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CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 19 septembre 2024

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1005)

[Traduction]
LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

RESSOURCES HUMAINES, DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES,
DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET CONDITION DES PERSONNES

HANDICAPÉES
M. Scott Aitchison (Parry Sound—Muskoka, PCC): Mon‐

sieur le Président, je propose que le 13e rapport du Comité perma‐
nent des ressources humaines, du développement des compétences,
du développement social et de la condition des personnes handica‐
pées, présenté le vendredi 27 octobre 2023, soit adopté.

Je vais partager mon temps de parole avec la députée de Belle‐
chasse—Les Etchemins—Lévis.

Mes collègues auront peut-être remarqué qu'il s'agit d'une motion
très courte. Je vais la lire. Elle dit ceci: « Que le Comité permanent
des ressources humaines, du développement des compétences, du
développement social et de la condition des personnes handicapées
reconnaisse que le Canada est plongé dans une crise du logement
qui exige des mesures urgentes du gouvernement fédéral afin de
mettre fin à l'itinérance, et que cette motion soit rapportée à la
Chambre. » Il s'agit d'un rapport assez court, mais nous jugeons
qu'il est vraiment très important en raison de la crise du logement
qui frappe actuellement le pays. En résumé, ce rapport court, bref et
concis frappe dans le mille et est plus que pertinent aujourd'hui.

Nous nous souvenons tous que le gouvernement libéral a lancé sa
Stratégie nationale sur le logement en 2017. Tout le monde se sou‐
vient qu'elle a été lancée en grande pompe. Le premier ministre
était entouré de plusieurs collègues et ministres devant un grand
édifice en construction. Il avait annoncé un programme de 40 mil‐
liards de dollars. Ce programme devait « changer des vies ».

Une voix: Oh, oh!

M. Scott Aitchison: Mon collègue devrait continuer d'applaudir,
monsieur le Président. Ils vont adorer le changement dont nous al‐
lons parler.

Le premier ministre a déclaré que la Stratégie nationale sur le lo‐
gement transformerait des vies. Bien entendu, cette stratégie a évo‐
lué au fil du temps et représente aujourd'hui environ 80 milliards de
dollars. Cette somme n'est pas entièrement financée par le gouver‐

nement fédéral; une grande partie provient de fonds provinciaux de
contrepartie. Cependant, les libéraux continuent de parler de cette
stratégie nationale sur le logement comme d'une excellente mesure.

Si des personnes vivent dans un logement inabordable, qui n'a
pas assez de chambres ou qui nécessite des réparations importantes,
et qu'elles n'ont pas les moyens de vivre ailleurs dans la collectivité,
on dit qu'elles ont des besoins impérieux en matière de logement.
En fait, il s'agit d'une statistique que la Société canadienne d'hypo‐
thèques et de logement, c'est-à-dire les propres bureaucrates du
gouvernement, suit et dont elle rend compte régulièrement. Les per‐
sonnes ayant des besoins impérieux en matière de logement sont
évidemment parmi les plus vulnérables de notre société.

En 2018, peu après le lancement de la Stratégie nationale sur le
logement par le gouvernement libéral, 11,3 % des ménages au
Canada avaient des besoins impérieux en matière de logement. En
2022, l'Enquête canadienne sur le logement, qui regroupe les don‐
nées les plus récentes de la SCHL sur les besoins impérieux en ma‐
tière de logement, a indiqué que le pourcentage des ménages
concernés s'élevait désormais à 11,6 %. Ce chiffre a donc légère‐
ment augmenté. Cela prouve que la Stratégie nationale sur le loge‐
ment n'a rien fait pour répondre aux besoins impérieux en matière
de logement et pour lutter contre l'itinérance. Nous disposons d'un
plan qui nous coûte 80 milliards de dollars, mais la situation reste
inchangée pour ce qui est des besoins impérieux en matière de lo‐
gement dans notre pays. Au-delà du problème que ces chiffres et
ces données représentent, il est clair que les résultats de cette en‐
quête démontrent l'ineptie des politiques libérales à l'échelle du
pays. On trouve des villages de tentes dans toutes nos collectivités.
Auparavant, il ne s'agissait que d'un phénomène propre aux grandes
villes. Aujourd'hui, il y en a partout.

Lorsque j'étais maire de Huntsville, il y avait déjà une crise du
logement. Nous avions pris toutes sortes de mesures, mais ce n'était
pas suffisant. Parry Sound—Muskoka a souvent été aux prises avec
ce que nous appelons « l'itinérance cachée ». Ce phénomène n'est
pas toujours visible. Ces personnes peuvent dormir sur le canapé
d'amis ou de membres de leur famille. Il n'est pas vraiment rare que
des travailleurs saisonniers et des employés de centres de villégia‐
ture vivent dans une fourgonnette. Je citerai l'exemple du secteur de
Lions Lookout à Huntsville, situé sur une belle colline d'où on peut
voir toute la ville. C'est magnifique. Auparavant, il y avait là de
temps à autre une fourgonnette garée pour la nuit. Des gens y sé‐
journaient. Aujourd'hui, cela arrive tout le temps, et ce n'est plus
seulement une fourgonnette, mais plusieurs qu'on voit stationnées
là-bas. Le taux d'inoccupation des logements locatifs dans Hunts‐
ville et dans les localités voisines de Bracebridge, Gravenhurst et
Parry Sound avoisine 0 % depuis plus d'une décennie.
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Affaires courantes
Le gouvernement parle de logements abordables et d'itinérance,

mais après neuf ans, la situation s'est aggravée. En effet, on estime
que plus de 235 000 personnes sont sans abri au Canada. Alors que
nous parlions auparavant de besoins impérieux en logements, nous
parlons maintenant de personnes qui sont réellement sans abri, qui
n'ont pas de maison. En plus de ces personnes visiblement sans do‐
micile, 450 000 à 900 000 personnes font partie des sans-abri ca‐
chés, c'est-à-dire qu'elles sont hébergées par leur famille et leurs
amis parce qu'elles n'ont pas d'autre endroit où aller.

En 2018, le directeur parlementaire du budget a déclaré que le
nombre de sans-abri au Canada avait augmenté de 20 %. Selon la
vérificatrice générale, le gouvernement fédéral ne sait pas vraiment
si ses programmes visant à réduire l'itinérance chronique fonc‐
tionnent réellement. Voilà une condamnation accablante du bilan du
gouvernement libéral.

Les libéraux sont très doués pour les séances de photos et les
beaux discours. Ils sont très doués pour annoncer de grandes idées.
Cependant, ils sont absolument incapables de passer à l'action. Le
prix à payer est celui de la souffrance. Le problème ne se limite pas
aux grandes villes; comme je l'ai dit, il y a des campements partout.

Le Nord de l'Ontario est très froid en hiver. Il y a beaucoup de
gens qui travaillent fort là-bas. À Sudbury, par exemple, la situation
ne cesse d'empirer. Selon le rapport sur l'itinérance pour 2023, le
nombre de campements de sans-abri à Sudbury est passé de 25 à la
fin de 2022 à 113 à la fin de 2023.

Les Canadiens ressentent le problème. En effet, on rapporte que
28 % des Canadiens envisagent de déménager dans un autre pays
pour profiter d'une meilleure abordabilité. Le quart des Canadiens
disent qu'ils reconsidèrent la possibilité de fonder une famille. Le
nombre de jeunes gens au pays qui ont renoncé au rêve de posséder
un jour une maison est renversant.

Que faisons-nous pour favoriser les mises en chantier? Si les li‐
béraux n'ont pas vraiment fait du bon travail pour les sans-abri,
qu'en est-il des logements du marché privé et des logements acces‐
sibles? Les mises en chantier sont en baisse. Au Canada, il y a eu
16 857 mises en chantier au mois d'août. En août 2023, il y en a eu
19 459. C'est une baisse de 13 % en un an. En Ontario, la baisse est
de 25 %; en Colombie‑Britannique, les mises en chantier ont dimi‐
nué de 31 %. Ces baisses se sont produites au cours de la même pé‐
riode. Au Québec, les mises en chantier ont chuté de 9 %.

Si l'on se concentre sur des villes comme Toronto, les mises en
chantier ont chuté de 48 % au cours de la même période. À Vancou‐
ver, la baisse a été de 34 %. À Victoria, la baisse est de 33 %. À
Montréal, elle est de 4 %. Quel est le plan du gouvernement en ma‐
tière de logement? Les libéraux savent que, de toute évidence, il
faut accélérer les choses dans les villes. C'est pourquoi ils ont créé
le Fonds pour accélérer la construction de logements, qui porte très
bien son nom. C'est de l'argent emprunté. Ils utilisent ce fonds pour
donner de l'argent aux villes. Que font les villes en retour, lors‐
qu'elles reçoivent leur argent? Elles augmentent leurs droits et leurs
frais, ce qui augmente le coût de la construction.

La Ville de Toronto, où les mises en chantier ont chuté de 40 %,
a reçu 471 millions de dollars du Fonds pour accélérer la construc‐
tion de logements. Puis, elle a augmenté ses droits d'aménagement
de 42 %. Elle a augmenté ses droits d'aménagement de plus de
1 000 % en 10 ans, et pourtant, le gouvernement lui a donné
471 millions de dollars pour accélérer la construction de logements.
La Ville de Vaughan, juste au nord de Toronto, a reçu 59 millions

de dollars, et ses droits d'aménagement ont augmenté de 400 % de‐
puis 2010. La Ville d'Ottawa vient d'introduire une augmentation de
11 % de ses droits d'aménagement. Elle a reçu 176 millions de dol‐
lars du gouvernement.

Si les beaux discours et les séances de photos pouvaient résoudre
les problèmes, il n'y aurait pas de problème dans ce pays. Le gou‐
vernement a démontré qu'il était très attaché à la performance et
très peu aux résultats. Nous devons exiger des villes qu'elles
rendent des comptes et nous devons commencer à faire en sorte
qu'elles ne se contentent pas d'accélérer le processus et d'obtenir
des approbations de développement plus rapidement, mais qu'elles
rendent le processus moins coûteux également. Cette notion selon
laquelle la croissance se paie d'elle-même signifie que les jeunes
paieront la facture à jamais.

Les libéraux ont prétendument fait un grand pas en avant en pro‐
longeant la durée d'amortissement. Ils n'ont rien compris. Nous ne
voulons pas accabler les jeunes de dettes supplémentaires pendant
une période de plus en plus longue de leur vie. Nous devons faire
en sorte que cela coûte moins cher. Personne ne fait plus d'argent
avec le logement que les gouvernements. Ce sont les gouverne‐
ments qui gagnent le plus. Nous devons écarter le gouvernement du
chemin et réduire les frais et les droits, ce que le gouvernement ne
comprend pas. Il se contente de doubler la mise, en donnant plus
d'argent emprunté aux villes, ce qui renchérit et ralentit le proces‐
sus. Le Fonds pour accélérer la construction de logements n'est rien
d'autre qu'un fonds de paiement pour des promesses et un fonds
pour des séances de photos.

Il nous faut des résultats dans ce pays. Il nous faut un gouverne‐
ment fédéral qui exige des villes la reddition de comptes et qui fait
effectivement le travail. De ce côté-ci, les conservateurs sont prêts à
le faire. Nous sommes prêts à agir pour les Canadiens, car ils ne
peuvent plus attendre.

● (1010)

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai trouvé ces commentaires, de la part d'un député
conservateur, tout à fait captivants. Le député et moi avons tous
deux été élus à un conseil municipal au même moment, pendant les
années Harper. Il est donc parfaitement au courant de ce que le gou‐
vernement de Stephen Harper a fait pour le logement abordable.
Ma collectivité n'a absolument rien reçu du gouvernement fédéral
entre 2006 et 2014 au moins, lorsque je siégeais au conseil munici‐
pal. Depuis 2015, année de l'arrivée au pouvoir du gouvernement
actuel, plus de 40 millions de dollars ont été versés à ma seule col‐
lectivité pour construire des logements au 40 Cliff Crescent, au
1316 Princess Street, au 68 Cowdy Street, au 1 Curtis Crescent et
au 805 Ridley Drive, pour n'en nommer que quelques-uns. La
construction de ces logements est terminée et des gens y vivent ac‐
tuellement.

● (1015)

M. Dan Mazier: Cinq maisons.

M. Mark Gerretsen: Non, monsieur le Président, il s'agit en fait
d'immeubles.

Le vice-président: À l'ordre. Je rappelle aux députés qu'ils
doivent passer par la présidence pendant les débats. Nous pouvons
reprendre le débat, mais de manière appropriée.

Le leader adjoint du gouvernement à la Chambre a la parole.
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M. Mark Gerretsen: Monsieur le Président, apparemment, les

conservateurs ne sont pas au courant qu'il peut y avoir des im‐
meubles d'habitation entiers à une adresse physique unique, mais je
m'écarte du sujet. Le député d'en face peut-il donner un seul
exemple de construction réalisée dans sa circonscription avec le fi‐
nancement de l'ancien gouvernement conservateur alors qu'il était
conseiller municipal et, plus tard, maire? Un seul exemple?

M. Scott Aitchison: Monsieur le Président, je trouve que c'est
toujours divertissant quand le député de Kingston et les Îles com‐
mence à parler à la Chambre, parce qu'il est clair qu'il ne comprend
rien aux mathématiques. Si l'annonce d'un octroi de milliards de
dollars pouvait régler le problème, il n'y aurait pas de problème
dans ce pays. Ce que je viens toutefois de vous donner, ce sont les
propres données des libéraux, qui montrent que la situation est pire
aujourd'hui que lorsqu'ils sont arrivés au pouvoir.

Peu m'importe combien d'argent ils dépensent; ils aggravent la
situation. Les villes augmentent les coûts chaque année. Les frais
exigés par les villes pour la construction de logements ont augmen‐
té de façon exponentielle chaque année, et le gouvernement ne fait
que les récompenser au lieu de les obliger à réduire ces frais et à
faire en sorte qu'il soit moins coûteux pour les Canadiens d'acheter
une habitation.

[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, ef‐
fectivement, il faut constater qu'il y a une crise du logement. Ce
n'est pas étranger au fait de politiques migratoires débridées. Au
Québec, nous le savons, puisque c'est nous qui accueillons la majo‐
rité des résidents temporaires. Ce n'est pas étranger à cela.

Toutefois, je ne crois pas que la solution qui a été proposée par le
chef d'opposition, celle d'insulter les maires de municipalités qui
sont en mesure de construire les logements, soit la meilleure. Ce
que pourrait faire Ottawa, c'est s'entendre avec Québec et transférer
des sommes pour construire des logements.

J'aimerais entendre les commentaires de mon collègue au sujet
des insultes de son chef aux maires des municipalités. Est-ce qu'il
pense que c'est constructif?

[Traduction]

M. Scott Aitchison: Monsieur le Président, la question est de sa‐
voir si nous exigeons des comptes des autres ordres de gouverne‐
ment. Les villes ont rendu la construction résidentielle plus
coûteuse au Canada. En moyenne, les frais gouvernementaux repré‐
sentent 33 % du coût de chaque logement construit au Canada.
Puisque personne ne fait plus d'argent dans le logement que les
gouvernements, il est moralisateur de dire ici que nous devons oc‐
troyer plus d'argent pour la construction de logements.

Nous devons réduire les frais et les droits. Nous devons faire en
sorte qu'il soit plus facile de construire des logements pour que les
jeunes n'aient pas à s'endetter indéfiniment et qu'ils puissent accé‐
der au marché. C'est la solution.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD):
Monsieur le Président, nous sommes tous très conscients de la
grave crise du logement qui sévit actuellement. Dans ma circons‐
cription, Nanaimo—Ladysmith, les gens sont particulièrement tou‐
chés. Par exemple, un logement de deux chambres à coucher à Na‐
naimo coûte actuellement 2 459 $ par mois. Qui peut se payer un
tel loyer? Peu de Canadiens le peuvent.

Malheureusement, l'ancien gouvernement conservateur et le gou‐
vernement libéral ont permis aux grandes sociétés de se précipiter
pour acheter des logements abordables. Pourtant, le député conser‐
vateur dit maintenant qu'il a la solution. Lorsque le chef des conser‐
vateurs était ministre du Logement, aucun logement abordable n'a
été construit en Colombie‑Britannique.

Quand les conservateurs prendront-ils le problème au sérieux et
favoriseront-ils la construction de logements abordables où les gens
pourront vivre, au lieu de se contenter d'enrichir les promoteurs?

M. Scott Aitchison: Monsieur le Président, je dirai simplement
qu'il devient lassant d'entendre le NPD diaboliser les promoteurs du
secteur privé, parce que nous avons besoin d'investir littéralement
des billions de dollars dans le logement au Canada. Nous n'y arrive‐
rons pas sans le secteur privé. Je pense qu'il est temps que le NPD
et ses amis cessent de diaboliser les investissements du secteur pri‐
vé. Trouvons des moyens d'attirer ces investissements au Canada.

[Français]

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, je voudrais saluer la grande contribu‐
tion de mon collègue de Parry Sound—Muskoka. Je pense qu'il a
bien expliqué et présenté ce qui nous intéresse aujourd'hui. C'est un
sujet qui retient l'attention de beaucoup de Canadiens et de beau‐
coup de Québécois aussi. Cette crise du logement dans laquelle
nous sommes plongés présentement est causée par ce gouverne‐
ment et cette incurie dont il fait preuve depuis qu'il est au pouvoir,
soit depuis 2015.

Mon collègue parlait de l'incompétence de ce gouvernement. Je
pense qu'elle se décline sous plusieurs formes. J'espère avoir l'occa‐
sion de rappeler certains faits qui nous ont menés à cette crise du
logement, que nous constatons malheureusement partout au Canada
et partout au Québec, y compris dans des lieux où l'on n'aurait ja‐
mais imaginé trouver de l'itinérance. Cela mène à des situations ab‐
solument désolantes dans nos municipalités et dans nos petites mu‐
nicipalités également.

Comme mon collègue le disait, il y a des gens qui se retrouvent à
dormir sur des divans. Ça, c'est de l'itinérance cachée. Ça existe, et
ça existe aussi dans nos petites municipalités, y compris dans ma
circonscription, et un peu partout au Québec également. Or, l'itiné‐
rance est également de plus en plus visible, et c'est tellement déso‐
lant de voir ça. C'est tellement désolant de voir qu'au Canada, un
pays du G7, un pays du G20, on n'est même plus capable de se lo‐
ger. C'est M. et Mme Tout‑le‑Monde qui se retrouvent itinérants,
qui se retrouvent dans nos rues.

J'ai écouté cette semaine un homme qui participait à une tribune
téléphonique et qui décrivait sa situation, qui était aussi simple que
ceci: il a dû quitter son logement parce que les propriétaires repre‐
naient le logement. Au Québec, c'est permis. Il s'est retrouvé à la
rue, parce qu'il n'y a pas de logements. Il s'est acheté une tente et il
vit dans une tente actuellement. Est-ce qu'il y a quelqu'un qui pense
qu'on vit à côté des palmiers sous le soleil, ici? Le mois d'octobre
va arriver, le mois de novembre aussi. Au mois de décembre, la
neige tombe et il fait -25 degrés Celsius ou -30 degrés Celsius.

Ces gens vont dormir dehors. En tant que parlementaires et
membres de cette assemblée, nous n'avons pas le droit de regarder
cela sans rien faire. C'est presque criminel de regarder ça.
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Thomas Mulcair, qui était un politicien très reconnu, particulière‐

ment en tant que chef du NPD, est maintenant un commentateur po‐
litique très en vue au Québec. Il a dit que le premier ministre et son
gouvernement avaient promis des logements abordables en 2015,
qu'ils avaient promis la construction de logements et que tout le
monde aurait un toit. Que remarque-t-on aujourd'hui? La situation,
comme le soulevait mon collègue, est pire qu'elle ne l'était il y a
neuf ans quand ce premier ministre est arrivé aux affaires.

Il y a beaucoup de gens qui sont entrés au pays dans les dernières
années. Ce sont de nouveaux arrivants de toutes sortes de déclinai‐
sons. Ce sont les libéraux qui ont fait ça. Pourtant, on a construit
moins de logements. Est-ce que ça se peut, être aussi mauvais que
ça? Le calcul en vaut la peine. On est en 2022, et on construit
moins de logements qu'en 1972, alors que la population a doublé.
Comment peut-on être aussi mauvais que ça? Je le répète, en 2022,
il se construit moins de logements qu'en 1972, alors qu'on a doublé
la population. Selon moi, il y a quelqu'un quelque part qui ne fait
pas son travail. Il y a quelqu'un, quelque part de l'autre côté, qui
n'est pas allumé. Ça ne fonctionne pas.

La SCHL, soit la Société canadienne d'hypothèques et de loge‐
ments, a indiqué le nombre de logements qu'il faudra construire
d'ici 2030 pour tenter de rétablir la situation un petit peu.

● (1020)

Nous allons avoir besoin de 8,5 millions de logements. Ce n'est
pas moi qui le dis, mais les gens de la SCHL. Ce sont des spécia‐
listes sur cette question. Je vais donner quelques chiffres. Je me fais
de petits résumés comme ça sur chacun des domaines au Canada. Je
pourrais également parler du budget et de plein de choses. Je vais
cependant me concentrer sur la question du logement puisqu'il ne
me reste que quatre minutes. Le prix des loyers a doublé depuis
2015. Le coût de l’hypothèque a doublé depuis 2015. Le Canada est
le plus lent de tous les pays de l’OCDE à construire. Parmi les pays
du G7, par rapport à la grandeur de notre territoire, c'est au Canada
qu'il y a le moins de logements . Pourtant, quand on regarde la carte
du Canada, on ne peut pas dire qu’il n’y a pas d’espace.

À Toronto, il faut 25 ans pour amasser la mise de fonds alors que
ce devrait être le délai de remboursement. C’est incroyable. Je ré‐
pète qu'on a construit en 2022, sous le gouvernement actuel, moins
de logements qu’en 1972. Il y a quelque chose qui ne fonctionne
pas. Actuellement, il y a de l’argent qui s’en va à gauche et à droite.
On ne sait pas ce qui arrive avec cet argent. On voit actuellement à
quel point les grandes villes du Canada sont dépassées par les évé‐
nements, à Montréal notamment. Y a-t-il quelqu’un qui a envie
d’aller à Montréal par les temps qui courent? Ça se tire dessus, ça
joue du gun et le monde dort dehors. C’est ça, la situation actuelle.

Notre chef a déposé un projet de loi pour construire des loge‐
ments et inciter à utiliser les bâtiments et les terrains excédentaires
appartenant au fédéral. Cela a été refusé. Le projet de loi disait que
les municipalités auraient à construire 15 % de plus de logements et
à répondre aux objectifs de construction de logements. Comment
ont-ils pu penser que voter contre ce projet de loi était une bonne
idée? Je vais dire pour quelle raison ils ont voté contre: c’est uni‐
quement parce que ça venait du côté des conservateurs. Ce n'est
que ça. C’est une question de partisanerie, alors que ce que nous es‐
sayons de faire ici, c’est nous occuper des Québécois et des Cana‐
diens, leur donner un toit. Voilà ce que nous essayons de faire ici...

● (1025)

Le vice-président: Le député de Drummond invoque le Règle‐
ment.

M. Martin Champoux: Monsieur le Président, c'est simplement
pour rappeler à ma collègue que les interprètes ont dans les oreilles
des appareils qui leur permettent de faire l’interprétation des dis‐
cours et que, quand on cogne sur le bureau en plein milieu d’un dis‐
cours, ça peut causer des incidents que nous essayons d’éviter.

Le vice-président: Il s'agit d'un bon rappel.

L’honorable députée de Bellechasse—Les Etchemins—Lévis a la
parole.

Mme Dominique Vien: Monsieur le Président, c’est une excel‐
lente remarque. Je m’en excuse. J’ai un tempérament qui peut être
assez intense et je m’emporte parce que c’est un sujet qui est diffi‐
cile. À Lévis, je vois de l’itinérance, ce que je ne voyais pas avant.
Je n’en avais jamais vu auparavant, mais on en voit maintenant. On
voit des itinérants. Il y a des jeunes qui dorment dans des refuges,
sous les ponts ou dans leur voiture. Ce n'est pas normal. C’est inac‐
ceptable. Notre chef a déposé le projet de loi C‑356, qui a été dé‐
fait. Je ne comprends pas qu’on ait pu dire: ce n'est pas une bonne
idée, cette affaire. Comment ont-ils pu penser que c’était une mau‐
vaise idée? Le projet de loi est mort en deuxième lecture.

Il ne me reste que 10 secondes, alors je terminerai là-dessus: le
jour où nous serons de l’autre côté, nous allons nous en occuper.

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Mon‐
sieur le Président, on peut être passionné par les sujets, mais il faut
avoir du respect pour les gens qui travaillent ici. Je remercie mon
collègue de son rappel au Règlement.

Chez nous…
● (1030)

Le vice-président: Le député de Mégantic—L'Érable invoque le
Règlement.

M. Luc Berthold: Monsieur le Président, les propos de ma col‐
lègue sont totalement inacceptables. Laisser entendre que ma col‐
lègue la députée de Bellechasse—Les Etchemins—Lévis a manqué
de respect aux interprètes alors qu'elle s'est excusée, c'est honteux,
c'est inacceptable et ça ne devrait pas être accepté à la Chambre. Je
lui demande de retirer ses propos.

Le vice-président: Je comprends cela. La députée a déjà donné
ses excuses.

Nous reprenons les questions et les observations. L'honorable dé‐
putée de Châteauguay—Lacolle a la parole.

Mme Brenda Shanahan: Monsieur le Président, ma question
concernant…

Le vice-président: Le député de Mégantic—L'Érable invoque le
Règlement.

M. Luc Berthold: Monsieur le Président, la députée libérale a
clairement insinué que ma collègue avait manqué de respect envers
les interprètes, ce qui est totalement faux. Je lui demande de retirer
ses paroles.

Le vice-président: Je pense que l'honorable députée a déjà fait
ses excuses. Une autre honorable députée a une question à poser.
Nous aimerions clore le dossier. On s'est déjà excusé aux inter‐
prètes. Nous espérons pouvoir continuer. On peut peut-être faire
une petite excuse afin de pouvoir continuer.
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Affaires courantes
L'honorable députée de Châteauguay—Lacolle a la parole.
Mme Brenda Shanahan: Monsieur le Président, en ce qui

concerne la situation du logement, je suis très fière du fait que, dans
ma circonscription, des projets très intéressants ont été mis en
œuvre dernièrement. Ils ont été conçus et facilités par des groupes
communautaires qui ont une certaine expertise dans le logement
abordable. Je pense à des groupes comme la SOLIDES, soit la So‐
ciété locative d'investissement et de développement social, et la
FROHME, soit la Fédération régionale des OSBL d'habitation de la
Montérégie et de l'Estrie. Ces groupes ont dit qu'il était très impor‐
tant qu'ils puissent continuent à agir afin que des projets voient le
jour.

J'aimerais demander à ma collègue si elle est prête à appuyer ces
organismes communautaires ou si elle va au contraire réduire les
budgets, l'argent, les subventions qui aident ces groupes à faire le
travail.

Mme Dominique Vien: Monsieur le Président, je voudrais reve‐
nir sur l'amorce de la question. Je suis une femme intense dans la
vie, mais je suis aussi une femme excessivement respectueuse. À
aucun moment je n'ai tenu à la Chambre des propos qui auraient pu
blesser un député, quel que soit son parti. Cela ne s'est jamais pro‐
duit. La députée laisse entendre le contraire; ça me désole et ça me
fait de la peine. J'ai cogné sur le bureau. Elle a tout à fait raison,
mais je me suis excusée. J'ai agi ainsi dans l'emportement. Je vou‐
lais insister sur un point en particulier.

La députée me demande si je vais continuer à appuyer les orga‐
nismes communautaires. Une simple recherche sur mon profil lui
aurait démontré que je suis une fille qui a commencé sa carrière
dans le communautaire et qui a mis en lumière beaucoup d'orga‐
nismes communautaires. Je peux assurer aux membres de la
Chambre tout le respect et toute la reconnaissance que nous pou‐
vons avoir pour l'action des organismes communautaires, qu'ils
œuvrent dans le domaine de la santé, dans le domaine du logement,
dans le domaine du transport ou dans le domaine de la radiophonie,
d'où je proviens. Nous sommes un gouvernement en attente et nous
sommes une opposition qui entend les points de vue et qui garde
des relations très serrées aussi avec le monde communautaire.

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Monsieur le Président, je félicite les conservateurs
d'avoir lancé ce débat, qui est quand même intéressant. Nous
sommes en pleine crise du logement. Alors, je pense que ça ne peut
qu'être une bonne chose que de parler du logement.

Cela dit, ma question porte sur la stratégie des conservateurs
pour régler la crise du logement. J'ai eu une conversation il n'y a
pas si longtemps avec des gens de l'UMQ, soit l'Union des munici‐
palités du Québec. Ils me disaient qu'ils étaient inquiets de voir que,
la stratégie des libéraux, c'était de dire qu'ils allaient investir un peu
d'argent pour les infrastructures municipales, mais qu'ils allaient dé‐
cider eux-mêmes des règlements municipaux et de la façon dont les
villes allaient gérer les règles d'urbanisme.

La stratégie des conservateurs semble être à peu près la même
que celle des libéraux. Ils disent qu'ils vont donner de l'argent aux
villes en fonction de ce qu'elles construiront, mais qu'elles n'auront
pas d'argent en attendant. Pourtant, elles ont besoin d'argent pour
construire des infrastructures. Au bout du compte, c'est comme si
les deux partis avaient la même stratégie. Les libéraux et les conser‐
vateurs — on pourrait dire que c'est une coalition — disent tous les
deux que, en définitive, Ottawa va dire aux élus des villes comment
ils doivent gérer leur ville.

Qu'est-ce que la députée répond à ça? Il y a des gens qui sont
élus dans les villes au Québec pour gérer. Il y a des gens qui sont
élus à Québec pour gérer. Pourquoi est-ce que c'est toujours Ottawa
qui doit décider pour les villes?

● (1035)

Mme Dominique Vien: Monsieur le Président, je ne suis pas en
désaccord avec mon collègue. Il y a des élections et il y a la démo‐
cratie qui s'exprime. C'est tout à fait vrai.

Par contre, je lui ferais remarquer que, quand mon chef a souli‐
gné ce qui se passait dans certaines villes, notamment au Québec, et
entre autres en matière d'itinérance, les choses ont commencé à
bouger un petit peu. Il y a des arrondissements qui sont mis en ac‐
tion, il y a des gens qui ont pris des décisions et il y a des délais
indus d'obtention de permis qui ont été raccourcis. La situation a
changé.

Je pense que ça a juste du bon. Quand les gens se sentent obser‐
vés, cela fait que les choses bougent et ça aide justement à régler
cette crise du logement.

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, c'est une journée intéressante. Une fois de plus, les
conservateurs poursuivent une tradition qu'ils ont instaurée essen‐
tiellement depuis qu'ils sont dans l'opposition, à savoir empêcher
l'adoption de toute forme de projet de loi. Nous avons pu le consta‐
ter jour après jour. Aujourd'hui, ils sont vraiment impatients d'agir
de cette façon parce que leur soif ou faim de pouvoir est telle qu'ils
la font passer avant les intérêts des Canadiens.

Notre gouvernement a toujours été présent pour aplanir les diffi‐
cultés auxquelles les Canadiens sont confrontés au quotidien. Nous
comprenons les préoccupations, les tensions et les inquiétudes qui
existent dans nos collectivités, et nous en sommes très conscients.
Nous élaborons des politiques publiques, que l'on parle de mesures
budgétaires ou législatives, pour régler ces problèmes bien réels.

Tout ce que je vois, depuis la place que j'occupe en face des dé‐
putés de l'opposition conservatrice depuis de nombreuses années,
c'est un parti qui n'a en tête que le parti réformiste-conservateur
d'extrême droite. C'est son unique préoccupation, et il n'y a rien
d'autre que sa soif de pouvoir. La journée d'aujourd'hui ne fait que
renforcer ce constat. Le Parti conservateur veut parler du logement
pour donner l'impression qu'il se soucie des besoins des Canadiens
en matière de logement.

Prenons le cas du chef du Parti conservateur. Quelles mesures a-
t-il prises lorsqu'il était ministre responsable du Logement ? On
peut compter sur ses doigts le nombre d'habitations construites sous
le gouvernement Harper alors qu'il était ministre du Logement.
Nous avons à peine besoin de la deuxième main pour les compter.
L'ancien ministre du Logement, aujourd'hui chef du Parti conserva‐
teur, a réussi à faire construire six habitations: quel bilan impres‐
sionnant! Je soupçonne même que la construction de ces six habita‐
tions n'était pas intentionnelle.
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Quand on pense à la situation du logement à l'échelle nationale et

aux mesures pour répondre aux besoins de logement des Canadiens,
on doit rappeler que le bilan du chef du Parti conservateur est une
véritable catastrophe. Aujourd'hui, il essaye de donner l'impression
qu'il sait tout et qu'il veut s'attaquer à la crise du logement. Est-ce
que la gestion de la crise du logement consisterait entre autres à dis‐
tribuer des gifles aux provinces et aux municipalités au lieu de tra‐
vailler avec elles?

Pourquoi le gouvernement, ou n'importe quel député, accorde‐
rait-il la moindre crédibilité au Parti conservateur aujourd'hui alors
que la mise en œuvre d'une politique du logement par son chef a été
un échec absolu? En fait, si nous avions eu un ministre du Loge‐
ment plus compétent à l'époque, les problèmes auxquels nous
sommes confrontés aujourd'hui ne seraient pas aussi graves. Prati‐
quement aucun programme n'a été mis en place pour le logement
sans but lucratif sous le gouvernement Harper et le ministre du Lo‐
gement de l'époque.

Le chef parle-t-il de l'itinérance? Si les députés consultent le han‐
sard, ils verront combien de fois il a parlé des sans-abri lorsqu'il
était ministre du Logement. J'ai des nouvelles pour vous: il y avait
bien des sans-abri au Canada à l'époque. Où était le chef du Parti
conservateur lorsqu'il avait la possibilité de faire bouger les choses
dans ce dossier?

Ce dont il est question aujourd'hui, ce n'est pas les Canadiens ou
la quête de solutions aux préoccupations des Canadiens, mais plutôt
la soif de pouvoir des conservateurs. Ils cherchent à bloquer l'adop‐
tion de mesures législatives.
● (1040)

Lundi, nous devions débattre de la Loi sur la citoyenneté. Au lieu
de débattre de cette loi, les conservateurs ont présenté une motion
d'adoption, même si une majorité des membres de la Chambre sou‐
haitait l'adoption de cette mesure législative. Un député de l'opposi‐
tion a même tenté d'obtenir le consentement unanime pour la faire
renvoyer au comité. Nous parlons de la citoyenneté pour des per‐
sonnes qui devraient avoir leur citoyenneté. C'est quelque chose qui
ne devrait pas prêter à controverse, mais dans ce débat, le Parti
conservateur a montré son jeu en disant qu'il s'opposait au projet de
loi.

J'ai été très clair sur le fait que le seul moyen de faire adopter ce
projet de loi serait de recourir à l'attribution de temps pour qu'il
passe à l'étape de la deuxième lecture. Cependant, avec la motion
d'aujourd'hui, maintenant que les conservateurs veulent parler du
logement, qu'est-ce qu'ils interrompent? À l'étude de quel projet de
loi font-ils obstruction aujourd'hui? Le projet de loi C-66. Il
concerne les Forces canadiennes. Hier, le porte-parole du Parti
conservateur reprochait au gouvernement de ne pas adopter ce pro‐
jet de loi assez vite, et aujourd'hui, le Parti conservateur fait de
l'obstruction pour en empêcher l'adoption.

Le premier mot qui me vient à l'esprit est « hypocrisie ». Com‐
ment le Parti conservateur peut-il, avec un tant soit peu de crédibili‐
té, essayer de dire qu'il a les Canadiens à cœur, alors qu'il retarde
l'étude de mesures législatives importantes et non controversées,
même celles qu'il soutient? Il dit agir ainsi pour débattre d'autres
questions qui préoccupent les Canadiens, comme le logement.

Nous savons que les Canadiens sont préoccupés par le logement.
Nous n'avons pas besoin que le Parti conservateur du Canada nous
le dise. Nous en sommes conscients parce que nous sommes sur le
terrain; nous écoutons ce que les Canadiens ont à dire au sujet du

logement. C'est pourquoi nous avons créé un certain nombre d'ini‐
tiatives en matière de logement.

Je peux dire aux députés d'en face que le logement ne relève pas
uniquement de la responsabilité du gouvernement fédéral. Le gou‐
vernement fédéral s'est attaqué au problème du logement comme
aucun autre gouvernement fédéral ne l'a fait depuis des générations,
depuis plus de 50 ou 60 ans. Nous avons un gouvernement qui in‐
vestit dans le logement et qui a mis en place une stratégie en la ma‐
tière. Pour ce qui est de l'argent dépensé, nous parlons d'environ
51 milliards de dollars. Ces dépenses et les sommes engagées ont
un effet très réel et tangible sur la vie des Canadiens.

On estime que 1,8 million de Canadiens ont bénéficié directe‐
ment de l'engagement du présent gouvernement sur le plan du loge‐
ment. Si le gouvernement précédent avait eu le même genre d'enga‐
gement que le nôtre en matière de logement, je dirais que les pro‐
blèmes de logement seraient loin d'être les mêmes aujourd'hui si le
gouvernement conservateur précédent avait réellement fait son tra‐
vail dans ce domaine. Je ne dis pas cela à la légère.

J'ai été élu pour la première fois en 1988, et mes premières res‐
ponsabilités parlementaires ont été la fonction de whip du parti et la
question du logement. Je suis le dossier du logement depuis plus de
30 ans. Je comprends l'importance du logement. Nous devrions tous
nous efforcer d'assurer un logement à tout le monde. Les municipa‐
lités, les provinces en particulier, et le gouvernement fédéral ont
tous un rôle à jouer, sans oublier le secteur à but non lucratif.

Lorsque j'ai quitté les Forces canadiennes, l'une des premières
choses que j'ai faites a été de participer à l'association des résidants
du West End. Cette association avait une approche très proactive en
matière de logement. Nous avons créé la coopérative de logement
du West End. Nous avons fait pression sur le gouvernement provin‐
cial pour qu'il construise des maisons sur les terrains vacants et qu'il
démolisse les maisons abandonnées pour les remplacer par des lo‐
gements intercalaires. En tant que collectivité, nous avons eu beau‐
coup de succès.

À l'échelle provinciale, un certain nombre de mesures ont été
prises pour tenter d'améliorer la situation. Nous devons reconnaître
qu'à l'époque, la population était d'environ 1,15 million d'habitants
et que nous avions encore plus de 20 000 logements à but non lu‐
cratif, tous subventionnés en grande partie par le gouvernement fé‐
déral.

● (1045)

Voilà le genre de problèmes auxquels les provinces doivent faire
face. En ce qui concerne les municipalités et la construction de lo‐
gements plus récents, il est vrai qu'il y a une bureaucratie. Il y a un
processus à suivre pour que la planification municipale puisse tenir
compte de l'économie et de l'environnement. En tant que gouverne‐
ment fédéral, nous avons reconnu tous ces aspects du logement, les
organisations à but non lucratif, les villes, les provinces et, bien sûr,
le gouvernement fédéral.

À la fin du printemps dernier, le premier ministre était à Winni‐
peg. J'étais présent lors de l'annonce qui a été faite dans la région de
Transcona, tout comme le maire de Winnipeg et le premier ministre
de la province. Je dis cela parce que cela amplifie le fait que c'est
plus d'un ordre de gouvernement qui doit s'attaquer au problème du
logement actuel.
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En tant que membre d'un gouvernement national, je mets au défi

n'importe quel député, qu'il soit conservateur, bloquiste ou néo-dé‐
mocrate, de me montrer un gouvernement, un gouvernement fédé‐
ral qui, au cours des 60 dernières années, a investi davantage dans
le logement que le premier ministre et le présent gouvernement.

Cela ne veut pas dire que notre travail est terminé pour autant.
Nous savons que les besoins sont criants. C'est pourquoi, pas plus
tard que lundi, la ministre des Finances s'est penchée sur la manière
d'aider davantage les acheteurs d'un premier logement, de définir
des règles pour élargir leurs perspectives d'accès à la propriété. Des
communiqués et des renseignements ont été publiés à ce sujet. Les
gens que cela intéresse peuvent les lire pour connaître les détails.

Dans pratiquement tous les budgets, le gouvernement fédéral
propose des programmes et des mesures incitatives. Il y a deux ou
trois ans, nous avons instauré le programme pour stimuler la
construction d'appartements à vocation locative au pays, et il rem‐
porte un franc succès. À lui seul, ce programme fédéral se traduira
par des milliers de logements neufs.

Les députés peuvent comparer cela à ce qu'a pu faire Stephen
Harper. On peut bien se le demander. Il y a des gens qui disent que
c'était il y a huit ou neuf ans. Or, on ne construit pas un bâtiment du
jour au lendemain. Si les conservateurs avaient fait leurs devoirs,
s'ils s'étaient concertés avec les provinces, les administrations mu‐
nicipales et certaines organisations à but non lucratif, je crois que
les résultats auraient été tout autre. Certains de nos programmes
sont en place depuis des années, et ils ont des retombées positives.
Conscients de l'ampleur des besoins, cependant, nous continuons à
investir davantage.

En tant que libéraux, nous sommes conscients de l'importance du
logement. Je demande aux députés de penser aux organisations à
but non lucratif. J'ai eu l'occasion d'assister à un certain nombre de
cérémonies, comme, j'imagine, beaucoup de mes collègues de
toutes les couleurs politiques. Je suis un grand admirateur d'Habitat
pour l'humanité. Habitat a beaucoup fait pour des personnes qui
n'auraient jamais pu obtenir un logement neuf ou qui, selon toute
vraisemblance, auraient eu beaucoup de mal à y arriver. Cette orga‐
nisation a beaucoup fait, non seulement pour l'unité familiale, mais
aussi pour les régions où elle a bâti des logements. Winnipeg‑Nord
fait sans doute partie des 10 % de collectivités qui ont le plus béné‐
ficié de l'action d'Habitat.

● (1050)

Au Manitoba, Habitat pour l'humanité a construit des maisons
depuis le quartier de Point Douglas jusqu'à Shaughnessy Park et
The Maples, en passant par le cœur historique de North End. De la
banlieue au centre-ville, elle fournit un logement à des personnes
qui, autrement, auraient eu beaucoup de mal à en acquérir un.

Il y a de nombreux moyens d'élargir le nombre de logements. Le
gouvernement actuel a déclaré qu'il souhaite voir se multiplier les
coopératives d'habitation. Les coopératives d'habitation sont impor‐
tantes. Elles font toute la différence. Les personnes qui y vivent ne
sont pas des locataires. Ce sont des résidants. Selon moi, il faut mi‐
ser davantage là-dessus. C'est possible. C'est pourquoi je me suis
réjoui que la vice-première ministre et ministre des Finances ait
prévu davantage d'aides à l'aménagement de coopératives d'habita‐
tion. Nous continuons à chercher des moyens d'aider les différentes
organisations et les différents ordres de gouvernement à résorber la
pénurie de logements. Pour les Canadiens, il le faut absolument.

Là où je ne suis pas d'accord, c'est sur le fait de tenir ce débat
aujourd'hui. Je pense que les conservateurs empêchent l'adoption de
projets de loi importants. Je parle du projet de loi sur les Forces ca‐
nadiennes, le projet de loi C‑66, qui traite du recours aux tribunaux
civils pour les victimes dans les rangs militaires. J'ai eu une pointe
d'optimisme hier lorsque le porte-parole conservateur a déclaré que
le Parti conservateur est favorable au projet de loi. Or, si les conser‐
vateurs y sont favorables, s'ils veulent qu'il soit adopté, alors ils
doivent laisser le débat avoir lieu. Au lieu de cela, les députés
conservateurs ont présenté la motion de la sorte pour faire obstruc‐
tion au projet de loi, alors même qu'ils y sont favorables.

Les Canadiens ont certaines attentes à l'égard d'un gouvernement
minoritaire. Ils s'attendent à ce que les partis de l'opposition parti‐
cipent eux aussi de manière positive à l'examen des projets de loi
d'initiative parlementaire ou ministérielle. Un parti de l'opposition
ne devrait pas avoir à être contraint par la honte à faire ce qu'il faut.
Comme je l'ai déjà dit, le Parti conservateur se concentre surtout
sur la diffamation. Dès que les conservateurs ont la possibilité
d'employer le mot « scandale » ou n'importe quel autre mot à
connotation négative en diffusant toutes sortes de faussetés sur les
réseaux sociaux, ils le font.

C'est pourquoi je dis que ce qui anime le Parti conservateur au‐
jourd'hui, c'est cette force destructrice qu'est la soif de pouvoir. Les
préoccupations et les besoins des Canadiens n'ont rien à voir là-de‐
dans. Or, c'est de cela que nous devons pouvoir parler. Nous devons
étudier les mesures législatives en cherchant à les faire adopter, de
manière à améliorer la vie des Canadiens partout au pays. Bien que
le parti de l'opposition tienne à se concentrer sur les aspects néga‐
tifs, les libéraux, eux, en tant que gouvernement, continueront à se
concentrer sur les Canadiens.

Comme le dit toujours le premier ministre, nous allons continuer
à nous concentrer sur les Canadiens et sur l'amélioration de leur
qualité de vie afin que notre économie fonctionne pour tous les Ca‐
nadiens. Nous allons continuer à nous concentrer sur la classe
moyenne et sur ceux qui aspirent à en faire partie, afin de bâtir une
économie plus stable et plus dynamique, et nous allons continuer à
nous pencher sur les questions d'inflation. L'inflation, d'ailleurs, est
actuellement de 2 %, ce qui correspond à son niveau prépandé‐
mique. Nous allons continuer à bâtir une économie plus stable et
plus dynamique, qui se concrétisera dans les mois à venir.

Contrairement à ce que les conservateurs s'entêtent à affirmer
d'un bout à l'autre du pays, le Canada n'est pas dysfonctionnel. Le
Canada, c'est le meilleur pays où vivre. En tant que gouvernement,
nous allons nous efforcer d'agir en ce sens, aujourd'hui et pour
l'avenir.

● (1055)

M. Doug Shipley (Barrie—Springwater—Oro-Medonte,
PCC): Monsieur le Président, je viens d'écouter durant 20 minutes
le député d'en face parler du travail accompli par les libéraux pen‐
dant neuf ans en ce qui concerne le logement au Canada.

Je représente la circonscription de Barrie—Springwater—
Oro‑Medonte, et il y a maintenant des campements de fortune par‐
tout là-bas. Il y a neuf ans, cela n'existait pas. Pas plus tard que
cette semaine, j'ai lu sur le site Barrie Today qu'il y avait eu un
autre incendie dans un campement d'itinérants à Milligan's Pond.
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Le député d'en face ne peut-il pas admettre qu'en neuf ans, la si‐

tuation s'est considérablement détériorée au Canada et que l'itiné‐
rance est aujourd'hui un problème grave qui n'existait pas il y a
neuf ans?

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, tout d'abord, il
est faux de dire que l'itinérance n'existait pas il y a neuf ans. Il y
avait déjà des sans-abri quand j'ai été élu pour la première fois en
1988. Le phénomène a pris de l'ampleur et s'est compliqué. C'est
notamment pourquoi, depuis que nous sommes au pouvoir, nous
avons plus que doublé l'aide financière pour lutter contre l'itiné‐
rance. Nous restons convaincus que le mieux est de faire front com‐
mun, en travaillant avec les municipalités, les provinces et les
groupes à but non lucratif afin de réduire au minimum l'itinérance.
C'est absolument essentiel. Nous y travaillons tous les jours en col‐
laboration avec nos partenaires afin d'apporter des solutions appro‐
priées.
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie mon collègue, toujours aussi éloquent, de son
discours au sujet d'un dossier qui est vraiment essentiel et crucial
dans la circonscription de Shefford, et ce, pour deux raisons. Je
parle de la question du logement.

Granby, plus précisément, est l'une des villes ayant le plus bas
taux d'inoccupation. C'est une réalité. La Ville s'est prise en main.
Maintenant, il faut que le fédéral collabore. C'est d'ailleurs un pro‐
blème particulier pour les aînés. J'étais fière d'être aux côtés de mon
collègue de Longueuil—Saint-Hubert l'an dernier au moment où il
a dévoilé les 12 pistes de solution du Bloc québécois en matière de
logement. Il a fait une tournée incroyable l'été dernier. Il s'est
d'ailleurs arrêté à Granby. Nous avons 12 pistes de solution intéres‐
sante, dont une qui me touche particulièrement: la révision du bud‐
get du programme Vers un chez-soi. Granby a aussi un problème
d'itinérance. Or, Granby n'est pas considérée comme une commu‐
nauté désignée. Chez moi, il est crucial que cela change dans le mi‐
lieu communautaire. Il faut accorder plus d'argent aux villes qui
vivent une nouvelle réalité d'itinérance, comme Granby.

J'aimerais que mon collègue nous parle de cela. Est-ce qu'il a pris
le temps de bien lire le rapport et les 12 propositions de mon col‐
lègue de Longueuil—Saint-Hubert? Qu'en est-il du programme
Vers un chez-soi?

Il faut que Granby puisse avoir sa part du budget.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j'imagine que
beaucoup de localités, comme Granby, ont toutes sortes d'idées
pour aborder ces problèmes. Ce ne sont pas seulement les centres
urbains à forte densité de population qui ont des problèmes d'itiné‐
rance et de logement pour les aînés. Beaucoup d'aînés veulent vivre
là où ils ont grandi. La demande en matière de HLM à but non lu‐
cratif pour des aînés à revenu fixe existe bel et bien.

Il y a des choses essentielles que nous pouvons faire en tra‐
vaillant avec les provinces. Ces dernières jouent un rôle clé dans le
secteur du logement à but non lucratif, notamment dans la création
de logements pour les aînés. Il y a aussi des choses que nous pou‐
vons faire, y compris en ce qui concerne les coopératives de loge‐
ment. Nous pouvons faire tellement plus à ce sujet. Nous devrions
envisager des initiatives stratégiques pour les soutenir et les encou‐
rager, et pour faire circuler l'information à leur propos parce que
beaucoup de gens ne connaissent pas les avantages des coopéra‐

tives de logement. Je suis persuadé que c'est une option vraiment
viable, notamment pour les aînés et les personnes à revenu faible et
fixe.
● (1100)

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Monsieur le Président, je représente la circonscription d'O‐
kanagan‑Sud—Kootenay—Ouest. J'ai toujours dit que c'est la plus
belle circonscription du pays et que c'est pour cette raison que les
gens veulent y vivre, d'où le prix très élevé des logements. Cepen‐
dant, les revenus moyens y sont plutôt faibles, car les gens tra‐
vaillent surtout dans le secteur des services et dans le milieu agri‐
cole. Bref, le prix des logements est digne de ceux d'une grande
ville, mais les salaires correspondent à ceux d'une région rurale. Je
demande aux urbanistes de ma ville, Penticton, quelles mesures
sont prises pour accroître le nombre de logements. Les conserva‐
teurs disent qu'il suffit de construire plus de maisons. Les urba‐
nistes déclarent qu'ils en construisent déjà plus que jamais aupara‐
vant à Penticton. Pourtant, il y a de moins en moins de logements
abordables parce que ce sont des investisseurs qui s'approprient les
nouveaux logements, et non des gens qui en ont besoin. Les per‐
sonnes qui en ont besoin n'ont pas les moyens de les acheter et les
investisseurs font que les prix restent élevés.

Comme le député vient de le mentionner, il faut plus de coopéra‐
tives et de logements abordables construits spécialement pour les
gens qui en ont besoin, mais le gouvernement ne fait pas grand-
chose pour répondre à ce besoin. Au cours des prochaines années,
nous devons centrer nos efforts sur la construction de logements
abordables, on l'a fait après la Deuxième Guerre mondiale quand on
a construit des millions de logements que les Canadiens avaient les
moyens d'acheter. Je vis aujourd'hui dans l'un d'entre eux. Que fait
le gouvernement pour construire des logements abordables?

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je commencerai
par dire que le Canada est un très beau pays. Je comprends que le
député vante sa propre circonscription, mais lorsque l'on arrive en
avion à Winnipeg et que l'on voit les vastes prairies cultivées, les
champs de céréales et de canola, c'est de toute beauté. C'est la di‐
versité du Canada qui fait sa richesse.

Il y a beaucoup de logements à but non lucratif gérés par diffé‐
rents organismes. Je suis allé à St. Mary The Protectress Villa, au
800, avenue Burrows. Ce complexe pour personnes âgées, fondé
par un organisme à but non lucratif, célébrait ses 35 ans et le rem‐
boursement de son hypothèque. C'était une très belle fête. J'en parle
seulement pour souligner que cette résidence existe parce que plu‐
sieurs gouvernements l'ont appuyée.

À mon avis, il existe un potentiel réel et tangible, mais il faut des
partenaires. Le gouvernement fédéral a clairement fait savoir qu'il
cherche à en faire plus dans la mesure du possible, et il est à la re‐
cherche de partenaires pour y arriver.

Je pense que les actes sont plus éloquents que les paroles. Nous
avons fourni d'importants moyens financiers et offert à ces parte‐
naires des possibilités de participer aux projets. Nous continuerons
dans cette voie. Nous voulons nous doter d'un programme de loge‐
ment dont nous pouvons tous être fiers.
● (1105)

M. Ken McDonald (Avalon, Lib.): Monsieur le Président, je
tiens à donner au député de Winnipeg-Nord l'occasion de souligner
une fois de plus ce que le gouvernement actuel fait pour le loge‐
ment par rapport au gouvernement précédent.
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M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je me concentre‐

rai sur ce qu'a fait le chef de l'opposition officielle, qui était mi‐
nistre responsable du logement au sein du précédent gouvernement
conservateur. À ce poste, il a brillamment réussi à faire construire
six maisons dans un pays de plus de 30 millions d'habitants. Pour
notre part, nous avons permis la rénovation ou la construction de
plus de 100 000 logements, et ce n'est pas fini. Nous avons un plan
très ambitieux. En fait, si le plan du gouvernement conservateur de
M. Harper avait été la moitié moins ambitieux que le nôtre, les pro‐
blèmes que nous connaissons aujourd'hui seraient loin d'être aussi
graves.
[Français]

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Monsieur le
Président, j’annonce tout de suite que je vais partager mon temps de
parole avec mon estimé et incroyable collègue de Pierre-Boucher—
Les Patriotes—Verchères. Je siège au Comité permanent des res‐
sources humaines, du développement des compétences, du dévelop‐
pement social et de la condition des personnes handicapées, ce que
j'ai le plaisir et l'honneur de faire depuis 2019. Quelles sont les rai‐
sons qui motivent mon collègue conservateur, qui siège également
à ce comité, à ramener cette motion qui a été adoptée par le Comité
le 16 octobre 2023? Il peut y en avoir plusieurs.

Tandis que je devrais actuellement être en comité pour travailler
sur une importante étude portant sur les bienfaits de la syndicalisa‐
tion, je me retrouve ici à devoir présenter les mérites, tout de
même, de cette motion qui a été adoptée par le Comité en 2023. Je
rappelle que le Comité permanent des ressources humaines, du dé‐
veloppement des compétences, du développement social et de la
condition des personnes handicapées reconnaît « que le Canada est
plongé dans une crise du logement qui exige des mesures urgentes
du gouvernement fédéral afin de mettre fin à l’itinérance, et que
cette motion soit rapportée à la Chambre ».

Rappelons un peu le contexte dans lequel cette motion a été
adoptée à l'unanimité. Cela s'est passé dans un contexte où le gou‐
vernement actuel, au sortir de son caucus juste avant la fin de l'été,
avait dit qu'il mettait en priorité la question du logement. Toutefois,
les mesures concrètes pour y arriver n’étaient pas claires. En même
temps, l’actuel ministre du Logement avait déclaré qu’il y avait une
crise du logement. C’était donc, pour le Comité, une reconnais‐
sance des propos mêmes du ministre à l'égard du fait qu'il y avait
bel et bien une crise du logement. Ce n’était pas une vue de l’esprit.

Depuis, nous avons eu de nombreuses études au Comité à propos
de la Stratégie nationale sur le logement. L'une d'elles, très impor‐
tante, a porté sur la financiarisation du logement. Une autre, que
nous sommes à compléter et pour laquelle nous en sommes à l'étape
du rapport, vise justement à mettre en lumière le désengagement
des deux partis qui ont formé le gouvernement depuis 2006, soit le
Parti libéral et le Parti conservateur, ainsi que les répercussions que
ce désengagement a eues au Québec et dans les provinces, ce que le
ministre a reconnu. Ces études sont majeures et importantes. Ce
que nous comprenons mal, c’est pour quelle raison l’urgence d’agir
en matière de logement ne devrait pas inspirer les politiques du
gouvernement fédéral en cette matière.

J'aimerais dire un mot sur l'itinérance, parce qu'on aura remarqué
que la question traite de l’itinérance. En ce qui concerne les dé‐
penses fédérales en matière d’itinérance, le Bureau du directeur
parlementaire du budget a produit un rapport fort éloquent en
mai 2024. Il est venu un peu résumer les effets de la Stratégie natio‐
nale sur le logement sur la question de l’itinérance. Il s'agit d'une

stratégie sur 10 ans, de 2018‑2019 à 2027‑2028, qui vise à réduire
l’itinérance chronique de 50 %. Dans son rapport, le directeur par‐
lementaire du budget a dit:

Nous estimons que les interventions financées par Vers un chez-soi réduisent le
dénombrement ponctuel des personnes itinérantes d’environ 6 000 (15 %), par rap‐
port à ce qu’il serait sans ces mesures.

Juste au Québec, on n’a jamais vu ça. C’était 10 000 personnes
en situation d’itinérance. Le directeur parlementaire du budget
poursuit en disant:

Nous estimons que, pour réduire l’itinérance chronique de 50 %, une somme
supplémentaire de 3,5 milliards de dollars par année serait requise, ce qui serait en‐
viron sept fois supérieur à ce que prévoit actuellement la Stratégie nationale sur le
logement en moyenne.

● (1110)

Ce sont quand même des cris d'alarme sérieux. Est-ce que le
gouvernement actuel a pris la pleine mesure de l'impasse dans la‐
quelle on se trouve; une impasse qui prive des familles entières et
des personnes seules de ce qu'il y a de plus précieux, à savoir le
droit à un logement? La réponse, c'est non.

Je disais tout à l'heure que, juste au Québec, les taux d'itinérance
ont augmenté. Ma collègue de Shefford vient d'exprimer l'urgence
d'agir dans ces régions pour répondre à ces besoins. Tous mes col‐
lègues ici présents pourraient parler du taux d'inoccupation, qui est
très bas dans chacune des régions, et des taux d'itinérance qui aug‐
mentent. Le débat d'aujourd'hui est important parce que, s'il y a des
priorités à mettre pour le gouvernement actuel, s'il veut se faire
bonne presse, ce serait de reconnaître le rôle qu'il a à jouer sur ces
questions.

Mon collègue de Longueuil—Saint‑Hubert a fait une vaste tour‐
née dans toutes les régions du Québec pour mettre en lumière ces
questions. Il l'a même continuée cette année. Au Comité permanent
des ressources humaines, du développement des compétences, du
développement social et de la condition des personnes handicapées,
nous recevons des groupes de témoins. Le gouvernement a procédé
à la nomination de la défenseure fédérale du logement, qui est ré‐
cemment venue soumettre des rapports criants sur la question des
campements et sur toute la question de la financiarisation du loge‐
ment.

Pour répondre à la crise du logement qui sévit, mon collègue et
le Bloc québécois ont maintenant 12 mesures que je pourrais lire ou
que je pourrais laisser mon collègue présenter. Toutefois, il y en a
une qui se reflète partout, à savoir qu'on doit donner la priorité à la
construction de logements sociaux dirigée par nos organismes sans
but lucratif d'habitations, des logements sociaux qui répondent vrai‐
ment aux besoins des personnes. La plupart des témoins, dont la dé‐
fenseure fédérale du logement, sont venus dire qu'il faudrait aug‐
menter de 20 % la portion de logement social. Il y a une différence
entre logement social et logement abordable. On ne réglera pas la
crise du logement juste par l'offre et la demande en créant plus de
logements qui, par définition, sont abordables. Dans ma circons‐
cription, Thérèse‑De Blainville, pour un trois et demi ou un quatre
et demi, un logement abordable, c'est 2 000 $. Pour une famille mo‐
noparentale, pour une mère seule, pour des gens avec des faibles re‐
venus, c'est inabordable. On a donc besoin du logement social. Il
faut augmenter le parc de logement social de 20 à 30 %. C'est une
question qui revient partout.
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Pour terminer, le gouvernement libéral s'est réengagé à investir

dans la Stratégie nationale du logement. Or, on évalue qu'actuelle‐
ment, c'est un échec parce que le gouvernement ne répond pas aux
vrais besoins. Il a pourtant investi 82 milliards de dollars. Toute‐
fois, si on regarde la construction de logements qui répondent vrai‐
ment aux besoins des gens à revenu modeste qui en ont le plus be‐
soin, la portée est minime.

Il faut donc changer de cap, s'arrêter vraiment à la crise de l'itiné‐
rance et s'arrêter vraiment à l'augmentation du logement social qui
est portée par nos organismes sans but lucratif et nos coopératives
d'habitation.
● (1115)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader

du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, je présume que la députée parle des logements sociaux
pleinement subventionnés qui sont essentiellement financés par les
gouvernements fédéral et provinciaux. C'est généralement le gou‐
vernement provincial qui tient le rôle de premier plan.

La députée peut-elle nous éclairer sur ce que compte faire le
Québec, à court ou même à long terme, en ce qui concerne le déve‐
loppement du logement social et nous dire s'il a demandé au gou‐
vernement fédéral de contribuer plus directement à un projet de lo‐
gements sociaux où, par exemple, un locataire n'aurait à payer que
30 % de son revenu?
[Français]

Mme Louise Chabot: Monsieur le Président, je lui poserais la
question. Il a tout à fait raison: c'est le Québec qui est maître
d'œuvre en matière de logement. Pour ce qui est des ententes du fé‐
déral, le gouvernement fédéral agit en soutien, mais ne peut pas
passer par-dessus Québec.

Ce que je dis, c'est que le logement social et communautaire n'est
pas la priorité actuelle du gouvernement fédéral. Parmi les cen‐
taines de programmes qu'il a mis en place avec la Stratégie natio‐
nale sur le logement, il y en a un qui a bien fonctionné. C'est
l'ICRL, soit l'Initiative pour la création rapide de logements, un
programme de création de logements rapide pour lequel les orga‐
nismes communautaires et d'habitation peuvent justement faire des
demandes de subvention. C'est là-dessus qu'il faut miser. Nous
avons proposé plein de solutions. La stratégie actuelle de la SCHL,
c'est pour du logement abordable. Or, la définition de l'abordabilité
n'est pas la bonne puisqu'elle varie d'un programme à l'autre. C'est
une définition à laquelle il faut s'attaquer. L'abordabilité, ça ne doit
pas être plus de 30 % du revenu de la personne et non pas du reve‐
nu médian d'une communauté.

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, le Bloc québécois dit régulièrement
qu'il écoute le gouvernement du Québec. Il dit être à l'écoute du
gouvernement du Québec et de ses demandes concernant les dos‐
siers d'Ottawa.

On sait que le gouvernement libéral va d'échec en échec depuis
neuf ans, causant beaucoup d'insatisfaction.

Une voix: Oh, oh!

Mme Dominique Vien: J'y arrive...
M. Jean-Denis Garon: Monsieur le Président, j'invoque le Rè‐

glement.

J'aimerais pouvoir confirmer la pertinence de ces propos avec
l'objet du débat, soit l'itinérance et le logement.

Le vice-président: Je pense que ça s'en vient.

L'honorable députée de Bellechasse—Les Etchemins—Lévis a la
parole.

Mme Dominique Vien: Monsieur le Président, le gouvernement
libéral va d'échec en échec, en particulier en matière de logement.

Le gouvernement du Québec a fait une demande très claire ce
matin: que le Bloc québécois appuie la motion de censure des
conservateurs déposée pour la semaine prochaine. Les bloquistes
vont-ils, oui ou non, écouter le gouvernement du Québec et voter
avec nous?

Mme Louise Chabot: Monsieur le Président, je remercie ma
collègue de sa question.

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, je remercie ma collègue de son discours. Je
la remercie également de la brièveté de la réponse qu'elle vient de
donner.

J'aurais cependant une question pour elle, parce que les libéraux
se sont découvert une soudaine passion pour les coopératives d'ha‐
bitation. Ils ont eu une première petite lumière pour plus de coopé‐
ratives d'habitation en avril 2024, soit il y a six mois, alors que de‐
puis 2017...

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

ALLÉGATION DE PROPOS NON PARLEMENTAIRES

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Mon‐
sieur le Président, j'aimerais souligner le fait que, après la réponse
de ma collègue deThérèse-De Blainville et avant de quitter la salle,
ma collègue de Bellechasse—Les Etchemins—Lévis a mentionné
un manque de courage. Je trouve cela insultant et j'aimerais qu'elle
retire ses propos.

Le vice-président: Je n'ai pas entendu cela. Nous allons conti‐
nuer.

L'honorable député de Rosemont—La Petite‑Patrie a la parole.

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, j'espère effectivement que ce ne sont pas des
propos qui ont été tenus par les députés conservateurs. Ce serait ab‐
solument regrettable. Il s'agit d'un très bon recours au Règlement.

La question que j'avais commencé à poser portait sur les coopé‐
ratives d'habitation...

Le vice-président: La députée de Terrebonne souhaite intervenir
à nouveau.

● (1120)

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Monsieur le Président, des
gens dans la salle ont probablement entendu ces propos. Si je les ai
entendus, d'autres personnes les ont aussi entendus. J'aimerais que
la députée retire ses propos.

Le vice-président: La députée de Bellechasse—Les Etche‐
mins—Lévis a la parole.
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Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Monsieur le Président, je connais la députée de Thérèse-De
Blainville depuis longtemps. Je sais qu'elle a des idées. Je suis ex‐
trêmement surprise qu'elle n'ait pas donné de réponse autre que de
dire que c'était une excellente question.

Le vice-président: Je n'ai pas demandé d'excuses. Je vais aller
écouter attentivement ce qui a été dit à la Chambre.

L'honorable député de Drummond a la parole.
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, je souhaite intervenir sur ce recours au Règlement.

D'une part, la question de ma collègue de Bellechasse—Les Et‐
chemins—Lévis était tout à fait hors sujet. Déjà, sa question n'était
pas pertinente. Ensuite, je confirme que nous avons clairement en‐
tendu les propos à la suite de la réponse, ou de l'absence de ré‐
ponse, de ma collègue de Thérèse-De Blainville.

De plus, il y a une question d'honneur à la Chambre. Je pense
que si la députée a le moindrement d'honneur, elle va s'excuser et
retirer les propos qu'elle a tenus sur ma collègue.
[Traduction]

M. Todd Doherty: Monsieur le Président, en ce qui concerne ce
rappel au Règlement, toutes les personnes ici présentes à la
Chambre sont honorables. Comment le député du Bloc ose-t-il re‐
mettre en question l'honneur de notre collègue?
[Français]

Le vice-président: Je vais regarder cela et revenir à la Chambre
avec une réponse. Pour le moment, je veux que l'honorable député
pose sa question.

Le député de Rosemont—La Petite-Patrie a la parole.

* * *

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
RESSOURCES HUMAINES, DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES,

DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET CONDITION DES PERSONNES
HANDICAPÉES

La Chambre reprend l'étude de la motion.
M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):

Monsieur le Président, je suis désolé de voir qu'il semble y avoir
une espèce d'habitude du côté des conservateurs de lancer des in‐
vectives et des attaques personnelles. C'est absolument déplorable.

Je reviens aux coopératives d'habitation. La Stratégie nationale
sur le logement, qui a été lancée en 2017, ne faisait pas mention des
coopératives d'habitation. Le gouvernement libéral s'est réveillé à la
dernière minute au printemps dernier et a fait mention des coopéra‐
tives d'habitation dans le budget.

J'aimerais entendre les commentaires de ma collègue à ce sujet.
Mme Louise Chabot: Monsieur le Président, la question de mon

collègue est tout à fait importante. Les coopératives d'habitation
n'ont jamais été une priorité pour le gouvernement. Tant du côté du
gouvernement libéral que des conservateurs, pendant une longue
période, il n'y a pas eu d'investissement dans le logement. Tout à
coup, le gouvernement se réveille, probablement parce qu'il y a des
forces vives qui se sont exprimées sur la question. On peut penser
aux recommandations formulées lors de la tournée de mon collègue
du Bloc québécois, aux groupes d'experts qui ont témoigné ou à la

défenseure fédérale du logement, qui a eu des mots fermes sur ces
questions-là.

Au Comité permanent des ressources humaines, du développe‐
ment des compétences, du développement social et de la condition
des personnes handicapées, le Bloc québécois fait des pressions
pour mettre en lumière la question des coopératives d'habitation.

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Monsieur le Président, je suis content que nous
parlions aujourd'hui de ce rapport du Comité permanent des res‐
sources humaines, du développement des compétences, du dévelop‐
pement social et de la condition des personnes handicapées, qui
porte sur la question de la crise du logement. Nous n'en avons pas
encore vraiment parlé. Il faut dire que les travaux parlementaires
viennent tout juste de reprendre, mais nous n'en avons pas encore
parlé, alors que c'est un enjeu majeur. Tout le monde vit cette situa‐
tion et les gens nous en parlent partout. Ils nous en parlaient beau‐
coup, d'ailleurs, dans la LaSalle—Émard—Verdun, où le Bloc qué‐
bécois a remporté l'élection partielle il n'y a pas si longtemps.

Je voudrais commencer mon discours par une anecdote qui
concerne ma circonscription et les initiatives locales. Souvent, il y a
des gens qui portent des projets de logement et qui disent qu'ils ai‐
meraient avoir le soutien du gouvernement fédéral, qu'ils aime‐
raient obtenir les subventions des programmes qui existent pour
pouvoir bâtir du logement, et même bâtir du logement social.

À la Ville de Contrecœur, il y avait un projet de logement social.
On voulait construire ou racheter des logements. Je crois que c'était
une trentaine de logements. Cependant, il y a eu un problème admi‐
nistratif avec la Société canadienne d'hypothèques et de logement,
ou SCHL. Toutes les villes de la municipalité régionale de comté,
ou MRC, étaient considérées comme faisant partie de la Commu‐
nauté métropolitaine de Montréal. Elles avaient donc droit au même
niveau de subvention que les autres villes de la Communauté mé‐
tropolitaine de Montréal.

Pour ceux qui ne le savent pas, Contrecœur n'est pas très loin de
Montréal. Or, Contrecœur avait été placée dans une catégorie à
part. Elle était l'exception qui n'avait pas droit au même niveau de
subvention, ce qui rendait le projet absolument inviable. Contre‐
cœur était considérée comme une municipalité rurale comme n'im‐
porte où ailleurs au Québec. Il faut comprendre que le prix du loge‐
ment, à Contrecœur, n'est pas le même qu'à bien des endroits dans
des régions plus éloignées.

Alors, la Ville de Contrecœur a écrit à la SCHL et elle s'est fait
répondre grosso modo que les critères étaient les critères et qu'elle
devait s'arranger avec ça. Les représentants de la municipalité sont
venus me voir, et je suis allé voir le ministre du Logement, de l’In‐
frastructure et des Collectivités pour lui dire que ça n'avait pas de
bon sens et qu'il y avait une erreur de catégorisation. Je lui ai dit
que Contrecœur répondait dorénavant à tous les critères pour être
dans la même catégorie que les autres villes de sa MRC, et je lui ai
demandé de faire en sorte que ça se réalise.
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qui est de l'autre bord, est censé défendre les logements et soutenir
leur construction. Or, il nous a donné comme réponse un copier-
coller de la lettre de la SCHL. Cela en dit long sur la vraie vision et
la vraie volonté de ce gouvernement de régler les problèmes de lo‐
gement quand il y a des possibilités faciles et des interventions très
concrètes qui pourraient permettre de mettre en œuvre des projets
concrets, mais qu'il y a un manque de volonté de la part du gouver‐
nement.

J'ai un autre exemple qui va exactement dans la même direction.
Il n'y a pas longtemps, le gouvernement fédéral a annoncé des
fonds pour le logement. On s'est dit qu'il y aurait de l'argent pour le
logement partout au Canada. On était super content. On se deman‐
dait quand on aurait cet argent au Québec. Cependant, le gouverne‐
ment fédéral n'a pas envoyé l'argent au Québec. Non, il s'est battu
pendant plus d'un an avec le gouvernement du Québec pour ne pas
lui donner l'argent, parce qu'il voulait décider lui-même des condi‐
tions et de la manière dont les choses allaient se passer chez nous.
Finalement, le gouvernement fédéral se battait plus pour faire des
intrusions dans les champs de compétence du Québec que pour sa
priorité, qui aurait dû être l'urgence de construire des logements.
Comment se fait-il qu'on ait retenu de l'argent pendant plus d'un an
dans une situation urgente, lors d'une crise du logement, alors qu'on
en avait besoin? C'est parce que la priorité d'Ottawa est de se mettre
les pattes là où il ne le faut pas.

Voici un autre exemple. Mon collègue de Longueuil—Saint-Hu‐
bert a fait une tournée partout au Québec pour savoir quel était le
problème en matière de logement. Il y a deux problèmes qui sont
ressortis, et il s'est fait dire à peu près la même chose partout.

Le premier problème qui a été soulevé, ce sont les critères fédé‐
raux. Au fédéral, on considère qu'un logement qui coûte 2 000 $
par mois est un logement qui n'est pas cher. Cependant, au Québec,
un logement qui coûte 2 000 $ par mois, c'est un logement plutôt
cher. Il y a donc une dichotomie entre la vision fédérale de la réalité
à Vancouver, par exemple, et sa vision de la réalité ailleurs, comme
au Québec. On dirait que le fédéral n'est pas capable de comprendre
que ce n'est pas la même chose, que ce n'est pas un copier-coller
d'un océan à l'autre, et qu'il y a une spécificité québécoise qui doit
être respectée.

Le deuxième problème qui a été soulevé, c'est que ça fait 30 ans
qu'il n'y a pas d'argent pour le logement. Il manque d'argent pour le
logement. Il y a un désinvestissement complet. C'est sûr que, dans
ce contexte, il y a une crise du logement qui se produit. Même si
l’on investit de l'argent aujourd'hui, le rattrapage à faire est telle‐
ment grand que ça prendrait beaucoup plus d'argent que ce qui a été
mis sur la table pour pouvoir régler le problème.

Évidemment, il y a un autre problème sous-jacent à la crise du
logement. On en parle et il y a des conséquences à cela. La Banque
Nationale en a parlé. Je cite la Banque Nationale, parce que nous
n'avons pas le droit de dire ça. Si le Bloc québécois dit qu'il y a trop
de nouveaux arrivants, on va automatiquement nous taxer de ra‐
cistes. Or, le Canada anglais a fini par dire la même chose, soit que
les volumes étaient trop grands.
● (1125)

Il y a un volume record d'étudiants étrangers. Il y a un volume
record de demandeurs d'asile. Il y a un volume record de tra‐
vailleurs étrangers temporaires à cause de la pénurie de
main‑d'œuvre. Tout cela vient augmenter la pression sur le loge‐

ment. La résultante de tous ces volumes records, c'est qu'il faut lo‐
ger quelque part tout ce monde qui arrive d'ailleurs. Quand le Qué‐
bec disait que c'était trop et qu'il fallait trouver des solutions, il a
automatiquement été considéré comme une province raciste qui ne
veut rien savoir. Or, quand les autres provinces se sont mises à dire
qu'il y avait un problème, tout à coup, elles ont été écoutées. Tout à
coup, il y avait un problème à régler.

Ce que je trouve particulier, c'est que les autres provinces qui
disent qu'il y a un problème ne veulent pas aider à le régler. C'est du
moins le cas des conservateurs. Il semble que des premiers mi‐
nistres conservateurs d'autres provinces acceptent de reconnaître
qu'il y a un problème, par exemple, le fait que le Québec reçoit la
moitié des demandeurs d'asile alors qu'il représente autour de 20 %
de la population canadienne. Cela a un effet démesuré sur les ser‐
vices au Québec par rapport au reste du Canada. Comment cela se
fait-il que les autres provinces refusent de collaborer? C'est particu‐
lier, parce que les conservateurs ont eux-mêmes évoqué la motion
d'adoption du rapport dont nous débattons aujourd'hui. Or, des pre‐
miers ministres conservateurs d'autres provinces refusent d'apporter
leur contribution pour les demandeurs d'asile. Il y a là une petite di‐
chotomie.

Je vais aller plus loin. Quand on parle de logement, on parle de
construction de logements. Cela veut dire qu'il faut investir dans la
construction de logements. Pour faire cela, ça prend des infrastruc‐
tures. Je vais donner deux ou trois exemples qui remontent à il n'y a
pas si longtemps.

Parlons de l'Entente Canada‑Québec relative au programme d'in‐
frastructures, une entente bilatérale. C'est comme un traité, quand
deux pays s'assoient ensemble — un pays et un futur pays, dans ce
cas. Le Canada dit qu'il va transférer de l'argent parce que le Qué‐
bec paie encore des impôts à Ottawa et que le Québec va avoir droit
à une enveloppe budgétaire pour financer ses infrastructures. Pour‐
tant, Ottawa a unilatéralement décidé de retirer 350 millions de dol‐
lars, juste comme ça. Ottawa a décidé d'envoyer cet argent ailleurs.
C'est très particulier. Les villes du Québec ont crié. Le gouverne‐
ment du Québec a dit que cela n'avait pas de bon sens. Ottawa leur
a dit de crier tant qu'ils voulaient, que le Canada allait garder
l'argent pour lui alors que c'est la part du Québec qu'il a décidé de
retenir.

Parlons aussi du programme de la TECQ, soit la taxe sur l'es‐
sence et de la contribution du Québec, qui est le fonds d'aide aux
collectivités ou aux communautés. Dans la version 2024‑2028, il y
a 30 % moins d'argent pour les villes par rapport à la version
2019‑2024. Si les villes ont 30 % d'argent en moins spécifiquement
pour leurs infrastructures — parce que ce programme sert à finan‐
cer les infrastructures d'eau —, c'est difficile d'ajouter des portes
étant donné que les gens ont besoin d'eau. Malheureusement, les
villes ont perdu 30 % de leur budget.

Les villes ont aussi un autre problème. Il n'y a pas longtemps, je
parlais à des membres de l'Union des municipalités du Québec. Ils
me disaient que le gouvernement fédéral a annoncé 6 milliards de
dollars d'argent frais en infrastructures liées au logement. Tout le
monde était content. Les membres de l'Union se disaient qu'ils al‐
laient avoir un peu plus d'argent pour les infrastructures liées au lo‐
gement. Au Québec, c'est pas mal moins que cela, c'est entre
1,4 milliard et 2 milliards de dollars. C'est sûr que ce n'est pas ça
qui va tout changer, mais ça va aider.
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Ottawa qui va décider des règles d'urbanisme dans les villes en
échange de ces sommes. Ottawa va donner de l'argent, mais va aus‐
si venir gérer les villes à leur place. C'est assez hallucinant. Il y a
des gens qui sont élus dans les villes. Il y a des gens qui sont élus
au Québec. Ottawa dit que ces gens ne savent pas comment gérer
ça et va prendre les décisions à leur place. Ce qui est encore plus
particulier, c'est que c'est exactement la politique des conservateurs
que les libéraux ont mis dans leur dernier budget. Alors, comment
faire pour régler cette question?

Premièrement, il faut commencer par écouter les gens qui sont
sur le terrain et qui parlent des solutions, comme celles avancées
par la Ville de Contrecœur, comme celles avancées par les gens qui
ont parlé à Denis Trudel durant sa tournée sur le logement. Il faut
écouter les gens et il faut arrêter de penser que c'est Ottawa qui
règle tout le temps les problèmes, alors que, en fin de compte, c'est
souvent Ottawa qui met le feu.
● (1130)

Le vice-président: Je pense que l'honorable député parlait de
l'honorable député de Longueuil—Saint-Hubert.

L'honorable secrétaire parlementaire a la parole.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, c'est en grande partie une question d'attitude. J'ai parti‐
cipé à quelques discussions sur le fonds de transition et le Fonds
pour accélérer la construction de logements. J'ai rencontré le maire
de Winnipeg et, selon moi, il ne s'agit pas d'une question de terri‐
toire. Ce que je vois, ce sont des gouvernements qui travaillent en‐
semble pour le mieux-être des collectivités, et c'est ce que nous de‐
vrions promouvoir. Nous arriverons ainsi à de meilleurs résultats et
les plus grands gagnants seront les gens que nous représentons col‐
lectivement.

Le député n'est-il pas d'avis qu'il est nettement préférable que les
gouvernements travaillent ensemble? Cela ne veut pas dire que le
gouvernement fédéral se contente de verser de l'argent les yeux fer‐
més, mais que les gouvernements travaillent ensemble.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le Président, ce que je
trouve intéressant de la question de mon collègue, c'est qu'il ne
s'agit pas d'une ville du Québec. Les villes du Québec ne sont pas
du tout d'accord sur cela. En fait, les représentants des villes du
Québec m'ont dit que, justement, ils travaillent déjà avec le gouver‐
nement fédéral. Il y a déjà de l'argent qui sert aux infrastructures
liées au logement par le truchement du programme de la TECQ,
soit la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec, et qui est
en fait de l'argent qui sert aux infrastructures d'eau.

Pourquoi ne pas simplement prendre ces 6 milliards de dollars et
les envoyer dans le programme de la TECQ?

Le problème serait réglé. Ce n'est pas le cas. À la place, il faut
qu'Ottawa invente de nouveaux programmes et de nouveaux cri‐
tères et se mette encore la main dans les compétences qui ne sont
pas les siennes.
[Traduction]

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Monsieur
le Président, j'ai écouté attentivement l'intervention du député.

Plusieurs choses ont retenu mon attention, notamment le fait que
nous devons écouter les gens sur le terrain. Nous devons écouter
nos concitoyens. Je sais que dans ma région, Cariboo—Prince
George, l'itinérance atteint des taux jamais vus et qui n'existaient
pas il y a neuf ans. Je sais que mon collègue voit probablement la
même chose chez lui.

Si nous écoutons vraiment les gens qui nous ont élus, le député et
ses collègues se prononceront-ils comme le caucus conservateur la
semaine prochaine lors du vote de confiance et laisseront-ils les Ca‐
nadiens faire leur choix au cours d'élections dont l'enjeu sera la taxe
sur le carbone?

[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le Président, la question
de mon collègue est super intéressante. Elle démontre un peu toute
l'hypocrisie des conservateurs. La question de mon collègue, en
fait, ne concerne pas la motion ou le rapport dont nous discutons
aujourd'hui sur la crise du logement. Pourtant, ce sont les conserva‐
teurs qui ont amorcé le débat. S'ils voulaient vraiment régler le pro‐
blème du logement, il me semble bien qu'ils poseraient une ques‐
tion sur le logement. Ce n'est pas le cas. À la place, ils nous posent
une question à savoir si nous allons voter de leur bord ou pas pour
un vote de confiance qu'ils veulent provoquer pour faire tomber le
gouvernement.

Je trouve cela intéressant parce que ça permet de s'interroger sur
leur priorité. Est-ce que c'est vraiment de régler la crise du loge‐
ment? Est-ce d'aller asseoir leur chef à la place de celui de l'autre
côté, et ainsi de changer de premier ministre du Canada?

Je vais expliquer quelque chose. Au Bloc québécois, nous ne
sommes pas des conservateurs et nous ne sommes pas des libéraux.
Nous ne sommes donc pas tenus de voter pour un ou pour l'autre.
Ce que nous choisissons, pour qui nous choisissons de voter et
pourquoi nous choisissons de voter, c'est en fonction de ce qui est
bon pour le Québec et avec l'objectif d'aller chercher des gains pour
les Québécois.

● (1135)

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, une chose qui m'énerve dans le débat sur le
logement et que j'ai entendue à trop de reprises, c'est que, pour le
Bloc québécois, c'est tout le temps la faute d'Ottawa et que pour les
libéraux, c'est tout le temps la faute du gouvernement du Québec.
On a perdu trois ans dans l'entente fédérale-provinciale sur le dos
des gens qui sont mal logés et non logés. Je ne veux pas embarquer
dans ce petit jeu, que le chef du Parti conservateur fait aussi en atta‐
quant la mairesse de Montréal et en attaquant le maire de Québec.

Peut-on arrêter de se pointer du doigt, de chercher un coupable et
de se blâmer? Peut-on travailler ensemble pour construire du loge‐
ment que les gens sont capables de se payer?

M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le Président, je voudrais
saluer la déclaration de mon collègue de Rosemont—La Petite-Pa‐
trie. Je suis parfaitement d'accord avec lui.

C'est un peu la solution que promeut le Bloc québécois en fin de
compte. Souvent, il y a déjà des ententes passées et il y a déjà, en
fait, des arrangements, peu importe qu'on parle du programme de la
TECQ, c'est-à-dire la taxe sur l'essence et de la contribution du
Québec, ou qu'on parle des ententes en matière d'infrastructures.
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tantes, envoyer l'argent et éviter des dédales administratifs qui n'en
finissent plus à la place de faire des guéguerres de champs de com‐
pétence, comme le fait Ottawa pour toujours se mêler de ce qui ne
le regarde pas?

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, j'aimerais préciser que je vais partager mon
temps de parole avec l'admirable et extraordinaire député de New
Westminster—Burnaby. Je pense qu'il aura des choses vraiment in‐
téressantes à nous apprendre sur la réalité dans sa région et dans sa
province.

Je vais commencer cette intervention en remerciant le Comité
permanent des ressources humaines, du développement des compé‐
tences, du développement social et de la condition des personnes
handicapées de cette motion. Je trouve ça intéressant que nous
ayons ce débat aujourd'hui à la Chambre. En fait, c'est comme si le
Comité disait au gouvernement libéral qu'il y a un problème, qu'il
se passe quelque chose et qu'il doit se réveiller parce qu'il y a des
gens qui vivent dans la rue. Il y a des gens qui dorment dehors,
dans leur char, dans leur caravane, dans leur camion. Il y a des gens
qui dorment sur le sofa de leurs amis ou qui vivent à cinq dans un
trois et demi parce qu'ils ne sont plus capables de se loger. Des gens
se rendent malades à rester dans des appartements où il y a des bac‐
téries et des champignons alors que le propriétaire ne fait pas les ré‐
novations nécessaires.

Ça fait des années que cette crise s'aggrave et s'intensifie. On
voit vraiment la situation se dégrader. Tous les 1er juillet, à Mont‐
réal, de plus en plus de familles sont dehors, à la rue, parce qu'elles
n'ont pas de place pour se loger. Le taux d'itinérance monte partout.
Les gens sont obligés de vivre dans des parcs, dans des tentes. On
le voit à Ottawa, à Montréal, on le voit partout au Québec et au
Canada. Ça n'a aucun sens.

Les gouvernements successifs, conservateurs et libéraux, ont
laissé pourrir cette situation. Pendant des années, le chef du Parti
conservateur, qui était ministre responsable du logement à l'époque,
n'a pas construit un mosus de logement abordable. Au contraire, il
en a perdu 800 000. Les conservateurs, pendant leurs neuf ans au
pouvoir, ont perdu 800 000 logements abordables. Les libéraux ne
sont pas mieux. Ils en ont perdu presque 300 000 et ils proposent
des définitions de logement abordable complètement débiles.

Il y a trois ans, à Montréal, la définition d'un logement abordable
pour un quatre et demi, c'était encore 2 235 $ par mois. Qui est ca‐
pable de se payer ça? Ça n'a aucun sens. Tout ça, c'est parce qu'on a
laissé la logique du marché et du profit s'emparer de tout le secteur
immobilier depuis des années. Les gouvernements conservateurs et
libéraux successifs ont arrêté de considérer le logement comme un
droit fondamental pour les êtres humains. Ils le considèrent plutôt
comme une source unique de profit et de rendement.

C'est correct que l'immobilier soit une source d'investissement
pour les gens, pour leur retraite, par exemple, ou pour léguer
quelque chose à leur enfant. Je n'ai aucun problème avec ça. Toute‐
fois, si on n'a pas de logement hors marché, social, coopératif, com‐
munautaire et étudiant, on fait juste continuer ce cercle vicieux qui
correspond uniquement aux intérêts des grandes compagnies d'in‐
vestissement, ces géants de l'immobilier qui ont pris de plus en plus
de place dans notre portrait.

Dans les années 1990, il n'y avait pratiquement aucune porte, si
je peux me permettre l'expression, qui était la propriété de ces

géants de l'immobilier. Aujourd'hui, c'est plus de 20 % du parc im‐
mobilier qui est la propriété de ces grandes corporations. Ces der‐
nières n'ont aucun lien humain avec les gens sur le terrain, avec les
locataires. Elles pensent juste en termes de rendement et de profit.
Il est là, le nœud du problème. Cette logique marchande s'est empa‐
rée de tout le secteur du logement depuis 30 ans, sous la responsa‐
bilité des conservateurs et des libéraux.

Il y a moyen de faire autrement. Il faut faire autrement. C'est ce
qu'on appelle le logement social ou le logement hors marché. Pré‐
sentement, cela représente uniquement 3 % de notre parc immobi‐
lier ici, au Canada et c'est un petit peu plus au Québec. Ce n'est
rien. En Finlande, c'est 10 %. Au Danemark, c'est 20 %. Depuis des
années, chaque fois qu'un terrain, une maison ou un appartement
est à vendre à Vienne, en Autriche, la municipalité investit pour
être capable de contrôler le prix de ce terrain, de cette maison ou de
cet appartement. Aujourd'hui, à Vienne, la municipalité possède
60 % du parc immobilier, qui est sous contrôle public.

Il y a des manières de faire qui sont différentes. Il faut réserver
les terrains fédéraux publics à des organismes à but non lucratif
pour qu'ils développent des logements réellement abordables. Ce
sont les seuls qui sont capables de le faire, parce que c'est leur mis‐
sion première.

● (1140)

On a vu que le gouvernement fédéral libéral commence à se ré‐
veiller. J’en parlais un peu auparavant. Sur les coopératives de loge‐
ment, il n’a rien fait pendant huit ans. Maintenant, dans le dernier
budget, il s’est pointé le bout du nez en disant que les coopératives
de logement pourraient être une solution intéressante. Ça avait été
une alternative intéressante dans les années 1960, 1970, 1980. Dans
toutes les régions du Québec, il y a des succès de coopératives
d’habitation où les gens sont heureux. Les gens ont une nouvelle
manière d’aborder le logement. Ils travaillent ensemble pour
prendre soin de leurs coopératives de logement. On a besoin de
créer davantage de coopératives d’habitation et de prendre soin de
celles qui existent. Parfois, des travaux majeurs doivent être faits et
le gouvernement fédéral n’est pas là pour les appuyer. Je pense que
c’est un élément important et qu’il faut le prendre en considération.
Il faut plus de coopératives d’habitation, mais aussi plus de pro‐
grammes pour en prendre soin pour qu’elles durent dans le temps et
pour que l'on contrôle le prix des loyers afin qu'ils soient réellement
abordables.

Le ministre du Logement vient d’annoncer 56 endroits qui ont
été choisis pour qu’on y construise du logement abordable. Il s'agit
de terrains publics fédéraux. C’est une bonne chose. Cela fait long‐
temps que le NPD le demande. Toutefois, ce qu’on demande, c'est
de ne pas confier cela encore une fois à des promoteurs privés dont
la logique est le profit. Il faut envoyer le projet à des organismes à
but non lucratif, ou OBNL, et à des organismes qui vont être ca‐
pables de bâtir des logements que les gens vont être en mesure de
se payer.

Rappelons une règle très simple. Il ne faut pas que les gens
consacrent plus de 30 % de leur revenu à leur loyer. À plus de 30 %
de son revenu, on se met dans une situation de précarité et parfois
de pauvreté. Il faut arrêter de penser au logement en fonction du
prix médian dans sa région; il faut plutôt se demander comment
faire pour que les gens ne consacrent pas plus de 30 % de leur reve‐
nu pour se loger.
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tal. Je salue d’ailleurs les derniers rapports de la défenseure fédé‐
rale du logement à cet égard. Elle fait un travail extraordinaire. Je
pense que le gouvernement libéral devrait s’en inspirer.

Trop de mesures dans la stratégie libérale sur le logement ont mi‐
sé sur les promoteurs privés. Au NPD, nous voulons mettre fin à
cette situation. Une des manières de le faire est d’avoir un fonds
d’acquisition. On peut prendre des terrains fédéraux existants, les
utiliser pour du logement réellement abordable ou du logement so‐
cial, donner ces contrats à des OBNL, leur permettre de faire l’ac‐
quisition des terrains ou d’avoir un bail vraiment abordable pour
qu'ils puissent réaliser des projets de construction qui vont vraiment
aider les gens.

On pourrait aussi faire comme la Ville de Montréal et avoir un
fonds d’acquisition pour acheter des terrains ou des immeubles au
privé et les reconvertir en logements sociaux ou réellement abor‐
dables. Il y a un bel exemple dans Rosemont—La Petite‑Patrie: le
site Bellechasse. C’est un terrain public où il y a des groupes com‐
munautaires, où la communauté s’est mobilisée pour faire en sorte
qu’on crée un nouveau quartier à visage humain, où il va y avoir
une mixité sociale, mais également des logements sociaux et des lo‐
gements réellement abordables avec des services publics, une école,
un parc et un lieu où il fait bon vivre. Il faut que le gouvernement
fédéral travaille avec les municipalités et les provinces pour être ca‐
pable de réaliser de tels projets.

Trop de gens sont à un cheveu de perdre leur logement et de se
retrouver dans la rue. On le voit de plus en plus dans tous nos vil‐
lages et toutes nos municipalités. Les taux d’inoccupation sont tel‐
lement bas que les gens n’ont plus de solution. Ils ne sont plus ca‐
pables de se loger.

La recette des conservateurs de tout envoyer au marché et aux
grandes corporations va juste amplifier le problème parce que c’est
la source du problème. Il faut éviter de prendre cette orientation
vraiment ultra capitaliste où tout n’est vu qu’en matière de profit,
alors que des gens souffrent sur le terrain.

Dans ma circonscription, 15 % des gens consacrent plus de 50 %
de leur revenu pour se loger. C’est indécent. Plus de la moitié de
leur revenu va à se loger. Quand on voit le coût du panier d’épicerie
à côté, ces gens sont évidemment obligés de faire des choix absolu‐
ment déchirants et, des fois, d’aller vivre dans leur caravane, leur
camion ou leur voiture, ou d’aller se loger — mal se loger — chez
des amis ou chez des parents, où ils vont partager une chambre, al‐
ler dormir sur le sofa ou par terre. Il y a toute l’itinérance visible,
mais il y a toute l’itinérance invisible.

Ça, c’est le résultat de l’inaction et des mauvaises politiques des
conservateurs et des libéraux depuis 20 ans.
● (1145)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader

du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, j'aimerais poursuivre sur le sujet des coopératives
d'habitation. Je pense que la coopérative Willow Park Housing Co-
Op, dans Winnipeg-Nord, est la plus ancienne du genre. Depuis que
j'ai quitté les forces armées en 1985 ou 1986, j'ai toujours été un ar‐
dent défenseur des coopératives d'habitation. En fait, c'est le gou‐
vernement de Pierre Elliott Trudeau qui a mis en place le premier
programme fédéral de coopératives d'habitation. Chose curieuse,
c'est son fils qui redonne vie à ce programme.

J'aimerais inviter le député à nous expliquer les avantages d'une
coopérative d'habitation par rapport à un logement locatif. J'ai tou‐
jours dit que les gens qui occupent une coopérative d'habitation
sont des résidents, et pas des locataires, et que c'est une différence
importante. Le député peut-il nous en dire un peu plus là-dessus?

[Français]

M. Alexandre Boulerice: Monsieur le Président, je rappellerai
quand même à mon collègue que c'est sous un gouvernement libé‐
ral, en 1994, que le gouvernement fédéral s'est désinvesti, s'est
désengagé du logement social et abordable. Les coopératives d'ha‐
bitation et le logement social, cela aide tellement les gens.

Quelqu'un m'a dit que le fait d'avoir accès à un logement social
lui avait redonné sa liberté. Les conservateurs disent souvent que
l'intervention de l'État, c'est la négation de la liberté. Or, le fait de
ne pas avoir à se préoccuper de pouvoir payer son logis, de ne pas
avoir peur de perdre son logis et de se ramasser à la rue, cela donne
de la liberté aux gens. Cela donne la liberté d'avoir l'esprit calme,
de se réinvestir dans sa vie, de se prendre en main, d'aller sur le
marché du travail et de donner de l'aide à sa communauté sans
avoir peur tout le temps de se ramasser à la rue.

[Traduction]

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Monsieur
le Président, j'ai écouté avec attention le discours prononcé par mon
collègue néo-démocrate, et je trouve que ce qu'il a dit est un peu
fort quand on sait que le NPD soutient le gouvernement depuis neuf
ans et qu'il est donc lui aussi responsable de la situation catastro‐
phique dans laquelle se trouvent nos collectivités.

Le chef conservateur a dit qu'il supprimerait la taxe et rendrait le
coût de la vie plus abordable pour les Canadiens. Qu'il équilibrerait
le budget. Qu'il construirait des logements et viendrait en aide aux
sans-abri. Qu'il réduirait la criminalité, car, comme on peut le
constater, nos collectivités sont le théâtre de véritables scènes de
guerre. Or, qu'il s'agisse d'approvisionnement sûr en drogues ou de
décriminalisation, le NPD n'a cessé de soutenir le gouvernement. Je
rappelle au député que le gouvernement provincial néo-démocrate a
largement contribué à la situation dans laquelle se trouve actuelle‐
ment notre province.

Je me demande comment il peut justifier ces mesures auprès des
électeurs de sa circonscription, lorsqu'il fait du porte-à-porte pour
les encourager à voter pour lui. Il a soutenu le gouvernement libé‐
ral, l'un des gouvernements les plus dépensiers et les plus incompé‐
tents de l'histoire de notre pays, avec à sa tête l'un des premiers mi‐
nistres les plus corrompus. Comment fait-il pour expliquer cela aux
habitants de sa circonscription?

● (1150)

[Français]

M. Alexandre Boulerice: Monsieur le Président, je suis un peu
étonné que le député se préoccupe de ce que vont faire les gens de
Rosemont—La Petite-Patrie, mais j'ai hâte de voir quelle sera la ré‐
ponse au candidat conservateur dans ma circonscription aux pro‐
chaines élections.
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Je rappellerai que, après que les libéraux ont fait des compres‐

sions dans la construction de logement social et abordable, le gou‐
vernement conservateur de Stephen Harper n'a pas fait mieux. Il a
continué d'abandonner ce secteur-là, de laisser tout cela au marché.
Il n'est pas vrai qu'il suffit d'augmenter l'offre et que cela va aider
les gens à se loger. Si l'offre est inabordable, ces gens-là ne vont
pas être capables de se payer un appartement ou une maison, de
toute façon. C'est donc une fausse solution. Cette espèce d'idée néo‐
libérale de ruissellement, où on aide les plus riches et on espère que
cela va tomber sur les plus pauvres, cela n'existe pas.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Mon‐
sieur le Président, je suis d'accord sur la majorité des propos de
mon collègue.

Il y a une chose qu'il a moins mentionnée et j'aimerais qu'il nous
en dise plus à ce sujet. C'est une proposition que nous avons beau‐
coup faite au Bloc québécois. Mon collègue de Longueuil—Saint-
Hubert en a énormément parlé. Il s'agit de la création d'un fonds
d'acquisition qui permettrait aux OSBL, au secteur communautaire
d'acquérir des logements abordables dans le marché privé et de
pouvoir les offrir ensuite.

Que pense-t-il de cette proposition?
M. Alexandre Boulerice: Monsieur le Président, effectivement,

c'est une des pistes de solution que nous mettons aussi de l'avant, au
NPD.

Au sujet d'un fonds d'acquisition, je parlais de la municipalité de
Vienne, qui en a vraiment fait un exemple international. Montréal
l'a augmenté aussi récemment. Je pense que nous devons faire notre
part et utiliser les terrains publics pour du logement public réelle‐
ment abordable. Cependant, nous devons également travailler en‐
semble pour être capables d'acheter des terrains privés afin de sortir
de cette logique du marché.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐
sieur le Président, je trouve ça pas mal ridicule que, après les an‐
nées désastreuses du gouvernement Harper, les conservateurs disent
qu'ils se préoccupent un peu du logement. On se souvient des com‐
pressions énormes dans le logement social pendant les désastreuses
années Harper. C'était épouvantable. La moitié des problèmes qu'on
voit aujourd'hui ont été causés par le fait que les libéraux ont mal‐
heureusement trop suivi les traces du gouvernement Harper. La
moitié des problèmes qu'on voit aujourd'hui ont été causés par les
conservateurs. Il n'y a pas un seul conservateur qui est prêt à se le‐
ver et à s'excuser pour toutes ces années où il n'y a eu aucune me‐
sure pour le logement. Les conservateurs ont sabré les budgets pour
le logement social et ils ont effectivement continué la pratique libé‐
rale de ne pas avoir de programme national en matière de logement.

Je trouve ça un peu ridicule que les conservateurs parlent mainte‐
nant comme s'ils se préoccupaient du logement alors que la moitié
des problèmes sont attribuables à leur mauvaise gouvernance pen‐
dant les années Harper. On voit la situation partout au pays.
Comme le disait mon collègue de Rosemont—La Petite Patrie, il
est malheureux que, tant sous les libéraux que sous les conserva‐
teurs, il n'y ait eu aucune préoccupation pour le logement social,
pour le logement coopératif et aucun intérêt à l'égard des solutions
qui ont déjà été abordées à maintes reprises à la Chambre par le
NPD.

Un gouvernement néo-démocrate va se préoccuper du logement
et va avoir comme principe fondamental que toutes les Cana‐
diennes et tous les Canadiens doivent avoir un toit sur leur tête et

doivent avoir accès à un logement abordable. C'est une promesse
que nous pouvons faire parce que le NPD, dans toutes les provinces
où il a formé le gouvernement, a réussi à faire construire plus de
logements sociaux que les gouvernements conservateurs et les gou‐
vernements libéraux. De plus, les gouvernements néo-démocrates
ont fait plus d'investissements pour que les gens soient logés.

[Traduction]

Ce n'est pas la première fois que le Canada connaît une pénurie
de logements abordables. Cela s'est déjà produit pendant la
Deuxième Guerre mondiale. Nous avions investi toutes nos res‐
sources dans l'effort de guerre pour combattre le nazisme, une idéo‐
logie d'extrême droite qui a dévasté l'Europe. Et quand les hommes
et les femmes qui ont servi outre-mer sont rentrés au Canada, nous
avons élaboré un budget grâce auquel les entreprises ont payé leur
juste part et nous avons investi dans le logement.

Les députés se souviendront que le CCF, le prédécesseur du
NPD, était en tête des sondages lors des premières élections
d'après-guerre, que les libéraux ont tenu compte des recommanda‐
tions du CCF en matière de logement abordable et que tous les par‐
tis alors représentés à la Chambre des communes ont lancé un
grand programme national de construction de logements abor‐
dables.

C'est ainsi que notre pays a réussi à construire 3 millions de loge‐
ments abordables en quatre ans. J'occupe d'ailleurs un de ces loge‐
ments avec mon épouse, à New Westminster. En fait, à New West‐
minster—Burnaby, presque toutes les maisons de Sixth Avenue jus‐
qu'à Tenth Avenue ont été construites dans le cadre de ce pro‐
gramme. C'étaient des bungalows confortables, bien construits et
abordables, qui ont été construits un peu partout dans le quartier de
Glenbrooke North.

Partout au pays, nous voyons le parc de logements qui a été
construit à cette époque. À Toronto et à Montréal, dans toutes les
villes du pays et dans de nombreuses régions rurales, nous avons
réussi à faire en sorte que chaque personne qui a servi dans les
Forces canadiennes à l'étranger dispose d'un logement abordable à
son retour.

Nous disposions alors d'une structure fiscale équitable. Qu'est-ce
qui a changé? Ce qui a changé, bien sûr, c'est l'idée qu'ont eue les
gouvernements tant conservateurs que libéraux dans les années
1990 de modifier le système fiscal de manière à ce que les entre‐
prises et les Canadiens fortunés paient moins, ce qui s'est surtout
manifesté pendant les années désastreuses du gouvernement Har‐
per.

● (1155)

Comme l'indique le directeur parlementaire du budget, nous per‐
dons chaque année 30 milliards de dollars en économies d'impôts à
l'étranger, en grande partie grâce aux célèbres, ou tristement cé‐
lèbres, conventions fiscales de M. Harper, qui permettent aux riches
et aux privilégiés de notre pays, ainsi qu'aux sociétés très rentables,
de transférer leur argent à l'étranger, de ne pas payer d'impôt sur cet
argent, puis de le rapatrier au Canada.
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Ce trou fiscal de 30 milliards de dollars a été créé par les conser‐

vateurs. Aucun Canadien n'a voulu les en remercier. En fait, c'est
l'une des principales raisons pour lesquelles le gouvernement Har‐
per a été renversé en 2015. Ce trou fiscal signifie que nous avons
vu peu ou pas d'investissements dans le logement social et les co‐
opératives d'habitation qui pourraient améliorer le sort de tant de
Canadiens.

Pourquoi? Le logement coopératif, le logement social, est basé
sur 30 % du revenu, ce qui est abordable pour tous. Lorsque le sec‐
teur du logement coopératif offre des logements propres, bien
construits et abordables, les gens peuvent y vivre. S'ils n'y
consacrent pas plus de 30 % de leur revenu, ils ne luttent plus pour
mettre de la nourriture sur la table, pour joindre les deux bouts ou
pour lésiner sur leurs médicaments afin d'essayer de payer leur
loyer.

Cela permet aux Canadiens de vivre avec la qualité de vie qui est
importante, surtout lorsqu'il s'agit des personnes handicapées. Au
Canada, environ 50 % des sans-abri qui vivent dans nos rues et ne
peuvent pas trouver de logement abordable sont des personnes han‐
dicapées. C'est une catastrophe, mais le gouvernement n'a pas fait
grand-chose pour y remédier.

En ce qui concerne le logement, le NPD a forcé des investisse‐
ments, et nous allons voir, je pense, dans les mois à venir, davan‐
tage de logements abordables construits. Le gouvernement n'était
pas disposé à le faire lui-même. C'est le NPD qui a forcé le gouver‐
nement à faire ces investissements et qui a commencé à changer les
choses.

Ce dont nous avons vraiment besoin, c'est un projet de la même
ampleur que celui qui a été lancé après la Seconde Guerre mon‐
diale, lorsque nous avons décidé que tous les Canadiens seraient lo‐
gés et que nous avons construit des millions d'unités de logement à
prix abordable. Cela a stimulé l'économie et créé de nombreux em‐
plois pour les gens de métier, et les choses ont changé pour le
mieux.

Le désastreux gouvernement Harper a été le pire gouvernement
de l'histoire du Canada et le plus corrompu. Nous n'avons jamais pu
faire toute la lumière sur les scandales qui se sont produits à cette
époque, car les comités ont été complètement paralysés pendant
que le gouvernement Harper était majoritaire. Nous n'avons pas pu
faire toute la lumière sur le scandale des Services techniques et
d'ingénierie, qui a entraîné des dépenses inutiles de près d'un demi-
milliard de dollars, parce que les conservateurs ont empêché les
institutions parlementaires de faire leur travail.

En réduisant le budget du Bureau du vérificateur général, le gou‐
vernement Harper a coupé les vivres aux mandataires indépendants
du Parlement. Le désastreux gouvernement Harper a été le pire
gouvernement de l'histoire du Canada sur le plan de la gestion fis‐
cale et, bien sûr, sur le plan de la surveillance. Aucun conservateur
ne s'est excusé pour cette période désastreuse où le vérificateur gé‐
néral et le directeur parlementaire du budget ont été privés de fonds
et où nous avons accusé des déficits records chaque année.

Toutefois, deux groupes ont été très bien traités par les conserva‐
teurs. Les milliardaires et les grandes sociétés ont bénéficié d'un al‐
légement fiscal de 30 milliards de dollars par an; ils ont pu transfé‐
rer leur argent dans des paradis fiscaux grâce à Stephen Harper et
aux conservateurs. L'autre groupe est celui des banques: 116 mil‐
liards de dollars de soutien des liquidités leur ont été accordés en un
clin d'œil.

Sur ces 116 milliards, des dizaines de milliards de dollars prove‐
naient de la Société canadienne d'hypothèques et de logement, la
SCHL. Tant chez les libéraux que chez les conservateurs, la poli‐
tique en matière de logement est tristement paradoxale. Ils sont
prêts à utiliser la SCHL pour soutenir les banques; tant les libéraux
que les conservateurs l'ont fait. Le NPD est prêt à utiliser la SCHL
pour construire des logements abordables, mais il n'est pas prêt à
utiliser les fonds de la SCHL qui sont maintenant accordés aux pro‐
priétaires commerciaux pour leur dire qu'ils doivent plafonner les
loyers.

Il ne fait aucun doute que nous pourrions en faire davantage sur
le plan du logement. Le député de Burnaby-Sud et l'ensemble du
caucus néo-démocrate ont soulevé ces questions à maintes reprises,
et nous attendons avec impatience le moment où un gouvernement
néo-démocrate pourra veiller à ce que des logements abordables
soient construits dans l'ensemble du pays. Chaque Canadien mérite
d'avoir un toit abordable au-dessus de sa tête la nuit, et le NPD
continuera à travailler en ce sens.

● (1200)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je remercie le député pour ses observations cet après-
midi. Nous en sommes au deuxième jour de la session d'automne.
Le premier jour, nous avons débattu du projet de loi sur la citoyen‐
neté, dont je crois savoir qu'une majorité de députés souhaite qu'il
soit renvoyé au comité. En fait, le parti du député a demandé le
consentement unanime pour le renvoyer au comité, mais cela a
échoué en partie à cause d'une motion d'adoption.

Aujourd'hui, nous interrompons les travaux sur le projet de loi
C‑66, qui traite des agressions sexuelles et de la violence au sein de
l'armée canadienne ainsi que d'une option. Tous les partis politiques
soutiennent ce projet de loi, et pourtant, au lieu de tenir ce débat,
nous débattons maintenant d'une autre motion d'adoption. Je me de‐
mande si mon collègue d'en face peut nous faire part de ses ré‐
flexions. Il ne s'agit pas de minimiser l'importance des questions,
mais, relativement parlant, il y a des projets de loi importants qui
doivent être adoptés à un moment donné, n'est-ce pas?

M. Peter Julian: Madame la Présidente, je l'ai déjà dit à la
Chambre: il y a deux blocs à la Chambre des communes, le Bloc
québécois et le parti qui bloque tout. Ce que les conservateurs ont
fait en bloquant tout, c'est bloquer des mesures qui apporteraient un
soutien aux gens de leurs circonscriptions.

Le régime de soins dentaires que le NPD a forcé la Chambre des
communes à adopter, avec le soutien des libéraux, a maintenant ser‐
vi à 700 000 Canadiens dans tout le pays. En moyenne, dans
chaque circonscription conservatrice, 2 000 personnes ont bénéficié
de soins dentaires, et les conservateurs ont bloqué cela. Ils ont blo‐
qué l'assurance-médicaments. Ils ont bloqué toutes les mesures pro‐
posées par le NPD pour aider les habitants de leurs circonscrip‐
tions. Je pense que les électeurs jugeront les conservateurs sur ce
point lors des prochaines élections.
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M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Madame la Prési‐

dente, je dois dire que j'ai trouvé le discours du député plutôt inté‐
ressant. Il a critiqué le gouvernement Harper d'il y a neuf ou dix
ans, et sa version de l'histoire est certainement différente de celle
dont se souviennent la plupart des Canadiens. Le député a ensuite
critiqué le gouvernement libéral, dont il faisait partie. Aujourd'hui,
parce que les néo-démocrates ont déchiré l'entente, le député af‐
firme qu'il n'en fait plus partie. Il n'assume aucune responsabilité
pour avoir soutenu les libéraux dans leurs actions en matière de lo‐
gement.

Il est temps pour le député de joindre le geste à la parole. Va-t-il
voter avec les conservateurs la semaine prochaine, indiquer qu'il n'a
plus confiance dans le gouvernement, aller aux urnes et présenter
ses idées aux électeurs canadiens pour qu'ils puissent décider?
● (1205)

M. Peter Julian: C'est un peu fort, madame la Présidente. Les
conservateurs disent: « Oh oui, nous sommes vraiment préoccupés
par le logement », mais ils n'ont pas posé une seule question sur le
logement au cours de ce débat, ce qui montre l'hypocrisie du Parti
conservateur. Ils disent vouloir tenir un débat sur le logement, mais
ils ne veulent pas vraiment le faire parce que leur bilan est absolu‐
ment épouvantable.

Le député a souligné que le NPD a forcé les libéraux à investir à
nouveau dans le logement abordable, et il a raison sur ce point. Oui,
le NPD a réussi à faire faire les premiers investissements en 20 ans.
Cependant, voici comment je réponds au député: pourquoi les
conservateurs ont-ils un bilan aussi épouvantable en matière de lo‐
gement et pourquoi ne veulent-ils pas assumer la responsabilité du
fait que de nombreuses personnes qui sont sans abri aujourd'hui le
sont à cause des compressions dans les logements sociaux que le
gouvernement Harper a imposées aux Canadiens lorsqu'il était au
pouvoir?
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, au Bloc québécois, nous sommes tout à fait d'accord sur l'ex‐
pression utilisée par mon collègue de New Westminster—Burnaby.
C'est même mon collègue le député de Longueuil—Saint-Hubert
qui a parlé de cette espèce de plan Marshall, de cet effort de guerre
pour investir en logement.

En matière de logement, mon collègue a beaucoup parlé d'inves‐
tissements. Je pense que c'est important de reconnaître que, ce que
peut faire le fédéral, c'est investir en matière de logement, mais
sans retenir les sommes pour une question de conditions. Son parti
a d'ailleurs soutenu le gouvernement fédéral pendant que celui-ci
retenait les 900 millions de dollars qui étaient dus à Québec. D'un
autre côté, ce n'est pas mieux si on ne respecte pas les champs de
compétence des villes et que, comme les conservateurs, on tape sur
le dos des municipalités du Québec qui ont pourtant, comme la
Ville de Granby, de beaux plans.

Maintenant, ce qu'il faut faire, c'est soutenir les villes qui ont des
plans, ne pas leur taper dessus et ne pas retenir les sommes qui sont
au fédéral. Elles doivent aller au Québec et dans les provinces. J'ai‐
merais connaître l'opinion de mon collègue.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, je suis tout à fait d'ac‐
cord. Les municipalités et les villes, comme Granby, New West‐
minster, Montréal ou n'importe quelle autre au Canada, devraient
être soutenues par le gouvernement fédéral. Ces sommes d'argent
devraient être versées.

Le NPD a réussi à faire débloquer enfin des milliards de dollars
qui vont servir à construire de nouveaux logements. J'espère que
nous pourrons avoir un consensus à la Chambre pour continuer
d'augmenter le financement pour le logement abordable afin que
tout le monde puisse avoir un toit, partout au pays.

[Traduction]

L’hon. Mike Lake (Edmonton—Wetaskiwin, PCC): Madame
la Présiente, je suis heureux de participer au débat d'aujourd'hui. Je
partagerai mon temps de parole avec le député de Central Okana‐
gan—Similkameen—Nicola.

Je trouve ce débat fascinant. Nous débattons l'adoption d'un rap‐
port de comité qui prévoit que le Comité permanent des ressources
humaines, du développement des compétences, du développement
social et de la condition des personnes handicapées reconnaisse que
le Canada est plongé dans une crise du logement qui exige des me‐
sures urgentes du gouvernement fédéral afin de mettre fin à l'itiné‐
rance, et que cette motion soit rapportée à la Chambre. Nous par‐
lons de décrire la situation comme une crise qui exige des mesures
urgentes.

Il était intéressant d'entendre l'échange entre le député libéral et
le député néo-démocrate tout à l'heure. Le député libéral de Winni‐
peg‑Nord en particulier s'est plaint du fait que nous discutions de ce
sujet aujourd'hui. Il se plaint constamment de ce genre de choses. Il
a parlé du projet de loi C‑66 et a lancé un appel urgent pour que
nous y revenions. Je sais que tous les partis appuient le projet de
loi. La Chambre en est saisie depuis plus de 180 jours. Nous avons
siégé jusqu'à minuit pratiquement tous les soirs au printemps, et le
gouvernement n'a pas présenté le projet de loi. Nous n'avons pas eu
de conversation, il n'y avait donc pas d'urgence à ce moment-là.
Notre ministre du cabinet fantôme a indiqué que nous appuyons le
projet de loi. Nous reconnaissons qu'il y a des choses que tous les
partis à la Chambre appuient, et ce projet de loi en fait partie. Nous
espérons qu'il sera une priorité pour le gouvernement et qu'il sera
adopté très bientôt.

Il me semble que ce rapport a également été adopté à l'unanimité,
compte tenu de la crise et de la nécessité urgente d'en parler.

On reconnaîtra aussi facilement les formulations et le vocabu‐
laire utilisés. Dans le programme libéral de 2015, il y a près de dix
ans, les libéraux déclaraient:

Nous dresserons l'inventaire de tous les terrains et immeubles fédéraux inoccu‐
pés qui pourraient être adaptés, et offrirons quelques-uns de ces terrains à bas prix
pour que soient construits des logements abordables dans les communautés où il
existe un besoin criant.

Il y a une dizaine d'années, dans des termes similaires, les libé‐
raux ont promis de rendre cette question prioritaire et ont reconnu
qu'il y avait un « besoin criant ».

Neuf ans plus tard, dans le budget de 2024, les libéraux utilisent
presque les mêmes termes, à savoir que le gouvernement fédéral
doit procéder à un « examen rapide » de l'ensemble du portefeuille
de terrains fédéraux afin de trouver plus de terrains où construire
des logements. C'est une phrase active. Autrement dit, le gouverne‐
ment fédéral allait procéder à un examen rapide de la situation. Je
suppose que, pour les libéraux, le mot « rapide » correspond à un
délai de neuf ans dans un dossier urgent. En attendant, la situation
ne fait qu'empirer.
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J'ai trouvé très intéressant d'écouter les interventions du NPD là-

dessus, en particulier celle du député de New Westminster—Burna‐
by, qui a parlé du gouvernement actuel et de sa grande incompé‐
tence, oubliant toutefois qu'il faisait pratiquement partie du gouver‐
nement libéral jusqu'à ce son parti mette fin à la coalition libérale-
NPD il y a deux semaines. Je ferai remarquer qu'aussi terrible que
soit la situation fiscale dans laquelle nous nous trouvions en 2021,
lorsque le NPD s'est joint au Parti libéral, la situation n'a fait que
gravement empirer pour les Canadiens après sa coalition avec ce
gouvernement libéral tout à fait incompétent. À l'heure actuelle, les
loyers, les mises de fonds et les versements hypothécaires ont dou‐
blé. Les Canadiens dont les prêts hypothécaires arrivent maintenant
à échéance, après cinq ans, vont devoir, sans augmentation corres‐
pondante de leurs revenus ni de leur capacité à payer, débourser des
centaines de dollars, voire 1 000 $ de plus, en paiements hypothé‐
caires mensuels, sans aucune augmentation de leurs revenus. Les
députés néo-démocrates ont contribué à la situation. Ils ont appuyé
pendant trois ans toutes les étapes du processus qui nous ont menés
là.

On a beaucoup parlé des années Harper. J'ai fait partie de ce gou‐
vernement de 2006 à 2015. J'ai eu le privilège de siéger au sous-
comité du Cabinet qui a examiné les moyens de rétablir l'équilibre
budgétaire, ce que nous avons fait en 2015.

● (1210)

Cependant, je voudrais revenir à la situation de 2014. Une
conversation très intéressante s'est engagée, sous l'impulsion du
New York Times et de certains instituts de recherche internationaux.
Ils ont constaté qu'en 2014‑2015, le Canada avait la classe moyenne
la plus riche du monde. Je suis sûr que certains Canadiens ont dû
relever des défis, mais dans l'ensemble, notre situation financière
était meilleure que celle de n'importe quel autre pays du monde.
Même des personnes comme Hillary Clinton le déploraient dans
des conversations et dans certains articles écrits à l'époque. Des ex‐
perts du monde entier citaient le Canada comme un exemple de la
manière de gérer une situation financière difficile à la suite de l'ef‐
fondrement mondial. C'était en 2014.

Avançons rapidement de 10 ans, jusqu'en 2024. Nous ne sommes
plus la classe moyenne la plus riche du monde. Notre classe
moyenne, exprimée en pourcentage de notre population, s'est
contractée. Des personnes qui n'ont jamais, au grand jamais, envi‐
sagé d'avoir un jour besoin de recourir à une banque alimentaire
font aujourd'hui la queue devant les banques alimentaires avec leurs
enfants dans toutes les villes du Canada.

Examinons à nouveau la situation dans laquelle nous nous trou‐
vons et écoutons le NPD parler de la crise du logement et de notre
situation actuelle par rapport au passé. Cette crise était différente en
2015. Regardons les villes de partout au pays. En août, les mises en
chantier ont baissé de 13 %. À l'heure actuelle, alors que nous
avons besoin de construire des maisons, les mises en chantier sont
en baisse de 13 % à l'échelle du pays.

Je signale qu'à Winnipeg, la ville du député libéral, les mises en
chantier sont en baisse de 16 % par rapport à août 2023. En Colom‐
bie-Britannique, sous le gouvernement provincial néo-démocrate,
les mises en chantier ont chuté de 31 %, ce qui est effarant. À Van‐
couver, qui est très proche de New Westminster, d'où vient le dépu‐
té de New Westminster-Burnaby, les mises en chantier sont en
baisse de 34 %. À Toronto, sous la direction d'une ancienne députée
du NPD, Olivia Chow, les mises en chantier ont chuté de 48 % au

cours de la dernière année. Il s'agit là de chutes stupéfiantes des
mises en chantier dans l'ensemble du pays.

Nous vivons une véritable crise. Je pense que tous les partis ont
reconnu qu'il s'agit d'une crise et que nous devons y faire face de
toute urgence.

Un député s'occupe de cette question depuis le début, et c'est le
chef conservateur. En 2021, au début de la pandémie et de l'explo‐
sion des dépenses supplémentaires du gouvernement libéral, qui a
finalement été soutenu par le NPD, notre chef a évoqué à maintes
reprises l'effet de l'augmentation des taux d'intérêt. La ministre des
Finances et le premier ministre se sont régulièrement moqués de lui
parce qu'il en parlait.

Il y aura un an de cela demain, nous parlions d'un projet de loi
d'initiative parlementaire présenté par notre chef, un projet de loi
qui s'attaquerait à la crise du logement de façon urgente et pleine de
bon sens. Je n'aurai pas le temps de lire tous les points saillants de
ce projet de loi, intitulé Loi visant à construire des logements et à
combattre la bureaucratie. Les Canadiens peuvent le consulter à
www.noscommunes.ca. Cependant, je soulignerai que lorsque nous
avons présenté ce projet de loi de bon sens et de bonne foi visant à
construire davantage de maisons au Canada, tous les députés non
conservateurs de la Chambre, les députés libéraux, ainsi que les dé‐
putés du Bloc et du NPD, ont voté contre ce projet de loi d'initiative
parlementaire qui aurait permis de prendre des mesures importantes
en faveur du logement au cours de la dernière année.

● (1215)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, c'est vraiment étonnant. Le député a même admis
qu'il faisait partie du gouvernement Harper lorsque le chef du Parti
conservateur-réformiste d'aujourd'hui était ministre du Logement.

Le ministre du Logement de l'époque, l'actuel chef du Parti
conservateur, nous a laissé un véritable fiasco. Il n'a absolument
rien fait en matière de logement. En fait, en raison de son incompé‐
tence à l'époque, il a aggravé le problème que nous avons aujourd'‐
hui en matière de logement. Il est absolument ridicule d'essayer de
le faire passer pour une sorte de chef de file dans ce dossier.

Ma question au député, qui soutenait le ministre du Logement de
l'époque, est la suivante. Pourquoi croit-il que son chef actuel a la
moindre crédibilité en matière de logement?

L’hon. Mike Lake: Madame la Présidente, ce député vit dans un
monde fantaisiste que je peux à peine imaginer.

Examinons les faits. À cette époque, le gouvernement conserva‐
teur a fait face à une catastrophe économique mondiale et il a établi
un plan pour rétablir l'équilibre budgétaire avant 2015. En 2014, la
classe moyenne du Canada était la plus riche du monde.

Dix ans plus tard, nous enregistrons des déficits records inimagi‐
nables. Le coût du logement, les paiements hypothécaires, les mises
de fonds et les loyers sont deux fois plus élevés qu'à l'époque où
notre chef actuel était ministre du Logement.

Les prix ont doublé pendant cette période, et pourtant ce député a
l'audace de célébrer à la Chambre la réussite imaginaire du gouver‐
nement libéral. C'est ridicule.
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Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de son discours, mais je me pose
des questions après l'avoir écouté.

Je me demande quel est le plan des conservateurs en matière de
logement, à part le projet de loi du chef conservateur, qui vise es‐
sentiellement à imposer des conditions aux villes et à leur taper
dessus. C'est ignorer complètement les plans de développement et
de protection de l'environnement que les villes ont déjà. Ce n'est
pas productif.

Les villes ont déjà leurs plans. Elles ont déjà des idées en matière
de logement. Nous avons présenté un plan qui contient 12 proposi‐
tions. Ce dont elles ont besoin, maintenant, c'est de transferts
d'argent pour être en mesure de les mettre en application. Elles
n'ont pas besoin de conditions supplémentaires qui vont leur mettre
des bâtons dans les roues.
● (1220)

[Traduction]
L’hon. Mike Lake: Madame la Présidente, j'ai beaucoup de res‐

pect pour la députée. En voyant la situation actuelle, il faut ad‐
mettre que le statu quo ne fonctionne pas, et nous avons entendu
des députés de tous les partis nous le dire.

La solution au problème ne peut certainement pas être de dépen‐
ser encore plus. Les dépenses record effectuées par le gouverne‐
ment au cours de la dernière décennie nous ont conduits à la crise
budgétaire actuelle, ainsi qu'à la crise de l'inflation, à la crise du lo‐
gement et à tous ces autres problèmes.

Une fois de plus, j'invite les Canadiens à examiner le projet de
loi de notre chef, la Loi visant à construire des logements et à com‐
battre la bureaucratie. Je pourrais en citer quelques éléments, mais
au-delà de ceux qui concernent les transferts destinés aux munici‐
palités, une des mesures consiste à retenir le financement des villes
en matière de transport en commun et d'infrastructure jusqu'à ce
qu'un nombre suffisant de logements à forte densité soient
construits et occupés à proximité des stations de transport en com‐
mun. Les villes ne recevront pas d'argent pour le transport en com‐
mun tant que les logements ne seront pas occupés. C'est une ques‐
tion de bon sens.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Ma‐
dame la Présidente, il y a tellement à dire, mais je vais essayer de
faire court et simple.

Je n'arrêtais pas de penser à quelque chose pendant que le député
parlait du temps où il faisait partie du gouvernement Harper. Sous
le gouvernement Harper, lorsque l'actuel chef du Parti conservateur
était ministre du Logement, nous avons perdu 800 000 logements
abordables.

Nous savons que nous avons également perdu des logements
abordables sous le gouvernement libéral. Je ne sais pas si nous vou‐
lons demander qui a le pire bilan en la matière, mais nous n'en
sommes pas arrivés là du jour au lendemain. Ce sont des gouverne‐
ments conservateurs et libéraux consécutifs qui nous ont conduits à
la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui.

Est-ce que dans ce plan, le député parle de la cupidité de grandes
sociétés qui n'hésitent pas un instant à acheter des logements abor‐
dables?

L’hon. Mike Lake: Madame la Présidente, encore une fois, la si‐
tuation actuelle est bien pire qu'elle ne l'était il y a 10 ans.

Aujourd'hui, en pleine crise du logement, dans la province de la
députée, que dirige un gouvernement néo-démocrate, le nombre de
mises en chantier de logements a baissé de 31 % en un an. Nous
pouvons revenir 10 ans en arrière, mais il est probablement plus
utile de parler des trois ou quatre dernières années où le NPD et les
libéraux ont travaillé de concert pour créer une véritable crise qui
exige de prendre des mesures maintenant.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Madame la Présidente, c'est toujours un honneur de m'expri‐
mer au nom des habitants de Central Okanagan—Similkameen—
Nicola.

Les loyers augmentent, le chômage augmente, le recours aux
banques alimentaires augmente et il faut que cela cesse. Qui nous
dit cela? Le Comité permanent des ressources humaines, du déve‐
loppement des compétences, du développement social et de la
condition des personnes handicapées, auquel j'ai siégé au cours de
précédentes législatures. Dans son étude sur la crise du logement au
Canada, il déclare: « Que le Comité permanent des ressources hu‐
maines, du développement des compétences, du développement so‐
cial et de la condition des personnes handicapées reconnaisse que le
Canada est plongé dans une crise du logement qui exige des me‐
sures urgentes du gouvernement fédéral afin de mettre fin à l'itiné‐
rance, et que cette motion soit rapportée à la Chambre ». C'est
pourquoi nous avons cette discussion aujourd'hui. Je parlerai de
trois éléments que nous devons examiner à mon sens.

Le mot « crise » vient d'un mot grec qui signifie essentiellement
l'action de séparer. Parmi tous les choix qui s'offrent à nous, une
crise permet, en réalité, d'écarter certains choix et d'en conserver
d'autres. Malheureusement, l'actuel gouvernement est apathique. Il
se contente de parler de la question du logement. Il dit qu'il va en
créer, alors que le gouvernement du Canada ne crée pas de loge‐
ments. Il peut aider à en financer par l'intermédiaire de l'assurance
de la SCHL. Il peut utiliser son pouvoir fiscal, ce que l'actuel gou‐
vernement sait parce que c'est le seul pouvoir qu'il semble vouloir
utiliser.

Cependant, les libéraux n'ont pas réuni les provinces pour avoir
des discussions approfondies sur la réforme des droits d'aménage‐
ment ou sur la réforme du zonage. Ils ont choisi de ne pas le faire.
À la place, ils saupoudrent de l'argent sur le problème et, comme l'a
dit le député d'Edmonton—Wetaskiwin, ils ont tout bonnement dé‐
cidé de faire un examen des terrains existants et d'essayer de voir
s'ils peuvent faire plus pour en donner, mais sans préciser à qui ils
les donneraient.

Ce sont en fait les promoteurs qui fournissent dans une large me‐
sure des logements, mais comme l'a dit le député, nous constatons
dans des endroits comme la Colombie‑Britannique, dont je suis ori‐
ginaire, une baisse de plus de 30 % des mises en chantier au cours
de l'année écoulée, au moment où nous en avons le plus besoin. Le
député a raison. Le gouvernement de David Eby a largement
échoué sur ce dossier depuis qu'il est au pouvoir. Il avait annoncé
100 jours de mesures et de décisions concrètes et, malheureuse‐
ment, comme le premier ministre, il a échoué sur cette question.

Les trois éléments dont je vais parler sont ceux pour lesquels
nous devons faire mieux, et ce sont les travailleurs, les aînés et les
jeunes.
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Je parlerai d'abord des travailleurs. Je viens de l'Okanagan. Je

suis très fier de représenter trois vallées, mais la vallée de l'Okana‐
gan est connue non seulement pour ses pêches, ses plages, ses ex‐
cellents vins ou ses terrains de golf, mais aussi, dans une large me‐
sure, pour ses communautés de retraités. Beaucoup de gens
viennent y passer leur retraite en raison du climat et du cadre natu‐
rel splendide. Cependant, j'ai remarqué, et c'est un problème, que
les personnes qui ont de l'argent, surtout quand elles ont liquidé des
biens à Calgary, à Vancouver ou ailleurs, viennent souvent s'instal‐
ler dans la vallée de l'Okanagan pour y vivre leur retraite.

La question que nous devons nous poser en vieillissant dans la
vallée de l'Okanagan, notamment à cause de la pénurie de loge‐
ments, est la suivante: qui s'occupera des personnes durant leurs
vieux jours? Où sont les jeunes médecins, les infirmières, les pom‐
piers, les policiers et le personnel de soutien pour offrir bien des
services dont les aînés ont besoin?

Les gens qui ont de l'argent retombent toujours sur leurs pieds.
J'encourage donc tous les conseils que je connais, et tous les
maires, à travailler sur des logements locatifs. Je dois saluer les dif‐
férents conseils de Kelowna parce qu'ils ont créé beaucoup de loge‐
ments locatifs. Cependant, ce n'est pas suffisant. J'entends réguliè‐
rement les employeurs du secteur de la technologie et d'autres sec‐
teurs industriels, comme celui des soudeurs, etc. dire qu'ils n'ar‐
rivent pas à garder des soudeurs ou des techniciens à cause de la
pénurie de logements locatifs. Personne ne veut rester longtemps
dans une localité, même aussi belle que Kelowna, ou West Kelow‐
na, s'il est impossible de se loger. Le gouvernement Eby en Colom‐
bie‑Britannique et le gouvernement libéral à Ottawa laissent tous
deux tomber les travailleurs.

Pour les travailleurs, il y a aussi le problème des obstacles dans
cette économie. Nous savons que beaucoup de municipalités font
qu'il est difficile de construire.
● (1225)

Beaucoup de gens veulent vivre dans des endroits comme Victo‐
ria. Où se retrouvent-ils? Dans des endroits comme Langford, où il
se construit beaucoup de logements pour répondre à la demande.
Ce sont les obstacles administratifs qui compliquent les choses dans
les collectivités. À quoi fait-on obstacle? Aux logements dans les‐
quels les gens finiront par vivre, aussi à l'investissement de mil‐
liards de dollars dans notre économie qui permettrait aux tra‐
vailleurs de construire des logements. Cet investissement soutien‐
drait les personnes qui travaillent dans des scieries comme celle
d'Aspen Planers à Merritt ou de Weyerhaeuser à Princeton.

Il y aurait des retombées économiques, par exemple pour les
agents immobiliers et les avocats qui s'occupent d'une partie des
transactions immobilières. Il y aurait beaucoup de retombées dans
un endroit comme la Colombie‑Britannique. Malheureusement, les
perspectives économiques échappent au gouvernement, et le gou‐
vernement provincial ne voit pas qu'il s'agit d'une occasion unique
de favoriser la croissance des métiers spécialisés dans cette région.
Nous laissons tomber les travailleurs actuels parce qu'ils ne peuvent
pas rester dans des endroits comme Kelowna ou West Kelowna, ou
s'ils le peuvent, ils trouvent des locations de courte durée, sans au‐
cune chance de devenir propriétaires.

Nous laissons aussi tomber les aînés. Je vais vous donner un
exemple parce que la motion d'adoption dont nous sommes saisis
parle de l'itinérance. Il y a des rénovictions dans des provinces
comme la Colombie-Britannique. Pourquoi? Parce que la valeur

des biens immobiliers a augmenté, tout comme les taux hypothé‐
caires. Les gens ont acheté des logements, y ont investi beaucoup
d'efforts et de capitaux puis ils les ont mis en location et, à cause
des politiques du gouvernement, l'inflation et les taux d'intérêt ont
augmenté. Ils montent et descendent, certes, mais nous ne pouvons
nier que les gens doivent prendre des décisions économiques.

Beaucoup de Canadiens disent qu'ils ne peuvent pas se permettre
de prêt hypothécaire à taux variable ou de nouvelle hypothèque,
alors ils vendent. C'est ce qu'a fait une aînée et elle vivait dans sa
voiture devant chez Tim Hortons. Quelqu'un m'a demandé si je
pouvais aider cette personne. Je suis allé trois fois à ce Tim Hortons
à différents moments de la journée, mais je ne l'ai pas vue. J'ai tout
de même pu lui donner des renseignements pour la mettre en
contact avec les services sociaux en Colombie-Britannique. Cepen‐
dant, il fallait qu'elle se rende à Penticton parce que des endroits
comme Summerland et d'autres dans la vallée de la Similkameen et
la vallée Nicola n'offrent pas le même genre de soutien que dans de
plus grands centres urbains, comme Kelowna ou West Kelowna.

Étant donné que les administrations n'autorisent pas plus de
constructions, les aînés ne trouvent pas de logements abordables à
louer à l'heure actuelle. Le NPD aime dire que nous devrions de‐
mander aux organismes à but non lucratif de construire plus de lo‐
gements, ou au gouvernement, aux coopératives, et ainsi de suite.
Cependant, il leur faut du temps pour s'organiser, et ils sont dans la
même file d'attente, derrière les mêmes personnes, parce que tout le
monde mendie sous le même pont, si je puis dire, pour obtenir les
autorisations nécessaires afin d'avancer dans l'économie des empê‐
cheurs de tourner en rond.

J'aimerais enfin parler des jeunes. Oublions les considérations
partisanes. Si nous ne montrons pas aux jeunes de ce pays qu'ils ont
les mêmes possibilités que leurs parents et leurs grands-parents
d'avoir un endroit à eux, d'investir et de fonder une famille, ils se
sentiront exclus de notre système économique. Il y a un danger à
cela parce que, si nous ne montrons pas aux jeunes que notre sys‐
tème actuel fonctionne pour eux et qu'ils ne seront pas privés de la
fierté de devenir propriétaire, que feront-ils? Ils écouteront les te‐
nants d'opinions radicales qui leur promettront la lune, et cela en‐
traînera un véritable chaos, à mon avis.

Beaucoup de gens, et surtout les jeunes, pensent effectivement
que rien ne va plus dans ce pays. Le chef de mon parti, le député de
Carleton, s'adresse à eux directement et leur dit que nous devons
faire mieux. Tout le monde ici n'aime peut-être pas tout le temps ce
que le député de Carleton a à dire, mais j'espère que les députés
comprendront le message parce que nous devons faire mieux, no‐
tamment pour la prochaine génération de Canadiens, afin qu'ils
aient les mêmes possibilités que nous avons eues.

● (1230)

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Madame la
Présidente, les droits d'aménagement sont évidemment nécessaires
pour payer les prises d'eau et les raccordements aux égouts. J'aime‐
rais entendre les idées du député au sujet de la politique générale
des municipalités selon laquelle les nouveaux projets d'aménage‐
ment doivent se payer eux-mêmes et savoir si, hormis la demande
légitime de réduire les droits d'aménagement, il voit ou non d'autres
solutions à cela.
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Une autre question sur laquelle j'aimerais entendre le député

concerne les spéculateurs. Le nombre de biens immobiliers au
Canada appartenant à un spéculateur, à un investisseur, a considéra‐
blement augmenté. Pire encore, dans les municipalités, des proprié‐
tés et des terrains sont achetés par des spéculateurs. Ils obtiennent
une augmentation de la densité permise, puis s'assoient dessus en
attendant de revendre à profit. C'est un autre dossier où nous de‐
vrions nous tourner vers les municipalités afin qu'elles mettent en
place une disposition de caducité sur le zonage et qu'elles prennent
une série d'autres mesures.

M. Dan Albas: Madame la Présidente, en tant qu'ancien
conseiller municipal de la merveilleuse ville de Penticton, j'ai ap‐
pris qu'en vertu de la Loi sur les administrations locales, les muni‐
cipalités sont autorisées à instaurer des droits d'aménagement pour
absorber une partie des coûts des nouveaux aménagements. Toute‐
fois, rappelons-nous deux choses.

D'abord, lorsqu'on ajoute des droits d'aménagement sans expli‐
quer à quoi ils peuvent s'appliquer et ce qui devrait entrer dans cette
catégorie, il y a toujours un risque d'abus bureaucratique après un
certain temps. Des projets d'art collectif, qui devraient être payés
par tous les contribuables d'une collectivité, sont maintenant inté‐
grés dans les droits d'aménagement.

Je garde à l'esprit que des localités comme mon ancienne ville de
Penticton, juste avant que le nouveau conseil n'entre en fonction au
cours du mandat actuel, ont déclaré que Kelowna avait augmenté
ses droits d'aménagement et que Penticton devrait donc augmenter
les siens de 50 % pour rattraper son retard. Voilà le problème. Les
gens ne se demandent pas si les droits d'aménagement sont justifiés
ou s'il s'agit de bons postes de dépense et de coûts pertinents. Ils
suivent le chef de file, et le chef de file est plus cher. Qu'est-ce que
cela signifie? Cela signifie que les jeunes ont moins de possibilités
d'accéder à la propriété, parce que c'est eux qui paient.

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente, le
député a commencé par parler du mot « crise » dont l'étymologie
grecque renvoie à la notion de réduction des choix. Je sais que les
gens de ma circonscription s'inquiètent des compressions conserva‐
trices. Ils craignent une reproduction de ce qui est arrivé sous le
gouvernement Harper, à savoir des compressions dans les soins de
santé et dans les investissements en faveur du logement. Nous de‐
vons investir dans la construction de nouveaux logements et donner
aux fournisseurs de logement à but non lucratif le financement et
l'appui dont ils ont besoin pour acheter des bâtiments et les protéger
contre les fonds de placement immobilier et les propriétaires privés.

Je suis curieuse de savoir si le député soutient l'idée d'investir
dans un fonds pour la protection du parc locatif, d'investir dans la
construction de logements et de veiller à ce que nous augmentions
notre offre de logements. Les réductions que j'aimerais voir sont...

● (1235)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je dois per‐
mettre une autre question après celle-ci.

Le député de Central Okanagan—Similkameen—Nicola a la pa‐
role.

M. Dan Albas: Madame la Présidente, je crois que la députée a
également déjà été conseillère municipale. Bien qu’il y ait des em‐
pêcheurs de tourner en rond, je suis sûr qu'elle tenait compte, lors
de ses votes au conseil de Victoria, des jeunes et de la nécessité de
leur offrir des possibilités.

Tout d'abord, je dirais que le gouvernement Harper a travaillé
avec le gouvernement Campbell à l'époque et, au lieu d'avoir des
agences concurrentes, il a donné tout l'argent à la Colombie-Britan‐
nique. Je me souviens qu'à l'époque, le gouvernement de cette pro‐
vince avait dit que c'était le meilleur moyen d'investir judicieuse‐
ment à l'échelle nationale, y compris dans des endroits comme Pen‐
ticton, au centre d'hébergement Kiwanis, que j'ai eu le plaisir d'ou‐
vrir avec Bill Barisoff.

Je dirais aussi à la députée que nous avons également besoin d'un
gouvernement qui essaie d'éliminer les empêcheurs de tourner en
rond. Nous avons besoin d'un système adapté aux besoins des
jeunes. Même si nous pouvons pointer du doigt ce qui s’est passé
pendant les années Harper, nous devons plutôt nous concentrer sur
le gouvernement actuel et ce qu'il a fait depuis le début de son man‐
dat. En effet, sous son règne, la situation a empiré.

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Madame la Présidente, je vais commencer par
dire des choses qui, je le sais, n'ont jamais été dites à la Chambre, à
savoir qu'il faut éliminer la taxe, construire des logements, corriger
le budget et mettre un frein à la criminalité. Quelqu'un a-t-il déjà
entendu cela? Ce ne sont pas que des slogans. Ces quatre phrases
illustrent les difficultés réelles des Canadiens, et l'une des difficul‐
tés dont nous parlons aujourd'hui concerne l'itinérance et le loge‐
ment.

J'ai une annonce à faire. Après neuf ans de gouvernement néo-
démocrate—libéral, le Canada est aux prises avec une crise du lo‐
gement, au cas où quelqu'un ne le saurait pas, surtout sur les ban‐
quettes libérales d'en face. C'est une crise causée par la pire poli‐
tique de logement de l'histoire du Canada. À l'intention de tous
ceux qui nous regardent, j'ai pensé vous parler de ce que j'appelle
les meilleurs coups des libéraux en matière de logement.

Commençons par 2017, lorsque les libéraux ont annoncé en
grande pompe qu'ils réduiraient de 50 % l'itinérance chronique.
C'était il y a seulement sept ans. Puis, en 2020, ils ont dit qu'ils
avaient renforcé leur engagement et ont déclaré qu'ils mettaient
l'accent sur l'élimination complète de l'itinérance au Canada. En
2018, ils ont présenté leur Stratégie nationale sur le logement et ils
ont consacré 82 milliards de dollars au logement. Or, quel est le ré‐
sultat? Je vous le donne en mille: la pire crise du logement de l'his‐
toire du Canada.

Le coût du logement a doublé. Le loyer est devenu si cher qu'une
femme qui vit à Kingston y consacre la totalité de son revenu. On
rapporte qu'un homme d'Abbotsford a dû continuer à vivre avec sa
conjointe dont il s'était séparé parce qu'il n'avait pas les moyens de
déménager. Les versements hypothécaires ont doublé. Les Cana‐
diens vivent un enfer en matière de logement. La Building Industry
and Land Development Association signale que 73 % des résidents
de la région du Grand Toronto sont insatisfaits de la disponibilité et
de l'abordabilité des logements.

Je vais m'arrêter un instant pour signaler que je partagerai mon
temps de parole avec l'excellent député de Cariboo—Prince
George.
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Pour revenir aux faits, 90 % des habitants de la région du Grand

Toronto estiment qu'il y a une pénurie de logements, 83 % trouvent
que l'abordabilité est un problème important et 59 % sont d'avis que
le coût de la vie est le problème le plus pressant. Parlons de l'itiné‐
rance. Dans ma ville, Winnipeg, plus de 1 200 personnes sont sans
abri. La semaine dernière, j'ai eu le grand privilège de rencontrer
Jim Steep, qui est le directeur général d'Agape Table. Cet orga‐
nisme sert chaque jour des repas aux sans-abri, et ce, depuis 1980.
J'y ai moi-même distribué des repas à plusieurs reprises. Agape fait
cela depuis plus de 40 ans. La journée où j'y suis allé, la semaine
dernière, uniquement en matinée, l'organisme a servi 1 010 repas,
soit le nombre le plus élevé en 44 ans d'histoire.

Au comité des finances, nous étudions la crise du logement de‐
puis environ un an. En octobre dernier, j'ai eu l'occasion d'interro‐
ger Cam Guthrie, maire de Guelph, qui a été élu en 2014. Je lui ai
demandé combien il y avait de campements de sans-abri à Guelph
en 2015. Il a répondu aucun. Je lui ai demandé combien il y en
avait aujourd'hui. Il a répondu qu'il y en a maintenant 20.

Deux millions de Canadiens font actuellement la queue devant
les banques alimentaires. Ce qui est alarmant, c'est l'augmentation
du nombre de travailleurs pauvres qui fréquentent ces établisse‐
ments. Ce sont des personnes qui ont trois emplois, des mères
seules qui doivent choisir entre payer le loyer ou nourrir leurs en‐
fants. Les libéraux ont dépensé 82 milliards de dollars pour leur fa‐
meux programme national de logement depuis 2018, mais le direc‐
teur parlementaire du budget rapporte que, depuis cette année-là, le
nombre de sans-abri a augmenté de 20 % et le nombre d'itinérants
chroniques, de 38 %. Il est clair que quelque chose ne fonctionne
pas.
● (1240)

Selon le Homeless Hub, le nombre de personnes en situation
d'itinérance au Canada se situe entre 150 000 et 300 000. Viennent
ensuite les sans-abri cachés, les « gens qui dorment chez des
connaissances », dont le nombre est estimé à environ 900 000. La
vérificatrice générale affirme que le gouvernement fédéral ne sait
même pas si ses programmes pour réduire le nombre de sans-abri
chroniques sont efficaces.

À Vancouver, les services d'aide aux sans-abri ont établi que le
nombre de personnes en situation d'itinérance s'élevait à 4 820 per‐
sonnes cette année, contre 3 634 en 2020, soit une augmentation
considérable de 32 % en trois ans. En 2018, le nombre de sans-abri
était de 2 181. À Halifax, le nombre de sans-abri est passé de 119
en 2019 à 879 en 2024, ce qui représente une augmentation de
637 %. Parlons des campements de Toronto. Dans cette ville, le
15 mars 2023, il y avait 82 campements sur 24 sites. Un an plus
tard, jour pour jour, le 15 mars 2024, il y en avait 202 sur 72 sites.
Ce ne sont que des faits.

Le gouvernement de l'Ontario estime que près de 250 000 per‐
sonnes, soit environ trois résidents sur 200, sont sans abri. À Mis‐
sissauga, au 5 mai dernier, il y avait 256 campements. On a rappor‐
té que les sans-abri sont si nombreux que les refuges sont obligés
d'en refuser. La situation est si grave que les gens se réfugient aux
urgences par temps froid. Les visites des sans-abri aux urgences ont
augmenté de 68 %.

Fresh Start établit maintenant à 600 le nombre de sans-abri à
Saint John, au Nouveau-Brunswick. À Québec, le nombre de sans-
abri visibles a augmenté de 36 % entre 2018 et 2022. À Sudbury, il
est en hausse, étant passé de 164 à 237. À Waterloo, il est en hausse

de 129 % depuis 2020. À Montréal, il a augmenté de 33 % depuis
2018. Je pourrais continuer longtemps, mais la réalité est qu'il y a
un tsunami de sans-abri dans tout le pays.

Je trouve ce débat ironique. Chaque jour, nous avons le privilège
de venir ici pour travailler à la Chambre des communes, la maison
du peuple, mais la dure réalité est qu'après neuf ans de libéraux,
alors que nous travaillons dans la maison du peuple, le peuple, lui,
n'a pas de maison. C'est un échec catastrophique de la part du pre‐
mier ministre.

L'an dernier, la SCHL a comparu devant le comité des finances
et nous a dit que, pour retrouver un certain équilibre au niveau des
prix, il faudrait que le Canada construise 3 millions de logements
d'ici à 2030. En 2023, le Canada en a construit 240 267. Pour avoir
3 millions de logements de plus d'ici à 2030, il va falloir en
construire 500 000 de plus chaque année. Ce n'est pas près d'arriver.
Nous n'avons jamais réussi à construire plus de 270 000 logements
en une année, et quand, en avril dernier, le premier ministre a an‐
noncé avec éclat qu'il allait construire 3,87 millions de logements
d'ici à 2031, on savait que cette promesse ne serait jamais tenue,
comme tant d'autres d'ailleurs.

Je me souviens aussi qu'ils devaient planter 2 milliards d'arbres,
réduire les tarifs des téléphones cellulaires et équilibrer le budget
d'ici à 2019. Au lieu de cela, le premier ministre a doublé la dette
nationale seulement en l'espace de neuf ans. Résultat: de tous les
pays du G7, c'est au Canada que le prix de l'immobilier est le plus
élevé par rapport aux revenus.

Je pourrais continuer la liste, mais mon temps est presque écoulé,
alors je vais me contenter de rappeler que les conservateurs ont pré‐
senté un projet de loi plein de bon sens, le projet de loi visant à
construire des logements et à combattre la bureaucratie, qui aurait
encouragé les municipalités à construire plus de logements. Cepen‐
dant, la coalition libérale-néo-démocrate en a empêché l'adoption.
En réalité, seuls les conservateurs sensés sont capables de
construire des logements abordables en se débarrassant des gar‐
diens qui bloquent les programmes et en conditionnant les finance‐
ments d'infrastructures aux mises en chantier effectives. Construi‐
sons des logements.
● (1245)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, au fil des années, le gouvernement du Canada a in‐
vesti littéralement des centaines et des centaines de millions de dol‐
lars dans le dossier du logement et de l'itinérance. Nous continuons
de travailler en étroite collaboration avec les gouvernements pro‐
vinciaux, les organisations sans but lucratif et les municipalités, et
les résultats sont là.

Comparons le plan libéral, celui du gouvernement du Canada,
avec le plan du chef du Parti conservateur qui, alors qu'il était mi‐
nistre du Logement, n'a absolument rien fait à ce chapitre. Ce sont
les faits. Il n'y a pas eu pire ministre du Logement que l'actuel chef
du Parti conservateur. C'est un fait avéré.

Pourquoi les Canadiens devraient-ils croire que le Parti conserva‐
teur sera capable de régler la crise du logement et de collaborer
avec les différents ordres de gouvernement ainsi qu'avec les organi‐
sations sans but lucratif…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Charleswood—St. James—Assiniboia—Headingley a la parole.
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M. Marty Morantz: Madame la Présidente, j'observe que mon

collègue de Winnipeg a dit tout à l'heure que la politique des libé‐
raux avait donné des résultats, et il a tout à fait raison. Leur poli‐
tique a considérablement aggravé la crise. J'ai cité tout à l'heure une
longue liste de statistiques pour le démontrer.

Je n'étais pas député lorsque le futur premier ministre du Canada
était ministre du Logement, mais je l'ai entendu parler avec élo‐
quence dans cette enceinte de son formidable bilan: des prix immo‐
biliers raisonnables, des taux d'intérêt raisonnables, des paiements
hypothécaires raisonnables et des loyers raisonnables. Ce n’est pas
mal comme bilan.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Madame la Présidente, il me semble, si j'ai bien compris,
que l'idée des conservateurs se résume à construire davantage de lo‐
gements. Comme je l'ai dit dans une intervention précédente, c'est
une approche simpliste qui ne fonctionnerait pas et qui ne fonc‐
tionne pas.

À Penticton, ma ville natale, nous construisons chaque jour plus
de logements que jamais. De nouveaux grands immeubles sont
construits, avec de nouveaux condominiums et de nouveaux appar‐
tements. Selon les experts en logement de Penticton, il y a chaque
jour moins de logements abordables parce que tous ces nouveaux
logements sont construits en éliminant les logements abordables et
en créant des occasions d'investissement pour les investisseurs qui
peuvent se les offrir. Aucune des personnes qui ont besoin d'un lo‐
gement dans ma ville natale ne peut s'offrir ces nouveaux loge‐
ments, et les nouveaux logements que les conservateurs veulent
construire seraient inabordables.
● (1250)

M. Marty Morantz: Nous l'avons entendu ici, madame la Prési‐
dente. Si le slogan des conservateurs est « construire des loge‐
ments », le nouveau slogan du NPD est « construire moins de loge‐
ments ». Il est difficile de croire que ce sont eux qui ont été autori‐
sés à diriger le pays au cours des deux dernières années. Dieu mer‐
ci, lorsque nous aurons remporté le vote de défiance la semaine
prochaine, ils partiront.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, nous parlons beaucoup de la nécessité d'assurer l'abordabilité
et l'accessibilité des logements, mais une autre crise se profile à
l'horizon, celle du renouvellement des hypothèques. À l'heure ac‐
tuelle, il y a des mamans dans tout le pays qui s'inquiètent du re‐
nouvellement de leur hypothèque et de l'impact que cela aura sur
leurs coûts globaux et sur la capacité de mettre de la nourriture sur
la table et d'assurer l'avenir de leur famille. Je me demande si le dé‐
puté peut nous en parler.

M. Marty Morantz: Madame la Présidente, la crise hypothé‐
caire, en dépit de ce que les libéraux pourraient dire, a été causée
par eux. Ils ont permis au gouverneur de la banque d'augmenter la
masse monétaire de 23 %, et les 600 milliards de dollars de liquidi‐
tés nouvellement créées, ont fait exploser l'inflation. Ce n'est pas la
guerre en Ukraine qui a provoqué l'inflation. Ce ne sont pas les
chaînes d'approvisionnement. C'est l'affaiblissement de la valeur de
notre monnaie qui a fait exploser l'inflation, ce qui a directement
conduit à cette crise hypothécaire. Maintenant, en plus des pro‐
blèmes d'abordabilité et de tout le reste, nous allons commencer à
voir des gens perdre leur maison. C'est catastrophique et très triste.

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Madame
la Présidente, c'est un honneur pour moi de prendre la parole à la
Chambre. Ce n'est pas la première fois que je prends la parole à la

Chambre au cours de cette nouvelle session, mais c'est la première
fois que c'est pour une longue intervention.

Il s'agit d'un débat important. Je ne pense pas qu'un député, qu'il
soit libéral, conservateur, bloquiste ou néo-démocrate, puisse aller
dans sa circonscription, dans les collectivités qu'il représente, et
dire que tout va bien. S'il est vraiment honnête, s'il se regarde dans
le miroir et jette un coup d'œil autour de lui, il constate que nos col‐
lectivités ressemblent à des zones de guerre. Il y a des campements
qui n'existaient pas il y a neuf ans. C'est la pure vérité.

Je demande aux Canadiens qui suivent le débat d'aujourd'hui et à
tous ceux qui se trouvent dans la tribune de se demander vraiment
si nous sommes mieux lotis aujourd'hui, neuf ans après l'arrivée au
pouvoir du premier ministre et du Parti libéral. La crise du loge‐
ment au Canada n'est plus seulement une crise, c'est une catas‐
trophe qui a privé une génération d'espoir, de stabilité et du rêve de
pouvoir accéder à la propriété.

Tout d'abord, je me permets d'évoquer la dure réalité. Le marché
canadien du logement est dysfonctionnel à cause de neuf ans
d'inaction, de promesses creuses et de politiques ratées de la part du
gouvernement néo-démocrate—libéral. Au cours des neuf dernières
années, le premier ministre a promis à maintes reprises de régler la
crise. À chaque élection à laquelle il a participé, il s'est présenté de‐
vant les caméras, la main sur le cœur, et a promis de vendre des ter‐
rains fédéraux, de construire de nouvelles maisons, de construire
des millions de maisons pour les Canadiens et de mettre fin à l'iti‐
nérance. Chaque fois, il n'a pas tenu sa promesse.

Le premier ministre et son gouvernement ont échoué en matière
de logement. Ils peuvent essayer de rejeter la faute sur le chef du
Parti conservateur ou sur l'ancien gouvernement conservateur. Ils
peuvent essayer de détourner l'attention, de le nier et de donner une
réponse obscure et alambiquée sur les raisons de cette crise. Cepen‐
dant, au bout du compte, ils ont eu neuf ans et ils ont échoué.

Parlons chiffres. Les chiffres ne mentent pas. Ils brossent un ta‐
bleau inquiétant de la façon dont les libéraux ont laissé tomber les
Canadiens ces neuf dernières années. À Vancouver, l'une de nos
plus grandes villes, il faut désormais plus de 100 % du revenu
moyen d'un ménage pour s'offrir un logement. Réfléchissons à cela
un instant. Les gens devraient dépenser la totalité de leur revenu, et
même plus, juste pour sortir du sous-sol de leurs parents. On parle
de leur revenu avant les impôts, qui ont atteint un niveau tel que le
gouvernement libéral est en train d'écraser la classe moyenne.

Non seulement cette situation est insoutenable, mais elle est aussi
absurde. Comment pouvons-nous espérer que nos enfants ou nos
petits-enfants s'offrent un jour un logement dans ces conditions?

Toronto n'est pas loin derrière Vancouver. Ces deux villes fi‐
gurent désormais parmi les marchés immobiliers les plus surévalués
au monde. Ce n'est pas seulement un problème canadien, mais bien
un embarras international.

Les bulles immobilières de Vancouver et de Toronto ont fait les
manchettes dans le monde entier, mais les vraies histoires, celles
qui comptent, ce sont les histoires des habitants de ces villes et de
toutes les autres villes et villages du Canada. Ce sont les histoires
des jeunes professionnels qui travaillent dur et épargnent avec dili‐
gence; malgré cela, ils regardent le marché du logement et ne res‐
sentent que du désespoir.
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Ce sont les histoires des ambulanciers qui vivent dans leur véhi‐

cule. Ils travaillent de neuf à cinq ou font des quarts de douze
heures au service de nos collectivités, mais n'ont pas les moyens de
se payer un logement et doivent se doucher à la piscine ou au centre
de loisirs local. C'est une histoire vraie.

Ce sont les histoires de jeunes familles obligées de vivre à des
heures de leur travail parce qu'elles n'ont pas les moyens de s'offrir
un logement dans la ville où elles travaillent. Ce sont les histoires
de personnes âgées qui, après avoir contribué toute leur vie à la so‐
ciété, se trouvent dans l'impossibilité de déménager dans un loge‐
ment plus petit parce que le coût des logements monte en flèche
partout.

Ce sont les histoires de dizaines et de centaines de campements
de sans-abri qui sont apparus dans nos collectivités, alors que de
tels campements étaient inimaginables il y a seulement neuf ans.
● (1255)

Les aires de repos le long de nos routes publiques se sont trans‐
formées en terrains de maisons mobiles, avec des remorques et des
véhicules récréatifs, où les gens sont obligés de vivre parce qu'ils
n'ont pas les moyens de se payer un logement. Un pourcentage stu‐
péfiant de 63 % des Canadiens âgés de 18 à 34 ans pensent au‐
jourd'hui qu'ils n'auront jamais les moyens de se payer un loge‐
ment. Peut-on l'imaginer? Il y a une génération de Canadiens qui ne
considère plus l'accession à la propriété comme faisant partie de
leur avenir.

C'est plus qu'une simple statistique. C'est le reflet de rêves brisés
et d'occasions perdues. Quand les jeunes perdent confiance en leur
avenir, c'est le fondement de nos collectivités, de notre société, qui
disparaît. L'innovation, la créativité et la croissance disparaissent.
Ce qui définit le Canada disparaît. Comment en sommes-nous arri‐
vés là? La réponse est claire: c'est un échec de leadership.

Depuis son entrée en fonction en 2015, le premier ministre a pro‐
mis à maintes reprises de s'attaquer à l'abordabilité du logement. Il
a affirmé que le logement était une priorité et que son gouverne‐
ment prenait des mesures, mais ce n'est pas ce que nous montrent
les faits. Le prix des logements a doublé depuis l'entrée en fonction
du premier ministre. Le prix des loyers a doublé, voire triplé dans
certains cas. Les versements hypothécaires ont doublé. Pendant ce
temps, le gouvernement a adopté des mesures symboliques plutôt
que d'y aller de l'électrochoc qui s'imposait.

Sous la direction du gouvernement libéral, les spéculateurs étran‐
gers ont été autorisés à acheter des biens résidentiels, ce qui a fait
grimper les prix en flèche et fait en sorte que les Canadiens de la
classe moyenne n'aient plus les moyens d'acheter. Maintenant, le
premier ministre fait de la démagogie en affirmant que nous allons
construire quatre millions de nouveaux logements d'ici 2031. Cela
équivaut à un nouveau logement toutes les 57 secondes, tous les
jours de l'année, au cours des sept prochaines années. Cela signifie
que les libéraux auraient dû construire plus de 236 000 logements
depuis le dépôt du budget de 2024 le 16 avril. Je me demande où ils
en sont à ce chapitre. Je peux dire que ces logements n'ont pas été
construits. En fait, les mises en chantier ont baissé de 13 % dans
tout le pays. Je sais que les mathématiques ne sont pas le point fort
du premier ministre, mais comment peut-il s'attendre à ce que les
Canadiens le croient lorsqu'il évoque des idées fantaisistes aussi
évidentes pour essayer de s'accrocher au pouvoir?

Il ne s'agit pas seulement des chiffres sur les mises en chantier. Il
s'agit de ce que vivent les Canadiens. Les gens voient leur loyer

augmenter de 20 %, 30 %, 50 % voire 100 % dans certaines villes.
À Vancouver, un appartement d'une chambre à coucher qui coûtait
1 300 dollars en 2015 se loue aujourd'hui plus de 3 000 dollars par
mois. Un appartement de deux chambres à Toronto est inabordable
pour la plupart des familles à revenu moyen. Pour de nombreux Ca‐
nadiens, l'accession à la propriété n'est plus un rêve; ils essaient
simplement de survivre. Dans ma circonscription, Prince George, le
prix moyen des maisons a augmenté de 140 % entre 2016 et 2020,
et c'est encore pire aujourd'hui.

Alia Landry, une femme de Prince George qui élève seule ses
deux enfants, « pouvait se louer une maison [entière] avec cour
pour 800 $ par mois ». Malheureusement, sous le gouvernement
néo-démocrate—libéral, les loyers ont grimpé en flèche et forcé
Alia et ses enfants à quitter leur maison pour aller s'installer dans
un logement plus petit, où elle a été contrainte de partager une
chambre avec sa fille. Voici ce qu'elle dit à ce sujet: « Il y a eu des
nuits où je me suis couchée en pleurant parce que je ne savais pas
ce que j'allais faire. »

La même histoire m'a été racontée par Dara Campbell, résidente
de Prince George, dont le déménagement forcé a nui à la santé
mentale. À l'époque, elle et son partenaire avaient du mal à trouver
un logement abordable avec un budget limité. Voici ce qu'elle a dit:
« J'étais vraiment, vraiment angoissée.... Je pleurais dans ma voi‐
ture. C'était très dur de ne pas savoir [où j'allais vivre] ».

Prince George a besoin de 5  000 nouveaux logements d'ici 2031,
simplement pour faire face à la croissance démographique prévue.
Si nous ne les construisons pas, des gens se retrouveront sans abri.
Prince George a déjà le taux d'itinérance le plus élevé de la Colom‐
bie-Britannique. Mes électeurs appellent le gouvernement fédéral à
l'aide, mais ils se heurtent à des promesses vides et à des coûts qui
montent en flèche. Toutefois, l'espoir pointe à l'horizon. Lorsque les
Canadiens obtiendront les élections qu'ils méritent sur la question
de la taxe sur le carbone, ils pourront voter pour un premier mi‐
nistre qui supprimera la taxe, construira des logements, redressera
le budget, fera enfin échec au crime et fera du Canada un pays dont
ils pourront être fiers.

● (1300)

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Madame la
Présidente, le gouvernement fédéral n'est essentiellement qu'un gui‐
chet automatique qui paie pour diverses choses. En réalité, la poli‐
tique, la réglementation et le contrôle relèvent généralement des
provinces et des municipalités. Le député pourrait-il réfléchir au
partage des responsabilités entre les gouvernements provinciaux,
les administrations municipales et le gouvernement fédéral? Il
pourrait peut-être faire savoir qui doit faire quoi, et le faire de ma‐
nière un peu plus équitable qu'il ne l'a fait aujourd'hui.

M. Todd Doherty: Madame la Présidente, le gouvernement a
continué de verser des milliards de dollars aux empêcheurs de tour‐
ner en rond dans les administrations municipales qui, elles, ont aug‐
menté le prix des permis et le temps nécessaire à la construction des
logements.

Notre collègue du NPD a raison. Nous avons besoin de plus de
logements abordables. Un gouvernement dirigé par notre collègue,
le député de Carleton, inciterait les municipalités à construire da‐
vantage de logements abordables. C'est ainsi que les choses vont se
passer sous le gouvernement conservateur.
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Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Ma‐

dame la Présidente, je suis heureuse d'entendre le député parler de
l'importance du logement abordable. Je pense également qu'il est
important que nous nous concentrions sur cette question. Je tiens
toutefois à souligner un point: quand les conservateurs étaient au
pouvoir, ils ont éliminé 800 000 logements abordables. Je tiens éga‐
lement à souligner que, lorsque l'actuel chef du Parti conservateur
était ministre du Logement, il n'a construit aucun logement abor‐
dable en Colombie-Britannique.

Comment le député voudrait-il que nous procédions exactement?
Pourquoi ne parle-t-il jamais du fait que l'ancien gouvernement
conservateur et l'actuel gouvernement libéral ont tous deux permis
à de riches chefs d'entreprises d'acheter des logements abordables,
privant ainsi des personnes du droit fondamental et de la dignité
d'avoir un logement, d'avoir un toit sur la tête?

M. Todd Doherty: Madame la Présidente, je me demande com‐
ment cette députée va concilier cela avec le fait que, au cours des
neuf dernières années, elle a soutenu l'un des gouvernements les
plus coûteux et les plus corrompus, sous la direction de son chef et
du chef des libéraux, le premier ministre. Elle devra en répondre
quand elle fera du porte-à-porte pour demander des votes dans ce
qui semble être un siège conservateur.

Par votre entremise, madame la Présidente, je dirais simplement
que la députée ne semble pas voir la poutre dans son œil et qu'elle a
intérêt à se remettre en question et à se regarder dans le miroir.
[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il est de
mon devoir d'interrompre maintenant les délibérations et de mettre
aux voix la motion dont la Chambre est maintenant saisie.

Le vote porte sur la motion.

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.
● (1305)

[Traduction]
M. Scott Aitchison: Madame la Présidente, je demande un vote

par appel nominal.
[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Conformé‐
ment à l'article 45 du Règlement, le vote par appel nominal est dif‐
féré jusqu'à plus tard aujourd'hui, à la fin de la période prévue pour
les questions orales.

* * *
[Traduction]

PÉTITIONS
LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Madame la Présidente, c'est un honneur de présenter, au nom de
mes concitoyens, une première pétition pour cet automne.

Je prends la parole une 44e fois au nom des habitants de Swan
River, au Manitoba, pour présenter une pétition sur la montée du
taux de criminalité. À cause des mesures laxistes en matière de cri‐
minalité mises en œuvre par le gouvernement libéral, comme les
projets de loi C‑5 et C‑75, une vague de criminalité alarmante dé‐

ferle sur cette région rurale de 4 000 habitants. Le système carcéral
est devenu une porte tournante pour les récidivistes, car le projet de
loi C‑75 permet aux délinquants violents qui entrent en prison le
matin d'en ressortir l'après-midi. Le projet de loi C‑5 permet aux
criminels de purger leur peine à domicile.

Les habitants de Swan River réclament l'emprisonnement, et non
la mise en liberté sous caution, des récidivistes violents. Ils exigent
que le gouvernement libéral mette fin à ses politiques laxistes en
matière de criminalité, qui menacent directement leur gagne-pain et
leur collectivité. J'appuie les bonnes gens de Swan River.

LES SOINS DE SANTÉ

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, j'ai l'honneur de prendre la parole aujourd'hui pour pré‐
senter une pétition émanant d'électeurs préoccupés par la manière
dont la société traite les personnes qui souffrent de toxicomanie et
qui ont besoin de programmes de réhabilitation et de traitement.
Les pétitionnaires notent que la politique actuelle consiste à traiter
les personnes souffrant de toxicomanie comme des criminels. Cette
politique s'est avérée inefficace pour alléger le fardeau que repré‐
sente la toxicomanie pour notre société. À la place, les personnes
ayant le potentiel d’être réhabilitées ont été poussées à la rue, ce qui
a exacerbé les problèmes de santé mentale et d’itinérance.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de mettre fin à
l’incarcération des personnes qui souffrent de toxicomanie et d’en‐
treprendre leur réintégration dès que possible par l’entremise de
programmes de traitement holistiques. Ils citent le Portugal en
exemple.

LE TRANSPORT AÉRIEN

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Madame la Pré‐
sidente, j'aimerais déposer une pétition sur les vols internationaux,
signée par un certain nombre de mes concitoyens. Ils souhaitent en‐
courager les compagnies aériennes ou les différents niveaux de
gouvernement, ceux qui ont une influence sur les déplacements aé‐
riens, à faire en sorte qu'il y ait davantage de vols internationaux di‐
rects, idéalement entre le Canada et l'Inde, et en particulier à partir
de ma ville, Winnipeg. La population augmente, et la demande pour
se rendre en Inde est de plus en plus forte.

À défaut, les pétitionnaires aimeraient qu'il y ait plus de vols di‐
rects vers l'Europe, tout simplement plus de vols internationaux,
notamment en partance de Winnipeg.

LA PORNOGRAPHIE

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Madame la Présidente, c'est toujours un plaisir de prendre la parole
au nom des habitants de Kamloops—Thompson—Cariboo. J'ai une
pétition à présenter aujourd'hui.

Elle concerne l'orientation générale du projet de loi S‑210, qui
porte sur les effets pernicieux de la consommation de pornographie,
en particulier pour les jeunes qui n'ont pas encore atteint l'âge
adulte. Les pétitionnaires préconisent la vérification de l'âge en
ligne.
[Français]

LA PALESTINE

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Madame la Présidente, j'ai ici une pétition importante signée par
des milliers de personnes qui nous disent que l'État de Palestine,
gouverné par l'Autorité nationale palestinienne, n'a pas de statut de
membre aux Nations unies.
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Alors que l'État d'Israël possède actuellement des colonies illé‐

gales en Cisjordanie, on peut craindre une occupation illégale de
Gaza aussi dans l'avenir. En 2024, 75 % des États membres des Na‐
tions unies, soit 145 États sur 193, qu'ont rejoint récemment l'Es‐
pagne, la Norvège, l'Irlande et la Slovénie, ont reconnu l'État de Pa‐
lestine.

Ces gens demandent que le gouvernement du Canada recon‐
naisse officiellement l'État de Palestine en tant que membre de
plein droit des Nations unies.
[Traduction]

LES PLASTIQUES À USAGE UNIQUE

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, j'ai quatre pétitions à présenter aujourd'hui.

La première pétition porte sur l'un de mes sujets préférés.

La Calgary Co-op n'est pas en mesure d'utiliser des sacs en plas‐
tique compostable. Les pétitionnaires souhaitent attirer l'attention
du gouvernement du Canada sur les points suivants. La Calgary
Co-op a réussi à éviter la mise au rebut de plus de 100 millions de
sacs en plastique grâce à l'utilisation de ses sacs à emplettes com‐
postables. La Ville de Calgary appuie l'utilisation des sacs compos‐
tables de la Calgary Co-op et elle affirme qu'ils se décomposent en‐
tièrement dans ses installations de compostage. En outre, l'interdic‐
tion fédérale, dans sa forme actuelle, permet à la Calgary Co-op de
vendre ses sacs compostables sur les étagères des magasins, mais
l'empêche de vendre ces mêmes sacs à quelques mètres de là, à la
caisse, ce qui n'a guère de sens et ne contribue en rien à limiter leur
utilisation.

La Calgary Co-op affirme que cette interdiction inutile pourrait
envoyer un message qui freinerait l'adoption et le développement
de produits respectueux de l'environnement. Les pétitionnaires de‐
mandent au gouvernement du Canada de reconnaître que les sacs
compostables ne sont pas des plastiques à usage unique et qu'ils
méritent donc d'être exemptés de l'interdiction à venir.
● (1310)

HONG KONG

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, la prochaine pétition, qui porte le numéro e‑4937, a reçu plus
de 15 000 signatures. Les pétitionnaires signalent ce qui suit au
gouvernement.

Les voies d'accès à la résidence permanente pour les Hongkon‐
gais qui sont en vigueur depuis le 1er juin 2021 prendront fin le
31 août 2026. Les pétitionnaires attirent l'attention de la Chambre
sur le fait qu'en avril 2024, plus de 8 000 Hongkongais se trouvant
au Canada attendaient que leur demande de résidence permanente
soit traitée. Le gouvernement du Canada réduira la cible de de‐
mandes de résidence permanente acceptées pour des motifs huma‐
nitaires à 8 000 en 2025, après l'avoir abaissée à 13 750 en 2024.
Cette réduction soulève d'importantes questions quant à savoir si le
Canada pourra toujours répondre aux besoins des Hongkongais.

Les pétitionnaires demandent au ministre de l'Immigration, des
Réfugiés et de la Citoyenneté d'accélérer le traitement des de‐
mandes, de veiller à ce qu'aucune demande présentée par un Hong‐
kongais ne soit rejetée en raison de l'abaissement des cibles et que
les demandes soient examinées au cas par cas, et de renouveler les
permis et les visas des demandeurs au titre des volets A et B s'ils
sont jugés admissibles.

L'AIDE MÉDICALE À MOURIR

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, ma troisième pétition porte sur l'aide médicale à mourir. Cet
enjeu a été remis à plus tard, mais le Parlement n'a toujours pas lé‐
giféré sur une interdiction complète.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de reconsidérer cette
question comme une priorité, et de mettre en place des mesures de
soutien pour tous les Canadiens qui souffrent de problèmes de santé
mentale. Par ailleurs, les pétitionnaires demandent au gouverne‐
ment de mettre fin à l'élargissement de l'aide médicale à mourir aux
cas où un trouble mental est le seul problème médical invoqué.

LES INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, ma dernière pétition est signée par des citoyens que j'ai ren‐
contrés en faisant du porte-à-porte.

Les pétitionnaires demandent aux députés de la Chambre des
communes de présenter une motion de censure et, si la motion est
adoptée, de déclencher des élections fédérales dans les 45 jours sui‐
vant le vote.

L'AIDE MÉDICALE À MOURIR

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la première pétition que je présente
aujourd'hui vise à reconnaître l'universalité de la dignité humaine.

Les pétitionnaires soutiennent qu'il est toujours mal de vouloir la
mort d'un enfant. Peu importe l'âge de l'enfant, son stade de déve‐
loppement ou les circonstances de sa vie, l’infanticide est toujours
indéfendable. Cette proposition morale fondamentale n'était pas re‐
mise en question auparavant, c'est pourquoi les pétitionnaires ont
été horrifiés d'apprendre que le Dr Louis Roy, du Collège des mé‐
decins du Québec, recommande d'élargir l'euthanasie aux « bébés
de zéro à un an qui viennent au monde avec de graves malforma‐
tions et des syndromes très graves ».

Cette proposition visant, dans les faits, à rendre légal le meurtre
intentionnel de jeunes enfants est profondément choquante. Les pé‐
titionnaires demandent au gouvernement du Canada d'empêcher
toute tentative d'autoriser le meurtre d'enfants d'un bout à l'autre de
notre pays.

LA PORNOGRAPHIE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la prochaine pétition vise à appuyer
le projet de loi S‑210, un projet de loi plein de gros bon sens qui
protégerait les très jeunes enfants contre l'exposition à des images
sexuelles violentes en ligne.

Les pétitionnaires reconnaissent que le fait d'exposer les jeunes à
des images sexuelles violentes est une forme de mauvais traitement.
Pourtant, nous savons que l'âge moyen des jeunes canadiens expo‐
sés à la pornographie est de 11 ans. Ce n'est pas rare que de très
jeunes enfants aient accès à ce matériel, car il n'y a pas de contrôles
significatifs pour cet accès.
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Les pétitionnaires soulignent que le Parlement devrait recon‐

naître les effets néfastes liés à l'exposition à la pornographie à un
très jeune âge, comme le développement d'une dépendance à la por‐
nographie, le renforcement de stéréotypes sexuels et le développe‐
ment de comportements propices au harcèlement et à la violence,
dont le harcèlement sexuel et la violence sexuelle, particulièrement
l'augmentation de la violence à l'égard des femmes. Les pétition‐
naires soutiennent également que la technologie de vérification de
l'âge en ligne est de plus en plus sophistiquée et qu'elle permet
maintenant de vérifier efficacement l'âge des utilisateurs sans violer
leurs droits à la vie privée.

Quiconque rend accessible sur Internet du matériel sexuellement
explicite à des fins commerciales a la responsabilité de veiller à ce
que les jeunes n'y aient pas accès, et c'est précisément ce que le
projet de loi S‑210 prévoit. La vérification de l'âge en ligne était la
principale recommandation formulée par les intervenants lors d'une
étude menée en 2017 par le Comité permanent de la santé. La ques‐
tion a déjà été étudiée en profondeur. Le projet de loi a également
été étudié en profondeur, notamment par de nombreux comités sé‐
natoriaux.

Par conséquent, les pétitionnaires demandent à la Chambre des
communes d'adopter le projet de loi S‑210, Loi sur la protection des
jeunes contre l'exposition à la pornographie.
● (1315)

L'UKRAINE
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): Madame la Présidente, je présente aussi une pétition en sou‐
tien aux Ukrainiens, qui luttent pour se défendre contre l'invasion
illégale et génocidaire que mène la Fédération de Russie sur leur
territoire. Les pétitionnaires appuient notamment ma mesure d'ini‐
tiative parlementaire, le projet de loi C‑388, qui prévoit diverses
mesures visant à fournir à l'Ukraine l'aide dont elle a besoin, parti‐
culièrement dans le domaine de l'armement.

Les pétitionnaires soulignent que le gouvernement a rejeté des
propositions des conservateurs qui auraient permis d'accélérer l'en‐
voi de matériel militaire dont l'Ukraine a un besoin urgent.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de donner suite
immédiatement aux promesses de longue date concernant le soutien
militaire à l'Ukraine, d'envoyer de toute urgence à l'Ukraine tout
équipement militaire excédentaire, et d'appuyer l'adoption du projet
de loi C‑388, que j'ai présenté à la Chambre des communes.

LE VENEZUELA
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): Madame la Présidente, la prochaine pétition porte sur les
problèmes au Venezuela. La pétition date d'avant les plus récents
événements survenus dans ce pays et je sais que les pétitionnaires
appuieraient fermement le peuple vénézuélien dans sa lutte pour
défendre la liberté et la démocratie, et pour faire reconnaître les vé‐
ritables résultats des élections. Malheureusement, le gouvernement
n'a pas encore admis la victoire de l'opposition au Venezuela, et
nous lui demandons toujours de le faire.

La présente pétition est cependant antérieure à ces récents événe‐
ments et porte plus particulièrement sur les prisonniers politiques.
Elle demande au gouvernement du Canada d'aborder la question
des prisonniers politiques ayant des liens étroits avec le Canada, en
particulier Ígbert José Marín Chaparro et Oswaldo Valentín García
Palomo, dans toute discussion ou négociation diplomatique. Elle
demande au gouvernement de plaider en faveur de la libération in‐

conditionnelle des prisonniers d'opinion Ígbert José Marín Chapar‐
ro et Oswaldo Valentín García Palomo, étant donné qu'ils ont de
proches parents au Canada.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de ne faire au‐
cune concession au gouvernement vénézuélien avant que soient li‐
bérés tous les prisonniers politiques détenus au Venezuela. Ils ré‐
clament la libération des prisonniers politiques et veulent qu'ils
soient autorisés à venir au Canada, et qu'aucun rapprochement di‐
plomatique n'ait lieu tant que tous ces prisonniers politiques n'au‐
ront pas été libérés.

LES PRODUITS DE SANTÉ NATURELS

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, je souhaite maintenant présenter une
pétition qui porte sur les produits de santé naturels. Les pétition‐
naires trouvent profondément préoccupant que le gouvernement li‐
béral menace l’accès aux produits de santé naturels par de nou‐
velles règles qui se traduiront par des coûts plus élevés et une dimi‐
nution du nombre de produits offerts en magasin. Ils soulignent que
les nouvelles dispositions dites de « recouvrement des coûts » im‐
poseraient des coûts énormes à tous les consommateurs de produits
de santé naturels et réduiraient l’accès à ces produits pour les Cana‐
diens qui en dépendent. Ils soulignent que des dispositions d’un
projet de loi omnibus d’exécution du budget présenté par les libé‐
raux et appuyé par le NPD ont conféré au gouvernement de nou‐
veaux pouvoirs arbitraires considérables en matière de réglementa‐
tion des produits de santé naturels.

Le député de Red Deer—Lacombe a présenté un projet de loi
d’initiative parlementaire qui vise à remédier à ces changements. Je
précise que le député de Red Deer est l’un de mes collègues conser‐
vateurs. J’ajouterais, au cas où quelqu’un se poserait des questions
à propos de Red Deer, que c’est décidément un endroit où les
conservateurs sont forts.

Bref, les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada
d’annuler les changements concernant les produits de santé naturels
qui ont été apportés dans le dernier budget libéral. Je présente cette
pétition avec plaisir.

● (1320)

LES PASSEPORTS

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, avec le temps qu'il me reste, je dépo‐
serai une pétition sur l'identité et le patrimoine canadiens, une ques‐
tion qui n'a pas été débattue dans cette enceinte depuis un certain
temps, mais qui demeure très importante pour beaucoup de mes
concitoyens.

Les pétitionnaires nous rappellent que le passeport canadien
comportait depuis longtemps des images marquantes du patrimoine
canadien, y compris les Pères de la Confédération, le monument
commémoratif de Vimy et Terry Fox. Le gouvernement a apporté
une série de changements scandaleux aux illustrations du passeport,
effaçant ainsi les images en question.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement d'annuler ce pro‐
jet qui a effacé ces symboles du patrimoine et de l'identité natio‐
naux. Ils lui demandent de rétablir la commémoration de ces grands
héros de l'histoire canadienne et l'hommage qui leur était rendu. Ils
veulent que ces monuments importants de notre fière histoire com‐
mune soient de nouveau mis en valeur.
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QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je demande que toutes les questions restent au
Feuilleton.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI SUR LA MODERNISATION DU SYSTÈME DE
JUSTICE MILITAIRE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 18 septembre, de la
motion portant que le projet de loi C‑66, Loi modifiant la Loi sur la
défense nationale et d'autres lois, soit lu pour la deuxième fois et
renvoyé à un comité.

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Ma‐
dame la Présidente, c’est aujourd’hui une journée importante pour
de nombreux survivants. Je tiens d’abord à saluer les femmes et les
hommes qui suivent le débat sur le projet de loi aujourd’hui. Des
générations de survivants de traumatismes sexuels subis dans le
monde militaire suivront de près le débat sur le projet de loi. J’ai
entendu bon nombre d’entre eux, qui m’ont dit à quel point ils se
sentaient invisibles. Certains se sont sentis invisibles face à l’insti‐
tution à laquelle ils ont consacré leur vie dans les Forces armées ca‐
nadiennes. Certains se sont sentis invisibles devant les hauts gradés
des forces armées qu’ils servaient. Certains se sont sentis invisibles
face au grand public, qui ne connaît pas toutes les couches com‐
plexes de leurs expériences. Certains se sont sentis invisibles face à
nous, les quelques centaines de Canadiens ayant le rare privilège de
servir le peuple de notre pays à la Chambre des communes. Nous
avons l’obligation sacrée, en tant que décideurs, de protéger ceux
qui nous protègent.

Chaque jour, ces survivants travaillent pour le changement. Ils
renforcent la résilience en se soutenant les uns les autres lorsque les
institutions ne le font pas. Ils unissent leurs forces et s’entraident
pour intenter des poursuites lorsque les institutions ne le font pas.
Ils s'organisent et s'adressent aux politiciens pour exiger des chan‐
gements lorsqu'ils ne se retrouvent pas dans nos priorités. Ils se
réunissent pour s’entraider lorsqu’ils décident de prendre la déci‐
sion impossible de faire connaître leurs traumatismes, encore et en‐
core, par l’intermédiaire des médias ou des comités parlementaires.

Aujourd’hui, c’est un autre chapitre de leur combat qui s’ouvre.
Je tiens à le souligner aux femmes et aux hommes qui nous re‐
gardent, à ces braves survivants. Ce projet de loi n’est pas le dernier
chapitre, mais une simple étape d’une longue liste de changements
nécessaires, et je les appuie. Nous n’arrêterons pas tant qu’il n’y
aura pas de justice pour les survivants et tant que tous ceux qui se
mobilisent pour servir leur pays ne pourront pas le faire dans un en‐
vironnement sûr. Je veux qu’ils sachent qu’ils ne sont pas invi‐
sibles. Ils sont remarquables et ils ne sont pas seuls.

Aujourd’hui, je suis heureuse de prendre la parole au sujet du
projet de loi C‑66, Loi sur la modernisation du système de justice
militaire, qui, entre autres, inscrit dans la loi la cinquième recom‐
mandation de la juge Arbour concernant l’examen externe indépen‐
dant visant à retirer les infractions sexuelles criminelles du système

de justice militaire, qui donnera une compétence exclusive au sys‐
tème de justice civile.

Ce projet de loi vise également à mettre en œuvre certaines des
recommandations formulées par le juge Fish dans le cadre de son
troisième examen indépendant de la Loi sur la défense nationale, en
élargissant les critères d’admissibilité à la nomination d’un juge mi‐
litaire pour permettre aux militaires du rang, et non seulement aux
officiers militaires, de devenir juges. Cette mesure législative retire
au ministre le pouvoir de nommer et de révoquer le directeur des
poursuites militaires…

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): On invoque
le Règlement. Il semble qu'il y a un problème avec l'interprétation.
Est-ce bien le cas?

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, les interprètes si‐
gnalent qu'il y a un téléphone qui vibre près d'un microphone, et
qu'ils ont donc de la difficulté à faire leur travail.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Est-ce que
ça fonctionne maintenant?

Je m'excuse, je vais mettre mes oreillettes.

Mme Marilène Gill: L'interprète signalait qu'il y avait un télé‐
phone qui vibrait à côté d'un microphone.

[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Cela s’est
également produit lors de la présentation des pétitions. Je rappelle
aux députés qu’ils doivent garder leur téléphone loin du micro. Ils
ne devraient même pas le garder sur leur pupitre, sinon, ils de‐
vraient le mettre en mode avion. Sinon, le téléphone nuit à l’inter‐
prétation. Nous voulons nous assurer que les interprètes sont en
mesure de travailler dans de bonnes conditions, où leur santé et leur
sécurité sont assurées.

La députée de London—Fanshawe a la parole.

● (1325)

Mme Lindsay Mathyssen: Madame la Présidente, le projet de
loi nous propose de supprimer le pouvoir du ministre de nommer et
de limoger le directeur des poursuites militaires et le directeur du
service d'avocats de la défense, et de faire en sorte que ces per‐
sonnes soient nommées par le gouverneur en conseil, le ministre
ayant le pouvoir de demander la tenue d'une enquête publique afin
de déterminer si ces personnes doivent faire l'objet de mesures cor‐
rectives ou disciplinaires. Le projet de loi prévoit également la sup‐
pression du pouvoir du juge-avocat général de donner des direc‐
tives précises au directeur des poursuites militaires concernant des
dossiers en particulier. Même si le directeur continue de relever du
juge-avocat général et de recevoir des instructions générales de sa
part, ce dernier ne pourra plus intervenir dans des affaires indivi‐
duelles.
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Le projet de loi vise à remplacer le titre de grand prévôt des

Forces canadiennes par grand prévôt général, ce qui placerait le ti‐
tulaire de cette fonction au même niveau que le juge-avocat. Il relè‐
verait directement du ministre plutôt que du vice-chef d'état-major
de la défense. Le projet de loi a aussi pour but d'abroger une dispo‐
sition du projet de loi C‑15 qui avait été adoptée sous le gouverne‐
ment Harper et qui donnait au vice-chef d'état-major de la défense
le pouvoir d'émettre des instructions au grand prévôt général sur
des cas particuliers. Par ailleurs, il élargit les critères d'admissibilité
pour soumettre une plainte pour ingérence à la Commission d'exa‐
men des plaintes concernant la police militaire. À l'heure actuelle,
une telle plainte ne peut être déposée que par un membre de la po‐
lice militaire. Dorénavant, la victime, une personne agissant au nom
de la victime ou toute autre personne concernée par le comporte‐
ment de la police militaire pourra déposer une plainte. Par ailleurs,
le projet de loi reprend certaines pratiques du projet de loi C‑77,
notamment que les juges militaires ne peuvent pas tenir d'audiences
sommaires et qu'ils ne peuvent pas faire l'objet d'accusations pour
manquement d'ordre militaire.

Des changements importants sont proposés quant à la façon de
traiter les infractions sexuelles dans les forces armées. Un nouveau
chapitre s'ouvre pour sortir de la crise qui secoue les Forces armées
canadiennes depuis des décennies. Bon nombre de Canadiens ont
commencé à en entendre parler en 1998, lorsque des femmes coura‐
geuses ont osé parler au magazine Maclean's. Une série de quatre
articles sur le harcèlement sexuel systémique et les agressions
sexuelles dans les Forces armées canadiennes nous a révélé la dissi‐
mulation de la violence contre les femmes et la négligence de la
chaîne de commandement, qui détournait trop souvent le regard.
Cela a coïncidé avec une perte de confiance du public envers les
Forces armées canadiennes, vu les actes commis en Somalie. Les
deux affaires ont déclenché plusieurs changements, notamment la
création du poste d'ombudsman des Forces canadiennes, de la
Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire et
du Comité externe d'examen des griefs militaires, ainsi que la déci‐
sion de faire relever les crimes sexuels de la police militaire, cette
même police que le projet de loi propose de supprimer.

Voilà le principal point évoqué par de nombreux militaires. De‐
puis des décennies, les survivants estiment qu'ils ont droit à la jus‐
tice, mais qu'ils ne l'ont pas obtenue. Les femmes, les membres de
la communauté 2ELGBTQ+ et des groupes marginalisés ont l'im‐
pression que les Forces armées canadiennes et le gouvernement fé‐
déral ne procèdent pas aux réformes nécessaires pour leur faire une
place. Au contraire, elles ont l'impression que le gouvernement ré‐
agit seulement lorsqu'il essuie des critiques et qu'il les traite comme
un problème à gérer plutôt que comme des personnes à valoriser.
Des décennies après la décision du gouvernement d'intégrer les in‐
fractions sexuelles criminelles dans le champ de compétence de la
police militaire, le Globe and Mail a révélé que ces impressions
sont bel et bien fondées. En consultant des documents historiques
du Cabinet, ils ont découvert que le ministre de la Défense de
l'époque, Art Eggleton, avait effectué ce transfert dans le seul but
de mettre fin à la couverture médiatique concernant les agressions
sexuelles au sein de l'armée. Le gouvernement fédéral n'a pas pro‐
cédé à ce changement pour protéger les femmes et les hommes des
Forces armées, mais plutôt pour se protéger lui-même, en espérant
que les gens oublient.

Cependant, les victimes ont continué à se battre pour que les
choses changent, et leur organisation a permis, à maintes reprises,
de braquer les projecteurs sur la culture militaire néfaste qui conti‐

nuait de sévir. Leur persévérance a mené à de multiples enquêtes
sur le système de justice militaire. À ce jour, il y a eu le rapport de
la juge Deschamps en 2015, celui du juge Fish en 2021, un rapport
du Bureau du vérificateur général, deux rapports du Comité perma‐
nent de la condition féminine et, bien sûr, le rapport de la juge Ar‐
bour. Je tiens également à mentionner le rapport historique sur la
santé des femmes qui a été présenté récemment par le Comité per‐
manent des anciens combattants.

Le soutien aux victimes de traumatismes sexuels dans le milieu
militaire est un enjeu multigénérationnel. Avant même que je ne
siège à la Chambre des communes, ma mère, Irene Mathyssen, tra‐
vaillait sur cette question. Elle s'est entretenue avec de nombreuses
femmes au sujet de leur expérience. Ces femmes m'ont dit que,
pour beaucoup d'entre elles, ma mère a été la première députée à les
croire et à les écouter. Ayant compris l'urgence de cette crise, elle
s'est battue pour les femmes et les survivantes de traumatismes
sexuels dans le milieu militaire. Lorsque j'ai été élue, j'ai joint
l'équipe du NPD comme porte-parole en matière de condition fémi‐
nine. Lorsque les scandales ont éclaté, où des responsables mili‐
taires parmi les rangs les plus élevés ont été accusés d'avoir commis
ou permis que l'on commette des actes d'inconduite sexuelle, nous
avons vu le Comité permanent de la défense nationale être mêlé à la
politique partisane ayant cours à la Chambre. J'ai vu des parlemen‐
taires utiliser l'expérience de ces survivantes pour marquer des
points politiques les uns contre les autres et j'ai assisté à des ma‐
nœuvres d'obstruction interminables. Cependant, les femmes parle‐
mentaires de toutes les allégeances politiques savaient que ces sur‐
vivantes méritaient mieux.

● (1330)

Nous avons étudié cet enjeu au comité de la condition de la
femme, et j'ai entendu les récits de ces courageuses survivantes. Je
leur ai promis — comme je me suis promis à moi-même — de me
battre pour elles et je suis honorée qu'elles m'aient confié leurs ex‐
périences et m'aient demandé de les aider à changer les choses. Je
ne pourrai jamais oublier cette promesse. Je suis aujourd'hui porte-
parole en matière de défense nationale et j'ai saisi toutes les occa‐
sions qui se sont présentées à moi pour faire bouger les choses. J'ai
mis au défi chaque ministre, chaque responsable ministériel et
chaque haut responsable des Forces armées canadiennes d'aller de
l'avant avec la longue liste de recommandations susceptibles de
créer un véritable changement de culture.

Les Forces armées canadiennes ont été critiquées pour leur len‐
teur à mettre en œuvre les recommandations de ces rapports. La
juge Arbour a insisté sur la nécessité d'une participation accrue de
la société civile, appelée à exercer une surveillance de l'armée pour
vaincre la résistance systémique au changement. Le 13 dé‐
cembre 2022, alors que l'actuelle présidente du Conseil du Trésor
était ministre de la Défense nationale, elle a annoncé qu'elle accep‐
terait toutes les recommandations de la juge Arbour et présenterait
un plan pour mettre en œuvre ces changements, ce qui incluait le
présent projet de loi. Le gouvernement a annoncé le transfert immé‐
diat de toutes les enquêtes criminelles de nature sexuelle en cours à
des tribunaux civils. Cependant, environ la moitié des cas sont res‐
tés dans le système de justice militaire, sans que l'on sache claire‐
ment pourquoi.
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Pour les cas qui ont été transférés, le fait que la police militaire et

les autorités civiles se partageaient des compétences concurrentes a
entraîné des problèmes importants. La caporale à la retraite Arianna
Nolet a été l'une des premières victimes de traumatismes sexuels en
milieu militaire à voir son dossier être transféré aux tribunaux ci‐
vils. En septembre dernier, son dossier a été suspendu en raison de
retards dans les échanges entre la police militaire et la police civile.
La cause de ces retards est double. Premièrement, les autorités ci‐
viles hésitaient à prendre l'affaire en charge et, en raison de la com‐
pétence concurrente, elles n'étaient pas mandatées pour accueillir
l'affaire. Deuxièmement, le transfert des dossiers par la police mili‐
taire a été considérablement retardé. La police militaire ayant traîné
les pieds à chaque étape, le juge a comparé le retard de neuf mois
attribuable au système de justice militaire à un albatros soudaine‐
ment attaché autour du cou de l'affaire, qui s'est retrouvée irrémé‐
diablement empêtrée dans le système civil. En raison de cet alba‐
tros, une survivante s'est vu refuser le droit de comparaître devant
le tribunal. L'affaire a été rejetée en vertu des règles relatives aux
délais déraisonnables. Lorsque cette affaire a été rejetée, le ministre
de la Défense a déclaré qu'il s'agissait de circonstances spéciales,
mais nous avons vu plusieurs autres affaires connaître le même
sort.

L'un des plus éminents experts en droit militaire du Canada, le
colonel à la retraite Michel Drapeau, a déclaré que la loi devait être
modifiée pour mettre fin à la compétence concurrente, et que tant
que nous transférerons des affaires entre deux administrations, nous
verrons de plus en plus d'affaires être suspendues. M. Drapeau, au‐
teur du plus important ouvrage sur le droit militaire au Canada, a
déclaré que le gouvernement aurait dû immédiatement présenter un
court projet de loi — une page aurait suffi — pour modifier la Loi
sur la défense nationale et simplement ajouter les infractions
sexuelles criminelles à la liste des crimes dont les militaires ne
peuvent pas s'occuper. Avec ce simple changement, nous aurions pu
éviter que les dossiers transférés ne soient suspendus.

Voilà pourquoi, l'année dernière, j'ai présenté le projet de
loi C‑363, qui aurait fait exactement cela. Or, en raison de ma place
dans la loterie des initiatives parlementaires, le projet de loi n'a pas
été débattu. Je voulais toutefois envoyer un message au ministre
pour lui dire qu'il y a urgence. Nous devons agir le plus rapidement
possible pour mettre fin à la guerre des compétences et garantir que
tous les survivants dont les dossiers ont été transférés puissent être
entendus par les tribunaux.

De nombreuses affaires sont encore en cours dans ce bras de fer
déroutant, et rien n'indique que le processus s'améliore, car le pro‐
blème ne se situe pas au niveau des procédures ou des ententes
technocratiques avec les provinces; il s'agit d'un problème de pou‐
voir. Le système a été conçu pour dissimuler les problèmes, revicti‐
miser les survivants et maintenir le statu quo. Voilà pourquoi il est
si urgent de régler cet enjeu et pourquoi le NPD souhaite renvoyer
rapidement ce projet de loi au comité.

Je tiens toutefois à être claire: avec ce seul projet de loi, le gou‐
vernement n'apporte pas tous les changements nécessaires, et cela
ne peut pas être le dernier chapitre de notre combat. Lorsque le mi‐
nistre de la Défense nationale a annoncé le projet de loi, j'ai enten‐
du d'innombrables survivants de traumatismes sexuels en milieu
militaire, hommes et femmes, me faire part de leur frustration à
l'égard du gouvernement actuel. Ils m'ont dit que le gouvernement
ne les avait jamais consultés sur le projet de loi. Comme en 1998,
ils assistaient à un nouvel exercice visant à cocher une case, ce qui
fait qu'encore une fois, ils ont l'impression de ne pas exister.

Nous ne pouvons pas élaborer un projet de loi sur les survivants
sans les survivants. Nous ne pouvons pas traiter les survivants
comme un problème de communication à résoudre ou une respon‐
sabilité juridique à contourner. Ce sont des femmes et des hommes
qui se sont portés volontaires pour protéger notre pays, qui sont
prêts à risquer leur vie lorsque le gouvernement fédéral les déploie.
Les parlementaires ont l'obligation morale et sacrée de faire tout ce
qui est en leur pouvoir pour les protéger et ne pas revictimiser ceux
qui ont été trahis par nos institutions.

J'ai passé l'été à discuter avec des dizaines de survivants ayant
eux-mêmes déjà présenté leur affaire dans les systèmes judiciaires
militaire et civil, et ils doivent être consultés. Voilà pourquoi nous
devons rapidement renvoyer ce projet de loi au comité, où nous
pourrons écouter ce que les survivants ont à dire et, par le biais
d'amendements, leur donner une voix dans ces changements.

● (1335)

Je n'ai pas assez de temps pour parler de toutes les impressions et
idées que j'ai entendues, mais certaines doivent être entendues dans
le cadre de l'étude du comité. Pour aujourd'hui, j'aimerais donner un
peu de contexte.

Tout d'abord, nous devons cesser de considérer ce problème
comme relevant uniquement de la justice pénale. Il est facile de dire
que les inconduites sexuelles ont été commises par quelques mau‐
vais éléments, que c'est un club de vieux garçons qui protégeait ses
amis et qu'en déplaçant un peu les gens on pourra mettre fin au pro‐
blème, ou encore qu'il ne s'agit que d'une poignée d'actes de vio‐
lence horribles tout à fait aléatoires. Les infractions sexuelles crimi‐
nelles ne sont pas le fruit du hasard. Elles sont le résultat d'un mi‐
lieu permissif et d'une culture qui encourage le sexisme et les jeux
de pouvoir, qui permet à des hommes puissants de repousser les li‐
mites toujours plus loin sans que personne réagisse.

Si nous mettons tous nos œufs dans une réforme de la justice pé‐
nale sans aborder le sujet difficile du changement de la culture ins‐
titutionnelle, nous ne rendons pas justice aux survivants. Il ne suffit
pas de tenir les auteurs responsables. Nous devons nous attaquer
aux racines de la violence sexuelle et la prévenir. Nous ne pouvons
pas mettre toutes les ressources et l'énergie dont nous avons besoin
pour apporter des changements dans une réforme juridique. Nous
devons procéder à un examen complet des Forces armées cana‐
diennes en commençant par les plus hautes sphères, ce qui inclut à
la fois le recrutement, la formation, les soins de santé, les promo‐
tions et bien d'autres choses encore.

J'ai également entendu des préoccupations par rapport au fait
qu'en mettant l'accent sur le Code criminel dans ce projet de loi, on
ne tient pas compte du fait que les inconduites sexuelles ont ten‐
dance à s'aggraver avec le temps et qu'il pourrait être difficile d'éta‐
blir la limite entre les comportements acceptables et ceux qui sont
inacceptables. J'ai entendu dire que de nombreux survivants ont
perdu confiance dans le système judiciaire dans son ensemble et
que la séparation qui existe entre la justice civile et la justice mili‐
taire ne permet pas de rétablir cette confiance. Il est impératif de ré‐
soudre les problèmes du système de justice civile.
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Selon les préoccupations que j'ai entendues, ce projet de loi pour‐

rait perpétuer la théorie de la pomme pourrie selon laquelle le pro‐
blème est issu d'une poignée d'auteurs puissants qu'il faut arrêter,
plutôt que de facteurs institutionnels et culturels systémiques. On
m'a dit qu'il fallait offrir aux survivants plus d'options — et non
moins — pour qu'ils puissent obtenir justice. Il doit y avoir plus de
possibilités et de soutiens pour les poursuites devant les tribunaux
des droits de la personne et les affaires non criminelles, de même
que des possibilités de justice réparatrice. Les survivants ont besoin
de pouvoir mieux se défendre et d'avoir davantage leur mot à dire
dans le traitement de leur dossier.

J’ai entendu dire que les survivants ont besoin de plus de soutien
et d’information avant de signaler un incident, notamment sous la
forme de services juridiques, afin d'être pleinement informés du
processus. J'ai entendu de nombreuses conversations sur la question
de savoir si le projet de loi protège les enquêtes contre toute ingé‐
rence de la chaîne de commandement. Il y a des préoccupations
concernant les accès de la police civile en vue de mener de nou‐
velles enquêtes, de recueillir des éléments de preuve et d'obtenir les
renseignements nécessaires pour des affaires historiques.

J'ai entendu des préoccupations concernant l'expertise et l'état de
préparation du système civil pour les affaires militaires. Ces préoc‐
cupations portaient notamment sur les liens entre les services de po‐
lice locaux et le personnel militaire actuel ou ancien, les ressources
de la police civile, les questions de compétence entre les provinces,
la volonté d'ouvrir des dossiers complexes, la capacité de com‐
prendre les dossiers et d'accéder aux espaces militaires et la néces‐
sité d'une équipe nationale spécialisée.

J'ai entendu des préoccupations concernant la création de postes
de haut niveau, des changements dans la nomination des juges mili‐
taires et la nécessité de garantir la reddition de comptes, l'examen
minutieux des nominations et une ouverture de la vieille garde aux
voix extérieures à ses rangs. J'ai entendu des préoccupations
concernant la poursuite d'aspects d'une affaire criminelle qui sont
illégaux en vertu de la Loi sur la défense nationale, mais qui ne sont
pas actuellement codifiés dans le Code criminel du Canada. J'ai en‐
tendu parler de la nécessité de veiller à ce que cette réforme ne soit
pas coulée dans le béton et à ce que des recherches et des examens
des mesures législatives soient prévus de manière proactive pour
que ce changement législatif ait l'incidence recherchée.

J'ai entendu de vives préoccupations concernant les cas d'incon‐
duite à l'étranger, y compris la collecte et la préservation des
preuves et la capacité du système de justice militaire à traiter ces
cas. J'ai entendu de vives inquiétudes quant au fait que les cadets,
les membres de la réserve et de la marine, ainsi que les employés
civils des bases n'ont pas été suffisamment pris en compte dans ce
projet de loi. J'ai entendu de vives inquiétudes sur le fait que les
membres qui ne sont pas sur les bases ne peuvent pas accéder à la
même qualité de services et de mesures d'aide et que les nouvelles
mesures de soutien prévues dans ce projet de loi ne corrigent pas
cette lacune de manière adéquate.

J'ai entendu dire que les nouvelles règles relatives aux postes
d'agent de liaison de la victime devaient être réexaminées et renfor‐
cées et qu'il était nécessaire de disposer d'un porte-parole chargé
des questions légales et stratégiques indépendant de la chaîne de
commandement. J'ai entendu parler de l'importance de souligner
qu'il ne s'agit pas seulement d'un problème de femmes et qu'il faut
mieux sensibiliser et joindre tous les membres des Forces.

Ce n'est qu'une petite partie de ce que j'ai entendu. Cependant,
toutes les personnes avec lesquelles nous nous sommes entretenues
étaient du même avis: ce projet de loi ne va tout simplement pas as‐
sez loin. De fait, il ne peut pas être une panacée. Toutefois, les per‐
sonnes qui ont subi des traumatismes ne resteront pas invisibles. Un
changement de culture ne se fait pas du jour au lendemain, je le
comprends, pas plus qu'il ne peut être effectué par un seul projet de
loi. C'est donc une question à laquelle le gouvernement et tous les
députés doivent résolument s'attaquer.

● (1340)

Je vais conclure comme j'ai commencé. Des générations de sur‐
vivants de traumatismes sexuels en milieu militaire se sont senties
invisibles. Ils se sont battus chaque jour pour exiger que nous nous
acquittions de notre responsabilité de protéger tous ceux qui servent
notre pays. Lorsque le projet de loi sera renvoyé au comité, nous
entendrons les survivants. Nous allons nous concentrer sur ce qu'ils
ont à dire et à proposer, parce que nous ne pouvons pas adopter ce
projet de loi sur les survivants sans connaître leur point de vue.

L’hon. Bill Blair (ministre de la Défense nationale, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je tiens à remercier la députée d'en face de tout
le dévouement dont elle fait preuve pour veiller à ce que tous les
membres des Forces armées canadiennes et tous les employés du
ministère de la Défense nationale soient traités avec respect et com‐
passion et reçoivent les mesures de soutien appropriées.

Je suis tout à fait d'accord pour dire qu'il faut agir, et nous le fai‐
sons, mais nous devons d'abord écouter. Nous devons écouter ce
qu'ont à dire les survivants, les victimes et les témoins. Il est impor‐
tant d'entendre leur vécu, leur cause et leur témoignage. Je tiens à
assurer à la députée que, dans le cadre de ce processus, les Forces
armées canadiennes ont interviewé plus de 16 000 de ces personnes
et ont entendu leur voix. Madame la juge Arbour a interrogé des
centaines de témoins et d'intervenants afin de tirer des conclusions.

Je crois que ce que nous avons proposé dans ce projet de loi est
utile et établit d'importantes mesures...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le ministre
pourra peut-être répondre à d'autres questions par la suite, mais
c'est maintenant le temps d'entendre la réponse de la députée de
London—Fanshawe.

Mme Lindsay Mathyssen: Madame la Présidente, nous n'en fai‐
sons jamais assez pour entendre les survivants, et il est vrai que
nous devons aussi écouter. Bon nombre des personnes que j'ai en‐
tendues m'ont dit qu'elles n'avaient pas été consultées au sujet de ce
projet de loi. Cela a peut-être été fait sous d'autres formes, par
d'autres personnes, mais pas par le gouvernement actuel ni pour ce
projet de loi.

J'espère que nous pourrons continuer de travailler ensemble pour
veiller à ce qu'ils soient entendus au comité, mais aussi pour pré‐
senter les recommandations que nous avons entendues dans le
cadre de l'étude du Comité des anciens combattants sur la santé des
femmes, afin qu'elles soient incluses dans les travaux du Comité de
la défense nationale.
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M. Don Stewart (Toronto—St. Paul's, PCC): Madame la Pré‐

sidente, le projet de loi C-5 des libéraux, qui est beaucoup trop
laxiste, permet aux criminels reconnus coupables d'agressions
sexuelles de purger leur peine chez eux, devant leur poste de télévi‐
sion. La députée estime-t-elle que les victimes de traumatismes
sexuels perpétrés par des militaires devraient accepter que leur
bourreau soit autorisé à purger sa peine dans le confort de sa mai‐
son, au milieu de la collectivité?

Mme Lindsay Mathyssen: Madame la Présidente, le député
vient de faire son entrée dans cette Chambre, et je le félicite de sa
victoire. Je le félicite encore plus d'avoir été nommé membre du
Comité permanent de la défense nationale, et j'ai hâte d'avoir l'oc‐
casion de travailler avec lui.

Je pense que les conservateurs ont encore beaucoup de travail à
faire pour comprendre vraiment ce que ressentent les victimes de
traumatismes et de violences sexuels. J'observe que, lors du congrès
du Parti conservateur en 2023, l'un de ses principaux porte-parole a
déclaré, dans son discours, que « les valeurs canadiennes sont mi‐
nées par un manque de leadership et par un mouvement woke qui
flatte des intérêts particuliers étroits ». Il a ensuite parlé d'un balado
de Jordan Peterson et a carrément remis en question l'existence
d'une crise sur le plan des inconduites sexuelles.

J'aimerais demander aux conservateurs quelles sont les personnes
qu'ils écoutent en matière d'inconduites et de violences sexuelles, et
pourquoi ils ne prennent pas le temps d'écouter les personnes survi‐
vantes.
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie ma collègue de London—Fanshawe avec qui j'ai
travaillé sur ce dossier, notamment au Comité permanent de la
condition féminine.

Ce qui me frappe dans son discours, ce qui me frappe encore au‐
jourd'hui, c'est que nous soyons encore en train d'en parler en 2024,
alors qu'en 2015, avant même l'arrivée des libéraux au pouvoir, les
conservateurs savaient des choses sur le général. Des choses qui
étaient alors connues ont été acceptées et tolérées. Un rapport de la
juge Deschamps était déjà là. Même la juge Arbour, lorsqu'elle a
été nommée, a dit que des recommandations étaient déjà émises de‐
puis plusieurs années alors qu'on lui redemandait de faire un autre
rapport.

Ma collègue est-elle d'accord pour dire que c'est plutôt un réel
manque de volonté politique de faire changer la culture au sein des
forces armées qui est responsable du fait qu'aujourd'hui, en 2024,
nous soyons encore en train de parler de ce sujet?
● (1345)

[Traduction]
Mme Lindsay Mathyssen: Madame la Présidente, je salue le

travail accompli par ma collègue dans ce domaine. Nous nous
sommes toujours très bien entendues au comité de la condition fé‐
minine. Nous avons toujours essayé d'entendre le maximum de
femmes et de survivantes, et je la remercie sincèrement de tout ce
qu'elle fait pour défendre les femmes.

Ce qui me préoccupe notamment, et j'en ai parlé dans mon inter‐
vention, c'est qu'on cherche simplement à déplacer les responsabili‐
tés, mais pas vraiment à changer la culture. Il est tout à fait vrai
qu'en 2015, la juge Deschamps a publié son rapport qui décrivait
une situation qui n'était pas nouvelle, mais que rien n'a été fait.

Même la juge Arbour a dit craindre que son rapport ne finisse dans
« le cimetière des recommandations ».

Encore une fois, il ne s'agit que d'une étape. Il y a encore énor‐
mément de travail à faire, et pour cela, il faudra inévitablement
écouter les victimes.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je tiens à remercier tous ceux qui, partout au
Canada, servent notre pays. Je tiens à saluer les victimes d'agres‐
sions et de traumatismes sexuels qui servent dans les forces armées
et qui n'ont pas obtenu la justice qu'elles méritent ou l'assurance
que les choses seront différentes pour les personnes qui choisiront
de servir après elles.

Je remercie ma collègue de London—Fanshawe de son travail.
J'aimerais lui poser une question au sujet d'un projet de loi sur le‐
quel elle a travaillé très fort, le projet de loi C‑362, qui vise à faire
de l'ombudsman de la Défense nationale un mandataire du Parle‐
ment.

La députée peut-elle nous expliquer comment le projet de loi
qu'elle a présenté est lié à celui dont nous parlons aujourd'hui?

Mme Lindsay Mathyssen: Madame la Présidente, j'ai présenté
le projet de loi mentionné en même temps que j'ai proposé des
changements visant à faire passer rapidement la compétence en ma‐
tière d'agressions sexuelles du système militaire au système civil.

J'ai souvent rencontré l'ombudsman de la Défense nationale. Lui
et son prédécesseur ont demandé que le titulaire de ce poste de‐
vienne un mandataire indépendant du Parlement afin d'offrir aux
survivants une transparence, une reddition de comptes et une indé‐
pendance accrues, de faire en sorte que leur histoire soit entendue et
de donner à l'ombudsman la possibilité et la capacité de mener une
enquête approfondie en toute sécurité, au lieu d'avoir à passer par la
chaîne de commandement au sein du système militaire.

Cette indépendance est vraiment essentielle, et c'est une chose
pour laquelle je continuerai à me battre en collaboration avec le
nouvel ombudsman, que je tiens à féliciter aujourd'hui.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, je remercie ma collègue de London—Fanshawe et je
joins ma voix à celle des députés qui la remercient de son travail.
J'ai également travaillé avec sa mère et je tiens à remercier Irene
Mathyssen de son leadership constant en matière de justice pour les
femmes ayant subi des violences sexuelles au cours de leur service
militaire.

Après avoir étudié le projet de loi, la députée croit-elle qu'il est
possible d'apporter suffisamment d'amendements à l'étape de l'étude
article par article en comité pour que le projet de loi C‑66 soit prêt à
être adopté rapidement?

Mme Lindsay Mathyssen: Madame la Présidente, nous sommes
en quelque sorte devant une partie de bras de fer, car nous tenons à
ce que le projet de loi franchisse les étapes. Je ne veux plus que
d'autres femmes se retrouvent prises dans cette partie de bras de fer
entre les deux systèmes. Il est injuste que leur cause soit reportée
pour cette raison et qu'elles soient ainsi ballottées entre les deux
systèmes. C'est aussi une des raisons pour lesquelles nous avons de‐
mandé un examen régulier de cette mesure législative après son
adoption. Cet examen doit avoir lieu, car nous revenons au proces‐
sus d'enquête qui existait auparavant dans les cas de traumatismes
sexuels au sein des forces armées.
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Ordres émanant du gouvernement
J'aurais aimé que l'on consulte les survivantes au préalable afin

que la mesure législative, qui s'est fait attendre, soit meilleure et
plus complète. C'est un travail que nous pourrons faire au comité.
Nous devons travailler ensemble. Nous devrons surmonter beau‐
coup de partisanerie pour y parvenir, mais c'est possible. J'en ai dé‐
jà été témoin au comité de la condition féminine et j'espère en être
témoin au comité de la défense nationale.
● (1350)

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de la Défense nationale, Lib.): Madame la Présidente,
avant de commencer, j'aimerais dire que je vais partager mon temps
de parole avec le député de Scarborough—Guildwood.

[Français]

C'est vraiment un honneur pour moi de prendre la parole à la
Chambre aujourd'hui pour parler du projet de loi C‑66 et de l'im‐
portant travail que fait notre gouvernement pour moderniser le sys‐
tème de justice militaire et la culture de nos forces armées.

Les membres des Forces armées canadiennes travaillent sans re‐
lâche pour défendre les Canadiens, notre mode de vie et ce magni‐
fique pays que nous appelons notre chez-nous. Ils se déploient dans
le monde entier pour défendre les intérêts canadiens et soutenir nos
alliés et nos partenaires internationaux. Cela signifie aussi aider nos
communautés d'un bout à l'autre du pays lorsque des catastrophes
naturelles ou d'autres situations d'urgence se produisent. Comme l'a
dit le ministre dans son allocution, soutenir les membres des Forces
armées canadiennes est l'une de nos principales priorités.

[Traduction]

Les Forces armées canadiennes sont l'épine dorsale de la défense
du Canada et nous les soutenons. Il nous incombe de veiller à ce
que les militaires puissent chaque jour se sentir à l'aise d'être eux-
mêmes afin qu'ils soient en mesure de donner le meilleur d'eux-
mêmes.

[Français]

Notre gouvernement s’engage pleinement à faire en sorte que les
militaires continuent de faire confiance au système de justice mili‐
taire. Nous prenons des mesures délibérées et coordonnées au sein
de l’ensemble de l’équipe de défense afin de créer ce changement
de manière durable et significative.

Les changements proposés par le projet de loi C‑66 visent à ré‐
former le système de justice militaire afin qu’il soit plus transparent
et qu'il réponde mieux aux besoins de nos concitoyens.

Cependant, ces changements cruciaux sur le plan institutionnel
ne représentent qu’un morceau du casse-tête. Depuis des décennies,
l’équipe de la défense est confrontée aux réalités et aux expériences
difficiles vécues par les employés et les militaires, dont ceux qui
ont été affectés par des écarts de conduite, du harcèlement et des
crimes de nature sexuelle.

Depuis 2015, le ministre de la Défense nationale a ainsi com‐
mencé à prendre des mesures importantes pour prévenir ces com‐
portements et trouver des pistes de solution à ce problème. L’un des
principaux exemples a été la création du centre d’intervention en
cas d’inconduite sexuelle, devenu le Centre de soutien et de res‐
sources sur l’inconduite sexuelle, une organisation qui fournit des
services de soutien aux personnes directement et indirectement tou‐
chées, indépendamment de la chaîne de commandement militaire.

[Traduction]

Les services du Centre de soutien et de ressources sur l’incon‐
duite sexuelle sont mis à la disposition des membres actuels de
l'équipe de la défense ainsi que de ses anciens membres, aux cadets,
aux Rangers juniors canadiens âgés de 16 ans et plus ainsi qu'aux
membres de leur famille, qui font partie de la grande communauté
de la défense.

D'autres mesures proposées à ce moment-là ont permis de faire
des pas dans la bonne direction et de jeter des assises importantes.
Toutefois, ces mesures ne répondaient pas aux besoins et n'allaient
pas assez loin pour apporter des changements durables. C'est pour‐
quoi, en 2021, le ministère a créé la fonction de chef — conduite
professionnelle et culture afin de redoubler d'efforts pour mettre en
œuvre ce changement durable.

[Français]

Le groupe du Chef — Conduite professionnelle et culture, ou
CCPC, est l'autorité fonctionnelle unique en matière de conduite
professionnelle et de culture au sein de la Défense nationale. Le
CCPC est chargé d'élaborer des politiques et des programmes vi‐
sant à remédier aux fautes systémiques, d'améliorer les mécanismes
de suivi pour le signalement des fautes professionnelles et de diri‐
ger les efforts visant à élaborer un cadre de conduite et de culture
professionnelle qui s'attaque à la discrimination, aux comporte‐
ments préjudiciables, aux préjugés et aux obstacles systémiques.

Le fait que cette organisation soit le point focal de nos efforts de
changement de culture garantit que l'ensemble de nos institutions
peuvent avancer d'une manière unifiée et cohérente. Au fil de ses
travaux, le CCPC a pris le temps d'écouter les membres de l'équipe
de la Défense, anciens, actuels, et à tous les niveaux, afin que les
efforts de changement de culture puissent refléter les expériences et
les suggestions de nos membres.

Leur travail a contribué à la publication de L'éthos des Forces ar‐
mées canadiennes: Digne de servir, qui vise à assurer le profession‐
nalisme des membres des Forces armées canadiennes et le respect
de la dignité de toutes les personnes dans l'exercice de leurs fonc‐
tions.

Le travail du ministère est étroitement lié aux efforts du CCPC
pour répondre aux recommandations de quatre rapports d'examen
externe clés liés au changement de culture et à la modernisation du
système de justice militaire.

Il s'agit des rapports suivants. Il y a l'examen global externe indé‐
pendant de la juge Arbour, qui se concentre principalement sur la
question du harcèlement et de l'inconduite sexuelle. Il y a le troi‐
sième examen indépendant de la Loi sur la défense nationale du
juge Fish, qui comprend des recommandations visant à moderniser
le système de justice militaire. Il y a le rapport du groupe consulta‐
tif de la ministre de la Défense nationale sur le racisme systémique
et la discrimination, qui s'aligne fortement sur les priorités du gou‐
vernement du Canada. Il y a aussi le rapport du Comité consultatif
national sur les excuses, qui a été élaboré pour formuler des recom‐
mandations en lien avec les excuses du gouvernement du Canada
aux descendants du 2e Bataillon de construction.
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Déclarations de députés
Nous avons déjà réalisé des progrès importants en ce qui a trait à

un certain nombre de ces recommandations. Nous avons entre
autres pris des mesures pour mettre en œuvre la recommandation de
la juge Arbour sur la façon dont nous définissons les infractions de
nature sexuelle dans les politiques et sur la façon dont nous en dis‐
cutons. Nous avons aussi abrogé l'obligation de signaler afin de
prioriser la confiance et la sécurité, ainsi que le choix des victimes,
des survivants et des personnes touchées. Il y a aussi eu le lance‐
ment de la Commission d'examen des collèges militaires canadiens,
qui est chargée d'évaluer la qualité de l'éducation, de la socialisa‐
tion et de la formation dans nos deux collèges militaires. Finale‐
ment, il y a eu la publication d'un nouveau formulaire de grief nu‐
mérique qui permet aux membres des forces armées d'accéder plus
facilement, rapidement et efficacement aux services et aux options
de recours.
● (1355)

[Traduction]

Le ministère a également élaboré un plan pour établir l'ordre de
priorité et répartir les travaux au sein de l'équipe de la défense dans
le cadre d'un effort concerté et collectif visant à mettre en œuvre les
dernières recommandations des quatre rapports. Lorsque le chef —
Conduite professionnelle et culture, a consulté les membres actuels
et les anciens membres de l'équipe de la défense dans l'ensemble du
pays, un thème commun a émergé: le besoin que le système de jus‐
tice militaire poursuive son évolution au rythme de l'évolution du
droit et de la société, et la nécessité de maintenir la confiance dans
le système.

Dans le cadre du projet de loi C‑66, nous présentons des ré‐
formes à la Loi sur la défense nationale afin de donner suite aux
principales recommandations des anciens juges de la Cour suprême
Arbour et Fish. Ces réformes incluent notamment la cinquième re‐
commandation de Mme Arbour, ainsi que huit recommandations du
troisième examen indépendant de la Loi sur la défense nationale ef‐
fectué par le juge Fish, qui visent, entre autres, à accroître la
confiance dans le système de justice militaire et à contribuer à éli‐
miner toute influence réelle ou perçue de la chaîne de commande‐
ment des Forces armées canadiennes. Plus précisément, grâce au
projet de loi C‑66, les infractions sexuelles visées par le Code cri‐
minel qui sont commises au Canada relèveraient de la compétence
exclusive des autorités civiles.
[Français]

Grâce au projet de loi C‑66, les infractions sexuelles au Code cri‐
minel commises au Canada relèveront de la compétence exclusive
des autorités civiles.

Le projet de loi C‑66 vise également, entre autres, à modifier le
processus de nomination du directeur des poursuites militaires, du
directeur du service d'avocats de la défense et du grand prévôt des
Forces canadiennes. Il élargira également la catégorie de personnes
pouvant être nommées juges militaires ou militaires du rang, et il
élargira la catégorie de personnes pouvant déposer une plainte pour
ingérence auprès de la Commission d'examen des plaintes concer‐
nant la police militaire. Il permettra aux personnes agissant au nom
d'une victime d'avoir accès à un officier de liaison avec les victimes
en vertu de la Déclaration des droits des victimes.

Le bien-être des membres de nos forces armées est l'une de nos
principales priorités. Ils travaillent sans relâche pour nous défendre,
nous, notre pays et nos partenaires dans le monde entier. Il est de
notre responsabilité de veiller à ce qu'ils puissent travailler dans un

environnement exempt de toute forme de discrimination, de harcè‐
lement ou d'inconduite.

Notre gouvernement s'est engagé à changer la culture de nos
forces armées afin que chaque membre de nos équipes de défense
puisse être authentique et se sentir valorisé, inclus et encouragé à
donner le meilleur de lui-même au service du Canada chaque jour.

Les changements que notre gouvernement apporte à la culture de
nos forces armées et à notre système de justice militaire font partie
d'un processus continu.

J'aimerais, pour terminer, saluer toutes nos forces armées.

[Traduction]

Je remercie tous les membres des forces armées, au Canada et à
l'étranger pour les services extraordinaires qu'ils rendent au pays.
J'espère sincèrement que la Chambre adoptera une résolution ferme
visant à renvoyer le projet de loi au comité.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
● (1400)

[Traduction]

LA CENTRETOWN CITIZENS OTTAWA CORPORATION
M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Madame la Présidente,

je suis ravi de rendre hommage à la Centretown Citizens Ottawa
Corporation, également connue sous le nom de CCOC, qui célèbre
un jalon phénoménal: 50 années à transformer des vies et à cultiver
un sentiment d'appartenance. La CCOC possède et gère plus de
50 propriétés qui fournissent près de 1 600 logements abordables,
principalement au cœur d'Ottawa‑Centre. Elle a pour mission de
développer pour les personnes à revenu faible ou modeste des mi‐
lieux de vie durables qui valorisent la diversité et le vivre-en‐
semble.

J'ai eu l'honneur de travailler avec la CCOC sur de nombreux
projets, comme celui des résidants de Beaver Barracks. Cet été,
nous avons ainsi annoncé un investissement conjoint de 12 millions
de dollars, qui aidera la CCOC à rénover et à moderniser 1 200 lo‐
gements, ce qui représente 75 % de son parc immobilier. Il ne s'agit
pas seulement d'investir dans les bâtiments, mais aussi d'investir
dans les habitants, dans le quartier, dans la fierté et dans l'avenir de
notre ville.

Je félicite la CCOC pour tous les efforts qu'elle a déployés afin
d'édifier un milieu de vie rassembleur.

* * *

LES INTERVENTIONS CONTRE LES INCENDIES DE
FORÊT À JASPER

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Madame la Présidente,
cet été, les habitants de Jasper ont été confrontés à une tragédie dé‐
vastatrice lorsque des incendies de forêt ont ravagé leur collectivité,
détruit des maisons et menacé des vies. Devant cette catastrophe,
nous avons été témoins de la force extraordinaire des habitants de
Jasper. Nous avons assisté aux incroyables interventions des collec‐
tivités voisines, qui se sont réunies pour soutenir les évacués et les
opérations de secours.
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Déclarations de députés
Au péril de leur vie, les bénévoles et les premiers intervenants

ont fait preuve d'un courage remarquable pour protéger ce qu'ils
pouvaient et aider les gens qui en avaient besoin. Nous devons une
fière chandelle à tous ceux qui ont risqué leur vie, en particulier
Morgan Kitchen, un jeune pompier qui a fait le sacrifice ultime
quelques semaines après son 24e anniversaire. Le courage de tous
ceux qui ont affronté les flammes ne sera jamais oublié.

La voie de la guérison est longue, mais cette expérience a renfor‐
cé l'esprit de Jasper. Ensemble, nous reconstruirons et nous guéri‐
rons.

* * *

LA RÉCONCILIATION AU SEIN DU SYSTÈME DE SANTÉ
Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Madame la Présidente,

hier, le 18 septembre, l'Association médicale canadienne a présenté
des excuses officielles pour son rôle et celui de la profession médi‐
cale dans les torts passés et présents causés aux peuples des Pre‐
mières Nations, aux Inuits et aux Métis au sein du système de santé.
Ces excuses ont été présentées lors d'une cérémonie publique à Vic‐
toria, en Colombie‑Britannique, sur le territoire traditionnel non cé‐
dé des nations des Songhees et des Xwsepsum. Pour préparer ces
excuses, l'Association a entrepris un processus pluriannuel d'exa‐
men de ses archives, de ses comptes de médias sociaux, ainsi que
des comptes rendus de débats et de comités parlementaires. Ces do‐
cuments ont fait l'objet d'un examen déontologique qui décrit les
responsabilités et les engagements éthiques et professionnels des
membres de la profession médicale.

L'Association médicale canadienne reconnaît que les préjudices à
l'égard des Premières Nations, des Inuits et des Métis demeurent vi‐
vaces. Elle a élaboré un plan de réconciliACTION qui décrit com‐
ment elle fera progresser la réconciliation, favorisera la santé des
Autochtones, donnera suite à son engagement de lutter contre le ra‐
cisme à l'égard des Autochtones dans les soins de santé et d'aider la
profession médicale à faire du système un endroit plus sûr pour les
patients et les fournisseurs inuits, métis et des Premières Nations.

J'invite les députés à visiter le site Web de l'Association pour en
apprendre davantage sur son plan de réconciliACTION et à faire
leur part pour invoquer le principe de Joyce afin d'assurer un accès
équitable aux soins de santé pour tous.

* * *
[Français]

LE 100E ANNIVERSAIRE DE LA LOI SUR LE DROIT
D'AUTEUR

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, 2024 marque le 100e anniversaire de la Loi sur le droit d'au‐
teur.

On pourrait croire que c'est naturel pour tout le monde de mettre
à jour une loi aussi importante pour les artistes, les auteurs, les écri‐
vains, les musiciens et tant d'autres, mais non. Ça fait des années
que l'industrie fait pression sur le gouvernement avec des proposi‐
tions simples, mais il n'y a rien qui bouge. Pourtant, la moderniser
ferait circuler 10 millions de dollars de plus par mois dans le sec‐
teur culturel.

J'ai eu hier soir l'honneur d'être l'hôte d'une réception sur la Col‐
line avec les gens du milieu du droit d'auteur qui ne comprennent
pas pourquoi le ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’In‐
dustrie continue de faire la sourde oreille. Si on n'est pas capable de

rémunérer adéquatement et équitablement nos artistes, nos écri‐
vains, nos cinéastes, nos compositeurs, nos auteurs et tous les
autres, on condamne notre culture à disparaître à petit feu.

La balle est dans le camp du ministre. S'il ne veut pas qu'on se
souvienne de lui comme du ministre qui n'a rien fait quand il en
avait la chance, il n'est peut-être pas trop tard.

Je souhaite un bon 100e à la Loi sur le droit d'auteur.

* * *
[Traduction]

LES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2024
M. Maninder Sidhu (Brampton-Est, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, je souhaite aujourd'hui prendre un moment pour saluer les
remarquables performances des athlètes canadiens lors des Jeux
olympiques et paralympiques d'été de Paris 2024.

Au total, nous avons remporté pas moins de 27 médailles olym‐
piques cette année, ce qui fait des Jeux olympiques de Paris 2024
ceux où nous avons obtenu le meilleur résultat de toute l'histoire de
l'olympisme. Une telle réussite n'aurait pas été possible sans les ef‐
forts colossaux des athlètes et des équipes d'ici, qui nous ont tous
inspirés. Non seulement ils ont exalté notre fibre nationale, mais ils
ont aussi fait rayonner les talents exceptionnels qui émergent de
tous les coins de notre pays.

Saluons également les incroyables athlètes paralympiques de
chez nous, qui ont représenté le Canada avec une adresse immense
en remportant 29 médailles. Leurs efforts assidus, leur détermina‐
tion et leur dépassement de soi nous ont inspirés du début à la fin.
Ces athlètes ont fait rejaillir l'excellence canadienne sur la scène in‐
ternationale.

J'adresse mes plus vives félicitations à tous les athlètes d'Équipe
Canada pour cette saison olympique historique. Ils ont inspiré des
millions de Canadiens, d'un océan à l'autre.
● (1405)

[Français]

Allez, le Canada.

* * *
[Traduction]

L'INFRASTRUCTURE
M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Monsieur le Président, imaginons vivre dans une collectivité
rurale comme Merritt ou Princeton, en Colombie‑Britannique. Les
gens travaillent fort et ils paient leurs impôts, mais Ottawa ne leur
donne pas grand-chose en retour.

En 2021, ces collectivités ont été dévastées par d'importantes
inondations. Le premier ministre a affirmé à leurs résidants qu'il
était là pour eux. Des ministres leur ont rendu visite en leur disant
d'attendre leur nouveau Fonds d'atténuation et d'adaptation en ma‐
tière de catastrophes. Or, lorsque les administrations municipales
soumettent une demande, à l'issue d'un véritable parcours du com‐
battant, après avoir consacré des centaines de milliers de dollars à
des études techniques, elles se font dire non. Pire encore: alors que
Merritt et Princeton sont laissées pour compte, des collectivités qui
n'ont jamais eu d'inondations ni d'incendies, elles, reçoivent des
fonds.
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Déclarations de députés
Tous les députés devraient savoir que les habitants de ces collec‐

tivités sont fâchés que ces engagements n'aient pas été respectés.
Les choses vont tellement mal que Merritt a lancé une pétition élec‐
tronique pour demander au gouvernement d'honorer ses promesses.
J'invite d'ailleurs tous les citoyens mécontents à appuyer la péti‐
tion e‑5135.

S'il y a une chose que les Canadiens sont censés faire, c'est bien
de prendre soin les uns des autres. Je rappelle au premier ministre
qu'il n'est jamais trop tard pour faire ce qu'il faut pour Merritt et
Princeton.

* * *

LES PROFESSIONNELS DES ORTHÈSES ET DES
PROTHÈSES

Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hespeler, Lib.):
Monsieur le Président, je prends la parole aujourd'hui pour souli‐
gner les contributions inestimables des professionnels des orthèses
et des prothèses à la santé et au bien-être des Canadiens. Les orthé‐
sistes et prothésistes certifiés ainsi que les techniciens en orthèses et
en prothèses autorisés aident les gens à retrouver une mobilité et
ainsi à mener une vie active.

Grâce à leur expertise, ils améliorent la qualité de vie d'innom‐
brables Canadiens, y compris ceux de ma circonscription, Kitche‐
ner‑Sud—Hespeler, en plus de renforcer nos collectivités et notre
système de santé.

Cette année, le 19 septembre, nous célébrerons pour la toute pre‐
mière fois la journée nationale des orthèses et des prothèses, qui
mettra en valeur les services essentiels qu'offrent ces profession‐
nels, mais aussi les personnes qui en bénéficient. Cette journée vise
à établir des partenariats plus solides et un réseau de soutien plus
collaboratif, pour le plus grand bien des professionnels des orthèses
et des prothèses ainsi que de leurs patients partout au Canada.

* * *

ROLF HOUGEN
M. Brendan Hanley (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, ce

mois-ci, le Yukon a perdu l'un de ses résidants les plus accomplis et
les plus aimés, Rolf Hougen.

Il suffit de déambuler dans le centre-ville de Whitehorse pour
constater l'empreinte de M. Hougen dans les diverses entreprises
qu'il a bâties au fil des 80 années qu'il a passées au Yukon, dont la
première société de câblodistribution du territoire ainsi que sa pre‐
mière station de radio commerciale, CKRW.

Parmi ses nombreuses activités philanthropiques, Rolf Hougen a
créé en 1980 la Fondation du Yukon, qui a permis à de nombreux
Yukonnais de poursuivre leurs études et leurs recherches. Sa géné‐
rosité a également touché les arts: il a fait don d'un espace dans le
Centre Hougen au bénéfice des artistes locaux. Il est aussi l'un des
fondateurs du Sourdough Rendezvous du Yukon, un événement is‐
su des carnavals qu'il avait lancés dans les années 1940.

Photographe et historien passionné, M. Hougen a su immortaliser
l'essence de sa famille, de ses entreprises et de notre territoire avec
le plus grand soin. Rolf Hougen a été le grand bâtisseur du Yukon,
et son héritage continuera de nous inspirer.

Alors que les Yukonnais se recueillent à la suite de ce décès, gar‐
dons en mémoire l'esprit rassembleur, l'engagement communautaire
et la gentillesse sans bornes de Rolf Hougen.

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Doug Shipley (Barrie—Springwater—Oro-Medonte,
PCC): Monsieur le Président, après neuf ans de gouvernement néo-
démocrate—libéral, le fardeau fiscal, les prix et la criminalité aug‐
mentent sans cesse, et il faut que cela cesse.

À cause de l'élimination par le gouvernement libéral des peines
d'emprisonnement obligatoires pour d'innombrables infractions vio‐
lentes, les criminels sont libres de terroriser nos communautés. Les
résultats des politiques laxistes du gouvernement libéral en matière
de criminalité sautent aux yeux: les Canadiens ne se sentent même
pas en sécurité lorsqu'ils se promènent à pied ou qu'ils empruntent
les transports en commun.

Une nouvelle étude de l'Institut Macdonald‑Laurier montre que
les agressions sexuelles et les vols, comme les vols avec agression
et les vols de voiture avec violences, sont en hausse dans presque
toutes les grandes villes du Canada. Entre 2016 et 2023, le taux
d'agression sexuelle a presque doublé dans la région d'York, et le
nombre d'agressions sexuelles a grimpé de plus de 30 % dans la ré‐
gion voisine de Peel.

Les conservateurs veilleront à ce que les récidivistes violents res‐
tent derrière les barreaux dans l'attente de leur procès, et nous réta‐
blirons les peines d'emprisonnement obligatoires pour les crimes
violents graves que le gouvernement libéral a éliminées. Un gou‐
vernement conservateur rendra nos rues plus sûres; c'est le gros bon
sens.

* * *
● (1410)

LOUIS MARCH

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd'hui en mémoire de Louis
March.

J'ai rencontré Louis March pour la première fois lorsqu'il a ac‐
compagné à mon bureau une mère qui avait perdu son fils en raison
de la violence armée. Il était toujours là pour aider les personnes
dans le besoin, mais également pour rendre plus puissante la voix
des personnes touchées par la violence armée. Il défendait ardem‐
ment cette cause. On pouvait toujours compter sur sa présence aux
activités ainsi que sur son soutien pour répondre aux besoins des
communautés qui tentent de lutter contre la violence armée dans
notre ville, ce qu'il faisait efficacement d'ailleurs.

J'aimerais saisir cette occasion pour reconnaître l'excellente
œuvre de Louis March. Puisse sa mémoire être une source de ré‐
confort et puissions-nous tous renouveler notre engagement à
mettre fin à la violence armée dans nos communautés.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE

M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Mon‐
sieur le Président, après neuf années du gouvernement néo-démo‐
crate—libéral, le fardeau fiscal, les prix et la criminalité aug‐
mentent sans cesse, et il faut que cela cesse.
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Déclarations de députés
Le premier ministre veut quadrupler la taxe sur le carbone, mais

pour faire plaisir à son nouveau ministre des Finances non élu,
Mark « taxe sur le carbone » Carney, il crée une deuxième taxe sur
le carbone qui coûtera 9 milliards de dollars de plus aux Canadiens
et qui s'ajoutera aux 25 milliards de dollars que leur coûte déjà la
taxe sur le carbone.

Les prix augmentent à cause de la fixation du gouvernement sur
la taxe sur le carbone et de sa corruption. M. Taxe-sur-le-carbone
Carney a immédiatement tiré profit de sa nouvelle nomination
grâce aux 10 milliards de dollars de fonds publics que le gouverne‐
ment a versés à sa société, Brookfield, et qui iront remplir ses
poches.

Ce n'est pas tout. M. Taxe-sur-le-carbone Carney a aussi des
liens avec Télésat, qui vient de recevoir plus de 2 milliards de dol‐
lars pour bâtir un système de connexion à Internet haute vitesse que
le secteur privé aurait pu fournir pour la moitié du prix.

Heureusement, la fin approche. Les Canadiens en ont plus qu'as‐
sez des scandales des libéraux qui s'accumulent jour après jour et
ils sont exaspérés par le premier ministre corrompu. Les Canadiens
sont prêts à remplacer le gouvernement néo-démocrate—libéral par
un gouvernement qui abolira la taxe, construira des logements, re‐
dressera le budget et fera échec au crime.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE
M. Eric Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry,

PCC): Monsieur le Président, après neuf ans de gouvernement néo-
démocrate—libéral, le fardeau fiscal, les prix et la criminalité aug‐
mentent sans cesse, et il faut que cela cesse. C'est particulièrement
vrai pour le chef du NPD.

La vidéo qu'il a publiée il y a quelques semaines où il dit qu'il a
déchiré son accord de coalition et dit ensuite que les Canadiens en
ont assez du premier ministre s'est révélée n'être rien de plus qu'une
manœuvre. Il y a quelques minutes, les députés néo-démocrates ont
dit qu'ils voteraient de façon à maintenir leur confiance envers le
premier ministre la semaine prochaine, quand la question sera mise
aux voix à la Chambre des communes.

Il a refusé 49 fois de révéler son intention de vote, et nous savons
maintenant pourquoi. La coalition entre les libéraux et les néo-dé‐
mocrates est loin d'être chose du passé. Le NPD a trahi les Cana‐
diens. La suite est limpide: nous devrions déclencher des élections
sur la taxe sur le carbone pour que les Canadiens aient leur mot à
dire, car ils ne veulent pas que la taxe sur le carbone soit multipliée
par quatre et atteigne 61 ¢ le litre.

Le NPD a trahi les Canadiens. Aux prochaines élections, les Ca‐
nadiens vont expulser un grand nombre de leurs députés de la
Chambre des communes.

* * *
[Français]

L'ORGANISME SOLIDES
Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Mon‐

sieur le Président, c'est tellement motivant d'être de retour à la
Chambre et de pouvoir continuer à travailler pour les beaux ci‐
toyens de Châteauguay—Lacolle, qui s'appellera bientôt Château‐
guay—Les Jardins‑de‑Napierville.

C'est surtout motivant de pouvoir réaliser des programmes fédé‐
raux pour rendre la vie de nos concitoyens plus abordables. Au
cours de l'été, j'ai pu constater sur le terrain de ma circonscription
combien notre plan d'action donne des résultats et facilite la vie de
centaines de ménages. J'ai eu notamment l'occasion de visiter l'or‐
ganisme SOLIDES, soit la Société locative d'investissement et de
développement social, qui est d'ailleurs le plus important proprié‐
taire foncier de Châteauguay. Cet organisme achète et rénove des
immeubles d'appartements et les offre en location à des prix abor‐
dables. C'est un modèle qui peut et doit être reproduit partout au
Canada. SOLIDES vient de recevoir une aide de plus de 3 millions
de dollars du Fonds pour le logement abordable pour la rénovation
et l'entretien de ses bâtiments.

Je tiens à féliciter toute l'équipe de SOLIDES pour son excellent
travail.

* * *
[Traduction]

L'ÉQUIPE MOBILE DE SERVICES À LA JEUNESSE

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président, je
tiens à souligner le travail remarquable de l'équipe mobile de ser‐
vices à la jeunesse, et notamment son programme de réduction de la
criminalité et de déjudiciarisation de l'exploitation.

Cette équipe est au service des jeunes à risque de notre région
depuis plus de 20 ans. Elle s'attaque à l'exploitation sexuelle en
ligne et à l'exploitation par les gangs, ainsi qu'à plusieurs crises in‐
terconnectées: l'approvisionnement en drogues toxiques, les pro‐
blèmes de santé mentale, la pauvreté et l'itinérance. Elle est dotée
d'un programme particulièrement efficace qui affiche un taux de
réussite incroyable. Dans le cadre de ce programme, l'équipe s'en‐
gage de manière proactive auprès des jeunes et de leurs familles
afin de leur fournir du soutien et les orienter vers des services clés.

Actuellement, une équipe mobile de services à la jeunesse s'oc‐
cupe de plus de 250 cas actifs de jeunes en situation de crise. Nous
savons que les jeunes sont de plus en plus souvent la cible de pré‐
dateurs sexuels et de recrutements dans des gangs, et les appels à
l'équipe ont explosé. L'équipe a déposé une demande auprès du mi‐
nistère de la Justice, car malgré la forte demande, elle a récemment
dû réduire la disponibilité de son programme à seulement deux
jours par semaine. Faute de nouvelles ressources financières, ce
programme risque d'être aboli dès mars 2025.

Les équipes mobiles de services à la jeunesse ont un impact in‐
croyable, et leur modèle efficace pourrait être reproduit partout au
pays. La perte de ce programme serait dévastatrice, compte tenu
des besoins dans notre communauté...

● (1415)

Le Président: Je suis désolé d'interrompre la députée. Il est très
important que tous les députés essaient de respecter leur temps de
parole de 60 secondes. La présidence accorde une certaine marge
de manœuvre à cet égard, mais elle est limitée.

La députée de Beauport—Limoilou a la parole.
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Questions orales
[Français]

LES CAPITALES DE QUÉBEC
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Monsieur le

Président, un adage dit « jamais deux sans trois ». Les Capitales de
Québec l'ont appliqué en remportant, pour une troisième année
consécutive, le championnat de la Ligue Frontière. Les amateurs
ont eu droit à tout un spectacle.

Samedi, dans un match enlevant et à couper le souffle, les Capi‐
tales de Québec ont gagné les finales qui les opposaient aux Wild
Things de Washington, et ce, grâce au magicien Anthony Quirion,
qui a frappé un coup de circuit faisant trois points.

Ce 10e titre de l'histoire de l'équipe, qui célèbre ses 25 ans cette
année, est le résultat du talent, de la constance et du travail acharné
de tous les joueurs et de toute l'organisation, y compris Patrick Sca‐
labrini, le gérant, et le président, Michel Laplante.

Je leur dis félicitations et merci d'être la fierté de notre ville pour
une nouvelle année. À l'année prochaine.

* * *

LE BLOC QUÉBÉCOIS
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, le « Bloc libéral », c'est quoi? C'est le gouvernement li‐
béral le plus centralisateur, dépensier et diviseur de l'histoire. C'est
le gouvernement libéral qui ne respecte pas le Québec en imposant
des programmes, prétendant que l'occupant libéral du gros fauteuil
fédéral connaît mieux et sait mieux faire que les élus du Québec.
C'est un gouvernement qui enfreint les règles d'éthique sans en as‐
sumer les conséquences, qui laisse des pays autoritaires s'ingérer
dans nos élections, qui donne la citoyenneté canadienne à un terro‐
riste.

C'est quoi, le « Bloc libéral »? C'est le Bloc qui a voté pour gar‐
der ce gouvernement minoritaire en place plus de 200 fois. C'est le
Bloc qui a autorisé ce gouvernement libéral à dépenser 500 mil‐
liards de dollars, créant de l'inflation et augmentant le coût de tout.
C'est le Bloc qui soutient le gouvernement libéral qui veut radicale‐
ment augmenter les taxes sur l'essence, bannir les armes de chasse,
permettre la prison à domicile pour les criminels violents. C'est le
Bloc qui va faire une profession de foi dans le gouvernement libé‐
ral, la semaine prochaine, contre les intérêts du Québec.

Le Bloc québécois n'a absolument rien obtenu pour le Québec en
échange de son appui inconditionnel au gouvernement libéral. Le
Bloc québécois est le pire négociateur que le Québec ait connu.
C'est ça, le « Bloc libéral ».

* * *
[Traduction]

LE SOMMET DES JEUNES LEADERS D'ORIGINE
POLONAISE

M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Monsieur
le Président, j'ai eu l'honneur aujourd'hui d'être l'hôte du deuxième
sommet des jeunes leaders d'origine polonaise sur la Colline du
Parlement. Nous avons réuni 35 jeunes leaders des quatre coins du
Canada pour discuter de questions importantes pour les Canadiens
d'origine polonaise, notamment l'importance d'inciter davantage de
jeunes à s'intéresser à la politique.

Plus de 1 million de Canadiens d'origine polonaise contribuent à
bâtir des collectivités dynamiques et généreuses partout au Canada.

Maintenant, une nouvelle génération de jeunes d'origine polonaise
prend le flambeau pour diriger la diaspora polonaise au cours de ce
nouveau siècle, des jeunes qui disent « Oui, nous le pouvons », et
qui ont le courage et la capacité de bâtir un Canada et un monde
meilleurs.

Je tiens à remercier le Congrès canadien polonais, l'association
canado-polonaise des gens d'affaires et des professionnels de Wind‐
sor et l'ambassade de la République de Pologne d'avoir collaboré à
l'organisation de ce sommet et de donner une voix aux jeunes aigles
du Canada.

QUESTIONS ORALES
[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, le premier ministre de la nation québécoise a dit au‐
jourd'hui que la décision du gouvernement libéral de doubler le
nombre d'immigrants temporaires jusqu'à 600 000 individus est une
menace aux services sociaux pour les Québécois.

Est-ce que le chef du Bloc québécois va écouter la demande du
premier ministre de la nation québécoise de reculer et de ne pas ap‐
puyer ce gouvernement libéral la semaine prochaine? Va-t-il dé‐
fendre les intérêts des Québécois et de la nation québécoise?

● (1420)

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, comme vous,
j'ai été page à la Chambre des communes il y a quelques années, et
j'aimerais féliciter et remercier la nouvelle cohorte de pages que
nous avons la chance d'accueillir cette année. Nous savons à quel
point leurs responsabilités sont importantes. Leur service est appré‐
cié par les députés de la Chambre. Je les remercie d'être avec nous
au cours des prochains mois.

Quant au leader de l'opposition, c'est risible, ce qu'il est en train
de dire. Il est en train de dire qu'on devrait couper, couper et couper
dans les programmes pour aider les Québécois et le gouvernement
du Québec, y compris en santé, en services de garde et dans les gar‐
deries.

Le Président: Avant de continuer, j'aimerais rappeler à tous les
députés qu'il est important que les questions portent sur l'adminis‐
tration du gouvernement et son obligation de rendre compte à la
Chambre des communes si on veut obtenir des réponses.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, ce n'est pas juste le premier ministre de la nation qué‐
bécoise, c'est aussi le cousin péquiste Paul St‑Pierre Plamondon qui
condamne ce gouvernement centralisateur et coûteux.

Je le cite: « [On] a volontairement déstabilisé le Québec. C'est un
abus de pouvoir du fédéral. » Le Bloc québécois garde donc au
pouvoir un parti qui, selon les péquistes, commet un abus contre le
Québec.

Pourquoi le chef du Bloc québécois a-t-il abandonné les pé‐
quistes et tous les Québécois pour garder au pouvoir le premier mi‐
nistre le plus centralisateur et le plus coûteux de l'histoire du
Canada?
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Questions orales
Le Président: Encore une fois, et avec beaucoup de regret, je re‐

marque que c'est une question qui ne relève pas du gouvernement.
Cependant, je vois que la ministre du Patrimoine canadien se lève
pour répondre.

L’hon. Pascale St-Onge (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, la dernière fois que M. Legault a fait
son lit avec les conservateurs, les Québécois l'ont remis à sa place.
Ça va être la même chose cette fois-ci.

D'ailleurs, je trouve ça assez étrange que M. Legault et Paul
St‑Pierre Plamondon appuient un parti qui promet de détruire notre
institution la plus importante au Québec, qui défend le français, qui
défend la culture québécoise et qui défend les artisans de la culture
au Québec, c'est-à-dire CBC/Radio‑Canada. C'est honteux.

De ce côté-ci de la Chambre, nous allons toujours nous battre
pour les Québécois, pour le droit à notre langue et pour le droit à
notre culture.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, malheureusement, le premier ministre a perdu son
lieutenant pour le Québec, qui est maintenant candidat au niveau
provincial.

Heureusement pour lui, il a trouvé un autre lieutenant pour le
Québec, et c'est le chef du Bloc québécois.

Celui-ci a voté pour augmenter les dépenses inflationnistes et bu‐
reaucratiques de 500 milliards de dollars. Il a voté pour embaucher
100 000 fonctionnaires de plus. Il a voté pour garder au pouvoir un
gouvernement qui a brisé le système de l'immigration.

N'est-il pas vrai que c'est les conservateurs qui sont les vrais dé‐
fenseurs du Québec?

Le Président: Je cède la parole à l'honorable chef de l'opposi‐
tion.

* * *
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, nous savions tous que le chef du NPD avait trahi la po‐
pulation et qu'il avait adhéré à une coalition coûteuse avec le pre‐
mier ministre pour taxer la nourriture des gens, punir leur travail,
doubler le coût de leur logement et laisser libre cours à la criminali‐
té dans leurs collectivités.

Or, il a prétendu avoir déchiré l'entente de coalition pour la taxe
sur le carbone afin que les Winnipégois ne le congédient pas dans
le cadre d'une élection partielle, mais dès que les votes ont été
comptés, il les a trahis aussi et il a recollé l'entente de coalition
pour la taxe sur le carbone.

Comment peut-on encore croire ce qu'il dit?

Des voix: Oh, oh!
Le Président: La présidence se trouve dans une situation très in‐

confortable.

Le chef de l'opposition a la parole.
L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, le chef du NPD

était terrifié à l'idée de perdre une élection partielle à Winnipeg, un
bastion du NPD. Il nous a donc joué le grand jeu en prétendant qu'il
avait déchiré l'entente de coalition pour la taxe sur le carbone à la‐
quelle il avait adhéré et qu'il allait cesser de se battre pour sa pen‐

sion et commencer à se battre pour les gens. Cependant, une fois les
votes comptés, il a de nouveau trahi la population. C'est un fourbe,
un imposteur et un fumiste.

Comment peut-on croire ce que le chef du NPD, le vendu, dira à
l'avenir?
● (1425)

Le Président: À l'ordre.

Chers collègues, il y a des traditions de longue date à la
Chambre, et nous devons nous efforcer de les respecter. Il est im‐
portant que la période des questions serve à poser des questions
ayant pour but d'obliger le gouvernement à rendre des comptes aux
Canadiens. De par leur nature même, les questions devraient être
ciblées, rigoureuses et précises. Il faut aussi que les réponses soient
claires.

Des voix: Oh, oh!

Le Président: Cependant, chers collègues, pour que cela fonc‐
tionne, nous devons aussi respecter le Règlement. Des questions
importantes ont été posées, mais elles n'étaient pas liées à l'adminis‐
tration du gouvernement. Par conséquent, elles sont demeurées sans
réponse. Il y a une panoplie d'outils à la disposition des députés en
dehors de la période des questions pour faire connaître leurs obser‐
vations.

Pendant que le microphone était éteint, tout porte à croire qu'il y
a eu des échanges musclés entre certains députés. La présidence ne
les a toutefois pas entendus. Je demande aux députés de ne pas ou‐
blier que les Canadiens nous regardent. Ayons une conduite vrai‐
ment digne de nos circonscriptions et de notre pays dans son en‐
semble.
[Français]

Sur ce, nous allons passer à la prochaine question.

L'honorable député de La Prairie a la parole.

* * *

LES AÎNÉS
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, je

remercie les citoyens de LaSalle—Émard—Verdun d'avoir accordé
leur confiance au Bloc québécois.

Soyons honnêtes, ça fait plus de 15 ans que le Bloc québécois n'a
pas été aussi bien positionné. Si notre priorité était le Bloc québé‐
cois, on serait déjà en élection, mais notre priorité, c'est les Québé‐
cois. Les Québécois s'inquiètent entre autres des conditions de vie
des aînés. C'est pour ça que nous demandons aux libéraux d'arrêter
de discriminer financièrement les aînés de 65 à 74 ans.

Est-ce qu'ils vont enfin bonifier de 10 % leur pension de la Sécu‐
rité de la vieillesse?
● (1430)

L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, je remercie mon col‐
lègue du Bloc québécois de poser une vraie question à Chambre.

Il est important de s'assurer qu'on pose des questions qui font ré‐
férence au travail du gouvernement. Le gouvernement est ici pour
travailler pour les Canadiens et pour démontrer ce que nous faisons
tous les jours pour servir les Canadiens.
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Questions orales
J'aimerais bien que tous les députés à Chambre gardent cela en

tête.
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, il

va falloir que les libéraux comprennent. C'est très simple.

Ils ont deux choix, et les deux choix ont un coût: ou bien ils bo‐
nifient de 10 % de la pension de la Sécurité de la vieillesse des aî‐
nés de 65 à 74 ans, ou bien ils vont en payer le prix politique. Les
libéraux vont devoir choisir, et les autres partis aussi. S'ils pensent
que, la pension des aînés, ce n'est pas important, qu'ils osent aller
leur dire en pleine face, ils vont voir. Les libéraux vont payer d'une
manière ou d'une autre.

Est-ce qu'ils vont bonifier la pension de la Sécurité de la
vieillesse de 10 %, oui ou non?

L’hon. Steven MacKinnon (ministre du Travail et des Aînés,
Lib.): Monsieur le Président, je souhaite la bienvenue au député de
La Prairie dans l'aide aux Québécois aînés, parce que, à l'évidence,
il n'a pas beaucoup appuyé les aînés québécois ni les aînés cana‐
diens jusqu'à maintenant.

En fait, on sera surpris d'apprendre qu'il a voté contre l'abaisse‐
ment de l'âge de la retraite à 65 ans, qu'il a voté contre l'augmenta‐
tion du Supplément de revenu garanti pour les plus pauvres aînés
québécois et que, lorsque nous avons mis en place un plan pour les
soins dentaires, le député de La Prairie a voté contre.

* * *
[Traduction]

LA SANTÉ
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, l'Association médicale canadienne est très préoccupée par la
privatisation. Après des années de compressions, les Canadiens
craignent qu'il y ait...

Le Président: Chers collègues, j'ai du mal à entendre en raison
des cris provenant du fond de la Chambre. Je prie tous les députés
qui n'ont pas la parole de garder le silence.

J'invite le député de Burnaby‑Sud à reprendre du début.
M. Jagmeet Singh: Monsieur le Président, l'Association médi‐

cale canadienne s'inquiète de la privatisation dans notre système de
santé. Elle s'inquiète des répercussions réelles d'une dangereuse pé‐
nurie de travailleurs de première ligne en santé, de travailleurs en
médecine familiale et de travailleurs en santé familiale. Elle s'in‐
quiète de la pénurie de spécialistes et d'infirmières.

Les conservateurs veulent faire payer les gens pour leurs soins de
santé, et les libéraux sont trop faibles pour les en empêcher. Pour‐
quoi les libéraux laissent-ils les conservateurs forcer les gens à
payer de leur poche pour recevoir des soins de santé?

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Je sais que certains députés aimeraient que je sois

plus précis. Malheureusement, du fauteuil, je ne peux pas voir qui
intervient. Je demanderais aux députés de bien vouloir s'abstenir de
parler quand on ne leur a pas donné la parole.

Le ministre de la Santé a la parole.
L'hon. Mark Holland (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le

Président, en travaillant ensemble, nous avons réussi à faire des
progrès incroyables dans notre système de santé. Des accords bila‐
téraux d'une valeur de 200 milliards de dollars et fondés sur la col‐
laboration ont été signés avec l'ensemble des provinces et terri‐

toires. Avec le NPD, quand il a bien voulu travailler avec nous,
nous avons réussi à prendre des mesures comme fournir des soins
dentaires et, déjà, 650 000 personnes en bénéficient. Nous avons
réussi à mettre en place des mesures comme l'assurance-médica‐
ments.

Malheureusement, le NPD a fait un choix. En effet, les néo-dé‐
mocrates ont décidé de céder à un intimidateur dont les méthodes
sont inspirées d'un film comme Méchantes Ados au lieu de se battre
pour notre système de santé et de travailler en collaboration avec
nous.

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, ce sont les néo-démocrates qui ont bâti le régime d'assu‐
rance-maladie, mais les libéraux et les conservateurs sont en train
de le démolir.
[Français]

Les libéraux ont promis d'aider les aînés du Québec avec le pro‐
gramme Bien vieillir chez soi, mais les Québécois et les Québé‐
coises ne reçoivent rien parce que les libéraux et le gouvernement
Legault sont trop occupés à se chicaner.

Est-ce que le premier ministre va arrêter ce niaisage et finale‐
ment livrer l'aide promise aux Québécois?
● (1435)

[Traduction]
L’hon. Mark Holland (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le

Président, les néo-démocrates ont-ils choisi de poursuivre le travail
dans le dossier de l'assurance-médicaments? Non. Ont-ils choisi de
continuer à faire progresser le programme de soins dentaires? Non.
Ont-ils choisi de travailler davantage avec les provinces et les terri‐
toires dans un esprit de collaboration? Non. Les néo-démocrates ont
plutôt cédé à l'intimidation. Ils ont abdiqué. Ils ont pris peur. Ils ont
abandonné.

Nous, nous n'avons pas peur. Nous allons nous tenir debout et
nous allons nous battre pour le système de santé public de ce pays.
Nous obtiendrons des résultats. Nous offrirons un programme de
soins dentaires. Nous offrirons des médicaments contre le diabète.
Nous ferons en sorte que toutes les femmes aient accès à des
contraceptifs. Rien ne pourra nous arrêter.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu’Appelle, PCC): Mon‐

sieur le Président, après neuf ans de gouvernement néo-démo‐
crate—libéral, le fardeau fiscal, les prix et la criminalité aug‐
mentent sans cesse. Il faut que cela cesse. Le chef du NPD a trahi
les travailleurs en appuyant les déficits inflationnistes des libéraux
qui ont dévalué leur paie.

Il a trahi les personnes âgées et les familles en augmentant la
taxe sur le carbone, ce qui fait grimper le coût de la nourriture et du
chauffage domestique, et il a trahi les jeunes Canadiens, qui ont re‐
noncé au rêve d'acheter une maison depuis que le coût du logement
a doublé. En échange de quoi les a-t-il trahis? Il l'a fait pour proté‐
ger sa pension. Les Canadiens doivent maintenant souffrir plus
longtemps simplement pour qu'il puisse être payé.

Pourquoi le premier ministre ne déclenche-t-il pas simplement
des élections sur la taxe sur le carbone pour que les Canadiens
puissent décider?
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L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre

des communes, Lib.): Monsieur le Président, je ne pense pas que
nous devrions politiser les pensions, mais si le député d'en face ou
le chef de son parti veulent parler du montant de leur pension, qu'ils
le fassent. Alors qu'ils percevront des millions de dollars en pension
du gouvernement, ils cherchent à réduire les pensions de monsieur
et madame Tout‑le‑Monde. Nous sommes ici pour aider les per‐
sonnes âgées, peu importe où elles ont travaillé, et pas seulement
les parlementaires qui percevront une pension.

L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu’Appelle, PCC): Mon‐
sieur le Président, la crise du coût de la vie alimentée par le gouver‐
nement force les aînés canadiens à se serrer la ceinture. La taxe sur
le carbone et l'inflation dont le gouvernement est la cause les
forcent à sauter des repas et à se priver de chauffage.

Revenons au chef du NPD. Dans un grand coup de théâtre cet
été, il a prétendu résilier son entente avec les libéraux. Or, il refuse
de s'engager à appuyer notre motion de censure pour offrir aux Ca‐
nadiens les élections portant sur la taxe sur le carbone qu'ils ré‐
clament désespérément. C'était simplement de la comédie.

Ma question est simple. Durant toutes leurs rencontres, est-ce
que le premier ministre donnait simplement des leçons de théâtre au
chef du NPD?

L’hon. Steven MacKinnon (ministre du Travail et des Aînés,
Lib.): Monsieur le Président, il est très intéressant d'entendre mon
collègue de Regina—Qu'Appelle, lui qui occupait votre fauteuil à
l'époque où le premier ministre s'est rendu à Davos. Je rappelle aux
députés que c'est là qu'a lieu le Forum économique mondial. Pour
quelle raison le premier ministre est-il allé là? Il s'y est rendu pour
annoncer aux aînés canadiens qu'il faisait passer l'âge de la retraite
de 65 à 67 ans.

Comment le député de Regina—Qu'Appelle peut-il oser nous
parler de pensions à la Chambre?

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur
le Président, après neuf ans de règne du NPD et des libéraux, le far‐
deau fiscal, les prix et la criminalité augmentent sans cesse, et il
faut que cela cesse. Les libéraux et les néo-démocrates croient bon
de quadrupler la taxe sur le carbone pour la porter à 61 ¢ le litre.
Pendant ce temps, 2 millions de Canadiens se rendent chaque mois
dans les banques alimentaires, des personnes âgées réduisent leur
chauffage et des gens vivent dans des véhicules récréatifs dans des
relais routiers. Les Canadiens ne peuvent pas se permettre cette
coalition coûteuse.

Quand les Canadiens auront-ils une élection sur la taxe sur le
carbone afin qu'ils puissent choisir entre la coûteuse coalition néo-
démocrate—libérale et les conservateurs pleins de bon sens?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, il serait bon que
les gens se basent sur des faits à la Chambre. En fin de compte, un
prix sur la pollution est un mécanisme d'accessibilité financière. En
réalité, abolir la remise sur le carbone aurait pour effet d'appauvrir
encore plus les personnes à revenus modestes. En plus, cela mettrait
en péril l'avenir de nos enfants, à qui nous léguerions un avenir hy‐
pothéqué par des changements climatiques incontrôlés. Pas moins
de 300 économistes le confirment, mais le chef de l'opposition re‐
fuse de leur parler. Pendant ce temps, les conservateurs se per‐
mettent d'inventer des contes de fées. C'est ridicule.

● (1440)

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur
le Président, le fait que les Canadiens n'ont pas les moyens de se
nourrir n'est pas une fiction. Le chef du NPD a voté 24 fois en fa‐
veur de la taxe sur le carbone. Les députés néo-démocrates parlent
beaucoup, mais on ne peut pas compter sur eux pour agir dans l'in‐
térêt des familles canadiennes. Les néo-démocrates—libéraux
taxent la nourriture des gens, les punissent pour leur travail, leur
prennent leur argent, doublent le coût de leur logement et laissent le
champ libre à la criminalité et à la consommation de drogues dans
les collectivités. Les conservateurs pleins de gros bon sens vont
abolir la taxe, construire des logements, redresser le budget et faire
échec au crime. C'est assez.

Quand aurons-nous des élections sur la taxe sur le carbone afin
que les Canadiens puissent choisir leur avenir?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, mis à part
le fait que le directeur parlementaire du budget et 300 économistes
ont affirmé que huit Canadiens sur dix reçoivent plus d'argent que
ce qu'ils paient au titre de la tarification du carbone, nous avons ap‐
pris aujourd'hui qu'un rapport de l'Institut climatique du Canada, un
organisme indépendant, montre que les émissions ont de nouveau
diminué au pays en 2023. Le rapport indique également que, sans
notre plan, les émissions seraient plus élevées de 41 %. Le Parti
conservateur du Canada n'a pas de véritable plan. En matière de
pollution, cela revient à ajouter 60 millions de véhicules sur les
routes. Voilà ce dont il est question ici.

* * *

LES FINANCES

M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Monsieur le Président, après
neuf ans de gouvernement néo-démocrate—libéral, le fardeau fis‐
cal, les prix et la criminalité augmentent, et c'est assez. Les libéraux
ont fait gonfler les prix et les taxes à tel point que les gens ont du
mal à se nourrir, à se chauffer et à se loger. C'est pourquoi les Cana‐
diens méritent des élections sur la taxe sur le carbone, qui leur per‐
mettront de choisir entre notre plan fondé sur le gros bon sens, qui
consiste à abolir la taxe, et le plan néo-démocrate—libéral, qui
consiste à quadrupler la taxe.

Pourquoi le NPD persiste-t-il à trahir les Canadiens en appuyant
le gouvernement libéral?

L’hon. Jenna Sudds (ministre de la Famille, des Enfants et du
Développement social, Lib.): Monsieur le Président, je sais gré
aux conservateurs de me donner l'occasion de faire le point. Les dé‐
putés savent-ils que le nombre de places disponibles en garderie a
augmenté partout au pays? De plus, la participation des femmes au
marché du travail a atteint un sommet sans précédent. Les salaires
des éducateurs de la petite enfance ont augmenté grâce à nos inves‐
tissements dans cette main-d'œuvre. En outre, l'Allocation cana‐
dienne pour enfants a été majorée cet été.
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M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Monsieur le Président, ce n'est

pas ce qui réconfortera les gens qui peinent à faire le plein d'es‐
sence, à nourrir leur famille et à acheter les produits de première
nécessité. Nous savons que les députés néo-démocrates feront sem‐
blant de défendre les Canadiens, parce qu'ils savent que le Bloc les
aidera à garder en place le gouvernement usé et corrompu des libé‐
raux. D'ailleurs, à 24 reprises, le NPD a appuyé la taxe sur le car‐
bone alors que les Canadiens peinent à survivre. C'est pour cette
raison qu'il faut des élections sur la question de la taxe sur le car‐
bone: donner aux Canadiens l'occasion de faire un choix entre notre
plan et le plan néo-démocrate—libéral.

Pourquoi craignent-ils autant de donner aux Canadiens la possi‐
bilité d'exprimer leur choix dans l'isoloir?

Le Président: Certains députés ont une voix qui porte plus que
celle des autres. Le député sait de qui je parle. Je rappelle à tous
qu'ils doivent garder le silence à moins d'avoir obtenu la parole.
[Français]

L'honorable députée de Shefford a la parole.

* * *

LES AÎNÉS
Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, rappelons d’abord que les aînés nous écoutent. Ils en ont as‐
sez des réponses évasives. L’heure des décisions a sonné.

Toute l’année, je suis allée à la rencontre des aînés partout au
Québec et il y a unanimité. Les libéraux doivent augmenter la pen‐
sion de la Sécurité de la vieillesse pour les 65 à 74 ans, comme ils
l’ont fait pour les 75 ans et plus. Ça presse. Rien ne justifie la créa‐
tion de deux classes d’aînés.

Est-ce que les libéraux vont y mettre fin en bonifiant de 10 % la
pension de la Sécurité de la vieillesse dès 65 ans?

L’hon. Steven MacKinnon (ministre du Travail et des Aînés,
Lib.): Monsieur le Président, je sais que c’est pénible. Je sais qu’ils
n’aiment pas écouter ou entendre ça, mais des gestes et des votes
ont des conséquences. Le Bloc québécois a voté contre le plan de
soins dentaires national qui est actuellement mis en œuvre dans la
circonscription même de la députée. J'ai eu le plaisir d’aller avec
ma collègue en Estrie, à Bromont, dernièrement. J’ai rencontré une
de ses concitoyennes, qui fait partie des 14 000 citoyens de sa cir‐
conscription qui reçoivent actuellement des soins dentaires. Elle a
exprimé sa gratitude.

Ma collègue a voté contre.
● (1445)

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, les libéraux ont le choix: ou bien ils mettent fin aux deux
classes d’aînés qu’ils ont eux-mêmes créées, ou bien ils partent en
élection pour maintenir ces deux classes d’aînés.

Au Bloc québécois, notre choix est fait. Nous choisissons le
camp de tous les aînés, le camp de l’équité et de la justice. C’est
l’heure des choix pour les libéraux. Ils peuvent choisir d’abolir la
discrimination basée sur l’âge ou ils peuvent choisir de faire la pro‐
motion de cette discrimination injustifiable.

Que choisissent-ils?
L’hon. Steven MacKinnon (ministre du Travail et des Aînés,

Lib.): Monsieur le Président, la députée, encore une fois, brandit le
spectre d’élections inutiles au lieu de poser des gestes concrets,

comme voter pour de l’aide aux aînés québécois, chose qu’elle n’a
pas faite depuis qu’elle est ici. Elle a voté contre la majoration du
Supplément de revenu garanti. Elle a voté contre le plan de soins
dentaires dont bénéficient 14 000 personnes dans sa propre circons‐
cription. La députée prétend parler au nom des aînés.

C’est un gouvernement libéral qui pose des gestes pour nos aî‐
nés.

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Encore une fois, il y a des voix qui portent. Je sais

que le député se reconnaît. J’invite donc les députés à ne pas
prendre la parole avant que la présidence ne la leur accorde.

L’honorable député de Jonquière a la parole.
M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, non

seulement les libéraux discriminent les aînés, mais ils vont même
jusqu’à couper les vivres aux organismes qui les soutiennent. De‐
puis des mois, ils privent les organismes communautaires de
l’argent du programme Bien vieillir chez soi parce qu’ils refusent
de s’entendre avec Québec. C’est encore une fois une joute cynique
pour s’immiscer dans les compétences du Québec sur le dos des aî‐
nés.

À ce sujet, le ministre des Affaires intergouvernementales du
Québec a dit: « [c]’est dégueulasse! » Ce n’est pas moi qui le dis,
c’est le ministre des Affaires intergouvernementales du Québec.

Quand les libéraux vont-ils s’entendre avec Québec au lieu de
prendre en otage les aînés?

L’hon. Steven MacKinnon (ministre du Travail et des Aînés,
Lib.): Monsieur le Président, en fait, nous avons un projet pilote
très important qui aide les aînés à bien vivre chez eux. Nous rece‐
vons d'excellents projets, notamment du Centre communautaire
l'entraide plus de Chambly. Il y a un projet qui s'appelle l'Ancrage.
Grâce à une banque grandissante de bénévoles, ce projet propose
d'élargir et d'ajouter des services aux aînés à faible revenu, en perte
d'autonomie, vulnérables et en milieu majoritairement rural.

C'est ce que bloque le gouvernement du Québec. Ce que mon
collègue devrait faire, c'est s'adresser au gouvernement du Québec
pour faire débloquer l'argent.

* * *
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le

Président, après neuf ans de cette coûteuse coalition, le fardeau fis‐
cal, les prix et la criminalité augmentent sans cesse, et il faut que
cela cesse. Les politiques irresponsables du gouvernement néo-dé‐
mocrate—libéral ont forcé 2 millions de personnes à recourir aux
banques alimentaires. À cause de sa taxe sur le carbone destruc‐
trice, il est presque impossible pour les agriculteurs de produire des
aliments abordables pour les Canadiens.

Les Canadiens veulent et méritent des élections sur la taxe sur le
carbone. Ils pourront choisir entre la coûteuse coalition et un gou‐
vernement conservateur plein de bon sens qui abolira la taxe,
construira des logements, redressera le budget et fera échec au
crime.

Quand le premier ministre, ce canard boiteux, déclenchera-t-il
des élections sur la taxe sur le carbone afin que les Canadiens
puissent avoir leur mot à dire?
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Le Président: Je rappelle aux députés de faire attention lorsqu'ils

parlent d'un député en particulier.

Le ministre de la Justice et procureur général a la parole.

L’hon. Arif Virani (ministre de la Justice et procureur géné‐
ral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, revenons un instant
sur les faits concernant la tarification du carbone, une mesure qui
permet de réduire la pollution et de remettre de l'argent dans les
poches des Canadiens. En réalité, huit familles sur dix récupèrent
plus d'argent qu'elles n'en paient. Il s'agit du meilleur mécanisme de
marché à notre disposition pour réduire notre empreinte carbone. Il
fut un temps où de nombreux partis dans cette enceinte étaient en
faveur de la tarification du carbone. Malheureusement, nous avons
assisté à un revirement en raison de la position du chef du NPD, ce
qui contribue à augmenter le cynisme des électeurs. Cependant, ce‐
la indique également aux progressistes, y compris dans ma circons‐
cription, Parkdale—High Park, que le Parti libéral du Canada est la
seule formation politique qui lutte réellement contre les change‐
ments climatiques.

● (1450)

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le
Président, lorsqu'une mère seule doit choisir entre acheter du lait
pour ses enfants ou faire le plein d'essence, la réponse du ministre
n'a rien pour la réconforter cet hiver. Le NPD a-t-il trahi la popula‐
tion canadienne, et pour quelle raison? Il est temps de connaître la
vérité.

Les néo-démocrates sont-ils du côté des Canadiens? Comptent-
ils nous aider à déclencher bientôt des élections portant principale‐
ment sur la tarification du carbone? Sinon, est-il vrai que le chef du
NPD se soucie davantage de sa pension que de répondre aux be‐
soins de la population canadienne?

Le Président: Le député de Dauphin—Swan River—Neepawa a
la parole.

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Monsieur le Président, après neuf ans de gouvernement néo-démo‐
crate—libéral, le fardeau fiscal, les prix et la criminalité aug‐
mentent sans cesse, et il faut que cela cesse. Toutefois, au lieu de se
battre pour les Canadiens, le chef du NPD a trahi les travailleurs en
votant pour l'augmentation de la taxe sur le carbone à 61 ¢ le litre.
D'ailleurs, il a voté en faveur de la taxe sur le carbone à 24 reprises.
Nous savons que le chef du NPD maintient le premier ministre au
pouvoir pour protéger sa pension.

Le premier ministre écoutera-t-il les Canadiens et déclenchera-t-
il des élections sur la taxe sur le carbone?

Le Président: J'essaie de donner aux députés la plus grande
marge de manœuvre possible, sachant que certaines questions fi‐
nissent par être pertinentes par rapport à l'administration du gouver‐
nement. Il est important que nous demandions des comptes au gou‐
vernement. Il est donc important de poser des questions qui se rap‐
portent à l'administration du gouvernement et non des questions
qu'il vaudrait mieux poser dans le cadre d'une conversation privée
ou d'une déclaration publique plutôt qu'à la période des questions,
compte tenu du fait qu'elles n'ont rien à voir avec l'administration
du gouvernement.

Le député de Vancouver Kingsway a la parole.

L'ÉCONOMIE

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, les libéraux viennent de confier à Mark Carney, un banquier
d'affaires millionnaire de Goldman Sachs, le soin de dicter leur pro‐
gramme économique. Des lobbyistes de Loblaws et de Walmart oc‐
cupent les banquettes avant des conservateurs et établissent leurs
politiques. Les néo-démocrates, eux, sont à l'écoute des travailleurs
canadiens, qui connaissent de réelles difficultés économiques sur le
terrain. Les Canadiens méritent un gouvernement qui comprend
leurs besoins et qui travaille pour eux.

Pourquoi les libéraux et les conservateurs continuent-ils de faire
passer les intérêts de l'élite avant ceux des travailleurs canadiens?

L'hon. Steven Guilbeault (ministre de l'Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
citer la députée d'Edmonton Strathcona. En juin 2024, elle a dit ce‐
ci: « [...] des économistes, des journalistes et des députés ont expli‐
qué très clairement que ce n'est pas à cause de la taxe sur le carbone
que le coût des aliments a connu une très forte augmentation. »

Je peux aussi citer la députée de Victoria, qui a dit ceci: « [...] le
directeur parlementaire du budget a publié plusieurs rapports
qui [...] confirment [...] que 80 % des Canadiens récupèrent plus
d'argent qu'ils n'en paient. » C'était en mars 2024. En sep‐
tembre 2022, la députée de Victoria a également déclaré que la taxe
sur le carbone est un élément crucial de tout plan de lutte contre les
changements climatiques.

* * *

LE LOGEMENT

Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Mon‐
sieur le Président, partout au pays, les peuples autochtones sont aux
prises avec une épouvantable crise du logement causée par un sous-
financement constant de la part du gouvernement, qui prend racine
dans une discrimination systémique. Les libéraux retiennent 99,8 %
du financement promis pour le logement dans les collectivités au‐
tochtones. C'est honteux. Les conservateurs ne sont pas mieux. Ils
ont voté à maintes reprises contre le financement du logement pour
les Autochtones.

Quand les libéraux mettront-ils fin à cette discrimination et
veilleront-ils à ce que les Autochtones aient les habitations dont ils
ont besoin?

L’hon. Patty Hajdu (ministre des Services aux Autochtones et
ministre responsable de l’Agence fédérale de développement
économique pour le Nord de l’Ontario, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, le gouvernement a consacré des sommes historiques à com‐
bler les lacunes en matière d'infrastructure dans les collectivités des
Premières Nations partout au pays. Je ne sais pas d'où la députée
tire ses renseignements, mais, bien franchement, ils sont inexacts.
Nous avons dépensé la totalité des fonds prévus pour le logement
chaque année. En fait, nous avons accéléré nos dépenses en matière
de logement et nous travaillons avec les Premières Nations afin de
trouver des solutions durables et respectueuses de leur culture et de
leur identité.
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LA DÉFENSE NATIONALE

Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, en tant que membre du Comité permanent de la défense na‐
tionale, j'entends des experts, des députés et des universitaires dire
qu'il est important de créer un environnement de travail respectueux
et professionnel pour les courageux hommes et femmes de nos
forces armées. Ces deux dernières années, les Canadiens ont vu les
juges Arbour et Fish émettre des recommandations visant à moder‐
niser le système de justice militaire du Canada.

Le ministre de la Défense nationale peut-il informer la Chambre
des progrès que nous réalisons en lien avec ces recommandations
très importantes?
● (1455)

L’hon. Bill Blair (ministre de la Défense nationale, Lib.):
Monsieur le Président, je suis heureux de dire que la Chambre dé‐
battra du projet de loi sur la modernisation du système de justice
militaire cette semaine. Parmi les nombreuses modifications d'im‐
portance proposées à la Loi sur la défense nationale, ce projet de loi
prévoit inscrire dans la loi que les Forces armées canadiennes n'au‐
ront plus la compétence pour juger les infractions, notamment de
nature sexuelle, prévues au Code criminel et commises au Canada.
Il prévoit aussi renforcer l'indépendance des intervenants du sys‐
tème de justice militaire.

C'est la bonne chose à faire pour nos concitoyens, pour nos mili‐
taires et pour notre pays. Ne sombrons pas dans les manœuvres po‐
litiques avec ce projet de loi. Renvoyons-le au comité afin que ce‐
lui-ci puisse accomplir son important travail, puis adoptons-le. La
population compte sur nous.

* * *
[Français]

LA RESPONSABILITÉ GOUVERNEMENTALE
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, ça a été une autre grosse journée pour le gouvernement
libéral. Le premier ministre libéral est tellement mauvais pour le
Québec que son lieutenant québécois a choisi de quitter le navire li‐
béral pour mieux défendre le Québec.

Or, attention, le poste n'est pas resté vacant longtemps. Le chef
du Bloc québécois s'est empressé de déposer sa candidature pour
devenir le nouveau lieutenant québécois. On n'a pas eu besoin de
négocier longtemps; le poste était libre.

Est-ce que le premier ministre peut nous dire quand il compte as‐
sermenter le chef du Bloc québécois comme son nouveau lieutenant
québécois?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, on ne peut
certainement pas compter sur les conservateurs pour défendre les
intérêts du Québec, y compris du gouvernement du Québec.

En voulant faire des coupes dans toute l'aide aux services de
garde, dans toute l'aide au logement, dans toute l'aide au transport
en commun, dans toutes les augmentations de transfert en santé, les
conservateurs, y compris malheureusement mon collègue de la ré‐
gion du Québec, veulent faire des coupes dans tout.

En quoi est-ce que faire des coupes, des coupes et des coupes, y
compris dans l'aide aux Québécois, c'est bon pour le Québec?

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, nous allons faire des coupes dans les taxes et les impôts

ainsi que dans les augmentations de coûts pour les Québécois. Voilà
où nous allons faire des coupes.

Le « Bloc libéral » n'a obtenu aucun gain pour le Québec. Il va
maintenant appuyer ce gouvernement libéral les yeux fermés; un
gouvernement centralisateur qui prend de l'argent dans les poches
des Québécois pour grossir sa grosse machine fédérale, qui impose
des programmes dans les champs de compétence du Québec, qui a
créé le pire chaos en matière d'immigration, amenant le Québec à
un point de rupture; un gouvernement qui impose un décret tueur
d'emplois forestiers. Même le premier ministre du Québec implore
le Bloc québécois de voter pour défaire ce mauvais gouvernement.

Est-ce que le premier ministre libéral admet que son nouvel allié
du Bloc nuit aux intérêts du Québec?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, au lieu de
nuire aux intérêts des Québécois, mon collègue de Mégantic—
L'Érable aurait peut-être intérêt à s'occuper des gens de sa circons‐
cription et à corriger les mensonges de son chef conservateur, qui
dit que le Régime canadien de soins dentaires n'existe pas. Dans la
circonscription de mon collègue, il y a 11 000 aînés qui sont inscrits
au Régime canadien de soins dentaires; pourtant, il laisse son chef
dire que le Régime canadien de soins dentaires n'existe pas.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, le chef du Bloc québécois a montré
son vrai visage hier en s'engageant à soutenir le gouvernement libé‐
ral sans que le Québec en retire le moindre bénéfice. Il n'y a aucun
gain pour les travailleurs de la foresterie, aucun gain pour les aînés.
C'est ça le « Bloc libéral ».

Quand le premier ministre annoncera-t-il officiellement que le
chef du Bloc québécois est devenu son lieutenant pour le Québec?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, malheureuse‐
ment, on ne peut pas compter non plus sur le lieutenant des conser‐
vateurs pour défendre les intérêts de Québec. Il y a quelques se‐
maines, il avait une bonne idée. Il a dit que l'argent du transport en
commun moderne, ça va aux gens de Québec. Quelques heures plus
tard, son chef l'a rabroué, l'a humilié. Il a dit de ne pas écouter son
lieutenant du Québec, qu'on allait voler l'argent qui va à la région
de Québec et qu'on allait l'envoyer ailleurs. Ce n'est pas l'argent du
chef conservateur, c'est l'argent des gens de la région de Québec.

J'invite mon collègue à se tenir debout pour les gens de la région
de Québec.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, en tant que digne représentant de la
région de Québec et lieutenant politique pour le Québec, je suis fier
d'appuyer les citoyens de Québec qui veulent un troisième lien,
alors que le député de Québec, qui est le nouveau lieutenant poli‐
tique intérimaire en attendant que le chef du Bloc québécois re‐
prenne sa place, refuse d'appuyer un troisième lien à Québec.

Aujourd'hui, en plus, le gouvernement du Québec a clairement
demandé au Bloc québécois d'enlever son appui à ce gouvernement
parce qu'il sait qu'il n'y a rien à faire avec le gouvernement libéral
et qu'on n'ira nulle part avec le gouvernement libéral.

Ça fait neuf ans qu'on le voit.
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● (1500)

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, s'il est sou‐
vent à Québec, mon collègue lieutenant du Québec a dû entendre
les propos de son chef conservateur à Radio-Canada dernièrement.
Ce dernier a dit que le Régime canadien de soins dentaires n'existe
pas. Il dit qu'il ne peut pas nous dire pourquoi il est contre, car il
n'existe pas, selon lui. Pourtant, dans sa circonscription, il y a
10 500 aînés qui ont reçu leur carte du Régime canadien de soins
dentaires.

Comment le député de Charlesbourg—Haute-Saint-Charles peut-
il laisser son chef conservateur menteur dire des choses comme ça?

Le Président: C'est une déclaration qui n'est pas conforme au
Règlement de la Chambre. J'invite l'honorable ministre à se lever
pour retirer cette accusation non parlementaire.

L’hon. Jean-Yves Duclos: Monsieur le Président, je m'excuse.
J'ai dit quelque chose que je n'aurais pas dû dire.

* * *

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur

le Président, l'augmentation en flèche de l'immigration temporaire
cautionnée par les libéraux amène des problèmes graves dans l'offre
des services publics. Regardons ce qui se passe en ce moment
concernant les demandeurs d'asile. Quatre provinces refusent d'ai‐
der le Québec en accueillant leur juste part. Ce sont quatre premiers
ministres conservateurs, c'est-à-dire ceux du Nouveau-Brunswick,
de la Nouvelle-Écosse, de la Saskatchewan et de l'Alberta. Ce sont
des premiers ministres conservateurs qui forcent les Québécois à
accueillir une part démesurée des demandeurs d'asile. C'est drôle,
on n'a jamais entendu le chef conservateur dire à sa gang d'arrêter
de surcharger les Québécois.

Selon le ministre de l'Immigration, est-ce parce que le chef
conservateur est d'accord avec sa gang?

L’hon. Marc Miller (ministre de l’Immigration, des Réfugiés
et de la Citoyenneté, Lib.): Monsieur le Président, j'ai écouté très
attentivement la question et la réponse est la suivante: il n'y a pas
de fumée sans feu.

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, au printemps, les libéraux avaient promis un plan de
répartition des demandeurs d'asile. Là, on est à l'automne et il n'y a
pas de plan. Malgré tout, les conservateurs manœuvrent pour sabo‐
ter ce non-plan avant même qu'il existe. Pris entre les deux, il y a
les Québécois, avec leurs services publics surchargés. Il y a les de‐
mandeurs d'asile qui n'arrivent pas à répondre à leurs besoins fon‐
damentaux dans un Québec à la capacité d'accueil dépassée.

Quand est-ce que les libéraux et les conservateurs vont com‐
prendre que leur irresponsabilité fait mal aux Québécois et aux de‐
mandeurs d'asile?

L’hon. Marc Miller (ministre de l’Immigration, des Réfugiés
et de la Citoyenneté, Lib.): Monsieur le Président, nous avons
tous la responsabilité de prendre une approche humanitaire envers
les demandeurs d'asile. Ça prend l'accord des provinces. Ça va être
corsé individuellement avec certaines provinces qui cherchent à ob‐
tenir des avantages politiques sur le dos des demandeurs d'asile.

Ces conversations vont continuer. Nous allons continuer de tra‐
vailler avec les provinces pour nous assurer qu'elles font leur juste

part. Évidemment, le fardeau est plus dur pour le Québec et l'Onta‐
rio, mais nous allons travailler pour une répartition plus équitable.

* * *

L'INDUSTRIE FORESTIÈRE
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur

le Président, c'était intéressant hier, en comité, de pouvoir parler
aux travailleurs du secteur forestier. Ils sont très inquiets pour leur
avenir. Le décret du ministre de l'Environnement menace de tuer au
minimum 1 400 emplois. C'est sans compter la fermeture de plu‐
sieurs entreprises et la possible disparition de certaines communau‐
tés. Si les conservateurs étaient au pouvoir, on ne parlerait pas de
décret.

C'est pour ça que je ne comprends pas que le Bloc québécois
garde les libéraux au pouvoir sans négocier l'annulation du décret.
Pourquoi le « Bloc libéral » ne comprend-il pas que nos régions ont
besoin du secteur forestier et, surtout, de nos travailleurs?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
quand même rappeler à mon collègue que, en 2013, le gouverne‐
ment Harper a utilisé le même décret d'urgence pour protéger une
espèce. Ce n'était pas radical dans ce temps-là, mais, tout à coup,
c'est radical parce que c'est nous qui l'utilisons. C'est de la bouillie
pour les chats.

J'ai rencontré les travailleurs moi aussi. Ils sont venus au Comité
permanent de l'environnement et du développement durable. Les
experts, les écologistes, les Premières Nations et les travailleurs
disent qu'il faut protéger la forêt pour protéger les emplois.

Il y a juste le Parti conservateur du Canada qui ne comprend pas
ça.

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur
le Président, avec le coût de la vie, l'inflation et les taux d'intérêt,
les Québécois en ont déjà plein les bras.

Maintenant, le ministre de l'Environnement et du Changement
climatique veut rendre la vie encore plus difficile aux travailleurs
forestiers en imposant son décret catastrophique. Plusieurs d'entre
eux s'inquiètent et se demandent pourquoi il s'en prend à eux.

En même temps, le Bloc québécois, qui se dit défenseur des Qué‐
bécois, appuie les libéraux en leur accordant son vote de confiance
sans même négocier l'annulation du décret.

Est-ce que le premier ministre va penser à l'être humain et nous
garantir qu'il n'imposera pas son décret?
● (1505)

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, nous avons
tenu des consultations au cours de l'été auprès de centaines de per‐
sonnes: des travailleurs, des gens des régions, des experts, des gens
de l'industrie, des groupes écologistes et les Premières Nations.

Le décret est en élaboration et il y a une façon très simple pour
que nous n'ayons pas à imposer notre décret. Le gouvernement du
Québec doit, comme il s'était engagé à le faire, présenter un plan
pour la protection de l'habitat du caribou. C'est très simple. Québec
s'est engagé depuis huit ans à faire ça. À un moment donné, il faut
agir. Les conservateurs, évidemment, n'agiront jamais.

Nous, nous allons agir pour protéger l'environnement, mais pour
protéger les emplois aussi.
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LES FINANCES

M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président,
non seulement le Bloc québécois contribue à maintenir les libéraux
au pouvoir, mais il bloque également des travaux importants en co‐
mité pour protéger le premier ministre.

Engager M. Taxe‑sur‑le‑carbone Carney constitue un conflit d'in‐
térêts et le Bloc québécois accepte que M. Carney fasse avancer ses
intérêts sans qu'il ait à rendre de comptes au Parlement. Il devrait
être tenu de se présenter devant le comité pour répondre aux Cana‐
diens.

Pourquoi M. Carney n'occupe-t-il pas un emploi de fonction‐
naire, qui peut être examiné par le Comité permanent de l'accès à
l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique, au lieu de se cacher des Canadiens?

L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, c'est la même chose
avec les conservateurs.

Il y a des Canadiens qui veulent contribuer à ce pays, mais ils ne
partagent pas la vision partisane des conservateurs. Que font les
conservateurs? Ils les attaquent. Ce n'est pas quelque chose de res‐
pectueux. Ce n'est pas quelque chose qui est approprié dans notre
démocratie. On peut être en désaccord sans attaquer les Canadiens.

* * *
[Traduction]

LES RESSOURCES NATURELLES
M. Darren Fisher (Dartmouth—Cole Harbour, Lib.): Mon‐

sieur le Président, pendant que les conservateurs tentent de bloquer
la création d'emplois dans le secteur de l'énergie en Nou‐
velle‑Écosse et qu'ils s'opposent à la prospérité des provinces de
l'Atlantique, le gouvernement libéral ne ménage aucun effort pour
réduire le coût de l'énergie tout en s'assurant de créer de bons em‐
plois pour les Néo‑Écossais, maintenant et à l'avenir.

Le ministre de l'Énergie peut-il informer la Chambre de notre
plan visant à protéger les Néo‑Écossais contre une hausse élevée
des tarifs d'électricité?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, je remercie le dé‐
puté de Dartmouth—Cole Harbour de son excellent travail en Nou‐
velle‑Écosse.

J'étais à Halifax cette semaine pour annoncer que nous négocions
une garantie de prêt de 500 millions de dollars avec Nova Scotia
Power. Grâce à cette garantie, le taux d’augmentation prévu des ta‐
rifs d’électricité en Nouvelle‑Écosse pourra être réduit l'an pro‐
chain. Alors qu'il devait être de 19 %, il sera plutôt égal au taux
d’inflation. Il s'agit d'un important pas en avant.

Le gouvernement fédéral s'efforce d'assurer l'abordabilité de
l'énergie en étant orienté vers l'avenir. Nous devons veiller à ce que
chaque province et chaque territoire de notre pays soit équipé d'un
réseau abordable, fiable et sans émissions de gaz à effet de serre.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):

Monsieur le Président, après neuf ans, le fardeau fiscal, les prix et
la criminalité augmentent sans cesse, et il faut que cela cesse.

Jouons un peu à Jeopardy. Je prends conflits d’intérêts pour
1 000 $. Voici l’indice: cette personne conseille le premier ministre
tout en négociant un contrat de 10 milliards de dollars avec sa
propre entreprise, et elle n’est pas assujettie aux règles sur les
conflits d’intérêts. La bonne réponse: qui est M. Taxe-sur-le-car‐
bone Carney?

Pourquoi les libéraux tiennent-ils à remplir les poches des
proches du parti et à prendre les Canadiens pour des imbéciles tout
en enrichissant leurs meilleurs amis?

L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, je crois que le député
d’en face n’obtiendra qu’une demi-étoile de la part de son chef de
parti aujourd’hui, car il a bien annoncé les slogans, mais il a oublié
d’attaquer les autres partis politiques.

Les conservateurs s’attaquent aux éminents Canadiens qui ne
partagent pas leur vision. Il existe une diversité de points de vue au
pays et, qu’on soit d’accord ou non avec les gens, on ne devrait pas
pour autant dénigrer leur caractère.

Les conservateurs devraient avoir honte de la façon dont ils
traitent leurs concitoyens canadiens.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Monsieur le Président, vient-elle de dire que nous devrions avoir
honte de la façon dont nous traitons nos compatriotes? La réalité est
que...

Des voix: Oh, oh!
Le Président: C'est très important. Franchement, la meilleure fa‐

çon d'éviter les attaques personnelles, c'est que les députés évitent
de prendre la parole sans que le Président la leur ait accordée. De
cette façon, nous pourrons éviter des commentaires malheureux que
les députés risquent de regretter une fois qu'ils seront sortis de cette
enceinte, à l'étage d'en dessous, et qu'ils se parleront comme de
vraies personnes.

Je prie le député de Kamloops—Thompson—Cariboo de bien
vouloir reprendre du début.
● (1510)

M. Frank Caputo: Monsieur le Président, dans cette réponse, il
était question de honte. Les libéraux devraient avoir honte de gas‐
piller l'argent des Canadiens alors que les gens font la queue devant
la banque alimentaire jour après jour.

Cette réponse nous dit que ce n'est qu'une autre journée au bu‐
reau, un autre scandale libéral, et que ce n'est pas grave. Ce gouver‐
nement libéral a beaucoup d'arrogance et peu d'éthique.

M. Taxe-sur-le-carbone Carney a commencé à conseiller le pre‐
mier ministre peu après que l'un de ses meilleurs amis a obtenu un
contrat gouvernemental d'une valeur de 2 milliards de dollars.
Pourquoi le gouvernement remplit-il les poches de ses amis alors
que les Canadiens font la queue devant les banques alimentaires?

L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, si le député veut par‐
ler d'arrogance, il devrait s'adresser au chef de son parti, dont la
pension est estimée à 2 millions de dollars et qui vit dans une rési‐
dence publique alors qu'il cherche à réduire les pensions des Cana‐
diens, à faire passer l'âge de la retraite de 65 à 67 ans, et à réduire
l'Allocation canadienne pour enfants et d'autres prestations qui
viennent en aide aux Canadiens.
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Si le député veut parler d'arrogance, il devrait d'abord se regarder

dans le miroir.

Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, après neuf ans de gouvernement néo-démocrate—libéral, le
fardeau fiscal, les prix et la criminalité augmentent sans cesse, et il
faut que cela cesse, mais le premier ministre, ce faux féministe,
continue de recourir à ses vieux stratagèmes.

Comme tant d'autres femmes avant elle, sa ministre des Finances
s'est fait reléguer au second plan par lui pour que son riche copain,
M. Conflit-d'intérêts-et-taxe-sur-le-carbone Carney, prenne la re‐
lève. Taxe-sur-le-carbone Carney taxera le mazout domestique et
laissera les Canadiens dans le froid et l'obscurité cet hiver. Contrai‐
rement à eux, il a les moyens de payer des taxes.

Pourquoi la ministre des Finances se laisse-t-elle humilier ainsi?

L’hon. Kamal Khera (ministre de la Diversité, de l’Inclusion
et des Personnes en situation de handicap, Lib.): Monsieur le
Président, nous n'avons pas de leçons à recevoir du parti d'en face
en ce qui concerne la lutte pour l'égalité au pays.

Les conservateurs étaient contre les garderies à 10 $ par jour.
Voilà le genre de compressions qu'ils veulent faire. Ils sont prêts à
employer et appuyer des moyens législatifs détournés pour interdire
l'avortement et priver les femmes de leur droit de choisir. Par
ailleurs, leur chef utilise des mots-clics misogynes dans des vidéos
pour attirer des hommes qui détestent les femmes.

Nous n'avons pas de leçons à recevoir des conservateurs lorsqu'il
s'agit de soutenir les femmes au pays.

* * *

L'AIDE AUX SINISTRÉS
M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, cet été, comme de nombreux Canadiens, j'ai été témoin avec
horreur des feux de forêt qui ont ravagé la municipalité de Jasper et
le parc national Jasper. Les habitants de Jasper sont forts et rési‐
lients et, malgré la dévastation, nous rebâtirons encore mieux
qu'avant.

J'ai pu visiter le centre de commandement des feux de forêt à
Jasper en compagnie du premier ministre, du ministre de l'Emploi
et du maire de Jasper.

Le ministre de l'Emploi pourrait-il informer les Canadiens de la
façon dont le gouvernement soutient les habitants et les entreprises
de Jasper?

L'hon. Randy Boissonnault (ministre de l'Emploi, du Déve‐
loppement de la main-d'œuvre et des Langues officielles, Lib.):
Monsieur le Président, quand j'étais enfant, j'ai eu l'occasion d'aller
à Jasper avec mes grands-parents et mes parents. En juillet dernier,
je me suis rendu à Jasper et j'ai été témoin de la dévastation. Je
tiens à remercier du fond du cœur tous les premiers intervenants qui
ont veillé à ce que la destruction ne soit pas encore pire.

Nous avons une occasion historique d'aider les habitants de Jas‐
per à se rétablir et à reconstruire plus rapidement. Nous avons un
projet de loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux du Canada qui
conférera au maire les pouvoirs dont il a besoin. J'exhorte tous les
partis à la Chambre à voter en faveur de ce projet de loi.

● (1515)

LA SANTÉ MENTALE ET LES DÉPENDANCES

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, partout au pays, des communautés sont en crise. Elles n'ont
pas les ressources dont elles ont besoin pour soutenir les gens qui
doivent composer avec des traumatismes, des troubles de santé
mentale et des troubles liés à la consommation de substances, mais
les libéraux continuent de retarder les mesures d'aide.

Aujourd'hui, les nations nuu-chah-nulth ont déclaré l'état d'ur‐
gence. Elles réclament l'aide du fédéral. Elles en sont rendues là
parce que toutes les demandes qu'elles ont présentées au Pro‐
gramme sur l'usage et les dépendances aux substances ont été reje‐
tées.

Que faudra-t-il de plus pour que les libéraux fournissent enfin les
ressources en santé mentale dont ces nations ont désespérément be‐
soin?

L’hon. Ya'ara Saks (ministre de la Santé mentale et des Dé‐
pendances et ministre associée de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, nous savons que l'approvisionnement en drogues
toxiques illégales fauche la vie d'êtres chers tous les jours dans l'en‐
semble du pays. C'est pourquoi, dans le budget de 2024, le gouver‐
nement s'est engagé à travailler directement avec les communautés
comme celles que le député vient de mentionner par l'intermédiaire
d'un fonds de traitement d'urgence s'appuyant sur une enveloppe de
150 millions de dollars sur 3 ans. Nous savons que nous devons
prendre des mesures pour sauver des vies, et c'est exactement ce
que nous ferons.

* * *
[Français]

L'ENVIRONNEMENT

M. Alain Rayes (Richmond—Arthabaska, Ind.): Monsieur le
Président, le 23 octobre et le 8 février, j'ai posé des questions sur
des problèmes que vivent les citoyens et les citoyennes qui pré‐
sentent une demande dans le cadre du programme canadien pour
des maisons plus vertes.

Juste dans ma circonscription, plus de 20 citoyens et citoyennes
sont toujours en attente du paiement fédéral, malgré le fait que
toutes les démarches ont été faites, que les dépenses ont été effec‐
tuées et que les travaux ont été réalisés. Au Québec, les dossiers se
règlent dans un délai maximal de deux à six mois pendant qu'au
Canada, si on est chanceux, ça prend plus de 18 mois.

Est-ce que le premier ministre et le ministre de l’Environnement
peuvent nous confirmer que des changements seront effectués afin
de régler cette situation inacceptable une fois pour toutes?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l’Énergie et des Res‐
sources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, le programme
pour des maisons plus vertes est très important pour améliorer l'ef‐
ficacité des bâtiments et pour réduire les émissions de gaz à effet de
serre. Beaucoup de citoyens ont déjà reçu les sommes du gouverne‐
ment fédéral. Toutefois, s'il y a des problèmes dans la circonscrip‐
tion de mon collègue, je serai heureux d'en discuter avec lui pour
tenter de trouver une solution.
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RECOURS AU RÈGLEMENT

LES QUESTIONS ORALES
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐

sieur le Président, les gens de partout au Canada regardent la pé‐
riode des questions orales afin de s'informer sur les affaires gouver‐
nementales et d'écouter des questions importantes qui relèvent de
l'intérêt public. Aujourd'hui, ce que nous avons vécu, c'est un vo‐
missement d'insultes dirigées vers le chef du Bloc québécois, vers
le chef du NPD et vers d'autres députés. Ce n'est tout simplement
pas permis par nos règles.
[Traduction]

L'article 18 du Règlement dit très clairement qu'il n'est pas per‐
mis de tenir des propos irrévérencieux et offensants. Le député de
Carleton a posé des questions qui n'étaient que des bordées d'in‐
jures et qui n'avaient rien à voir avec l'administration publique…

Le vice-président: Je veux simplement m'assurer que le député
en vient à l'objet de son recours au Règlement.

Le député de New Westminster—Burnaby a la parole.
M. Peter Julian: Monsieur le Président, je vous demande d'exa‐

miner l'enregistrement de la période des questions d'aujourd'hui et,
après l'avoir écouté, d'obliger le député de Carleton à prendre la pa‐
role pour retirer ces propos offensants et irrévérencieux, puis pré‐
senter des excuses.

Le vice-président: Nous prendrons la question en délibéré.

AFFAIRES COURANTES
● (1520)

[Traduction]
LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

RESSOURCES HUMAINES, DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES,
DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET CONDITION DES PERSONNES

HANDICAPÉES

La Chambre reprend l'étude de la motion.
Le vice-président: Comme il est 15 h 19, la Chambre passe

maintenant au vote par appel nominal différé sur la motion portant
adoption du 13e rapport du Comité permanent des ressources hu‐
maines, du développement des compétences, du développement so‐
cial et de la condition des personnes handicapées.

Convoquez les députés.
● (1530)

[Français]
(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 856)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Alghabra
Ali Allison
Anand Anandasangaree
Angus Arnold
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Baldinelli Barlow

Barrett Barron
Barsalou-Duval Battiste
Beaulieu Beech
Bendayan Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Bibeau
Bittle Blair
Blanchet Blanchette-Joncas
Blaney Block
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Bragdon Brassard
Brière Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Cannings Caputo
Carr Carrie
Casey Chabot
Chagger Chahal
Chambers Champagne
Champoux Chatel
Chen Chiang
Chong Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cooper
Cormier Coteau
Dabrusin Dalton
Damoff Dancho
Davidson Davies
DeBellefeuille Deltell
Desilets Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Doherty
Dong Dowdall
Dreeshen Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Ellis
Epp Erskine-Smith
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Gallant
Garon Garrison
Gaudreau Gazan
Généreux Genuis
Gerretsen Gill
Gladu Godin
Goodridge Gould
Gourde Gray
Green Guilbeault
Hajdu Hallan
Hanley Hardie
Hepfner Hoback
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Jeneroux
Jivani Johns
Joly Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Kelly
Khalid Khanna
Khera Kitchen
Kmiec Koutrakis
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
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Kusmierczyk Kwan
Lake Lalonde
Lambropoulos Lamoureux
Lantsman Lapointe
Larouche Lattanzio
Lauzon Lawrence
LeBlanc Lebouthillier
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Lightbound
Lloyd Lobb
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maguire
Majumdar Maloney
Martel Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLean
McLeod McPherson
Melillo Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Moore Morantz
Morrice Morrison
Morrissey Murray
Muys Naqvi
Nater Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Petitpas Taylor
Poilievre Powlowski
Qualtrough Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Robillard
Rogers Romanado
Rood Rota
Ruff Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Scheer Schiefke
Schmale Seeback
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Shields Shipley
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Small
Sorbara Soroka
Sousa Steinley
Ste-Marie Stewart (Toronto—St. Paul's)
Stewart (Miramichi—Grand Lake) St-Onge
Strahl Stubbs
Sudds Tassi
Taylor Roy Thériault
Therrien Thompson
Tochor Tolmie
Trudeau Trudel
Turnbull Uppal
Valdez Van Bynen
van Koeverden Van Popta
Vandal Vandenbeld
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Virani Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Weiler
Wilkinson Williams
Williamson Yip

Zahid Zarrillo
Zimmer Zuberi– — 322

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Députés

Liepert Ng– — 2

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.
[Traduction]

Je signale à la Chambre que la période consacrée aux ordres
émanant du gouvernement sera prolongée de 12 minutes en raison
des votes par appel nominal différé.

Comme il a été mentionné dans la déclaration de la présidence
du lundi 16 septembre, le volume des oreillettes va maintenant être
réinitialisé. Les députés qui utilisent leur oreillette devront réajuster
le volume. Je sais gré aux députés de porter une attention particu‐
lière au niveau sonore.

Le moment est venu de passer à la question du jeudi. Je donne la
parole au leader parlementaire de l'opposition officielle.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE
L’hon. Andrew Scheer (leader à la Chambre de l'opposition

officielle, PCC): Monsieur le Président, voici venu le moment de la
semaine où la cote d'écoute de CPAC monte en flèche: la question
du jeudi.

Puisqu'il s'agit du premier jeudi depuis la rentrée parlementaire,
j'aimerais souhaiter de nouveau la bienvenue à mon collègue, qui a
été leader du gouvernement à la Chambre pendant un certain temps.
Je vois que c'est lui qui me répondra aujourd'hui. Il occupe mainte‐
nant d'autres fonctions, mais je sais que la question du jeudi est
l'une des choses qui lui manquent le plus de ses anciennes fonc‐
tions, alors je suis heureux de constater qu'il a l'occasion d'y ré‐
pondre une fois de plus aujourd'hui.

Nous avons déjà une petite idée de ce qui pourrait se passer la
semaine prochaine, mais j'aimerais savoir si le gouvernement pour‐
rait nous dire officiellement quels sont les travaux prévus à la
Chambre pour le reste de la semaine et la semaine prochaine.

L’hon. Mark Holland (ministre de la Santé, Lib.): Effective‐
ment, madame la Présidente, à la demande générale, je suis de re‐
tour. Ces échanges me manquent vraiment. De grandes choses se
passent le jeudi, non seulement pour les téléspectateurs de CPAC,
mais également pour vous et moi personnellement, je le sais. Par
conséquent, il est formidable d'être de retour et de participer à cet
échange. Je souhaite une bonne rentrée parlementaire à tous les dé‐
putés. J'espère qu'ils ont tous passé une période productive et rem‐
plie de bonheur auprès de leur famille et des citoyens de leur cir‐
conscription.
[Français]

Cet après-midi, nous reprendrons le débat à l'étape de la
deuxième lecture du projet de loi C‑66, la loi sur la modernisation
du système de justice militaire.

Demain, nous entamerons le débat à l'étape du rapport du projet
de loi C‑33, la loi visant à renforcer le réseau portuaire et la sécurité
ferroviaire au Canada.
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Lundi, nous entreprendrons le débat à l'étape de la deuxième lec‐

ture du projet de loi C‑63, la loi sur les préjudices en ligne.
[Traduction]

Madame la Présidente, vous serez heureuse d'apprendre que,
mercredi prochain, nous reprendrons également le débat à l'étape de
la deuxième lecture du projet de loi C‑71, qui vise à modifier la Loi
sur la citoyenneté.

Je profite également de l'occasion pour informer la Chambre que
mardi et jeudi prochains seront des jours désignés.

De plus, lundi, la ministre des Finances présentera une motion
des voies et moyens concernant l'impôt sur les gains en capital qui
sera fondée sur les commentaires reçus lors des consultations me‐
nées pendant l'été. Le vote aura lieu mercredi prochain pendant la
période prévue pour les ordres émanant du gouvernement.

* * *
● (1535)

PRIVILÈGE
L'OMISSION PRÉSUMÉE DU GOUVERNEMENT DE PRODUIRE DES

DOCUMENTS

L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu’Appelle, PCC): Madame
la Présidente, je souhaite répondre aux interventions sur ma ques‐
tion de privilège concernant le non-respect par le gouvernement de
l'ordre de la Chambre adopté le 10 juin. D'entrée de jeu, je tiens à
remercier le leader parlementaire du Bloc québécois et le député de
Windsor-Ouest de leur appui à la question de privilège que j'ai sou‐
levée.

Quant à la remarque du leader parlementaire du Bloc québécois
sur le fait que le délai d'une semaine que je propose est peut-être
trop court, je l'invite à prendre en compte le fait que les documents
ont déjà été rassemblés. Les ordinateurs et les classeurs ont déjà été
fouillés. Si nous demandions que les documents soient recherchés
dès le départ, comme nous l'avons fait lorsque la Chambre a adopté
un échéancier de 30 jours dans son ordre du 10 juin, alors il aurait
raison.

Quoi qu'il en soit, cela fait maintenant plus de trois mois. Le
gouvernement devrait simplement récupérer l'ensemble des docu‐
ments originaux, ceux qu'il a abondamment caviardés, et nous
transmettre les versions originales. Cela ne devrait pas être très
long, et je pense qu'une semaine, c'est un délai plutôt généreux.

La leader du gouvernement à la Chambre, quant à elle, a donné
une réponse détaillée avec laquelle je suis fondamentalement en
désaccord. Je dois réfuter certains points, je crois, pour vous aider,
madame la Présidente, à prendre votre décision. Si je comprends
bien son intervention, l'argumentation de la leader du gouverne‐
ment à la Chambre est en quatre parties. Elle estime que la
Chambre a outrepassé ses pouvoirs en adoptant l'ordre…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Est-ce
qu'on pourrait faire moins de bruit dans la cour, s'il vous plaît? C'est
très gênant.

Le député de Regina—Qu'Appelle a la parole.
L’hon. Andrew Scheer: Madame la Présidente, l'argumentation

de la leader parlementaire libérale est en quatre parties. Elle estime
que la Chambre a outrepassé ses pouvoirs en adoptant l'ordre, que
le caviardage a été autorisé parce que l'ordre n'exigeait pas explici‐
tement des documents non caviardés, que toute utilisation par la

Gendarmerie royale du Canada des documents produits pourrait
constituer une violation de la Charte canadienne des droits et liber‐
tés et que le seul recours possible ici serait de renvoyer l'affaire au
Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre.
Permettez-moi d'examiner un à un chacun de ses arguments.

D'abord, vous ne serez probablement pas surprise, madame la
Présidente, d'apprendre que j'estime que l'ordre adopté par la
Chambre le 10 juin relevait entièrement de ses pouvoirs et de sa
compétence et qu'une jurisprudence claire confirme ma position.
Dans ses observations, la leader du gouvernement à la Chambre a
cité l'extrait suivant qui se trouve aux pages 198 et 199 de l'ouvrage
Le privilège parlementaire au Canada, 2e édition: «  La seule limi‐
tation que la Chambre pourrait elle-même s'imposer serait que l'en‐
quête doive se rapporter à un sujet relevant de la compétence légis‐
lative du Parlement  ».

Avant que je revienne à cette citation tirée de Maingot, je me per‐
mets, pour faire bonne mesure, de citer également un extrait de la
page 1 de l'ouvrage de Derek Lee, ancien collègue du caucus du
premier ministre, The Power of Parliamentary Houses to Send for
Persons, Papers and Records: «  Sur la base de principes ferme‐
ment établis en droit constitutionnel et en droit parlementaire (et à
l'exception des restrictions suivantes concernant Sa Majesté, les
autres Chambres du Parlement et les instances étrangères), une
Chambre du Parlement a les pleins pouvoirs de convoquer des per‐
sonnes et d'exiger la production de documents ».

Il convient également de rappeler que l'ordre figure dans une mo‐
tion de l'opposition conservatrice et que, selon l'article 81(13) du
Règlement, « [l]es motions de l'opposition […] peuvent avoir trait à
toute question relevant de la compétence du Parlement du
Canada ».

Je soutiens respectueusement que la motion débattue le 6 juin et
adoptée le 10 juin relevait tout à fait de la compétence du Parle‐
ment. Elle concernait Technologies du développement durable
Canada, un organisme constitué par le Parlement en vertu de la Loi
sur la Fondation du Canada pour l'appui technologique au dévelop‐
pement durable. Un grand nombre de ses administrateurs de même
que le président de son conseil d'administration sont nommés par le
Cabinet fédéral, qui doit de toute évidence rendre des comptes au
Parlement. Surtout, l'organisme mène ses activités grâce aux fonds
que lui alloue le Parlement. Nous nous sommes empressés de pré‐
senter la motion à la suite de la publication du rapport retentissant
de la vérificatrice générale du Canada, une mandataire du Parle‐
ment, qui a révélé un énorme scandale.

Compte tenu des agissements révélés par la vérificatrice générale
et par les courageux lanceurs d'alerte, les conservateurs redoutaient
en effet que des délits aient été commis. Le droit pénal est, bien en‐
tendu, un domaine de compétence fédéral largement reconnu. Les
documents devaient être transmis à la Gendarmerie royale du
Canada, le service de police du Canada, elle aussi née d'une loi du
Parlement...

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, j'invoque le Rè‐
glement. Le Président a demandé qu'on s'en tienne à des observa‐
tions supplémentaires il y a un moment. Tout le monde s'est confor‐
mé à sa demande. Or, le député a déjà abordé ce point précis. Je ne
vois pas très bien pourquoi il intervient de nouveau.
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● (1540)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député répond aux arguments du leader du gouvernement. Je pense
que cela relève de son privilège.

L’hon. Andrew Scheer: Madame la Présidente, il est tout à fait
normal que les partis écoutent attentivement les arguments soulevés
par les autres partis et qu'ils y répondent en fournissant au Président
des renseignements qui pourraient les réfuter. C'est tout à fait nor‐
mal. J'ai rappelé mon argument initial, c'est-à-dire...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
convenons que le député de Regina—Qu'Appelle a le droit de reve‐
nir sur le même point.

L’hon. Andrew Scheer: Madame la Présidente, il n'est pas ques‐
tion d'ordonner la production de documents par l'administration
d'un hôpital ou les responsables des programmes d'études d'une
école. Comme ces deux domaines relèvent entièrement de la com‐
pétence provinciale, les préoccupations de la leader du gouverne‐
ment à la Chambre des communes à ce sujet ne tiennent tout sim‐
plement pas la route.

Ensuite, en ce qui concerne son point de vue selon lequel la
Chambre ne peut pas exercer son pouvoir de demander des docu‐
ments qui seraient à leur tour fournis à un autre organisme, j'attire
l'attention de la Chambre sur le fait que cette question a été exami‐
née par les tribunaux.

Dans la décision qu'elle a rendue en 1989 dans l'affaire Canada
(Vérificateur général) c. Canada (Ministre de l'Énergie, des Mines
et des Ressources), la Cour suprême du Canada s'est penchée sur le
fait qu'un ancien vérificateur général avait fait l'objet d'obstruction
de la part d'un gouvernement Trudeau précédent. La Cour a fait un
lien entre le paragraphe 13(1) de la Loi sur le vérificateur général,
qui donne au vérificateur général le droit de prendre connaissance
librement des renseignements du gouvernement, et l'alinéa 7(1) b),
qui exige que le vérificateur général présente un rapport à la
Chambre dans lequel « il indique s'il a reçu, dans l'exercice de ses
activités, tous les renseignements et éclaircissements réclamés ».

Le juge en chef Dickson a conclu, au nom d'un tribunal unanime,
à la page 98: « Cet alinéa impose au vérificateur général l'obliga‐
tion de faire un rapport mais on peut simultanément, à mon avis,
considérer qu'il lui offre ainsi un recours sous forme de rapport. »

Il a poursuivi en disant:
La communication de ce refus à la Chambre des communes vise assurément cer‐

taines fins et l'on doit présumer que le Parlement entendait que la Chambre des
communes exerce son jugement quant à savoir s'il lui fallait solliciter les renseigne‐
ments que son préposé n'avait pu obtenir en son nom [...]

Bien qu'il soit inhabituel de citer des arrêts comme précédent
pour les débats de procédure à la Chambre, il convient de réfléchir
au fait que le plus haut tribunal du pays a clairement envisagé la
possibilité que la Chambre exerce son droit d'exiger la production
de documents pour aider une tierce partie à obliger le gouverne‐
ment à rendre des comptes. Cependant, il ne s'agit pas seulement
d'un exercice hypothétique. Il existe, en fait, au moins un exemple
concret que le Président connaît bien.

Le 22 juillet 2020, le Comité permanent de l'accès à l'informa‐
tion, de la protection des renseignements personnels et de l'éthique,
auquel siégeait alors le Président, a voté pour exiger la production
de documents relatifs aux contrats accordés à Margaret et Sacha
Trudeau pour leur participation à des conférences, et pour en four‐
nir une copie au commissaire aux conflits d'intérêts et à l'éthique.

Bien entendu, le Parlement a été cyniquement prorogé un jour
avant la remise des documents.

À la session parlementaire suivante, alors que le comité de
l'éthique se demandait s'il devait réadopter l'ordonnance de produc‐
tion, le Président a dit ceci au comité, le 9 octobre 2020. Je cite la
page 9 des témoignages:

Quand on a pris cette décision à l'époque, j'ai dit à mes collègues autour de cette
table que s'ils tenaient à faire cela, nous pouvions le faire, mais que nous devrions
prendre toutes les mesures nécessaires pour nous assurer que ces informations
iraient directement au commissaire à l'éthique, par l'entremise de la greffière.

Cependant, si l'avis du Président concernant la transmission
d'une requête de production de documents par l'entremise des gref‐
fiers a changé, j'invite la présidence à considérer que cet élément de
la motion relève du privilège de la Chambre à exiger la publication
de documents. Il s'agit d'un privilège qui remonte à la Parliamenta‐
ry Papers Act de 1840 du Royaume‑Uni, dont le préambule com‐
mence comme suit:

Considérant qu'il est essentiel, pour l'exercice effectif des fonctions et devoirs du
Parlement et pour favoriser l'élaboration de lois judicieuses, qu'il n'y ait aucun obs‐
tacle ou empêchement à la publication des rapports, documents, votes ou travaux de
l'une ou l'autre des Chambres du Parlement exigée par l'une de celles-ci:

Si on peut penser que le mot « publication », tel qu'il est employé
dans le préambule que je viens de lire, se rapporte à quelque chose
qui est communiqué à grande échelle à toute la population, ce n'est
pas la seule définition du mot. On peut lire dans le dictionnaire que
le verbe « publier » peut également signifier « communiquer
quelque chose à un tiers ».

Troisièmement, un autre privilège de la Chambre est le droit de
gérer ses affaires internes, parfois appelé le privilège d'exercer une
compétence exclusive sur ses propres délibérations. Le para‐
graphe 11.16 de l'ouvrage d'Erskine May, 25e édition, explique:

Chaque chambre a le droit d'être seul juge du caractère licite de ses délibérations
et d'établir ses propres codes de procédure, ainsi que de déroger à ceux-ci. Ce prin‐
cipe s'applique, que la chambre en question soit saisie d'une affaire qu'elle seule
peut trancher, comme dans le cas d'un ordre ou d'une résolution, ou encore qu'il
s'agisse de déterminer si une affaire (un projet de loi, par exemple) concerne à la
fois les deux chambres.

Vos prédécesseurs ont cité ce principe pour appuyer leur déci‐
sion, comme on peut le constater dans les Débats de la Chambre
des communes, notamment: à la page 1940, le 1er mai 1966; à la
page 2039, le 27 avril 2010; à la page 10004, le 17 septembre 2012;
et à la page 18550, le 18 juin 2013.

Pour sa part, le comité de la procédure et des affaires de la
Chambre a écrit, dans un rapport adopté par la Chambre le 2 dé‐
cembre 2013: « Seul le Parlement peut juger du caractère approprié
de l'exercice des privilèges. »

À propos du privilège parlementaire, l'ouvrage La procédure et
les usages de la Chambre des communes, troisième édition, précise
à la page 81: « Ce volet du droit parlementaire est donc extrême‐
ment souple, ce qui est presque essentiel pour que la Chambre des
communes puisse réagir à toute situation nouvelle. »
● (1545)

À mon avis, cela n'empêche pas la Chambre d'envisager d'adop‐
ter une approche nouvelle à l'égard d'une ordonnance de production
de documents, et la désobéissance à cet ordre ne sort pas non plus
du champ de ce qui constitue un outrage. En effet, il convient peut-
être de rappeler que bon nombre des pouvoirs de la Chambre n'ont
pas été établis de façon définitive et ont plutôt évolué pendant des
siècles de luttes qui ont constitué l'ensemble des précédents.
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Quatrièmement, je dirais que le moment de contester la recevabi‐

lité de l'ordre était en juin, lorsque la Chambre a étudié la motion
de l'opposition conservatrice. La troisième édition de l'ouvrage La
procédure et les usages de la Chambre des communes, de Bosc et
Gagnon, indique ceci, à la page 565:

Avant de lire une motion à la Chambre, le Président veille au respect de la procé‐
dure. Il s'assure donc qu'on a satisfait à l'exigence, le cas échéant, quant à l'avis; que
le libellé de la motion correspond à l'avis; et que celle-ci ne contient pas de termes
inacceptables. Si une partie de la motion est irrecevable, l'ensemble de la motion le
devient. S'il considère que la forme ne convient pas, le Président a l'autorité voulue
pour modifier la motion afin de la rendre conforme à l'usage de la Chambre [...]
Si la motion est recevable, qu'elle a été présentée et appuyée, le Président en saisit

la Chambre.

Quand la Chambre a étudié la motion de l'opposition conserva‐
trice le 6 juin, c'est exactement ce qui s'est produit. En fait, les libé‐
raux n'ont pas remis en question la recevabilité de la motion. La
motion de l'opposition a été inscrite au Feuilleton 48 heures avant
le débat, comme l'exige le Règlement, elle a fait l'objet d'un débat
d'une journée de séance complète, puis le vote a été reporté au qua‐
trième jour civil suivant le débat. La motion a été inscrite au
Feuilleton des avis un mardi après-midi. Elle a été mise aux voix le
lundi après-midi suivant. Entretemps, à aucun moment quelqu'un
n'a remis en question la recevabilité de la motion. Ce n'est que
maintenant que l'on fait valoir une telle chose. Cela me rappelle une
situation que je connais assez bien.

Le 27 mars 2014, la Chambre a adopté un ordre exigeant que
Tom Mulcair, qui était alors le chef du Nouveau Parti démocra‐
tique, comparaisse devant le Comité permanent de la procédure et
des affaires de la Chambre, ce qu'il a fait le 15 mai de la même an‐
née. Le lendemain, le leader parlementaire du NPD a invoqué le
Règlement pour faire valoir que la motion et l'ordre qui en décou‐
lait étaient irrecevables. Le 12 juin 2014, la présidence a rendu la
décision suivante, qui se trouve à la page 6719 du hansard:

[...] je serais porté à conclure que la motion aurait été irrecevable si la question
avait été soulevée dans un délai raisonnable. Soyons clair, la présidence n'a pas
jugé d'emblée la motion recevable sur le plan de la procédure, comme le leader à
la Chambre [du NPD] l'a laissé entendre. En réalité, en l'absence de toute objec‐
tion au moment où la motion a été proposée, la procédure a suivi son cours et la
motion a été adoptée.

Faire valoir, comme tente de le faire le leader parlementaire,
l'inadmissibilité de la motion plus de 14 semaines après que l'ordre
de la Chambre eut été adopté ne peut tout simplement pas être ad‐
mis. Bien sûr, j'estime la recevabilité de la motion serait confirmée
aussi bien aujourd'hui qu'elle l'aurait été le 6 juin.

Cinquièmement, quant à savoir si le caviardage avait été autori‐
sé, je souligne ce qu'a écrit le légiste et conseiller parlementaire à la
page 2 du rapport qu'il vous a présenté le 17 juillet dernier sur le
respect de l'ordre de la Chambre des communes: « Je note égale‐
ment que l'ordre n'envisageait pas que des documents soient expur‐
gés ou que des informations soient retenues. »

Retenons à ce sujet que le passage de l'ouvrage de Maingot cité
par la leader parlementaire du gouvernement fait état d'une « limi‐
tation que la Chambre pourrait elle-même s'imposer ». Or, la
Chambre ne s'est imposé aucune limitation, dans son ordre du
10 juin, pour permettre le caviardage. Comme je l'ai mentionné
dans mon argumentaire initial, c'est toujours à la Chambre elle-
même de déterminer la portée de ses ordres de production de docu‐
ments et de juger les raisons pour lesquelles le gouvernement refuse
de fournir certains renseignements. C'est ce qu'elle fait au cours des
débats, de l'examen des propositions d'amendement et des votes.
Quoi qu'il en soit, si vous deviez ne pas être d'accord avec moi en

ce qui concerne le caviardage, cela ne justifierait pas pour autant le
fait pour les institutions gouvernementales de ne pas avoir fourni
tous les documents requis dans les délais imposés par l'ordre de la
Chambre.

Sixièmement, en ce qui concerne l'inquiétude de la leader parle‐
mentaire du gouvernement au sujet des droits garantis par la Charte
des personnes qui auraient fraudé l'État ou été autrement impli‐
quées dans la corruption gouvernementale, je vous rappellerai
qu'elle a elle-même reconnu que la présidence ne décide pas des
questions de droit. Quoi qu'il en soit, il convient également de rap‐
peler que le droit du privilège parlementaire est un ensemble de
règles constitutionnelles toutes aussi importantes que la Charte.
Quant aux préoccupations de nature politique concernant le non-
respect de la Charte, je dirais qu'il aurait été plus pertinent de pré‐
senter ce genre d'argument dans le cadre du débat sur la motion de
l'opposition du 6 juin ou, si la présidence jugeait qu'il y a eu de
prime abord outrage à la Chambre, de le faire au moment du débat
sur la motion de privilège subséquente.

Or, absolument rien en ce sens n'a été évoqué pendant le débat du
6 juin. Pendant ce débat, les libéraux étaient beaucoup plus occupés
à parler d'une annonce concernant l'appareil gouvernemental vu que
les libéraux avaient trouvé un nouveau moyen de faire grossir la
caisse noire environnementale. Ma vis-à-vis a laissé entendre
qu'une étude du comité de la procédure et des affaires de la
Chambre pourrait être utile. En réponse, j'aimerais citer les para‐
graphes 84 et 86 du rapport de 2019 du comité de la procédure de la
Chambre des communes du Royaume‑Uni portant sur la production
de documents, que j'ai cités dans mon intervention initiale.

● (1550)

Voici ce qu'on peut y lire:
Les ministres ont la responsabilité de présenter à la Chambre leurs arguments

contre la production d'information qui, à leur avis, doit être protégée. S'ils sont inca‐
pables de persuader la Chambre d'accepter ces arguments par le processus décision‐
nel et le vote ou qu'ils ne tentent pas de le faire, ils devront déterminer dans quelle
mesure ils se conformeront à la résolution qui en a résulté ou à l'ordre de la
Chambre. Ce n'est pas à la Chambre qu'il revient d'instaurer des procédures et des
pratiques pour protéger les ministres qui omettent d'exercer cette responsabilité [...]

C'est à la Chambre et à elle seule de déterminer la portée de son pouvoir d'exiger
la production de documents. Dans l'étude d'une motion, elle peut déterminer s'il
s'agit d'une demande de recours à ce pouvoir qui est inappropriée ou irresponsable,
ou si la question qui est en jeu ne justifie pas qu'on exige des ministres qu'ils pro‐
duisent l'information demandée. Dans de telles situations, nous nous attendons de la
Chambre qu'elle exerce son jugement et qu'elle continue de préconiser le recours
responsable à ce pouvoir.

Septièmement, en ce qui concerne les craintes de la leader parle‐
mentaire du Parti libéral de donner l'impression que la Chambre
dicte sa volonté aux forces de l'ordre, je rappelle les commentaires
du leader parlementaire du Bloc québécois, qui a dit qu'il revenait à
la GRC de décider ce qu'il fallait faire avec les documents. L'ordre
de la Chambre exigeait uniquement que le légiste et conseiller par‐
lementaire transmette les documents. Il n'obligeait pas la GRC à
ouvrir l'enveloppe ni à insérer la clé USB dans un ordinateur.

De toute façon, je prendrais note du paragraphe 11.29 de la
25e édition de l'ouvrage d'Erskine May, où l'on peut lire:

Dans les cas d'atteinte au privilège qui constituent également des infractions à la
loi, lorsque la sanction que la Chambre des communes a le pouvoir d'infliger ne se‐
rait pas à la hauteur de l'infraction ou que, pour toute autre raison, la Chambre es‐
time qu'une procédure judiciaire est nécessaire, soit en remplacement, soit en com‐
plément de sa propre procédure, le procureur général a été chargé de poursuivre
l'auteur de l'infraction.
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Pour les personnes qui souhaitent en savoir plus, M. Lee examine

la question plus en détail aux pages 211 à 213 de son livre.

Quiconque étudie le Parlement du Royaume‑Uni se rappellera
que, jusqu'à récemment, la Chambre des communes britannique
avait l'habitude d'adopter chaque année, le premier jour de chaque
session, un ordre sessionnel adressé au commissaire de la police
métropolitaine afin que les rues menant au palais de Westminster
demeurent libres et ouvertes à la circulation. Je ne dis pas que nous
devrions donner des directives à la police ou aux procureurs, mais il
s'agit néanmoins d'un élément important pour comprendre les pou‐
voirs de la Chambre des communes.

Enfin, en ce qui concerne l'argument de la leader libérale du gou‐
vernement à la Chambre des communes selon lequel la seule mo‐
tion appropriée serait une motion destinée à renvoyer la question au
comité de la procédure et des affaires de la Chambre, je ne suis pas
d'accord. Lorsque son suppléant a tenté de faire valoir le même ar‐
gument au sujet de la motion proposée pour traiter de la question de
privilège qui portait sur le refus de Kristian Firth, l'entrepreneur
pour ArriveCAN, de répondre aux questions du comité, le Président
a statué, le 22 mars 2024, à la page 21946 des Débats, ce qui suit:
« [...] j'estime qu'elle est recevable sur le plan de la procédure.
Comme dans le cas survenu en 2021 dont il a été fait mention, la
motion prévoit [...] des mesures précises pour remédier au manque‐
ment commis. »

C'est ce que ferait ma motion: elle offrirait un recours permettant
d'ordonner de nouveau la production des documents. Bosc et Ga‐
gnon décrivent, aux pages 986 et 987, les options dont dispose un
comité lorsqu'il se bute à un refus d'obtempérer à son ordre de pro‐
duction de document: il peut accepter le refus, chercher un compro‐
mis ou maintenir sa position, c'est-à-dire maintenir l'ordre de pro‐
duction de document. La motion que je propose correspond, en fait,
à cette troisième option. Je crois que, dans ce contexte, il n'existe
pas de distinction entre la Chambre et l'un de ses comités.

Quoi qu'il en soit, Bosc et Gagnon discutent, aux pages 138 et
987, d'un scénario dans lequel un comité signale à la Chambre que
quelqu'un refuse d'obtempérer à un ordre de production de docu‐
ment, ce qui constituerait un outrage, je le signale; ils indiquent
que, dans le but de régler cette situation, la Chambre peut adopter
son propre ordre de production de document. Dans le cas de 2021
qui a été mentionné, la Chambre a ordonné au président de
l'Agence de la santé publique du Canada de comparaître à la barre,
notamment dans le but de remettre les documents qui n'avaient pas
été fournis. Cette façon de faire s'inspirait des précédents décrits
aux pages 131 et 132 de l'ouvrage de Bosc et Gagnon.

En conclusion, les arguments de la leader du gouvernement à la
Chambre ne tiennent tout simplement pas la route. Le gouverne‐
ment n'a pas respecté la volonté légitime et dûment exprimée de la
Chambre des communes. C'est un outrage au Parlement. Si le Pré‐
sident est d'accord, les conservateurs donneront au premier ministre
libéral une autre chance de respecter le Parlement et de remettre les
documents sur la caisse noire environnementale dans un délai d'une
semaine.

En termes clairs, il vaudrait mieux que tous les arguments avan‐
cés par la leader du gouvernement à la Chambre soient soumis non
pas à la présidence, mais plutôt aux députés pendant le débat sur la
motion de privilège. La présidence n'est pas censée accepter de
nouvelles restrictions au pouvoir de la Chambre d'exiger la produc‐
tion de documents. Seule la Chambre peut le faire.

Le rôle du Président dans cette affaire est simplement de juger,
presque comme s'il s'agissait d'une simple formule mathématique.
Une motion portant production de documents a été déposée, débat‐
tue et mise aux voix. Elle a été adoptée. Cette case est cochée.
L'ordre de production de documents a-t-il été respecté? Non. Il n'y
a qu'une seule conclusion. Si l'ordre n'est pas respecté, le Président
doit soumettre la question à la Chambre, qui peut alors décider de
la solution la plus appropriée.

● (1555)

L'INGÉRENCE ÉTRANGÈRE ET L'ATTEINTE PRÉSUMÉE À LA RÉPUTATION
DES DÉPUTÉS

L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu’Appelle, PCC): Madame
la Présidente, je souhaite contribuer, très brièvement, à la question
de privilège soulevée par la députée de Vancouver-Est concernant
le rapport spécial du Comité des parlementaires sur la sécurité na‐
tionale et le renseignement.

La députée a raison de s'inquiéter de l'ingérence étrangère et sur‐
tout de l'incapacité abjecte du gouvernement libéral de faire quoi
que ce soit à ce sujet. Rappelons que plusieurs conservateurs, dont
le député de Wellington—Halton Hills, le député de Sherwood
Park—Fort Saskatchewan et notre ancien collègue, Kenny Chiu,
ont été la cible des tactiques du régime communiste de Pékin.

Le rapport spécial du comité contenait beaucoup de révélations
sensationnelles sur l'ampleur de l'ingérence étrangère sur la scène
politique fédérale, et la députée en a cité plusieurs pendant son in‐
tervention. Tous les Canadiens ont été choqués par ce rapport spé‐
cial, en fait.

Le rapport contient une autre révélation qui illustre parfaitement
pourquoi nous devrions nous inquiéter de l'incapacité inexcusable
du premier ministre libéral de défendre la démocratie canadienne
contre l'ingérence étrangère. Voici ce qu'on peut lire au para‐
graphe 126 du rapport spécial:

En décembre 2019, le greffier du Conseil privé a demandé au premier ministre
l’autorisation de mettre en œuvre les recommandations du Comité afin que le SCRS
puisse breffer les parlementaires dans les premières semaines de la 43e législature.
Le Cabinet du premier ministre n’a jamais officiellement répondu à la recomman‐
dation. En décembre 2020, la CSNR a de nouveau demandé au premier ministre
une autorisation permettant au SCRS de breffer les parlementaires [...] Le cahier
présenté au premier ministre comprenait des modèles de lettre d’instructions aux
ministres de la Sécurité publique et de la Défense en vue de coordonner les séances
d’information [...]

Les conservateurs ont récemment appris que cette recommanda‐
tion n'avait pas été uniquement soumise au premier ministre et à ses
conseillers les plus proches. En réponse à une demande faite au titre
de la Loi sur l'accès à l'information, le Bureau du Conseil privé a
transmis une version non caviardée du cahier d'information remis
au leader du gouvernement à la Chambre en vue de la transition de
2019 où il est également question des séances d'information recom‐
mandées pour les parlementaires.

En novembre 2019, le lieutenant politique du premier ministre
pour le Québec, qui a récemment démissionné, a pu lire, à la
page 27 de son cahier d'information:

Dans l'attente d'une décision du premier ministre, le SCRS et le Bureau du
Conseil privé ont préparé une note d'information sans classification sur les risques
d'ingérence étrangère auxquels font face les parlementaires. Ce document pourrait
être présenté aux députés et aux sénateurs lors de séances offertes par le leader du
gouvernement à la Chambre des communes (leader parlementaire du gouverne‐
ment) et le représentant du gouvernement au Sénat au cours des premières semaines
de la 43e législature.
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Nous savons maintenant que la fonction publique a fait pression

de toutes parts sur le gouvernement libéral pour que les parlemen‐
taires soient attentifs aux menaces qui planent, mais ces séances
d'information n'ont jamais eu lieu et n'ont jamais été proposées.

Le Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le ren‐
seignement nous informe que, lorsqu'il lui a demandé pourquoi il
n'avait pas donné suite à l'initiative, « [l]e premier ministre a répon‐
du qu’il croyait que le Service de protection parlementaire fournis‐
sait déjà une séance d’information sur l’ingérence étrangère aux
nouveaux parlementaires ». Si cette affirmation est vraie, la réponse
du premier ministre dénote une ignorance crasse, une ignorance de
la menace que pose l'ingérence étrangère pour le Parlement du
Canada, dans laquelle il préfère maintenir les Canadiens.

En application du paragraphe 21(5) de la Loi sur le Comité des
parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement, le pre‐
mier ministre a ordonné au Comité de lui fournir un rapport révisé
dans lequel les noms des personnes concernées aient été caviardés.
Franchement, il est inacceptable qu'un parlementaire aide sciem‐
ment une puissance étrangère hostile à saper notre processus démo‐
cratique et nos élections, que tous les députés ont juré de protéger.

Les Canadiens ont le droit de savoir si des parlementaires fédé‐
raux ont sciemment participé, pour le compte de gouvernements
étrangers, à des activités contraires aux intérêts nationaux du
Canada. On ne peut pas faire fi des conclusions du Comité des par‐
lementaires sur la sécurité nationale et le renseignement, et nous ne
pouvons pas faire confiance au premier ministre sur cette question
cruciale.

C'est pourquoi les conservateurs demandent depuis le mois de
juin le nom des parlementaires qui ont trahi les intérêts du Canada.
Pour que les Canadiens continuent d'avoir confiance en leurs insti‐
tutions démocratiques fédérales, ils doivent savoir qui a manqué à
son serment et a trahi leur confiance. Les Canadiens méritent de le
savoir. À défaut, on risque d'alimenter les soupçons du public, qui
suspecte une opération de dissimulation de renseignements connus
du gouvernement libéral concernant des députés qui travaillent pour
des États étrangers contre les intérêts du Canada.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je re‐
mercie le député pour ses observations.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
● (1600)

[Traduction]
LOI SUR LA MODERNISATION DU SYSTÈME DE

JUSTICE MILITAIRE
La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de

loi C‑66, Loi modifiant la Loi sur la défense nationale et d'autres
lois, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

L’hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, d'une part, il s'agit d'un projet de loi relative‐
ment simple qui transférerait les infractions d'ordre sexuel du sys‐
tème de justice militaire aux autorités civiles afin que les militaires
soient traités de la même façon que les civils. Ce projet de loi ré‐
sulte d'un processus assez long.

Aucun projet de loi ni aucun changement de culture ne se pro‐
duisent rapidement, que ce soit dans l'armée ou ailleurs, mais dans
le document « Comité permanent de la défense nationale (NDDN)

de la Chambre des communes, Mise à jour de la min DN au Parle‐
ment sur les recommandations de Mme Arbour » du 13 dé‐
cembre 2022, à la dernière page du document de 50 ou 60 pages, la
recommandation n o 5 demande au gouvernement du Canada d'aller
de l'avant avec ce projet de loi. Le document entre dans des détails
superflus, mais je suis heureux de le déposer. Il décrit également les
ramifications des efforts déployés par le gouvernement pour mettre
en œuvre cette recommandation, y compris des consultations au‐
près des territoires et des provinces, ainsi que des ministres, comme
les ministres de la Défense nationale, de la Sécurité publique et de
la Justice, et des rencontres avec des représentants de l'ensemble
des provinces et des territoires.

Je ne vais pas expliquer en détail tout le travail qui a été abattu
pour répondre à cette recommandation. On pourrait croire qu'il n'y
a rien de bien compliqué à transférer l'autorité des tribunaux mili‐
taires aux tribunaux civils, mais cela exige beaucoup de travail et je
veux féliciter les ministres qui ont travaillé avec ardeur pour faire
avancer le projet de loi jusqu'au point où il en est aujourd'hui.

Je constate que le projet de loi aura un large appui à la Chambre
et c'est bien mérité. À bien des égards, il est le reflet d'un change‐
ment de culture qui a été lent et douloureux au sein des forces ar‐
mées. C'est un projet de loi lourd de sens, parce qu'il marque la vo‐
lonté des forces armées de réagir.

Les Forces armées canadiennes n'ont aujourd'hui rien à voir avec
celles que nos pères ont connues, encore moins avec celles que nos
grands-pères ont connues. Il s'agit d'une organisation beaucoup plus
complexe qui tire profit d'une large gamme de talents et de capaci‐
tés auxquels on n'aurait probablement même pas rêvé il y a 10 ou
20 ans. Les Forces armées canadiennes doivent être accueillantes et
invitantes si nous voulons que les citoyens canadiens aient envie de
s'enrôler.

Je vais porter à l'attention des députés la première recommanda‐
tion du comité de la défense, datant de juin 2022: « Que le gouver‐
nement du Canada prenne des mesures déterminantes afin de trans‐
former la culture institutionnelle des Forces armées canadiennes, et
ainsi d'assurer un milieu de travail inclusif, sûr et respectueux à
tous les membres du personnel des Forces armées canadiennes et
du ministère de la Défense nationale. » C'est principalement pour
cette raison que la Chambre est saisie de ce projet de loi. C'est
parce que nous devons changer.

Même au cours des deux dernières années, les menaces ont radi‐
calement changé. Il suffit de penser à l'Ukraine, à la mer de Chine
méridionale et à la Palestine. Ce matin, trois personnes très compé‐
tentes nous ont donné une séance d'information sur les menaces ac‐
tuelles et je dois admettre que tous mes collègues du comité sont
venus me voir après la séance pour me dire qu'elle était vraiment
excellente.
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● (1605)

Parce que le contexte des menaces a changé et que nous avons
besoin d'une réponse pansociétale à ce changement de culture, le
projet de loi doit être adopté. Après tout, il traite essentiellement
ces types d'infractions de la même manière qu'elles le seraient par
un tribunal civil. Il ne devrait pas y avoir de différence. Le système
de justice militaire à des aspects problématiques. S'il y a un inci‐
dent quelconque entre deux militaires, deux personnes qui se sa‐
luent, ils doivent continuer à vaquer à leurs occupations quoti‐
diennes. C'est extrêmement gênant et difficile. Si nous nous
concentrons à juste titre sur la victime, nous devons également gar‐
der à l'esprit que les deux côtés méritent que justice soit faite.

Dans l'armée canadienne, nous avons besoin d'une grande diver‐
sité de compétences. J'invite tout le monde à penser un instant à une
jeune femme ou à un jeune homme qui envisage de faire carrière
dans l'armée canadienne. Dans le passé, et j'espère que ce n'est plus
le cas, on avait l'impression qu'au cours d'une carrière, il y avait un
risque élevé qu'une inconduite de nature sexuelle se produise. Pen‐
sons-y un instant: la jeune femme ou le jeune homme est invité à se
joindre à une organisation où il y a un risque important que quelque
chose se produise et, si c'est le cas, il est fort possible que l'affaire
ne soit pas réglée de manière satisfaisante. Ils ne passent pas par le
même système judiciaire que si un comportement semblable s'était
manifesté dans la rue, faute d'un meilleur terme. Cela va affecter
leur carrière, et les arrangements entourant la libération des forces
armées ne seront pas aussi satisfaisants qu'ils pourraient l'être autre‐
ment. Nous devrions réfléchir aux effets de cette situation sur les
efforts de recrutement de l'armée. Du point de vue d'une jeune
femme ou d'un jeune homme dont les compétences répondent à nos
besoins, cet aspect d'une carrière au sein de l'armée canadienne
n'est pas attrayant.

À certains égards, ce projet de loi s'attaquerait à l'un des facteurs
les plus nuisibles au recrutement et au maintien des effectifs. Les
Forces armées canadiennes sont nettement en sous-effectif. Il leur
manque quelque 16 000 personnes. Quand j'ai demandé à la géné‐
rale Allen combien de personnes présentaient une demande d'enrô‐
lement, elle a répondu que c'était 70 000 personnes. Je lui ai ensuite
demandé combien de dossiers sont traités, et elle a répondu environ
4 000 ou 5 000 par année. Ce n'est pas un excellent résultat.

Nous devons faire mieux. Les menaces ont radicalement changé.
Ce projet de loi serait une réponse symbolique et réelle à la nécessi‐
té d'un changement de culture. Des compétences doivent être à la
disposition des Forces armées canadiennes, et j'espère qu'avec la
coopération de nos amis et collègues, nous adopterons ce projet de
loi afin de montrer que nous sommes résolus à mettre en œuvre ce
changement de culture et à l'incarner.
● (1610)

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Madame la
Présidente, je faisais partie du comité de la condition féminine lors‐
qu'il s'est penché sur la question des agressions sexuelles dans l'ar‐
mée, et les traumatismes subis dont nous entendions les récits dé‐
chirants exigeaient une intervention urgente. Cependant, deux ans
plus tard, le gouvernement libéral n'a pas fait grand-chose. Il pré‐
sente un projet de loi qui ne sera peut-être même pas adopté par le
Sénat d'ici les prochaines élections.

Je suis particulièrement préoccupée par le fait que le projet de loi
renforce le pouvoir du ministre à intervenir dans des cas indivi‐
duels. Nous avons déjà vu les mêmes députés et ministres de la Dé‐
fense faire de l'obstruction dans l'affaire du général Vance et dans

plusieurs autres affaires. Le député pourrait-il nous dire quelles me‐
sures de protection seront prises pour que les ministres n'inter‐
viennent pas d'une manière préjudiciable aux survivants?

L’hon. John McKay: Madame la Présidente, une lecture atten‐
tive du projet de loi permet de répondre à la préoccupation soulevée
par la députée. Il y a un effort concerté pour que ce type d'affaire
soit traité de la même manière qu'une affaire civile, un point c'est
tout. J'encourage la députée à lire le dernier paragraphe de la ré‐
ponse du ministère de la Défense nationale. Les ministres et les
gouvernements se sont efforcés d'apporter un changement qui nous
paraît simple, mais qui s'avère en fait assez compliqué, et qui sus‐
cite une certaine résistance de la part des tribunaux civils et des
gouvernements qui y sont actifs.
[Français]

M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Madame la Pré‐
sidente, j'ai beaucoup apprécié le discours de mon collègue de Scar‐
borough—Guildwood, qui est un homme sage.

Lorsqu'il dit que l'exemple doit venir de la tête, je lui rappelle
qu'il y a quand même eu le chef d'état-major Vance, qui a été nom‐
mé en 2015 par les conservateurs et protégé par les libéraux par la
suite. Pendant tout son mandat, il n'a pas été accusé, mais il y avait
dans son dossier des aspects d'inconduite sexuelle qui l'ont suivi
tout le temps.

Ma question est la suivante. Le premier rapport en 2015, le rap‐
port Deschamps, touchait sensiblement les mêmes éléments d'in‐
conduite sexuelle. En 2022, on a demandé à Mme Arbour de faire
un rapport. Elle a présenté un rapport qui allait exactement dans le
même sens. Mme Arbour a d'ailleurs dit qu'elle ne voyait pas pour‐
quoi il fallait faire un rapport là-dessus puisque cela avait déjà été
fait.

Mon collègue peut-il m'expliquer pourquoi on arrive avec cela
aujourd'hui, après si longtemps, dans un dossier si important?
[Traduction]

L’hon. John McKay: Madame la Présidente, il va sans dire que
nous souhaiterions tous que les choses aillent plus vite. Même la
juge Arbour, qui sait très bien comment les lois sont élaborées et
mises en œuvre, a reconnu que cela prendrait du temps. Je suis plu‐
tôt heureux que, dans l'intervalle, le gouvernement ait, dans bien
des cas, répondu assez largement aux autres recommandations for‐
mulées par la juge Arbour et qui en sont à diverses étapes de leur
mise en œuvre. Il est légitime de la part du député de continuer à
demander des comptes au gouvernement au sujet des recommanda‐
tions qu'elle a faites.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, le NPD se bat pour qu'une mesure législative significative
soit présentée depuis que le gouvernement a annoncé le transfert
des dossiers, mais la lenteur du gouvernement à présenter ce projet
de loi a eu pour conséquence tragique que des survivants ont été
privés de justice par des administrations concurrentes, ce qui a en‐
traîné la suspension des poursuites. Nous voulons que le projet de
loi soit renvoyé rapidement au comité — on le dit souvent ici —
afin que nous puissions le renforcer et veiller à ce que le nombre
d'affaires suspendues cesse d'augmenter. Nous savons également
que ce projet de loi doit être adopté pour éviter que de futures af‐
faires soient suspendues en raison de retards indus dans le transfert
de la preuve. En outre, de nombreux survivants ont exprimé leur
frustration à l'égard du fait que ce projet de loi a été élaboré par des
avocats d'Ottawa sans qu'ils aient leur mot à dire.
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Comment le gouvernement peut-il protéger les survivants si le

ministre ne les consulte pas?
L’hon. John McKay: Madame la Présidente, tout comme le dé‐

puté, je souhaite que ce projet de loi soit renvoyé au comité, que je
préside. Dans la mesure où j'ai un quelconque pouvoir au sein de ce
comité, les choses avanceront aussi rapidement que possible. Je
compte sur la collaboration des députés à cet égard.
● (1615)

M. Fraser Tolmie (Moose Jaw—Lake Centre—Lanigan,
PCC): Madame la Présidente, je suis heureux d'être de retour à la
Chambre après la relâche estivale pour y prononcer mon premier
discours et représenter les bonnes gens de Moose Jaw—Lake
Centre—Lanigan. J'aimerais commencer en précisant que je vais
partager mon temps de parole avec la députée de Calgary Midna‐
pore.

Aujourd'hui, je suis heureux d'intervenir au sujet du projet de
loi C‑66, qui vise à moderniser le système de justice militaire et à
répondre aux recommandations de deux anciens juges de la Cour
suprême du Canada. Cette mesure du gouvernement, attendue de‐
puis longtemps, met enfin en application les recommandations de
nombreux rapports sur des inconduites sexuelles dans les Forces ar‐
mées canadiennes.

Nous devons continuer de lutter contre l'inconduite sexuelle, la
discrimination, le racisme et les autres formes de harcèlement dans
les Forces armées canadiennes, car tous les militaires méritent un
milieu de travail sûr et respectueux. Le gouvernement conservateur
précédent a accepté l'ensemble des recommandations du rapport
Deschamps visant à éliminer toutes les formes de harcèlement
sexuel au sein des Forces armées canadiennes. Le gouvernement
n'a pas tenu compte de cet important rapport, et il est décevant que
le gouvernement libéral ne l'ait pas mis en œuvre. Compte tenu des
politiques laxistes des libéraux en matière de criminalité, on ne peut
pas leur faire confiance pour mettre fin aux agressions sexuelles au
sein des Forces armées canadiennes. Après neuf longues années de
gouvernement libéral et deux autres rapports d’anciens juges de la
Cour suprême, les victimes d’inconduite sexuelle dans l’armée ne
sont toujours pas plus près de voir leurs cas être traités comme il se
doit.

J'appuie le projet de loi C‑66, mais je tiens à être parfaitement
clair: il doit être étudié attentivement au comité afin que les préoc‐
cupations de tous les intervenants soient prises en considération,
puis il doit être amendé comme il se doit. Des préoccupations sub‐
sistent quant à la capacité du système judiciaire civil de traiter ces
cas particuliers, étant donné que le système judiciaire et les tribu‐
naux sont déjà engorgés en raison des politiques laxistes des libé‐
raux en matière de criminalité et du fait que les récidivistes sont li‐
bérés sous caution et commettent d'autres crimes. C'est un cycle
perpétuel que le gouvernement libéral a créé. Son système actuel
« sitôt arrêté, sitôt relâché » ne répond pas aux besoins des Cana‐
diens et, s'il est mis en œuvre dans l'armée, il ne répondra pas plus
aux besoins des militaires qu'à ceux des Canadiens.

Les libéraux ont reçu de nombreux rapports auxquels ils auraient
déjà pu donner suite, mais ce n'est que lors de la dernière année de
la session parlementaire qu'ils ont décidé de prendre des mesures
législatives. Parmi les rapports dont je parle, il y a le rapport Des‐
champs de 2015, dont j'ai parlé tout à l'heure, le rapport de 2018 du
vérificateur général sur les comportements sexuels inappropriés
dans les Forces armées canadiennes, le rapport de 2021 du juge
Fish, le rapport de 2021 de l'ombudsman pour le ministère de la

Défense nationale et les Forces armées canadiennes sur l'inconduite
sexuelle, et le rapport de 2021 du comité de la condition féminine
intitulé « Éliminer l'inconduite sexuelle au sein des Forces armées
canadiennes ». Il y aurait également eu un rapport du Comité per‐
manent de la défense nationale, mais les libéraux ont plutôt choisi
de faire de l’obstruction et d'empêcher le comité d'avancer pendant
trois mois, puis ils ont prorogé le Parlement pour tenir les élections
impromptues du premier ministre en 2021. Au lieu d'agir, ils ont
demandé un autre rapport à une autre ancienne juge et ont ainsi ob‐
tenu le rapport Arbour de 2022.

● (1620)

J'ajouterai que, selon les données de Statistique Canada rappor‐
tées depuis 2015, le nombre d'agressions sexuelles au Canada a
malheureusement augmenté de 74,83 %, et de 71 % l'an dernier.
Ces statistiques sont terribles à entendre. Nous ne voulons pas les
entendre, mais nous ne pouvons pas les ignorer.

Le comité des anciens combattants a mené sa propre étude au‐
près d'anciennes combattantes et a passé beaucoup de temps à par‐
ler avec des survivantes de traumatismes sexuels dans les forces ar‐
mées. Il a fallu près d'un an pour mener cette étude. Nous avons en‐
tendu de nombreuses histoires difficiles, qui remontaient jusqu'à
l'époque où les femmes ont été admises pour la première fois dans
les Forces armées canadiennes. Personnellement, ces témoignages
furent horribles à entendre, et je me souviendrai toujours que nous
devons agir correctement et faire mieux.

La capacité des Forces armées canadiennes à enquêter sur ces al‐
légations faisait partie des problèmes dont on nous a parlé. Lors de
son témoignage, Jennifer Smith a déclaré:

J'en ai parlé devant la Cour fédérale. J'ai informé de nombreux très hauts fonc‐
tionnaires. J'ai même fourni les noms de certains de mes agresseurs ainsi que des
photos. Là encore, on ne m'a jamais offert la possibilité d'aller de l'avant. Encore
aujourd'hui, j'ignore comment je devrais m'y prendre. On m'a suggéré de remplir un
formulaire de demande d'indemnisation. J'ai le sentiment que cette démarche ne dé‐
bouche sur rien. Il s'agit pourtant d'une activité criminelle. Je connais certains de
ceux qui ont commis ces actes. Je continue à me demander pourquoi personne n'est
venu me voir, pourquoi personne n'a cherché à me contacter. J'ai fourni les informa‐
tions. On ne m'a pas demandé si je voulais lancer des poursuites, on ne m'a pas pré‐
senté d'options. Cela ne s'est tout simplement pas produit.

De toute évidence, il est nécessaire que des tribunaux civils en‐
quêtent sur ces affaires, en dehors de la chaîne de commandement
militaire. C'est ce que le comité a recommandé. Toutefois, cette re‐
commandation a déjà été formulée à plusieurs reprises, depuis le
rapport Deschamps de 2015, il y a près de dix ans.

Et voilà qu'à un an des prochaines élections fédérales prévues, le
gouvernement présente enfin un projet de loi sur le sujet. C'est dans
des cas comme celui-ci qu'il est difficile de prendre le gouverne‐
ment libéral au sérieux, de concilier les horribles histoires de dou‐
leur et de souffrance que j'entends avec l'inaction du gouvernement.

De surcroît, le gouvernement libéral s'emploie depuis 10 ans à
pousser les tribunaux canadiens au point de rupture. Ses projets de
loi laxistes en matière de criminalité, le projet de loi C‑75 et le pro‐
jet de loi C‑5, ont entraîné une hausse vertigineuse du taux de cri‐
minalité au Canada. Selon Statistique Canada, le nombre total
d'agressions sexuelles a augmenté de 75 % depuis 2015.
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Le premier ministre montre constamment qu'il ne prend pas la

sécurité des Canadiens au sérieux. Le gouvernement libéral affaiblit
les peines associées à des infractions graves, dont le viol par une
connaissance, le trafic de drogues et la traite des personnes, un
fléau qui est à la hausse. Les libéraux accordent encore une fois la
priorité aux droits des criminels au détriment des droits des vic‐
times. À un moment où les tribunaux du pays sont surchargés et
manquent de personnel, cette mesure législative vise à multiplier le
nombre d'affaires qu'ils doivent entendre. C'est l'un des graves pro‐
blèmes sur lesquels le comité doit se pencher.

Je tiens à souligner que j'ai été témoin du bon fonctionnement du
système de justice militaire pendant mon service. Que l'on pense au
procès sommaire, à la cour martiale ou au renvoi du personnel mili‐
taire, j'ai pu voir les résultats. Cependant, il doit y avoir un méca‐
nisme de surveillance additionnel.

Le prochain gouvernement conservateur reconstruirait les Forces
armées canadiennes en réduisant la bureaucratie et le recours à des
consultants. Nous nous assurerions que l'argent sert aux Forces ar‐
mées canadiennes. Nous restaurerions l'honneur et l'intégrité de nos
héros militaires dont les Canadiens peuvent être fiers. Enfin, nous
renverserions la culture woke et gauchiste des libéraux pour rétablir
les capacités de combat des courageux militaires des Forces armées
canadiennes.
● (1625)

[Français]
Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du

ministre de la Défense nationale, Lib.): Madame la Présidente,
mon collègue parle d’un gouvernement antérieur qui aurait fait
toutes sortes de belles choses pour la réforme de la justice militaire.
Son parti n'a rien fait. Il n'a rien fait du tout durant les neuf ans où il
était au pouvoir et mon collègue vient faire des critiques ici.

On a tous convenu que ce projet de loi est important. Il y a plu‐
sieurs mesures qui ont été prises depuis les dernières années. Il y a
20 des 48 recommandations de Mme Arbour qui ont été concréti‐
sées. Nous allons continuer jusqu'en 2025 pour toutes les faire.

Cependant, aujourd’hui, nous sommes ici pour parler du projet
de loi C‑66, parce que la recommandation no 5 prévoit un change‐
ment à la Loi sur la défense nationale.

Mon collègue va-t-il accepter qu'on renvoie ce projet de loi en
comité pour l'étudier et le faire avancer?
[Traduction]

M. Fraser Tolmie: Madame la Présidente, comme je l'ai souli‐
gné, quand les conservateurs étaient au pouvoir, ils ont fait produire
des rapports, mais le gouvernement libéral les a retardés. Comme je
l'ai également dit, nous croyons que ce n'est pas tout le monde qui a
été entendu à ce sujet et, en raison de la façon dont ce rapport est
rédigé, nous voulons que le projet de loi soit renvoyé au comité afin
que nous puissions y apporter des amendements et avoir notre mot
à dire.
[Français]

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, j'ai aimé le discours de mon collègue, qui était très sen‐
sé. Il y a encore du travail important à faire. Nous devons continuer
de le faire pour la protection des gens, et notamment la protection
de nos militaires. Envoyer ce projet de loi en comité est un premier
pas. Il faut aussi disposer d'assez de temps pour le faire cheminer

jusqu'au Sénat afin qu'il obtienne enfin la sanction royale. C'est un
élément qui est de notre responsabilité.

Mon collègue ne fait pas confiance au gouvernement et on ne
peut pas lui en vouloir. Cela dit, fait-il confiance à l'ensemble de
l'opposition?

[Traduction]

M. Fraser Tolmie: Madame la Présidente, ma réponse est non.
Je ne fais pas confiance aux autres partis à la Chambre. Je fais en‐
tièrement confiance au Parti conservateur et je suis heureux de le
représenter dans ma circonscription.

Je veux que ce rapport soit renvoyé au comité afin que nous puis‐
sions avoir notre mot à dire et que certains des rapports que nous
avons étudiés par le passé soient pris en compte.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je siège au comité des anciens combattants
avec le député. J'étais l'une des personnes à la tête de l'étude sur
l'expérience des vétéranes. C'était la première fois que le Parlement
réalisait une étude qui se concentrait sur les vétéranes.

L'une des choses que ces femmes nous ont dites, c'est que,
comme elles occupaient un poste fédéral et se déplaçaient d'une
province à l'autre, il arrivait qu'elles soient mutées ailleurs qu'à l'en‐
droit où un incident s'était produit, ce qui entraînait l'abandon du
cas. Il faut trouver une façon de régler ce problème dans le monde
civil pour que cela ne se produise pas.

Je me demande si le député travaillera avec sérieux au sein du
comité. J'espère que le comité agira rapidement, car il s'agit d'une
question importante qui doit être réglée au plus vite. J'espère que
les conservateurs se pencheront sur les vrais enjeux qui comptent
pour les anciennes combattantes et, bien sûr, qu'ils ne s'adonneront
pas aux petits jeux qu'ils se plaisent tant à jouer.

M. Fraser Tolmie: Madame la Présidente, je remercie ma col‐
lègue de son travail au sein du comité des anciens combattants.

Comme la députée l'a entendu au comité, lorsque je faisais partie
des Forces armées canadiennes, nous voulions toujours protéger
tous les membres de notre peloton. Nous les avons toujours proté‐
gés, peu importe leur race ou leur sexe. Évidemment, je veux aussi
que tous soient protégés.

Les conservateurs aimeraient que le projet de loi soit adopté le
plus rapidement possible, mais nous devons aussi prendre le temps
de recueillir des commentaires et de veiller à ce que les gens soient
vraiment protégés et pris en charge. Peu importe la province ou le
pays où se trouve la personne pendant qu'elle est en service.

● (1630)

[Français]

Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Madame
la Présidente, c'est toujours un plaisir de prendre la parole à la
Chambre.

[Traduction]

Au nom des merveilleuses gens de Calgary Midnapore, que je
continue de représenter fièrement, je prends la parole au sujet du
projet de loi C‑66.
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D'abord, je précise qu'en tant que conservatrice, en tant que dé‐

putée et en tant que femme, je crois, tout comme les conservateurs,
que nous devons continuer de lutter contre l'inconduite sexuelle, la
discrimination, le racisme et toutes les autres formes de harcèle‐
ment dans les Forces armées canadiennes, car tous les militaires
méritent un milieu de travail sûr et respectueux. Je le crois égale‐
ment à titre de ministre du cabinet fantôme responsable du Conseil
du Trésor. J'ajouterais, non sans grande fierté, que les conservateurs
sont fiers des membres des Forces armées canadiennes et les ap‐
puient entièrement. Applaudissons-les à la Chambre des com‐
munes.

Le principe du projet de loi C‑66 est d'être respecté et valorisé.
Toutefois, nous devons tenir compte de deux facteurs majeurs dans
notre examen de ce projet de loi. Le premier, ce sont les résultats
que nous observons de la part du gouvernement libéral jusqu'à pré‐
sent. Joint-il le geste à la parole? Le deuxième, c'est ce qui est réel‐
lement important dans les forces armées, c'est-à-dire ce que s'y
passe réellement à l'heure actuelle.

Le gouvernement libéral a reçu de nombreux rapports auxquels il
aurait pu donner suite, mais au lieu de cela, nous en sommes à la
dernière année de la session parlementaire du gouvernement actuel
et ce n'est que maintenant qu'il passe à l'action. Ces rapports com‐
prennent le rapport Deschamps de 2015; le rapport de 2018 du véri‐
ficateur général sur les comportements sexuels inappropriés dans
les Forces armées canadiennes; le rapport de 2021 du juge Fish; le
rapport de 2021 de l'ombudsman de la Défense nationale et des
Forces armées canadiennes sur l'inconduite sexuelle; et le rapport
de 2021 « Éliminer l'inconduite sexuelle au sein des Forces armées
canadiennes » du comité de la condition féminine, auquel ma col‐
lègue, la députée de Sarnia—Lambton, a fait allusion dans sa ques‐
tion à l'intervenant libéral précédent. Il y aurait également eu un
rapport du Comité permanent de la défense nationale, mais le gou‐
vernement a plutôt choisi de faire de l'obstruction et de prolonger la
même réunion du comité pendant trois mois avant de proroger le
Parlement et de déclencher les élections surprises du premier mi‐
nistre. Au lieu d'agir, les libéraux ont demandé un autre rapport à
une autre ancienne juge et ils ont obtenu le rapport Arbour de 2022.

Pendant ce temps, selon Statistique Canada, le nombre total
d'agressions sexuelles dans les trois catégories a augmenté de
74,83 % depuis 2015 et de 71 % l'an dernier seulement.

Ce que je veux dire, c'est que le gouvernement actuel a eu l'occa‐
sion de prendre des mesures en s'appuyant sur plusieurs rapports,
mais il a décidé d'attendre. Ce qui est le plus insultant, et mon col‐
lègue en a parlé, c'est la façon dont le gouvernement a traité les cas
d'inconduite sexuelle en 2021. Pendant plus de six mois, le premier
ministre et le ministre de la Défense de l'époque, qui est maintenant
ministre de la Protection civile, ont constamment passé sous silence
les cas d'inconduite sexuelle dans les Forces armées canadiennes.
De ce côté-ci de la Chambre, nous ne sommes pas surpris qu'en ré‐
ponse à ces préoccupations, à ces demandes et à ces questions très
importantes, on n'offre que des discours creux sans prendre de me‐
sures concrètes.

Par la suite, les libéraux se sont donné beaucoup de mal pour
bloquer les enquêtes et cacher la vérité aux Canadiens. Encore une
fois, les torts causés ne touchent pas seulement les Forces armées
canadiennes. Selon les données de Statistique Canada, en raison de
projets de loi laxistes en matière de criminalité, comme les projets
de loi C‑75 et C‑5, depuis 2015, le nombre total d'infractions
sexuelles contre des enfants a augmenté de 118,85 %, le nombre de

séquestrations et d'enlèvements, de 10,63 %, le nombre de commu‐
nications indécentes ou harcelantes, de 86,41 %, le nombre d'inci‐
dents de distribution non consensuelle d'images intimes, de
801,17 %, et le nombre de cas de traite des personnes, de 83,68 %.
C'est ce que nous constatons à cause de l'inaction du gouvernement
actuel.

● (1635)

Les libéraux ont présenté des mesures législatives comme le pro‐
jet de loi C‑66, mais ils n'ont rien fait d'autre. Tous leurs discours
creux et leur démagogie étaient de faux efforts pour apporter de
vrais changements, non seulement au sein de la société canadienne,
mais aussi au sein des Forces armées canadiennes. Le nombre an‐
nuel d'incidents d'inconduite sexuelle signalés dans les Forces ar‐
mées canadiennes était de 256 en 2018‑2019; il est passé à 356 en
2019‑2020, à 431 en 2020‑2021, à 444 en 2021‑2022 et à 443 en
2022‑2023.

Les libéraux parlent beaucoup de ce qu'ils veulent faire, des rap‐
ports qu'ils produisent et des annonces qu'ils font, mais les résultats
sont éloquents. Rien n'a changé. Rien ne s'est amélioré dans les
Forces armées canadiennes. Premièrement, nous ne voyons pas les
résultats des efforts des libéraux parce que, franchement, ils ne font
rien.

Deuxièmement, nous devons reconnaître la gravité de la situation
dans laquelle se trouvent les Forces armées canadiennes. Après
neuf ans de gouvernement libéral, nos forces armées sont dans un
état de délabrement. Le gouvernement a laissé tomber les Forces
armées canadiennes de même que les femmes et les hommes qui
servent notre pays. Nos troupes souffrent au pays et à l'étranger.
Elles ont été envoyées à l'étranger et forcées de payer leurs repas et
leur matériel. Des familles de militaires se tournent vers la charité
parce qu'elles n'ont pas les moyens d'acheter les produits de pre‐
mière nécessité.

En 2017, le premier ministre a promis d'investir davantage dans
nos forces, mais il a plutôt négligé de dépenser 10 milliards de dol‐
lars du financement prévu et il réduit aujourd'hui le budget de la dé‐
fense de 1 milliard de dollars supplémentaires. Cette réduction
touche les dépenses opérationnelles. Cela signifie que la situation
de nos troupes ne s'améliore pas. Elle s'aggrave après neuf années
de négligence de la part des libéraux. Les libéraux ont dépensé plus
que prévu dans tous les secteurs, sauf dans celui des forces armées.
Ils ont montré qu'ils ne se soucient ni de nos troupes ni des Forces
canadiennes.

Cette situation ne passe pas inaperçue sur la scène internationale.
L'OTAN l'a remarqué et il en va de même pour les États‑Unis
d'Amérique, qui sont historiquement notre plus grand voisin et allié
au sud. C'est la raison pour laquelle le Canada a été exclu de l'AU‐
KUS, l'accord entre l'Australie, le Royaume‑Uni et les États‑Unis,
ainsi que du dialogue quadrilatéral sur la sécurité entre l'Australie,
l'Inde, le Japon et les États‑Unis. Il y a même des discussions visant
à exclure le Canada du G7, si les députés peuvent le croire, en rai‐
son de notre manque d'engagement. Nous ne joignons pas le geste à
la parole.
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Cela dit, il n'y a là rien d'étonnant de la part d'un premier mi‐

nistre qui a dit à nos héros qu'ils demandaient plus que ce que nous
pouvions leur donner. À l'étranger, on ne nous prend plus au sérieux
à cause du manque de jugement répété du premier ministre, qu'il
fasse l'éloge du régime cubain, qu'il prenne le parti du Hamas au
détriment d'Israël ou qu'il refuse de soutenir les États‑Unis dans le
transfert de leur ambassade en Israël. Il refuse constamment de sou‐
tenir nos alliés.

Comme je l'ai dit au sujet du financement, le premier ministre et
le ministre de la Défense vont réduire le budget de 1 milliard de
dollars par an au cours des trois prochaines années et ils ont laissé
expirer 10 milliards de dollars du budget de la défense au cours des
dernières années. En fait, selon les comptes publics les plus récents,
on a laissé expirer 1,2 milliard de dollars dans les dépenses de dé‐
fense pour la seule année 2021.

En conclusion, les libéraux peuvent bien dire qu'ils se préoc‐
cupent des autres, qu'ils font de belles choses. Ils ont eu l'occasion
de faire beaucoup. Ils ont passé leur temps à pelleter par en avant
sans rien accomplir. Les résultats parlent d'eux-mêmes. Les chiffres
montrent que leurs mesures législatives n'ont pas fait diminuer la
criminalité et les actes de violence dans la société, pas plus que
dans les Forces armées canadiennes. Le plus humiliant, c'est d'avoir
perdu notre réputation auprès de nos alliés, puisqu'ils envisagent de
nous exclure du G7. Les chiffres et les dépenses le montrent.

Un gouvernement conservateur engagerait les dépenses néces‐
saires, soutiendrait nos alliés et montrerait à nos hommes et
femmes en uniforme qu'il les soutient. Je suis impatiente de concré‐
tiser cet engagement aux côtés du député de Carleton.

● (1640)

L’hon. Bill Blair (ministre de la Défense nationale, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis curieux. Il y a eu quelques votes impor‐
tants à la Chambre ces derniers temps, au cours des six ou sept der‐
niers mois, concernant les crédits accordés aux Forces armées cana‐
diennes. Nous avons, par exemple, voté sur le soutien financier à
l'opération Unifier, pour aider l'Ukraine. Nous avons voté pour ac‐
croître le financement de cette opération.

La députée d'en face, qui vient de proclamer son soutien aux
Forces armées canadiennes, a en fait voté contre l'affectation de ces
sommes. Au cours des huit dernières années, nous avons plus que
doublé le budget de la défense, et chaque fois qu'il y a eu un vote à
ce sujet depuis qu'elle est à la Chambre, la députée a voté contre. Je
me demande simplement comment elle concilie sa déclaration de
soutien avec les actes qu'elle pose. Je lui rappelle que les actes sont
éloquents.

Mme Stephanie Kusie: Madame la Présidente, les chiffres
parlent d'eux-mêmes: 1,2 milliard de dollars uniquement pour les
dépenses dans le secteur de la défense. Dans le contexte du conflit
en Ukraine, le ministre essaie de défendre le fait d'aider la Russie à
exporter du pétrole et des ressources naturelles, et d'aller à l'en‐
contre des intérêts de nos alliés. Je parle de la turbine.

Le gouvernement fait des efforts pour ne pas aider Israël, un de
nos alliés, et pour ne pas envoyer de matériel qui aiderait vraiment
nos alliés. Cela n'a pas d'importance, car le gouvernement a réduit
les dépenses, ce qui dénote un manque de respect à l'égard de nos
alliés. De plus, les mesures que le gouvernement prend vont
constamment à l'encontre de qu'il dit. Peu importe ce qu'il dit...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
passons aux questions et observations. La députée de Nunavut a la
parole.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, je remercie la
députée de s'exprimer avec passion. Il s'agit d'une mesure législa‐
tive importante qui doit être prise très au sérieux, surtout lorsqu'on
songe aux survivants. Nous avons entendu des survivants dire que
le projet de loi n'a pas été mûrement réfléchi, qu'il ne tient pas
compte de leur réalité. La députée pourrait-elle nous dire si les
conservateurs accepteraient de prolonger l'étude du comité afin que
l'on puisse s'assurer d'entendre les témoignages d'un plus grand
nombre de survivants?

Mme Stephanie Kusie: Madame la Présidente, je crois la dépu‐
tée néo-démocrate quand elle dit que les survivants estiment que le
projet de loi n'a pas été suffisamment réfléchi, car le gouvernement
ne fait rien qui soit suffisamment réfléchi, sauf s'il agit avec l'inten‐
tion malveillante de dissimuler les faits, comme nous l'avons vu au
comité sur la condition féminine.

Comme la députée néo-démocrate, je me soucie des survivants,
et j'espère que le gouvernement les prendra au sérieux et commen‐
cera à prendre des mesures qui montreront non seulement qu'il a de
meilleures intentions, mais aussi qu'il fait de réels efforts pour dé‐
fendre ses positions.

[Français]

Mme Sylvie Bérubé (Abitibi—Baie-James—Nunavik—
Eeyou, BQ): Madame la Présidente, je remercie ma collègue de
son discours. Je me pose une question relativement à ce projet de
loi, puisque ni le Parti libéral ni le Parti conservateur n’ont agi dans
le dossier Vance. Quelle est la vision des conservateurs quant à ce
projet de loi et aux améliorations apportées?

Mme Stephanie Kusie: Madame la Présidente, je remercie ma
collègue de sa question. Les Forces armées canadiennes sont ac‐
tuellement en mauvais état, mais je pense que notre chef et notre
parti vont en faire une priorité. Nous donnerons à nos forces armées
l'argent nécessaire pour qu'elles puissent faire leur job. Le fait de
respecter nos amis dans le monde nous apportera de meilleures
forces armées dont bénéficieront tous les Canadiens.

● (1645)

[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Conformément à l'article 38 du Règlement, je dois faire connaître à
la Chambre les questions qu'elle abordera à l'heure de l'ajournement
ce soir, à savoir: la députée de Kelowna—Lake Country, La tarifi‐
cation du carbone; le député de Spadina—Fort York, Les affaires
étrangères; le député de Courtenay—Alberni, Les affaires autoch‐
tones.

M. Bryan May (secrétaire parlementaire de la ministre de la
Petite Entreprise et de la ministre responsable de l’Agence fédé‐
rale de développement économique pour le Sud de l’Ontario,
Lib.): Madame la Présidente, le ministre de la Défense nationale a
clairement indiqué qu'il s'engageait à faire en sorte que le ministère
de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes soient des
lieux de travail où tous les membres, militaires et civils, se sentent
soutenus, respectés et inclus. Bien que beaucoup d'efforts aient été
déployés pour atteindre cet objectif, il reste encore fort à faire.
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Le projet de loi C‑66 constitue une autre étape cruciale vers une

réforme institutionnelle durable, ainsi que vers le renforcement de
la confiance dans le système de justice militaire. Il constitue la pro‐
chaine étape des efforts déployés par le ministère de la Défense na‐
tionale et les Forces armées canadiennes pour mettre en œuvre les
recommandations de l'examen externe complet et indépendant et du
troisième examen indépendant de la Loi sur la défense nationale.

Outre les recommandations formulées dans le projet de loi C‑66,
le ministère de la Défense nationale et les Forces armées cana‐
diennes ont également accompli des progrès dans la mise en œuvre
des recommandations du rapport du groupe consultatif du ministre
sur le racisme systémique et la discrimination, ainsi que des recom‐
mandations issues du rapport du Comité consultatif national sur les
excuses.

Ensemble, ces quatre examens ont aidé à définir comment le mi‐
nistère de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes al‐
laient entreprendre la transformation du système de justice militaire
et le changement de culture. C'est pourquoi, aujourd'hui, je vou‐
drais donner à la Chambre un résumé de ces examens externes in‐
dépendants et des progrès réalisés par le ministère et par les forces
armées dans la mise en œuvre des recommandations qui ont été
faites.

Je vais commencer par l'examen externe complet et indépendant.
Cet examen a été entrepris en avril 2021 par l'ex-juge de la Cour
suprême, Louise Arbour, dans le but de faire la lumière sur les cas
de harcèlement et d'inconduites sexuelles à la Défense nationale et
dans les Forces armées canadiennes, ainsi que d'examiner les poli‐
tiques, les procédures, les programmes, les pratiques et la culture,
notamment dans le système de justice militaire.

Pardon, j'aurais dû mentionner dès le départ que je partagerai
mon temps de parole avec la députée d'Hamilton Mountain.

Le rapport final a été rendu public le 30 mai 2022, et la ministre
de l'époque a accueilli favorablement les 48 recommandations.
Lorsque le rapport final a été reçu, il contenait 17 recommandations
qui pouvaient être mises en œuvre immédiatement, notamment la
recommandation 48 qui demande de nommer un contrôleur externe
pour superviser la mise en œuvre des recommandations de l'examen
externe indépendant et complet.

La ministre de l'époque a nommé Mme Jocelyne Therrien au
poste de contrôleuse externe, qui est chargée de fournir des rapports
d'étape mensuels au ministre sur la mise en œuvre des recomman‐
dations. Elle fournit également des rapports d'étape semestriels qui
sont rendus publics.

En août 2023, le ministre a également annoncé la mise en œuvre
des recommandations 7 et 9 visant à modifier les processus mili‐
taires en matière de grief et de harcèlement. Grâce à la mise en
œuvre de ces recommandations, tout membre des Forces armées ca‐
nadiennes qui a été victime de harcèlement sexuel peut maintenant
choisir de porter plainte directement auprès de la Commission ca‐
nadienne des droits de la personne sans d'abord épuiser le processus
interne de règlement des griefs et des cas de harcèlement.

Plus récemment, en juin 2024, le ministre a annoncé qu'en ré‐
ponse aux recommandations 1 et 2, les Forces armées canadiennes
avaient publié une politique provisoire dans le but d'abolir la défini‐
tion de l'« inconduite sexuelle » contenue dans ses politiques et
d'intégrer l'agression sexuelle en tant que définition autonome, fai‐
sant référence au Code criminel comme étant la loi applicable.

En réponse à ces recommandations, le terme « inconduite
sexuelle » a été remplacé par trois nouveaux termes: « manque‐
ments à la conduite de nature sexuelle », « harcèlement de nature
sexuelle » et « crimes de nature sexuelle ». La notion d'agression
sexuelle est également définie de manière autonome dans les instru‐
ments politiques pertinents. Ces changements apporteront plus de
cohérence et de clarté, réduiront la confusion et permettront de
mieux cerner la conduite inappropriée.

Le ministre a également annoncé, en réponse à la recommanda‐
tion 11, l'abrogation des règlements liés à l'obligation de signaler.
Mme Arbour a constaté que ces règlements, bien qu'ils partent
d'une bonne intention, privaient les survivants de leur capacité
d'agir et de leur contrôle dans le processus de signalement, ce qui
pouvait mener à la revictimisation des personnes qu'ils étaient cen‐
sés protéger.

● (1650)

L'abrogation de l'obligation de signaler est entrée en vigueur le
30 juin 2024. Comme nous le voyons, avec le projet de loi C‑66, le
ministère cherche à retirer aux Forces armées canadiennes la com‐
pétence en matière d'enquêtes et de poursuites relatives aux infrac‐
tions sexuelles au Code criminel commises au Canada, ce qui don‐
nerait en partie suite à la recommandation 5 de l'examen externe in‐
dépendant et complet. Depuis décembre 2021, toute accusation
d'infraction de nature sexuelle au Code criminel est portée dans le
système de justice civile, et le système de justice militaire ne statue
pas sur les nouvelles accusations d'infraction de nature sexuelle. Le
projet de loi C‑66 donne également suite aux recommandations dé‐
coulant du troisième examen indépendant de la Loi sur la défense
nationale.

En novembre 2020, le juge Fish a été nommé pour effectuer un
examen indépendant de dispositions précises de la Loi sur la dé‐
fense nationale et de leur application. En juin 2021, le ministre a
déposé le rapport au Parlement. Le juge Fish a présenté au ministre
107 recommandations portant sur de multiples aspects, recomman‐
dations qui vont dans le sens de la modernisation en cours du sys‐
tème de justice militaire, de la police militaire, de la surveillance de
la police militaire et du processus de grief. Il s'agit de l'examen in‐
dépendant le plus complet et le plus poussé du système de justice
militaire depuis les examens menés par l'ancien juge en chef du
Canada, Brian Dickson, à la fin des années 1990.

Le projet de loi C‑66 donnerait suite à huit recommandations dé‐
coulant de cet examen. Les modifications viseraient, entre autres, à
modifier le processus de nomination du grand prévôt des Forces ca‐
nadiennes, du directeur des poursuites militaires et du directeur du
service d'avocats de la défense. Elles élargiraient également le
groupe de personnes admissibles à une nomination comme juge mi‐
litaire pour y inclure les militaires du rang, et elles remplaceraient
le titre du grand prévôt des Forces canadiennes par celui de grand
prévôt général, afin de l'harmoniser avec les titres d'autres postes de
niveau supérieur au sein des Forces armées canadiennes. Les modi‐
fications visent à renforcer la confiance dans les autorités de justice
militaire qui fonctionnent indépendamment de la chaîne de com‐
mandement et à renforcer la confiance des Canadiens dans le sys‐
tème de justice militaire.
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Le ministère de la Défense nationale et les Forces armées cana‐

diennes s'appuient également sur des rapports et des recommanda‐
tions externes et internes axés sur le racisme et la discrimination.
Le Groupe consultatif de la ministre de la Défense nationale sur le
racisme systémique et la discrimination a été créé pour trouver des
moyens d'éliminer le racisme, les préjugés, la discrimination et les
préjugés sexistes au sein des forces armées. Dans le cadre de ce
rapport, le ministère de la Défense nationale et les Forces armées
canadiennes ont nommé le directeur de la mise en œuvre de la lutte
contre le racisme, anciennement le Secrétariat de lutte contre le ra‐
cisme, qui fait partie de l'organisation du chef, Conduite profession‐
nelle et culture, afin d'orienter et de concentrer nos efforts institu‐
tionnels pour lutter contre le racisme et la discrimination. Nous col‐
laborons également avec d'autres ministères à l'élaboration de la
stratégie canadienne de lutte contre le racisme et à l'élargissement
de la disponibilité des ressources de lutte contre le racisme.

Il y a beaucoup de recoupement entre ce rapport et le rapport du
Comité consultatif national sur les excuses, lequel comprend huit
recommandations à l'intention du gouvernement du Canada, notam‐
ment la présentation d'excuses pour le traitement réservé au 2e Ba‐
taillon de construction, la plus importante unité militaire de l'his‐
toire du Canada ayant été entièrement composée de Noirs. Le gou‐
vernement a présenté ces excuses historiques en juillet 2022.

Le ministère de la Défense nationale et les Forces armées cana‐
diennes maintiennent un engagement inébranlable à mettre en
œuvre les recommandations des anciens juges de la Cour suprême
Arbour et Fish, ainsi que celles du Groupe consultatif du ministère
sur le racisme systémique et la discrimination et du Comité consul‐
tatif national sur les excuses. Les modifications législatives propo‐
sées dans le projet de loi C‑66 sont importantes pour que nous puis‐
sions mettre en œuvre certaines des recommandations des anciens
juges Arbour et Fish et elles nous aideront à rebâtir la confiance à
l'égard du système de justice militaire.

● (1655)

[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Madame la Pré‐
sidente, je constate dans ce projet de loi qu'on propose de transférer
aux juges des tribunaux de droit commun les questions qui
concernent les tribunaux militaires. Je suis d'accord sur le principe.
Je pense que c'est une excellente idée. Cela va résoudre bon
nombre de problèmes.

Cependant, cela va quand même alourdir la tâche des tribunaux
de droit commun. Je pense à la Cour supérieure, qui est déjà débor‐
dée. Je pense aux postes de juges pour lesquels j'ai demandé à
maintes reprises au ministre de la Justice de procéder à des nomina‐
tions, et il faut en créer d'autres. On en demande, pas plus loin
qu'ici, de l'autre bord du pont, à Gatineau. La semaine dernière, on
me disait encore à quel point on avait besoin de créer de nouveaux
postes, d'amener de nouveaux juges, alors qu'on alourdit la tâche de
la magistrature.

Je me demandais si mon collègue pouvait nous annoncer une
bonne nouvelle sur cette question. Est-ce que son collègue le mi‐
nistre de la Justice est en mesure de nous confirmer qu'il y aura des
postes ouverts bientôt, des candidats nommés à la magistrature dans
les jours ou les semaines à venir, afin qu'on puisse satisfaire à cette
nouvelle, mais importante tâche?

[Traduction]

M. Bryan May: Madame la Présidente, je suis d'accord avec
mon collègue. Nous devons absolument travailler à ce dossier en
collaboration étroite avec les provinces, de sorte que la transition
s'effectue en douceur. Je précise que la transition est commencée
depuis un certain temps déjà. Plus aucune affaire d'inconduite
sexuelle n'est traitée dans le système de justice militaire. Tous ces
cas sont entendus par des tribunaux civils.

La collaboration avec les provinces dans ce dossier est essen‐
tielle. Nous avons entendu plus d'un député ce soir faire des re‐
proches au gouvernement pour les lenteurs attribuables aux pro‐
vinces. Nous devons encourager les provinces à investir efficace‐
ment pour éviter les arriérés dans le système de justice.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Madame la Présidente, il y a eu
des discussions entre les partis, et je pense que vous constaterez
qu'il y a consentement unanime à l'égard de la motion suivante:

Que, nonobstant tout article du Règlement, ordre spécial ou usage habituel de la
Chambre:

a) le jour où la Chambre entame le débat sur la motion de deuxième lecture du
projet de loi C‑76, Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux du Canada, un
député de chaque parti reconnu et un député du Parti vert puissent prendre la pa‐
role pendant au plus de 10 minutes, suivie d'une période de cinq minutes pour
les questions et commentaires, et, à la fin de la période prévue pour le débat ou
lorsqu'aucun député ne souhaite prendre la parole, selon la première éventualité,
le projet de loi est réputé lu une deuxième fois et renvoyé à un comité plénier,
réputé étudié en comité plénier, réputé avoir fait l'objet d'un rapport sans amen‐
dement, réputé adopté à l'étape du rapport, et réputé lu une troisième fois et
adopté;

b) une instruction soit donnée au Comité permanent de l'environnement et du dé‐
veloppement durable d'entreprendre une étude des facteurs qui ont mené aux ré‐
cents incendies dans le parc national Jasper, pourvu que le Comité:

(i) invite le ministre de l'Environnement et du Changement climatique, et le
Président du Conseil privé du Roi pour le Canada et ministre de la Protection
civile et ministre responsable de l'Agence de développement économique du
Pacifique Canada,

(ii) tienne au moins trois réunions avant le vendredi 11 octobre 2024.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Que
tous ceux qui s'opposent à ce que l'honorable ministre propose la
motion veuillent bien dire non.

C'est d'accord.

La Chambre a entendu l'énoncé de la motion.

[Traduction]

Que tous ceux qui s'opposent à la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)
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LOI SUR LA MODERNISATION DU SYSTÈME DE

JUSTICE MILITAIRE
La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de

loi C‑66, Loi modifiant la Loi sur la défense nationale et d'autres
lois, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Madame la
Présidente, je remercie le député d'en face de nous avoir fait un his‐
torique de la situation. Plus tôt aujourd'hui, nous avons entendu des
témoignages sur le fait que, lorsque les dossiers des survivants
d'agression sexuelle ont été transférés du système de justice mili‐
taire au système de justice civile, bon nombre des plaintes ont été
rejetées parce que cela a pris trop de temps. Pourquoi le gouverne‐
ment n'a-t-il pas reconnu que, parce qu'il n'a pas nommé suffisam‐
ment de juges, des violeurs sont en liberté? Pourquoi n'a-t-il pas
pris des mesures plus tôt pour nommer plus de juges afin que les
survivants puissent obtenir justice?
● (1700)

M. Bryan May (secrétaire parlementaire de la ministre de la
Petite Entreprise et de la ministre responsable de l’Agence fédé‐
rale de développement économique pour le Sud de l’Ontario,
Lib.): Madame la Présidente, je ne vais pas parler de cas précis, car
je n'ai pas toute l'information sous les yeux. Cependant, je répète
que nous devons travailler en étroite collaboration avec les pro‐
vinces. Nous devons encourager les provinces à investir efficace‐
ment.

Cette recommandation visant à mettre en oeuvre la recommanda‐
tion no 5 du rapport Arbour était une recommandation clé. Ce
n'était pas une recommandation de piètre importance. Il faut abso‐
lument le faire, et nous avons pris des mesures en ce sens. Nous sa‐
vons que c'est ce que les intervenants nous ont demandé de faire.
Nous savons qu'il y aura des défis à relever en ce qui concerne les
ressources et qu'il faudra veiller à ce que les provinces soient cor‐
rectement outillées pour gérer la situation. Cependant, encore une
fois, il s'agit d'une question de compétence provinciale.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je remercie le député pour son intervention à la
Chambre. Je siège également avec lui au comité des anciens com‐
battants, et il a participé à l'importante étude que nous avons menée
sur les anciennes combattantes. Ce qui était horrible dans cette
étude, c'était de voir les femmes venir les unes après les autres et
parler de ce qui leur était arrivé, en précisant d'ailleurs si elles
avaient aussi été victimes — et étaient maintenant survivantes —
d'une agression sexuelle.

Une chose est très claire pour moi: pour tout groupe marginalisé,
rien à leur sujet ne doit se faire sans eux. C'est une chose que nous
entendons tout le temps. Je veux que ce projet de loi soit adopté très
rapidement parce que je veux protéger ces femmes. Je veux que
leurs voix soient entendues, mais ce qui me préoccupe, évidem‐
ment, c'est que leurs messages ne seront pas pris en considération si
elles ne font pas partie intégrante du processus de consultation.

Le député pourrait-il nous dire si cela va se produire et si le mi‐
nistre sera tenu de rendre des comptes pour s'assurer que c'est le
cas?

M. Bryan May: Madame la Présidente, je vais essayer d'être
bref, mais il y a beaucoup de choses dans la question qui méritent
une réponse. Je souhaite moi aussi que le projet de loi soit renvoyé
au comité. J'étais secrétaire parlementaire du ministre de la Défense
nationale lorsque le rapport Arbour a été présenté, et le travail que
nous avons effectué à ce sujet s'est avéré essentiel.

Je suis tout à fait d'accord avec la députée d'en face et je pense
que nous travaillerons ensemble. Je tiens à souligner qu'il s'agit du
premier texte législatif en 18 mois pour lequel je crois — et es‐
père — que nous obtiendrons le soutien de l'ensemble des partis.

Mme Lisa Hepfner (secrétaire parlementaire de la ministre
des Femmes et de l’Égalité des genres et de la Jeunesse, Lib.):
Madame la Présidente, je suis heureuse d'avoir l'occasion d'expli‐
quer pourquoi j'appuie sans réserve le projet de loi C‑66, la loi sur
la modernisation du système de justice militaire. Le projet de loi
dont nous sommes saisis vise à réaliser des progrès pour changer en
profondeur la culture au sein des Forces armées canadiennes et du
ministère de la Défense nationale. En particulier, le projet de loi
vise à favoriser une culture exempte d'inconduite sexuelle, d'agres‐
sion sexuelle et de misogynie, qui sont toutes des formes de vio‐
lence fondée sur le sexe.

Le projet de loi C‑66 prévoit un milieu de travail sûr pour tous
les membres des Forces armées canadiennes et les employés du mi‐
nistère de la Défense nationale, ainsi que des mesures de soutien
pour les victimes et les survivants d’inconduite sexuelle, y compris
un accès sans embuches aux mécanismes de justice qui sont actuel‐
lement à la disposition de tous les autres Canadiens. La vision du
projet de loi C‑66 prend appui sur le rapport intitulé « Il est temps:
la Stratégie du Canada pour prévenir et contrer la violence fondée
sur le sexe » et le Plan d'action national pour mettre fin à la vio‐
lence fondée sur le sexe, qui orientent les mesures du gouverne‐
ment du Canada en matière de prévention et de lutte contre la vio‐
lence fondée sur le sexe.

Dans le cadre de mon travail de secrétaire parlementaire de la
ministre des Femmes et de l’Égalité des genres et de la Jeunesse,
qui m'amène aux quatre coins du pays, j’ai entendu des survivantes
parler du travail qu’il reste à faire afin que les anciennes combat‐
tantes soient entendues, représentées et visibles tout au long de la
mise en oeuvre de cette stratégie. Chaque entité du gouvernement
doit s'attaquer au problème de la violence fondée sur le sexe, non
seulement par l'entremise du Plan d'action national pour mettre fin
à la violence fondée sur le sexe, mais aussi par l'entremise des ef‐
forts de tous les ministères. Voilà pourquoi le projet de loi C‑66 est
si important. Tous les ministères fédéraux doivent participer à la
stratégie.

Ces dernières années, les Canadiens ont compris la gravité de
l'inconduite sexuelle et l'effet qu'elle a sur les victimes, les survi‐
vants et leurs familles, ainsi que sur l'ensemble de la société. Le
mouvement #MoiAussi a incité des milliers de victimes et de survi‐
vants à raconter leur histoire, souvent pour la première fois, et nous
avons commencé à voir de vrais changements se produire.

Jusqu'à une décision du Tribunal des droits de la personne en
1989, les femmes n'étaient pas autorisées à participer au combat
dans l'armée canadienne. C'est l'année où Heather R. Erxleben est
devenue la première femme à rejoindre une unité d'infanterie. J'ai
appris qu'à l'époque, il n'y avait guère de réflexion ou d'effort pour
répondre aux besoins des femmes qui s'engageaient dans les forces
armées, comme des uniformes et des équipements de sécurité bien
adaptés, et une culture militaire appropriée.
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Récemment, dans le cadre de mes fonctions au sein du Comité

permanent des anciens combattants, j'ai participé à une étude qui a
mené au rapport « Plus jamais invisibles. Les expériences des vété‐
ranes canadiennes. » Je vais lire des extraits de certains témoi‐
gnages que notre comité a entendues, mais je veux commencer par
un avertissement, car il est question de violences à caractère sexuel.
C'est difficile à entendre, et je crois que certaines personnes qui
écoutent actuellement voudront prendre un instant pour nous lais‐
ser. Elles pourraient être affectées par ce que je m'apprête à lire.

Une témoin nous a dit:
J'ai été droguée, kidnappée, et j'ai subi un viol collectif lors d'une journée de for‐

mation obligatoire. La dernière chose dont je me souvienne, c'est de m'être endor‐
mie en classe après notre pause-repas à la cafétéria, puis de m'être réveillée en pa‐
nique dans un motel inconnu. En fait, c'est le personnel du motel qui m'a ramené à
la conscience. J'étais complètement nue, mes pièces d'identité avaient disparu,
j'étais couverte de sang et d'ecchymoses, et je n'étais plus capable de marcher. Pen‐
dant les années qui ont suivi, mes agresseurs ont été blanchis et ont pu continuer à
gravir les échelons au sein des FAC.

Une autre témoin a raconté:
J'ai observé le problème à maintes reprises. J'ai vu, pendant l'instruction de base,

des adjudants coucher avec des cadettes et se servir de leur position comme outil
pour avoir des relations sexuelles et convaincre une cadette que si elle couche avec
lui, elle réussira l'instruction de base. Il s'agit de la formation de base des officiers.

La violence sexuelle a été utilisée afin de presque contrôler — dans certains
cas — les femmes. À un moment donné au cours de ma carrière de commandante,
j'ai passé un an à me cacher des officiers supérieurs. Je le dis littéralement.

Une autre vétérane a déclaré:
Comment vous expliquer comment je me sentais lorsque, au beau milieu de l'o‐

céan, entourée d'eau à perte de vue pendant des jours, ou dans le golfe d'Oman, ou
au large de la côte du Panama, ou même à 12 miles nautiques de la côte de l'île de
Vancouver, je me faisais dire que, si un « accident » devait arriver, personne ne
pourrait entendre mes cris? Comment vous décrire comment je me suis sentie
quand, à bord de navires, j'étais entourée de personnes empoignant mon corps, me
manipulant, me lavant le cerveau et se servant de moi comme jouet sexuel?

Voici la dernière citation que j'aimerais lire:
[…] Dès le début et tout au long des 26 ans de ma carrière, j’ai subi des incon‐
duites de la part d'hommes. Au départ, pour me faire abandonner, mais par la
suite pour s'approprier mon corps — du harcèlement verbal, aux attouchements,
aux baisers forcés par des supérieurs et aussi à de l'envahissement de ma vie pri‐
vée comme moyen de me forcer à accepter l'inacceptable. Mais je me considère
chanceuse, car je ne fais pas partie de celles qui ont été violées.

Les Canadiens sont aujourd'hui plus conscients que jamais que
des actes d'inconduite sexuelle ont été commis beaucoup trop sou‐
vent et tolérés beaucoup trop facilement, et que les répercussions
sont profondes, lourdes et persistantes. Le projet de loi C‑66 est une
étape vers la réalisation de l'objectif voulant que tous les membres
des Forces armées canadiennes soient respectés et protégés pendant
leur carrière. Les Canadiens ont également entendu parler de poli‐
tiques et de pratiques, officielles ou non, qui contribuent à créer une
culture du secret et de la tolérance, et qui donnent aux agresseurs
l'impression qu'ils peuvent agir en toute impunité.
● (1705)

En éliminant certaines de ces politiques et pratiques, le projet de
loi C‑66 mettrait fin à ce sentiment d'impunité et aiderait les Forces
armées canadiennes et le ministère de la Défense nationale à établir
et à maintenir des cultures organisationnelles plus progressistes,
respectueuses et constructives qui tiennent davantage compte des
traumatismes.

Les dispositions effectives du projet de loi C‑66 sont fondées sur
des études menées par deux anciens juges de la Cour suprême du
Canada. L'honorable Morris Fish a effectué le troisième examen in‐
dépendant de la Loi sur la défense nationale il y a trois ans, et l'ho‐

norable Louise Arbour a publié les résultats de l'examen externe
complet et indépendant du ministère de la Défense nationale et des
Forces armées canadiennes il y a deux ans. Ces deux documents
historiques contiennent des recommandations visant à améliorer la
culture organisationnelle, en particulier en ce qui concerne l'incon‐
duite sexuelle.

L'une des recommandations ayant les effets les plus importants
ne peut être suivie qu'au moyen de modifications législatives. Il
s'agit de la recommandation n o 5 de l'honorable Louise Arbour.
Elle consiste à revoir complètement les procédures d'enquête et de
poursuite à l'égard des infractions sexuelles visées par le Code cri‐
minel qui impliquent du personnel des Forces armées canadiennes.
En ce qui concerne les infractions sexuelles commises au Canada,
le projet de loi C‑66 conférerait une compétence exclusive aux au‐
torités civiles. Ce changement établirait une séparation bien néces‐
saire entre la chaîne de commandement et l'équipe d'enquêteurs et
de procureurs. Actuellement, l'absence de ce genre de séparation
fait en sorte qu'il est très difficile pour les victimes et les survivants
d'intenter des poursuites et d'obtenir justice.

Le projet de loi C‑66 mettrait également en oeuvre plusieurs re‐
commandations formulées par l'ancien juge Fish, de la Cour su‐
prême, afin qu'il soit plus facile de tenir les délinquants respon‐
sables de leurs actes. De plus, le projet de loi C‑66 propose une sé‐
rie de modifications à d'autres lois pour que le système de justice
militaire demeure constitutionnel et qu'il soit en cohésion avec le
Code criminel et le système civil de justice pénale. Le projet de
loi C‑66 n'est qu'un grand volet de la stratégie globale du gouverne‐
ment pour amener un changement de culture au sein des Forces ar‐
mées canadiennes et du ministère de la Défense nationale.

Il y a quelques mois, le troisième rapport de surveillance externe
a documenté les progrès récents réalisés dans la mise en œuvre des
48 recommandations de la juge Arbour, notamment la transforma‐
tion du système de plaintes, y compris les griefs; l'amélioration des
processus de recrutement et d'inscription; la création de la Commis‐
sion d'examen des collèges militaires canadiens; la réalisation d'un
examen exhaustif de l'instruction élémentaire dans les Forces ar‐
mées canadiennes; la création d'un cadre pour améliorer la forma‐
tion sur la conduite et la culture; l'élaboration d'un plan décennal
pour repérer les candidats prometteurs parmi les femmes et d'autres
groupes dignes d'équité; et la mise en place d'un processus de pro‐
motion plus solide pour les hauts dirigeants afin de mieux évaluer
l'attitude, le talent et les compétences. Chacune de ces réalisations
est importante. Le rapport de surveillance externe indique d'ailleurs
que la volonté de changement des Forces armées canadiennes
semble sincère.

Comme mes collègues le savent, les changements systémiques
sont souvent à la traîne des changements sociaux, et c'est certaine‐
ment le cas des problèmes d'inconduite sexuelle au sein des Forces
armées canadiennes et du ministère de la Défense nationale. Le rap‐
port du comité de la justice révèle que, depuis longtemps, le minis‐
tère et les forces négligent d'enquêter sur des allégations, d'intenter
des poursuites pour des infractions confirmées ou de tenir les agres‐
seurs responsables de leurs actes. Des comportements révoltants
sont tolérés depuis beaucoup trop longtemps, et la confiance que les
Canadiens avaient naguère envers les Forces armées canadiennes et
le ministère de la Défense nationale a terni en conséquence.
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Les Canadiens ne sont plus enclins à fermer les yeux. Ils s'at‐

tendent à ce que les organisations préviennent et combattent l'in‐
conduite sexuelle et la misogynie et à ce que les élus fassent leur
part. Le projet de loi dont nous sommes saisis favoriserait un chan‐
gement de culture de manière à rendre le milieu de travail plus sûr
et mieux adapté aux traumatismes vécus par les membres des
Forces armées canadiennes et les fonctionnaires du ministère de la
Défense nationale. Il garantirait une reddition de comptes et il sou‐
tiendrait les victimes et les survivants en leur fournissant les méca‐
nismes nécessaires pour obtenir justice et faire répondre les délin‐
quants de leurs actes.

J'encourage tous mes collègues à se joindre à moi pour appuyer
le projet de loi C‑66 .
● (1710)

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Madame la Prési‐
dente, oui, le rapport Arbour a clairement recommandé ce change‐
ment législatif, mais il en était de même du rapport Deschamps des
années auparavant.

Cette modification législative a été recommandée il y a près de
10 ans et acceptée par le gouvernement précédent, mais elle est res‐
tée sur le bureau du gouvernement actuel pendant des années sans
que rien ne bouge. Nous voici, neuf ans après l'arrivée au pouvoir
du gouvernement libéral, au crépuscule de la présente législature,
en train d'essayer de mettre en œuvre un changement qui aurait dû à
tout le moins être amorcé il y a près de 10 ans.

La députée sait-elle pourquoi le gouvernement, pour qui elle
prend la parole, a attendu si longtemps pour apporter cette modifi‐
cation législative?

Mme Lisa Hepfner: Madame la Présidente, je remercie le dépu‐
té d'en face de faire remarquer que le gouvernement fédéral précé‐
dent n'avait rien fait dans ce dossier. Dans mon discours, j'ai souli‐
gné plusieurs améliorations qui ont déjà été apportées pour assainir
la culture dans les Forces armées canadiennes et au ministère de la
Défense nationale.

Ce n'est pas la première mesure que nous prenons. Ce n'est pas la
seule chose que nous avons faite. Il faut un certain temps. Louise
Arbour a indiqué qu'il faudrait du temps pour mettre certaines re‐
commandations en œuvre, mais nous y travaillons. Nous sommes à
pied d'œuvre. Nous nous concentrons sur les mesures concrètes.
[Français]

M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Madame la Pré‐
sidente, je suis très favorable au fait que les vétéranes victimes d'in‐
conduites sexuelles puissent être traitées dans notre système de jus‐
tice civile. Cependant, j'entends en parallèle des victimes qui de‐
mandent d'avoir le choix entre le système de justice civile et le sys‐
tème de justice militaire. Je suis un peu surpris, honnêtement.

Que pense ma collègue de la possibilité qu'on puisse laisser le
choix à la victime?

Mme Lisa Hepfner: Madame la Présidente, j'apprécie beaucoup
mon collègue du Bloc québécois qui travaille avec moi au Comité
permanent des anciens combattants.

Oui, je pense que c'est très important que les victimes aient des
choix. Or, je trouve moi aussi que cette situation est surprenante. Je
ne suis pas certaine, je ne suis pas experte en matière de lois, mais
je pense qu'on devrait avoir un système pour tout le monde et que
tout le monde devrait l'utiliser.

[Traduction]

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, plus j'en ap‐
prends sur le projet de loi, plus je comprends à quel point les survi‐
vants d'actes de violence au sein de l'armée sont importants.

Je suis certaine qu'il est déjà très traumatisant de servir dans l'ar‐
mée, surtout dans la société actuelle, avec toute la violence que
nous y observons. En ce qui concerne les survivants des mauvais
traitements au sein du système lui-même, je suis très préoccupée
par les nombreuses questions qui restent sans réponse. Par exemple,
on nous a dit que les forces de l'ordre dans les différentes provinces
ne seraient peut-être pas outillées pour gérer les enquêtes et ainsi de
suite.

Je me demande si la députée pense aussi que, après le renvoi du
projet de loi au comité, il sera absolument nécessaire d'étendre la
portée de l'étude pour la concentrer expressément sur les survi‐
vants.

● (1715)

Mme Lisa Hepfner: Madame la Présidente, c'est une question
très perspicace. La députée a tout à fait raison: il faut renvoyer ce
projet de loi au comité le plus tôt possible afin qu'il puisse être
adopté le plus rapidement possible.

Je m'inquiète un peu des retards qui pourraient se produire. Je ne
veux pas qu'il y ait de prolongation excessive. Je veux qu'un comité
se penche sur cette mesure législative, qu'il y apporte toutes les
améliorations possibles et nécessaires et que, une fois qu'il l'aura
renvoyée à la Chambre, cette dernière l'adopte le plus rapidement
possible.

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Madame la Prési‐
dente, c'est toujours un plaisir de prendre la parole à la Chambre.

Je vais partager mon temps de parole avec la députée d'Has‐
tings—Lennox and Addington .

J'appuie le projet de loi C‑66. Je l'appuie en principe. Il apporte
des modifications législatives nécessaires à la mise en œuvre d'une
recommandation faite au gouvernement précédent en mars 2015,
quelques mois seulement avant l'ajournement de la Chambre cette
année-là. Le gouvernement actuel a été élu lors des élections qui
ont suivi. À ce moment-là, le rapport Deschamps était tout récent.
Pourtant, le gouvernement n'a absolument rien fait avant cette an‐
née pour concrétiser les modifications législatives proposées. En
mars dernier, c'est-à‑dire il y a six mois, les libéraux ont déposé le
projet de loi dont nous sommes saisis, et nous voici cette semaine à
essayer enfin d'apporter les modifications législatives nécessaires à
la mise en œuvre de cette importante recommandation.

L'approche adoptée pour que les enquêtes et les poursuites en
matière d'inconduite sexuelle relèvent désormais du système de jus‐
tice civile plutôt que militaire est exactement la même que celle que
le gouvernement adopte toujours quand il s'agit des Forces armées
canadiennes. Comme toujours, il fait traîner les choses.

Il y a présentement des navires qui mouillent au large sans rien
faire. Il y a aussi les avions de chasse, qui n'ont toujours pas été li‐
vrés, un autre problème que les libéraux auraient pu régler s'ils
avaient pris une décision il y a neuf ans. Le Canada aurait ses
avions de chasse aujourd'hui, mais après des années de reports, il ne
les a toujours pas.
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Quand un de nos sous-marins arrive à rester au large pendant

peut-être quelques dizaines de jours dans une année. c'est déjà
beau. Les sous-marins canadiens sont des bâtiments dont la marine
britannique s'est débarrassée il y a des décennies. Le gouvernement
actuel est au pouvoir depuis neuf ans, mais il n'a rien fait pour re‐
nouveler la flotte. Le mot « sous-marins » est bel et bien présent
dans la mise à jour de la politique de défense du gouvernement,
mais cela ne veut pas dire que des mesures concrètes ont été prises
pour commander et faire construire des sous-marins et en obtenir li‐
vraison. Le comité a également entendu un témoignage sur le
nombre infime de chars d'assaut dont le Canada dispose, même
pour les entraînements; inutile de penser à un déploiement.

En ce qui concerne les avions de patrouille extracôtiers, le gou‐
vernement a enfin signé récemment un contrat pour remplacer les
avions vieux de 40 ans qui sont pratiquement à la fin de leur vie
utile. Nous ne possédons pas non plus de système de défense aé‐
rienne. Il y a près de deux ans, la précédente ministre de la Défense
a annoncé qu'un système de défense aérienne serait envoyé à l'U‐
kraine, une promesse qui lui a valu une tonne d'applaudissements
qu'elle s'est empressée d'accepter. Il a même été annoncé à la télévi‐
sion que ce système était en route vers l'Ukraine. Cependant, nous
avons ensuite appris non seulement qu'il n'était pas en route vers
l'Ukraine, mais qu'aucun contrat n'avait même été signé pour l'ac‐
quérir. En réalité, il n'a même pas été produit. Il s'agit d'un autre
exemple des retards et de la négligence qui font partie de la culture
du gouvernement actuel.

Nous entendons dire au comité de la défense que nos technolo‐
gies de l'information ne sont pas à la hauteur. Par ailleurs, les loge‐
ments sur les bases sont dans un état déplorable: les maisons
tombent en ruine et il manque 7 000 logements pour ceux qui
veulent habiter sur les bases. Les casernes sont dans des conditions
horribles et insalubres. Les soins de santé sont également insuffi‐
sants pour les familles des militaires.

On commence à acheter de nouveaux avions de transport et de
ravitaillement, mais on n'a pas de hangar pour les ranger et on n'a
aucune idée de l'endroit où ils seront basés. Les obusiers et les
pièces d'artillerie sont totalement inadéquats, tout comme les obus.
Le gouvernement actuel a mis une chaîne de production en
veilleuse alors même que la situation devenait de plus en plus me‐
naçante. Aujourd'hui, le Canada et ses alliés ont désespérément be‐
soin d'obus d'artillerie, mais nous n'avons pas ce qu'il faut pour les
produire. Depuis un an et demi, les libéraux tergiversent sans accor‐
der de contrats fermes à l'industrie ou semblent incapables d'en‐
voyer un signal assez ferme à l'industrie pour qu'elle fasse les in‐
vestissements nécessaires pour mettre en marche nos chaînes de
production d'obus d'artillerie, et 2 500 obus par mois, ce n'est rien.
C'est moins que ce que l'armée ukrainienne tirerait en une seule ma‐
tinée, si elle avait l'équipement nécessaire pour le faire.
● (1720)

Voilà la nature des menaces contemporaines auxquelles nous
sommes confrontés. L'artillerie est importante. Si les conflits qui
font rage dans le monde nous ont appris quelque chose, c'est que
ces pièces d'équipement et leurs munitions sont essentielles.

En ce qui concerne la formation, 10 000 membres des Forces ar‐
mées canadiennes n'ont pas reçu un entraînement suffisant pour être
déployés. Ces hommes et ces femmes veulent être entraînés. Ils
veulent pouvoir être déployés. Ils veulent participer à des missions.
Dix mille membres sont sous-entraînés, et 16 000 postes sont à
combler. Même le président du comité de la défense, plus tôt dans

le débat, a parlé de l'incapacité des Forces armées canadiennes à
bien accueillir les recrues. Des milliers de personnes demandent à
s'enrôler dans les Forces armées, mais celles-ci n'ont pas la capacité
de les intégrer. Il y a 16 000 postes vacants dans les Forces armées
canadiennes.

Le projet de loi s'attaque au problème bien connu et documenté
des inconduites sexuelles dans l'armée, un facteur qui influe sur le
recrutement et la rétention, et assurément aussi sur le moral. L'été
dernier, je me suis rendu avec le comité de la défense en Lettonie,
où j'ai rencontré certains de nos soldats déployés dans le cadre
d'une mission d'une importance cruciale. Ces gens sont les
meilleurs. J'ai rencontré un soldat de 19 ans qui a plus de responsa‐
bilités que ce que je pourrais imaginer donner à n'importe quel
jeune. Ce très jeune homme était chargé d'entraîner les soldats al‐
liés pour les aider à s'améliorer et à atteindre le meilleur de leurs
capacités en vue de remplir leur rôle en Lettonie. C'est un jeune
homme de 19 ans originaire du Nord de la Colombie‑Britannique.
J'ai rencontré une jeune lieutenante. Elle était commandante de pe‐
loton. Encore une fois, c'était une très jeune femme qui avait des
responsabilités extraordinaires dans la défense d'un territoire allié.
Ces personnes sont les meilleures et elles méritent d'être protégées.
Elles méritent d'avoir accès à la justice en cas d'inconduite sexuelle.

Nous avons beaucoup parlé de culture et de changement de
culture dans l'armée. Une partie du changement de culture qui doit
s'opérer consiste à mettre fin à la culture du secret et du camou‐
flage. Cette culture s'est répandue jusqu'aux plus hauts échelons.
L'ancien ministre de la Défense a camouflé l'inconduite sexuelle de
l'ancien chef d'état-major de la défense. Nous avons été témoins de
ce genre de comportement aux plus hauts échelons. Au comité de la
défense, nous avons entendu le témoignage de victimes d'agression
sexuelle qui affirment qu'elles ne peuvent pas avoir accès à la jus‐
tice, non seulement parce qu'elles n'ont pas accès aux systèmes ci‐
vils, problème que ce projet de loi finirait par régler, mais aussi
parce qu'elles n'arrivent pas obtenir l'information dont elles ont be‐
soin pour déposer une plainte. Le réflexe du secret qui empêche
même les membres des Forces armées canadiennes d'avoir accès à
leurs propres renseignements est une grande partie du problème, et
le projet de loi ne le réglerait pas. Il y a donc beaucoup de chemin à
faire pour que les membres des Forces armées canadiennes qui sont
victimes d'inconduite sexuelle obtiennent justice.

Comme on l'a également souligné au cours du débat, ce n'est pas
comme si les victimes civiles d'agression sexuelle avaient un accès
garanti à la justice, loin de là. Sous le gouvernement actuel, l'effica‐
cité de l'application de la loi et de l'administration de la justice pour
les victimes a diminué. Le taux de criminalité n'a pas été aussi éle‐
vé depuis des décennies et il augmente de plus en plus rapidement.
Nous avons constaté un manque d'empressement à nommer des
juges pour que les victimes d'agression puissent avoir accès à la
justice, et ce projet de loi ne changerait rien à cela. Certes, le projet
de loi est important et il devrait être renvoyé au comité. Cependant,
il ne devrait sauter aucune étape du processus législatif.

● (1725)

Nous avons besoin d'une étude sérieuse là-dessus en comité.
Nous devons veiller à bien faire les choses, à ce que toutes les vic‐
times soient entendues et à ce que le projet de loi soit bien ficelé.
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L’hon. Bill Blair (ministre de la Défense nationale, Lib.): Ma‐

dame la Présidente, je remercie le député d'en face d'avoir reconnu,
dans son discours, l'importance du projet de loi et d'avoir indiqué
qu'il avait l'intention de l'appuyer. Nous sommes tout à fait d'ac‐
cord. Nous pensons que ce projet de loi est important. Renvoyons-
le au comité. Attelons-nous à la tâche.

J'ai entendu ses nombreux griefs antérieurs au sujet du gouverne‐
ment, malgré lesquels il a indiqué qu'il appuyait personnellement
les militaires. Comment concilie-t-il cela avec le fait que, lorsqu'un
vote a eu lieu à la Chambre pour accorder une augmentation de sa‐
laire aux membres des Forces armées canadiennes, il s'y est oppo‐
sé? Les gestes sont éloquents, et vos gestes trahissent vos paroles.
Comment arrivez-vous à concilier cela?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
au ministre qu'il doit adresser ses questions et ses observations à la
présidence et non directement au député.

Le député de Calgary Rocky Ridge a la parole.
M. Pat Kelly: Madame la Présidente, j'ai voté contre une motion

de confiance envers le gouvernement. Lorsque le budget des dé‐
penses a été présenté, les conservateurs ont voté chaque fois qu'ils
ont eu l'occasion dans le but de faire tomber le gouvernement.

Le budget des dépenses dont il parle, contre lequel nous avons
voté, prévoyait une réduction du budget militaire. Je n'ai aucune le‐
çon à recevoir de lui quant à savoir qui appuie les militaires. Le
gouvernement a laissé tomber les militaires à toutes les étapes du
processus et il continue de le faire, en dépit de ce projet de loi.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Madame la Présidente, mon collègue divaguait un peu par‐
fois, mais il revenait quand même à l'occasion au sujet qui nous oc‐
cupe, soit le projet de loi C‑66. C’est mieux que rien.

J’aimerais attirer son attention sur un aspect. Je crois comprendre
que les conservateurs sont prêts à appuyer le projet de loi pour qu'il
se rende au moins en comité. C’est un peu notre position aussi.
Nous allons regarder ça de plus près et nous allons voir comment
nous pouvons l’améliorer tous ensemble.

Dans la version actuelle de la Loi, le paragraphe 18.5(4) men‐
tionne que « [l]e grand prévôt veille à rendre accessibles au public
les lignes directrices ou instructions » en lien avec une enquête.
Dans l’actuel projet de loi, il semble que ça ne serait plus là.

Mon collègue est-il d’accord avec moi que ça ouvre la voie à de
potentielles dérives?
[Traduction]

M. Pat Kelly: Madame la Présidente, le député a soulevé un bon
point. Les processus législatifs existent pour cette raison. Voilà
pourquoi le projet de loi doit faire l'objet d'une étude approfondie
en comité.

Bien qu'il soit urgent d'adopter ce projet de loi, nous ne pouvons
pas franchir les étapes à la hâte malgré tout le temps que le gouver‐
nement a mis pour concevoir ce changement législatif. Il faut bien
faire les choses pour que le projet de loi serve le mieux possible les
victimes et les membres des Forces armées canadiennes.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, il s'agit d'un projet de loi important, et nous
voyons depuis beaucoup trop longtemps la réalité des femmes qui
servent notre pays et qui sont placées dans des positions incroyable‐

ment injustes, dans un système qui continue vraiment de leur impo‐
ser le silence. Je comprends ce que dit le député au sujet de ses pré‐
occupations et du temps que cela a pris. Je partage ces préoccupa‐
tions. J'aurais aimé que l'on bouge beaucoup plus vite à bien des
égards.

Dans le cadre de ce processus, lorsque ce projet de loi sera ren‐
voyé au comité, les conservateurs se donneront-ils comme priorité
d'agir le plus rapidement possible, en sachant que cela doit être fait
correctement, de façon à ce que les militaires en service soient plei‐
nement protégés, grâce à des améliorations concrètes et majeures?

● (1730)

M. Pat Kelly: Madame la Présidente, je ne siège plus au comité
de la défense, mais mes collègues qui y siègent donnent toujours la
priorité aux travaux importants afin de garantir le meilleur pour nos
troupes, et c'est l'approche qu'ils adopteront. Ils veilleront à ce que
ce projet de loi soit examiné correctement et à ce qu'il soit possible
de déterminer s'il y a des problèmes et si des amendements sont né‐
cessaires.

Nous avons eu une intervention il y a quelques instants sur cer‐
tains détails de ce projet de loi. Je m'attends à ce que mes collègues
conservateurs au sein de ce comité fassent leur travail, le travail
pour lequel ils ont été élus, et qu'ils veillent à ce que ce projet de loi
soit bien fait et renvoyé aussi rapidement que possible, tout en ne
négligeant pas leur devoir de l'étudier.

Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐
dington, PCC): Madame la Présidente, j'ai déjà eu le grand privi‐
lège d'être membre du comité de la défense nationale et j'ai eu à
traiter de nombreuses questions concernant les Forces armées cana‐
diennes, notamment en matière de logement, d'approvisionnement,
d'accès aux services de santé et de soutien, de recrutement, de
maintien de l'effectif et de rétablissement de la capacité à répondre
à nos engagements. J'ai eu l'honneur d'obtenir des explications
presque de première main concernant bon nombre des problèmes
auxquels les membres du ministère de la Défense nationale et des
Forces armées canadiennes doivent faire face au quotidien.

Ces enjeux sont tous incroyablement importants, et le gouverne‐
ment doit immédiatement s'atteler à les régler. Cependant, il y en a
un qui m'a frappée plus que les autres, un enjeu que ma collègue du
comité de la condition féminine a trop souvent eu à étudier: la vio‐
lence à l'endroit des femmes.

Uniquement au cours de la présente session, le comité a étudié la
violence faite aux femmes autochtones dans le contexte de projets
d'exploitation des ressources et la violence entre partenaires, et il
étudie présentement la question du comportement coercitif.
D'ailleurs, lors de la précédente législature, j'ai étudié la question
qui a débouché sur le projet de loi à l'étude aujourd'hui, soit les in‐
conduites sexuelles au sein des Forces armées canadiennes.

Étant donné que j'ai beaucoup siégé à ces deux comités, je sais
que la relation entre la défense nationale et la violence contre les
femmes est une question dont mes collègues et moi sommes parfai‐
tement conscients, et nous sommes particulièrement bien placés
pour en parler. L'inconduite sexuelle dans les Forces armées cana‐
diennes me tient particulièrement à cœur, car j'ai l'honneur de re‐
présenter la brave femme qui a été la première à parler publique‐
ment du problème, il y a 26 longues années, lorsque sa photo a été
publiée sur la couverture du magazine Maclean's.
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La photo de Dawn McIlmoyle a été publiée avec les mots « Le

viol dans l'armée » en première page. Je pense sincèrement que les
discussions que nous tenons dans les réunions de plusieurs comités
au plus haut niveau du processus politique canadien n'auraient pas
lieu aujourd'hui si ce n'était de personnes comme Mme McIlmoyle,
ainsi que la multitude d'autres survivantes qui ont courageusement
choisi de raconter leur histoire.

Je souhaite dire à chacune d'entre elles que je suis désolée que
leur gouvernement les ait laissées tomber à maintes reprises, mais
que nous les remercions à présent d'avoir courageusement partagé
leurs expériences avec nous. En tant que législateurs, nous devons
les entendre. En tant que législateurs, nous devons agir en consé‐
quence. Il y a tant à faire.

Bien que le projet de loi C‑66 soit un début et que j'aie hâte de
l'étudier au sein de ce comité — si on m'y autorise —, il s'agit d'un
début très timide, et il y a un nombre imposant de changements lé‐
gislatifs et culturels dans les Forces armées canadiennes, en particu‐
lier sur le plan du leadership, qui doivent se produire pour résoudre
adéquatement cette crise. Sur ce dernier point, je tiens à être très
claire: il faudra des années pour changer cette culture.

J'ai eu le plaisir de m'entretenir avec le général Eyre à maintes
reprises, ainsi qu'avec de nombreux autres membres des Forces ar‐
mées canadiennes, des officiers généraux aux simples soldats, et j'ai
reçu toutes les assurances, de la part de ces gens, qu'ils prennent la
question très au sérieux. Je n'en ai jamais douté un seul instant,
mais nous ne sommes pas tous dupes. Ils ne permettront pas à un
membre des Forces armées canadiennes qui pourrait nuire dans ce
dossier de parler à un membre du comité de la défense nationale.
C'est la raison d'être de toute la direction des relations publiques.

J'espère que la nouvelle cheffe d'état-major de la défense, la gé‐
nérale Carignan, prendra cette question très au sérieux. C'est à nous
de veiller à ce qu'elle et son équipe, ainsi que le ministère de la Dé‐
fense nationale, disposent des outils nécessaires pour faire le tra‐
vail.

J'aimerais expliquer exactement ce que je veux dire lorsque je dis
que la portée du projet de loi C‑66 est limitée. Je pense que la
meilleure façon de procéder est de lire à la Chambre le témoignage
d'une personne qui s'y connaît beaucoup mieux que moi dans ce
dossier et qui a comparu le 17 avril dernier devant le comité de la
défense nationale.

Ce jour-là, Patrick White, un témoin qui a comparu devant le co‐
mité, a raconté sa propre histoire de harcèlement sexuel dans les
Forces armées canadiennes, dans le contexte de l’accès à l’informa‐
tion, un point de discorde clé pour traiter correctement les cas d’in‐
conduite dans les forces armées. Il a parlé du processus de règle‐
ment des griefs, la méthode même par laquelle tout ce processus
commence. Il comporte d'énormes lacunes. L'un de ses nombreux
points saillants est le suivant:

Dans sa forme actuelle, le système de règlement des griefs exige que des per‐
sonnes comme moi, et je ne suis pas le seul, consacrent leur précieux temps, leur
temps libre, à se battre contre un système rempli de gens payés et employés à temps
plein pour défendre le système. C'est le défi que je dois relever. Je ne suis pas un
spécialiste de la réglementation militaire ni du droit militaire, mais ces gens ont ac‐
cès à toutes ces ressources. Ils ont également accès à des conseils juridiques sur
tous les aspects en jeu. Ce n'est pas le cas des autres militaires. Ce qui m'irrite le
plus, c'est quand les militaires de longue date qui n'ont jamais été touchés comme
certains d'entre nous l'ont été disent avec désinvolture: « Si tu n'es pas content, dé‐
pose un grief », sachant très bien qu'ils n'ont jamais eu à passer par ce processus, ou
peut-être qu'ils l'ont fait d'une moindre façon et qu'ils ont eu du succès.

● (1735)

Malheureusement, le projet de loi C‑66 ne modifiera aucunement
l'article sur les griefs de la Loi sur la défense nationale. Il vise un
élément très précis d'une crise figée depuis des générations dans
une pourriture institutionnelle, une complète indifférence et une ar‐
rogance pure et simple au sein des Forces armées canadiennes, de
la Défense nationale et du Parlement. À cette même séance du co‐
mité se trouvait Gary Walbourne, ancien ombudsman de la Défense
nationale. Il a pour ainsi dire dû déclarer la guerre au gouvernement
afin d'obtenir l'information dont il avait besoin pour faire son tra‐
vail. Voici ce qu'il a déclaré:

Il s'agit de gens qui sont placés en position d'autorité. Il y a des lignes directrices
à propos de ce qu'ils sont censés faire. Ces lignes directrices sont bien rédigées. [...]
Cependant, dans cet environnement, il est curieux de constater que plus les gens
gravissent les échelons, plus l'air se raréfie — je suis sûr que c'est ce qui se pro‐
duit — et le sang leur monte à la tête ou leur ego enfle.

Nous avons un système en place. [...] Les gens au sein du système contournent
les règles.

Comment pouvons-nous changer cette culture? Je vais le redire encore une fois:
nous devons commencer à récompenser les comportements appropriés et à punir les
mauvais comportements. Pourquoi les gens qui ne font pas la bonne chose sont-ils
promus? Certaines personnes osent faire preuve d'ouverture en disant: « Écoutez les
gars, voilà ce qui ne va pas. Pouvons-nous obtenir de l'aide ici? » Malheureuse‐
ment, ces gens se font écraser.

Il y a absolument une faille fondamentale dans le système, mais ce n’est pas en
raison des politiques. Les politiques doivent être mises à jour, bien sûr, et vous de‐
vez en modifier quelques-unes, y ajouter quelques éléments et apporter quelques
nuances et annotations. Toutefois, ce à quoi il faut s’attaquer, ce sont les mauvais
comportements des personnes en poste.

M. Walbourne est extrêmement clair: le problème ne vient pas
des politiques, mais du personnel. Nous ne pouvons pas régler notre
problème de politique si nous ne réglons pas notre problème de per‐
sonnel. Tout cadre établi par voie législative sera simplement vic‐
time de la même gangrène institutionnelle. Tous les cadres straté‐
giques du ministère de la Défense nationale et des Forces armées
canadiennes concernant la justice pour les victimes et les survivants
subissent les effets de cette gangrène institutionnelle depuis que les
femmes sont entrées dans les forces armées et, bien franchement,
cette gangrène suppurait déjà depuis des décennies à l'époque.

Je cite encore une fois Patrick White, qui a témoigné devant le
comité:

Le dernier point sur lequel j’aimerais que le Comité réfléchisse, c’est que pour
vraiment arriver à changer la culture et à résoudre ces problèmes, il faut examiner
chaque aspect du système et comprendre comment tous les aspects interagissent les
uns avec les autres. Cela comprend les distinctions honorifiques et les récompenses,
les promotions, le processus de griefs et la police militaire — tous les aspects —,
mais avec une vision d’ensemble sur l’effet qu’ils ont sur le genre de situation qui
fait l’objet de votre étude.
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La correction de ce problème colossal commence par nous. Elle

passe par notre volonté, premièrement, d'aborder réellement le
changement et, deuxièmement, de renforcer, d'ancrer et d'appliquer
une loi et une politique qui tiennent les titulaires d'une charge pu‐
blique responsables, y compris les membres des Forces armées ca‐
nadiennes, les fonctionnaires et nous, législateurs. Certes, le projet
de loi C‑66 s'attaque à des problèmes très précis dans les Forces ar‐
mées canadiennes, mais aucun projet de loi de 35 pages ne réglera
une crise qui dure depuis 50 ans. Le projet de loi C‑66 doit être le
premier d'une série de mesures législatives présentées à la Chambre
pour résoudre la crise qui sévit dans les Forces armées canadiennes,
et cette démarche doit se poursuivre après le départ de l'actuel gou‐
vernement libéral, peu importe quel gouvernement le remplacera ou
quand il le remplacera. Il faut également que toutes les parties
concernées continuent à soutenir le projet. Sans cette volonté d'aller
de l'avant, les hommes, les femmes et les Canadiens marginalisés
continueront d'être brimés, non seulement dans les forces armées,
mais aussi dans la fonction publique et dans la société en général.

J'aimerais conclure en m'adressant aux hommes et aux femmes
qui servent ou qui ont servi au sein des Forces armées canadiennes.

Aux victimes, aux survivants, j'avoue que nous avons manqué à
notre devoir. Nous le savons, mais les choses s'apprêtent à changer
grâce à leurs témoignages. La grande majorité des membres des
forces armées reconnaissent qu'il y a un problème, mais ils se
sentent impuissants en raison d'un système défaillant qui punit ceux
qui dénoncent ou qui mettent au jour les comportements inappro‐
priés. Je leur demande de rester forts. Je ne suis pas là pour leur
faire des remontrances.

Enfin, je dis à ceux qui font partie du problème qu'ils sont com‐
plices. Cela vaut pour quiconque — nouvelle recrue ou officier su‐
périeur — pense avoir droit de profiter d'une autre personne parce
que « c'est la façon de faire dans le milieu », ou détourne toujours
le regard parce qu'il croit que le coupable est quelqu'un de bien. Si
ce que j'ai dit aujourd'hui les contrarie, tant mieux. Je veux qu'ils
soient contrariés. Je veux qu'ils se réveillent chaque nuit en crai‐
gnant que le système qui leur a permis de mal se comporter et les a
protégés pendant des générations ne s'effondre et ne les expose au
grand jour. Ils n'ont pas leur place dans les Forces armées cana‐
diennes, et ils ne l'ont jamais eu.
● (1740)

L’hon. Bill Blair: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐
ment. Étant donné que tous les députés présents à la Chambre se
sont prononcés en faveur du projet de loi dont nous sommes saisis,
y a-t-il consentement unanime pour que le projet de loi C‑66 soit
renvoyé à un comité?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: Non.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Traduction]

LOI RELATIVE AU CADRE NATIONAL SUR LE REVENU
DE BASE GARANTI SUFFISANT

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 8 mai, de la motion
portant que le projet de loi C‑223, Loi concernant l'élaboration d'un
cadre national sur le revenu de base garanti suffisant, soit lu pour la
deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. Ben Carr (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.): Madame la Prési‐
dente, c'est toujours un plaisir pour moi de prendre la parole à la
Chambre au nom des citoyens de Winnipeg‑Centre‑Sud, que je re‐
présente.

Je tiens à remercier ma collègue d'en face, la députée de Winni‐
peg‑Centre, qui est également ma voisine, puisque nos circonscrip‐
tions sont attenantes. Je sais que la députée de Winnipeg‑Centre
vient travailler chaque jour avec le désir sincère de défendre l'inté‐
rêt des personnes qu'elle représente, dont un nombre important
comptent parmi les personnes les plus démunies de notre ville et de
notre pays.

Pendant ma carrière d'éducateur, surtout en tant qu'enseignant et
directeur d'école, j'ai beaucoup appris sur les différents éléments
nécessaires pour que les enfants et leurs familles mènent une vie
saine et enrichissante. Je me souviens en particulier d'un pro‐
gramme de la division scolaire Seven Oaks où j'ai travaillé pendant
un certain nombre d'années, dans le nord-ouest de la ville de Winni‐
peg. Le programme visait à donner un coup de pouce aux parents et
à leurs enfants. À l'époque, nous avons utilisé des subventions qui
nous avaient été accordées dans le cadre d'un partenariat avec la
province et nous avons distribué de l'argent à ceux qui en avaient
besoin. Il s'agissait généralement de mères seules qui vivaient dans
des situations précaires en raison de la pauvreté, de traumatismes
intergénérationnels et d'autres obstacles de la vie quotidienne. Nous
leur donnions de l'argent chaque mois, et elles l'investissaient dans
les produits de première nécessité, à savoir la nourriture, les livres,
le transport et d'autres choses qui rendaient la vie plus facile, plus
saine et plus agréable pour elles et leurs enfants.

À cet égard, je tiens à dire que je suis extrêmement fier des in‐
vestissements que le gouvernement fédéral fait dans un programme
national d'alimentation dans les écoles. Je crois savoir que des dis‐
cussions importantes à ce sujet sont en cours avec ma province, le
Manitoba, et que le dossier progresse. Une collaboration entre les
deux ordres de gouvernement permettra de tirer parti des fonds
existants pour que les enfants dans le besoin de la province re‐
çoivent le type d'aliments nutritifs et sains qui sont nécessaires à
leur réussite. Pour en revenir au programme de mon ancienne divi‐
sion scolaire, nous avons constaté que les gens étaient plus heureux
et en meilleure santé parce qu'ils recevaient le coup de pouce dont
ils avaient besoin.

Dans ma province, une expérience a été menée dans les an‐
nées 1970. Elle s'est déroulée dans la ville de Dauphin, dans le
Nord du Manitoba. Elle a été entreprise, conçue et mise en œuvre
par une femme nommée Evelyn Forget, qui, je suis très fier de le
dire, habite dans ma circonscription. Je me souviens que, lors de
l'élection complémentaire de l'année dernière, lorsque j'ai frappé à
sa porte et que nous avons commencé à parler du revenu minimum
de base, elle m'a dit que je devrais y réfléchir et m'a donné quelques
idées. Je lui ai demandé si elle savait qu'il y avait eu un projet à
Dauphin dans les années 1970 et elle a répondu: « Oui. Je l'ai rédi‐
gé. » C'était fascinant pour moi d'avoir l'occasion de parler à une
habitante de ma circonscription qui possède une si grande expertise
et une connaissance de première main de cet enjeu crucial.
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Depuis, j'ai eu des conversations très intéressantes avec

Mme Forget et d'autres habitants de ma circonscription, qui ont ex‐
primé leur désir de me voir appuyer le projet de loi présenté par ma
collègue de Winnipeg‑Centre. Fait intéressant, lorsque je me suis
renseigné sur le programme à Dauphin dans les années 1970 et que
j'ai examiné des programmes semblables mis en œuvre il y a
quelques mois à peine en Ontario, j'ai pris connaissance d'histoires
très intéressantes qui montrent comment l'instauration d'un revenu
minimum de base pourrait être avantageuse pour les Canadiens.
● (1745)

Si le projet de loi franchit cette étape du débat pour faire ensuite
l'objet d'autres discussions au comité, il mérite notre appui. Il vau‐
drait la peine que nous en discutions plus longuement. Dans notre
système parlementaire, l'étude en comité, où nous entendons des té‐
moins et des experts qui nous éclairent sur l'occasion d'adopter la
mesure législative, est l'étape appropriée, dans le cas de ce projet de
loi, pour explorer plus avant les mérites ou les inconvénients d'un
revenu minimum de base.

Au moment du vote sur le projet de loi, je l'appuierai. J'ai des
questions et des préoccupations, en particulier en ce qui concerne le
coût, l'équité et la répartition. Cependant, comme je l'ai mentionné
il y a un instant, je ne doute pas que, à l'étape de l'étude en comité,
un examen approfondi des politiques proposées dans ce projet de
loi nous aidera à répondre aux questions et permettra aux députés
de décider, à ce moment-là, si la mesure législative mérite objecti‐
vement de passer à l'étape suivante.

Je serai peut-être plus bref aujourd'hui qu'à l'accoutumée. Je
conclurai en remerciant encore une fois ma collègue et voisine de
Winnipeg d'avoir présenté ce projet de loi et de nous donner l'occa‐
sion de tenir une discussion importante à la Chambre sur les possi‐
bilités de nous soutenir les uns les autres. J'ai hâte d'entendre les
observations de mes collègues pour nous aider à décider s'il faut
laisser le projet de loi passer à l'étape suivante.
● (1750)

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, c'est toujours un grand privilège de prendre la parole à la
Chambre au nom des habitants de Calgary Shepard. Au cours des
deux dernières années, des gens de ma circonscription qui sont tan‐
tôt pour, tantôt contre le revenu de base universel m'ont écrit à
maintes reprises, notamment au sujet du projet de loi dont nous
sommes saisis et de ce que j'appellerais son projet de loi complé‐
mentaire, qui est au Sénat.

Quand des projets de loi ont presque le même numéro, cela peut
causer de la confusion, de telle sorte que les gens les confondent
parfois. Quand le numéro d'un projet de loi est inscrit dans l'objet
d'un message, sans que le numéro soit précédé de la lettre « s » ou
« c », il peut être difficile de déterminer de quel projet de loi il
s'agit. Je m'efforce toujours de répondre, mais il m'arrive de me
tromper lors de certains échanges.

J'ai pris le temps de lire le projet de loi, et je veux donner à la
députée qui le parraine la possibilité de m'entendre passer en revue
chaque article pour en déterminer le bien-fondé. Je vais voter
contre le projet de loi et je vais expliquer, article par article, pour‐
quoi j'ai fait ce choix.

L'article 3 concerne le cadre national. Beaucoup de gens de ma
circonscription m'ont dit que cet article les inquiétait. Il y a des
gens qui sont pour cette mesure, mais, dans l'ensemble, il y a plus
de gens qui me demandent de voter contre le projet de loi. L'article

parle de créer un cadre national visant la mise en œuvre d'un pro‐
gramme de revenu de base garanti à l'échelle du Canada pour toute
personne de plus de 17 ans et il inclut même les travailleurs tempo‐
raires, les résidents permanents et les demandeurs d'asile.

Il ne précise « les personnes dont la demande d'asile a été accep‐
tée ». Il ne contient pas une catégorie de personnes protégées. Il ne
s'adresse pas aux étudiants internationaux. Il emploie l'expression
« travailleurs temporaires », ce qui, quand on y réfléchit, peut avoir
diverses significations.

Le projet de loi n'a pas obtenu de recommandation royale. Il ne
propose pas de dépense. Par conséquent, quand je répondais aux
gens dans ma circonscription, je leur indiquais que le projet de loi
ne comportait pas de budget ni de montant. C'est d'ailleurs l'une des
raisons pour lesquelles je ne l'appuierai pas, parce qu'il créerait une
loi-cadre et, en règle générale, je ne suis pas pour les lois-cadres.
J'ai déjà appuyé de telles lois à de rares occasions, mais seulement
quand je considérais qu'elles n'entraîneraient pas d'énormes dé‐
penses.

Le paragraphe 3(2) contient une disposition relative à la consul‐
tation. En règle générale, j'apprécie ce type d'exigences en matière
de consultation des gouvernements provinciaux, territoriaux et au‐
tochtones. Je pense qu'elles sont plus que raisonnables. Je viens de
la province de l'Alberta, où le gouvernement provincial est tenu de
consulter, par exemple, les Métis Settlements General Councils.
Jusqu'à présent, je pense que l'Alberta est la seule province où cette
obligation existe; la législation affectant les Métis Settlements Ge‐
neral Councils ne peut être modifiée sans leur consentement. Si je
ne m'abuse, je pense du moins que l'Alberta est l'une des premières
provinces à s'être dotée de cette obligation, et c'est une bonne idée
en général.

Passons maintenant au contenu, c'est-à-dire au paragraphe 3(3).
Il stipule que le cadre doit inclure quatre types de dispositions. Par
exemple, « […] la mise en œuvre d’un programme de revenu de
base garanti suffisant n’entraîne pas une diminution des prestations
ou des services destinés à répondre aux besoins exceptionnels
d’une personne en matière de santé ou de handicap. ». Bien enten‐
du, il ne s'agirait pas d'un système universel, ce qui, à mon avis, si‐
gnifierait un traitement égal pour tous, exactement le même.

J'ai lu des magazines et des revues d'économie sur le sujet, et ils
affirment qu'un revenu universel de base ou un impôt négatif sur le
revenu, qui est en quelque sorte à l'origine de l'idée, doit être totale‐
ment égal pour chaque personne, quel que soit son point de départ.
J'en reparlerai dans un instant.

Il y a également des précisions à l'alinéa 3(3)c) qui feraient en
sorte « qu'il ne soit pas obligatoire de suivre un programme d'études
ou de formation ou de participer au marché du travail pour être ad‐
missible au revenu de base garanti suffisant », et j'ai des questions
au sujet de l'admissibilité des travailleurs temporaires à ce type de
revenu. Comme je l'ai dit, les étudiants étrangers ne sont pas men‐
tionnés, mais, depuis le 1 er septembre de cette année, ils peuvent
continuer à travailler 24 heures par semaine sur notre marché du
travail. Cependant, comme la non-participation leur permettrait de
recevoir cette prestation, ils sont expressément exclus du para‐
graphe 3(1). Je ne sais pas si c'était intentionnel ou non.
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L'alinéa 3(3)b) permettrait de « créer des normes nationales rela‐

tives au soutien sur les plans social et de la santé qui servent de
complément à un programme de revenu de base garanti et viennent
encadrer la mise en œuvre d’un tel programme dans chaque pro‐
vince ». J'ai deux grandes préoccupations à ce sujet. Premièrement,
il s'agirait d'un empiétement sur les compétences provinciales. C'est
à ma province de décider de quels programmes elle veut. Elle n'a
pas du tout à se soumettre au gouvernement fédéral quand la ques‐
tion relève uniquement de sa propre compétence.

Deuxièmement, l'établissement de normes nationales empiéterait
sur les services de santé et les programmes sociaux provinciaux.
Dans ma province, il y a un âge pour les programmes destinés aux
personnes ayant des troubles du développement, comme dans beau‐
coup d'autres, et ce serait un empiétement d'établir une norme na‐
tionale, même s'il y a consultation. Les consultations ne mènent pas
toujours à des ententes, et notre Constitution énonce très clairement
qu'il y a des domaines de compétence exclusive.
● (1755)

Je sais que cette remarque est souvent faite par les députés qué‐
bécois de différents partis politiques, mais je pense que beaucoup
d'Albertains la font aussi, à savoir que nous disposons de compé‐
tences exclusives dans de nombreux domaines, et que nous ne vou‐
lons pas que le gouvernement fédéral s'en mêle.

L'alinéa 3(a) parle de ce qui constituerait un revenu de base ga‐
ranti suffisant dans « chaque région du Canada » sans définir le
terme « région ». Selon la Constitution, le Canada est divisé en
quatre régions: l'Ouest canadien, l'Ontario, le Québec et le Canada
atlantique. J'espère que ce n'est pas ce que signifie le terme « ré‐
gion » ici, car je pense que notre pays a évolué de manière signifi‐
cative, et que les provinces de l'Alberta et de la Colombie-Britan‐
nique combinées ont maintenant une population plus importante
que celle de la province de Québec.

Par ailleurs, un cadre devra être présenté. Nous attendons davan‐
tage d'information concernant le moment où ce cadre devra être dé‐
posé, et sur le moment où le rapport doit être présenté à la
Chambre.

J'ai un proverbe yiddish pour vous, comme toujours. J'avais ou‐
blié d'en présenter un lors de mon allocution concernant le projet de
loi C‑71, mais je vais me reprendre. Ce proverbe va comme suit:
« Celui qui est conscient de sa folie est sage. ».

Dans le cas qui nous occupe, voyons ce qui se passe afin de ne
pas commettre d'imprudence avec les finances. Nous faisons face à
un déficit de 40 milliards de dollars et je me demande comment
nous allons payer pour cela. Jim Seeley, dans ma circonscription, a
écrit un excellent courriel dans lequel il pose de nombreuses ques‐
tions sur les coûts, les pourcentages, les personnes admissibles, les
conséquences sur le Régime de pension du Canada et la Sécurité de
la vieillesse — bref, toutes les questions qu'il se pose. J'ai dû lui
dire que je n'étais pas tout à fait sûr.

J'ai toutefois consulté les projections du gouvernement pour les
années à venir. Quand pense-t-il dégager un excédent? Avec un ex‐
cédent, nous pourrions examiner la possibilité d'instaurer un revenu
de base universel ou un impôt négatif sur le revenu. Les prévisions
font état d'un déficit de 20 milliards de dollars pour le dernier exer‐
cice financier. Le gouvernement du Canada s'attend à accumuler un
déficit de 157 milliards de dollars d'ici à l'exercice 2028-2029, et ce
sans aucune nouvelle annonce de dépenses. Cela signifie qu'il n'y
aura pas de nouvelles dépenses d'infrastructure publique, en plus de

ce qui a déjà été annoncé ni de nouveaux marchés publics. Il n'y au‐
rait rien de nouveau, rien de plus, et le gouvernement accuserait
toujours un déficit de 20 milliards de dollars. Je me demande donc
comment on paiera pour tout cela.

Enfin, comme je l'ai mentionné, on parle d'un impôt négatif sur
le revenu depuis au moins 50 ou 60 ans. C'est l'économiste nobélisé
Milton Friedman qui l'a proposé le premier dans une revue. On le
qualifie souvent d'économiste de droite, ce qui n'est pas tout à fait
juste à son égard. Il faut dire que le revenu universel de base et
l'impôt négatif sur le revenu fonctionnent de façon légèrement dif‐
férente, mais leur objectif est en quelque sorte le même. Il a recon‐
nu que beaucoup de défenseurs de l'intérêt public de gauche étaient
généralement très enthousiastes à l'égard des idées qu'il proposait,
en particulier les mécanismes qui sous-tendraient son concept et
son objectif ultime.

Les défenseurs de l'intérêt public de droite étaient beaucoup
moins enthousiastes et ont fortement critiqué sa proposition. Il l'a
très souvent évoqué. Il y a une excellente vidéo sur YouTube que
j'envoie souvent aux habitants de ma circonscription pour qu'ils en‐
tendent un expert parler de la logique de son fonctionnement. L'une
des choses qu'il a dites au sujet du revenu universel de base ou de
l'impôt négatif sur le revenu, c'est qu'il n'y aurait pas d'autres pro‐
grammes d'aide sociale appliqués en même temps. Il y aurait moins
de fonctionnaires, qu'il appelait des nounoucrates, chargés d'exami‐
ner les dépenses des citoyens, leur mode de vie et leurs activités.

Pour en revenir à mon proverbe yiddish, j'espère vraiment que
nous ferons attention aux finances publiques. On le voit dans les
sondages, mais je l'entends aussi quand je fais du porte-à-porte dans
ma circonscription, Calgary Shepard. Les gens sont préoccupés par
les finances publiques. Ils s'inquiètent d'un déficit de 40 milliards
de dollars et d'une dette supplémentaire d'environ 150 milliards de
dollars sur la carte de crédit du pays. Voilà pourquoi je voterai
contre ce projet de loi.

● (1800)

[Français]

Mme Sylvie Bérubé (Abitibi—Baie-James—Nunavik—
Eeyou, BQ): Madame la Présidente, je suis heureuse de faire au‐
jourd'hui mon premier discours depuis notre retour de la période es‐
tivale.

Avant de parler du projet de loi C‑223, je voudrais profiter de
mon temps de parole pour saluer les gens d'Abitibi—Baie‑James—
Nunavik—Eeyou. Tout au long de l'été, j'ai parcouru des milliers de
kilomètres pour aller à la rencontre des gens de la circonscription
en visitant des organismes et des compagnies et pour participer à
des galas et des festivals. Je suis allée à la rencontre de groupes de
personnes âgées pour discuter avec eux des deux classes d'aînés
créées par le gouvernement avec les pensions. Je n'ai eu que des
rencontres enrichissantes. Je tiens chaleureusement à remercier les
gens qui sont venus me voir ou qui m'ont rencontrée. Grâce à eux,
je reviens à Ottawa énergisée, avec plein de projets et de défis à re‐
lever. Je reviens à Ottawa remplie de leurs demandes, préoccupa‐
tions et problématiques.
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Revenons au projet de loi C‑223. Comme nous l'avons entendu

précédemment, le projet de loi C‑223 prévoit l'obligation pour le
ministre des Finances d'élaborer un cadre national visant à donner
accès à un revenu de base garanti suffisant à toute personne de plus
de 17 ans au Canada. Il prévoit aussi l'obligation de faire rapport re‐
lativement au cadre. Il faut commencer par se questionner et se de‐
mander ce qu'est le concept de revenu de base garanti. Selon le ré‐
sumé législatif de la Bibliothèque du Parlement du projet de
loi S‑233, un revenu de base garanti consiste « en un transfert
d'argent de la part du gouvernement aux particuliers ou aux familles
afin de leur assurer un revenu de base sous lequel ils ou elles ne
peuvent descendre ».

Cet été, mes concitoyens et mes concitoyennes ont partagé avec
moi plein de belles histoires, mais j'ai aussi entendu des histoires
beaucoup moins positives. Les temps sont très difficiles. Tout coûte
plus cher et plusieurs n'y arrivent tout simplement plus. Certains
sont rendus à devoir choisir entre acheter leurs médicaments, payer
leurs assurances et se nourrir convenablement. Par exemple, la ma‐
man d'un poupon de 3 mois a fait le choix de nourrir son enfant
avec des conserves de raviolis, car c'est moins cher. Des aînés se
nourrissent avec de la nourriture pour chat afin d'économiser et de
pouvoir acheter leurs médicaments. J'ai rencontré des travailleurs
qui n'ont plus les moyens de se loger et qui doivent dormir sur le
canapé de leur famille ou de leurs amis, ou qui doivent vivre dans
leur véhicule.

L'intention de ce projet de loi est noble. Malheureusement, il
s'agit d'un autre projet de loi centralisateur qui bafoue les compé‐
tences du Québec, des autres provinces canadiennes et des terri‐
toires. De plus, il ne prend pas en compte les particularités du Qué‐
bec, des autres provinces et des territoires canadiens. Comme on le
sait, les provinces et les territoires sont responsables de l'adminis‐
tration de leurs propres programmes sociaux. Adopter un projet de
loi comme le projet de loi C‑223 serait de passer outre les compé‐
tences du Québec, des autres provinces et des territoires et de les
céder directement à un gouvernement connu comme particulière‐
ment inefficace. Le Québec pourrait, s'il le désire, instaurer une
telle mesure de son propre gré, tout comme pourraient le faire les
autres provinces et territoires canadiens.

L'adoption et l'implantation d'une mesure fédérale aussi colos‐
sale, en parallèle avec la gestion de l'État québécois de ses nom‐
breux programmes, serait cauchemardesque. Il faut être honnête,
l'État canadien n'a plus les moyens d'instaurer une telle mesure dans
le contexte économique actuel où l'inflation demeure présente, où
les déficits historiques creusent la dette publique et alors qu'aucun
plan à l'équilibre budgétaire n'est prévu par les libéraux.

Déjà, le gouvernement libéral n'arrive même pas à respecter ses
ententes quant aux transferts en santé, en logement et dans bien
d'autres domaines. Comment peut-on faire confiance à un gouver‐
nement qui prend l'argent des contribuables québécois pour ensuite
exercer un chantage et imposer des conditions pour en obtenir une
fraction? Nous connaissons le mépris du gouvernement fédéral
lorsqu'il s'agit d'assumer ses responsabilités. Nous savons qu'il est
très difficile d'être payé adéquatement; les transferts fédéraux sont
trop souvent insuffisants ou absents. Durant cette législature, nous
avons pu voir à quel point ce gouvernement centralisateur a de la
difficulté à rétablir le déséquilibre fiscal. Il accapare bien trop
l'argent à dépenser, généralement à des fins électoralistes et rare‐
ment au bénéfice des Québécois et des Québécoises.

L'adoption du projet de loi C‑223 aurait comme conséquence de
briser le filet social québécois et l'ensemble des services sociaux of‐
ferts aux citoyens. La fiscalité québécoise subirait un choc trop im‐
portant. C'est l'ensemble de l'administration de l'État québécois qui
devrait être recalibré. Le projet de loi C‑223 a comme prémisse
qu'une mesure comme le revenu minimal garanti universel aurait
des impacts positifs sur les écarts de richesse et la pauvreté, mais
les experts sont très divisés sur la question.

● (1805)

Je vais donner un exemple. En 2018, la Colombie‑Britannique,
qui considérait l'idée d'une telle mesure, a commandé un rapport
d'un groupe d'experts universitaires. Le rapport concluait qu'un re‐
venu garanti de base n'était pas la meilleure façon d'aider les plus
démunis à sortir de la pauvreté.

Le groupe d'experts recommandait plutôt des aides gouverne‐
mentales précises jumelées avec les programmes sociaux existants.
Selon leur estimation, la mise à jour des programmes existants et la
création d'aides précises auraient coûté aux contribuables de la Co‐
lombie‑Britannique près de 3,5 à 5 milliards de dollars. À l'opposé,
l'instauration d'un revenu minimum garanti à tous aurait coûté près
de 52 milliards de dollars.

En aucun cas ce projet de loi ainsi que les gens qui défendent ce
concept ne prennent en compte le coût énorme que cela engendre‐
rait aux provinces. Ces dernières seraient forcées à repenser com‐
plètement la gestion de leurs programmes sociaux.

Le directeur parlementaire du budget chiffrait à près de 98 mil‐
liards de dollars le coût d'une telle mesure au niveau national, et ce,
uniquement sur 6 mois. L'expérience menée en Colombie‑Britan‐
nique vient renforcer la position du Bloc québécois et du gouverne‐
ment québécois visant à cibler les aides offertes aux citoyens. Un
comité d'experts mandaté par Québec avait conclu ceci, en 2017:
« Globalement, les Québécois bénéficient d'un système de soutien
du revenu représentant une aide notable, couvrant les principales
étapes de la vie durant lesquelles un citoyen risque de se trouver
dans une situation de vulnérabilité. » Ce même rapport soulignait
aussi ceci: « […] le système de soutien du revenu existant au Qué‐
bec, pris dans son ensemble, rejoint en partie la définition de reve‐
nu minimum garanti […] »

Bref, l'introduction de revenu minimum garanti aurait un impact
colossal qui demanderait une hausse substantielle des impôts ou
l'arrêt de nombreux programmes existants. Cela créerait une grave
instabilité et les structures bureaucratiques ou les outils technolo‐
giques ne seraient même pas en mesure de suivre la cadence. À
l'avenir, ce serait donc aux Québécois et aux Québécoises de choisir
s'ils veulent un programme comme celui-là ou s'ils souhaitent main‐
tenir les programmes existants. Ce n'est certainement pas à Ottawa
de nous dicter comment gérer nos programmes sociaux. De plus,
nous n'avons pas de garantie que cette méthode, quoique séduisante
sur papier, soit efficace et atteigne ses objectifs.

Il s'agit aussi d'équité. Le Québec a choisi de créer des pro‐
grammes sociaux pour des services en santé, en éducation, en ce
qui a trait aux garderies à tarif abordable, aux congés parentaux, à
l'assurance-automobile, au retrait préventif, et j'en passe. Par
ailleurs, on constate que les programmes sociaux du Québec sont
performants, car il s'agit d'un endroit où les inégalités de richesse
sont parmi les plus basses, avec l'Île‑du‑Prince‑Édouard et le Nou‐
veau‑Brunswick.
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Si jamais le gouvernement a l'argent nécessaire pour financer un

tel programme qui empiète sur les champs de compétence provin‐
ciale, je lui suggère de prendre cet argent pour aider les gens de
65 à 74 ans qui sont exclus de la hausse de la pension de la Sécurité
de la vieillesse. Il pourrait prendre cet argent aussi pour honorer ses
engagements en matière de transfert aux provinces et aux terri‐
toires. Il pourrait aussi bâtir plus de logements et d'infrastructures.
Il pourrait payer sa part des coûts engagés pour les demandeurs
d'asile au Québec. Je suis certaine que le gouvernement pourrait
trouver des façons d'utiliser cet argent dans ses champs de compé‐
tence sans empiéter sur les champs de compétence provinciale et
territoriale, comme il aime si bien le faire. La preuve, c'est que la
sévérité des intrusions dans les champs de compétence du Québec,
des autres provinces et des territoires de ce gouvernement prévues
dans le budget de 2024 est historique. Jamais Ottawa n'avait été
aussi loin dans sa centralisation des pouvoirs.

Je comprends la bonne intention derrière la présentation de ce
projet de loi. Toutefois, je répète qu'il revient aux provinces et aux
territoires de mettre en place un cadre donnant accès à un revenu de
base garanti suffisant, et non pas au gouvernement fédéral. On aura
compris que, pour ces raisons, nous n'allons pas appuyer le projet
de loi C‑223.
● (1810)

[Traduction]
Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Ma‐

dame la Présidente, les richesses du pays sont détenues de manière
disproportionnée par d'influents PDG et leurs entreprises. Cet acca‐
parement des richesses nuit aux femmes, aux populations autoch‐
tones, aux personnes handicapées et à toutes les personnes qui n'ont
pas le pouvoir ou l'accès nécessaire pour lutter contre la cupidité
des entreprises. Les Canadiens vivent dans l'un des pays les plus
riches du monde, mais beaucoup d'entre eux croulent sous le poids
de la pauvreté et de l'insécurité financière en raison de la cupidité
des entreprises. Les Canadiens méritent un gouvernement qui leur
apporte l'aide dont ils ont besoin, et non de nouveaux cadeaux aux
riches PDG et des allègements fiscaux pour les entreprises.

Les inégalités au sein de la société sont criantes. Le coût de la
nourriture a augmenté de plus de 20 %, et nous savons qu'un Cana‐
dien sur cinq est obligé de sauter des repas. Alors que nous navi‐
guons dans ce paysage changeant, les gens à travers le Canada, en
particulier ceux qui souffrent le plus en raison des inégalités systé‐
miques, en ressentent encore plus les effets. Il n'est pas nécessaire
qu'il en soit ainsi. La pauvreté est l'une des violations des droits de
la personne les plus évitables et les plus violentes dans ce pays. La
pauvreté est une violation de la Charte canadienne des droits et li‐
bertés, et le Canada peut mettre fin à la pauvreté grâce à cet impor‐
tant projet de loi, qui fournirait un cadre pour un revenu de base ga‐
ranti suffisant.

Le projet de loi a été présenté par ma collègue la députée néo-
démocrate de Winnipeg‑Centre. Le NPD respecte les droits des Ca‐
nadiens garantis par la Charte. Les conservateurs ont déjà dit qu'ils
ne respectent pas la Charte et qu'ils sont prêts à la contourner
comme bon leur semble en utilisant la disposition de dérogation. Ils
n'appuient pas le projet de loi, qui vise à mettre fin à la pauvreté.

Les produits de première nécessité, comme la nourriture, le loge‐
ment et les soins de santé, sont non seulement de plus en plus chers,
mais aussi de moins en moins accessibles. Ce sont les personnes
marginalisées qui sont les plus durement touchées par cette crise.
Les femmes sont touchées par la hausse des coûts et la stagnation

des salaires, problèmes qui touchent les femmes racisées de façon
disproportionnée. Elles sont l'épine dorsale de nos collectivités et
de notre économie, mais elles ont du mal à joindre les deux bouts.
C'est inacceptable.

Sous la gouverne des libéraux, les produits de première nécessité
sont de plus en plus hors de portée. Nous savons que le secteur de
l'épicerie engrange des profits records: en 2023, il a engrangé
6 milliards de dollars. C'est inadmissible alors que des familles ont
du mal à nourrir leurs enfants et que des travailleurs des quatre
coins du pays doivent choisir entre payer le loyer et acheter de la
nourriture. Des aînés sautent des repas pour pouvoir payer leurs
médicaments. Les femmes qui se butent déjà à des obstacles systé‐
miques au travail sont maintenant obligées d'occuper plusieurs em‐
plois uniquement pour payer leurs factures.

Le gouvernement a fait de belles promesses, mais la réalité sur le
terrain est tout autre. L'augmentation du coût de la vie n'est pas
seulement une statistique économique, elle se traduit par une lutte
quotidienne pour d'innombrables Canadiens. Malgré cela, les
conservateurs veulent réduire les dépenses dans les services publics
qui viennent en aide aux personnes les plus démunies. Ils veulent
réduire des services essentiels comme les services de garde d'en‐
fants — j'ai entendu la belle voix d'un enfant dans cette enceinte un
peu plus tôt —, ce qui forcerait les femmes à quitter le marché du
travail de façon disproportionnée pour s'occuper de leur famille. De
plus, les conservateurs veulent sabrer les soins de santé et l'assu‐
rance-médicaments, ce qui viendrait exacerber les difficultés liées
au coût de la vie. Il ne fait aucun doute que les conservateurs plon‐
geront davantage de Canadiens dans la pauvreté.

À une époque où le nombre de sans-abri atteint des sommets et
où les salaires continuent de stagner parce que les gouvernements
successifs ont choisi de privilégier les grandes entreprises au détri‐
ment des Canadiens, nous devons redonner espoir aux gens. Les
Canadiens ont besoin de savoir qu'avec un nouveau gouvernement,
les choses pourront s'améliorer sans avoir à réduire les mesures de
soutien importantes sur lesquelles ils comptent. Ce ne sont pas des
enjeux politiques qui sont en cause, mais bien la dignité humaine
fondamentale. Les Canadiens méritent mieux. Nos collectivités mé‐
ritent mieux.

Voilà pourquoi, au NPD, nous nous battons pour trouver des so‐
lutions qui viennent réellement en aide aux Canadiens. Un revenu
de base garanti suffisant changerait la vie de tous les Canadiens. Il
s'agit d'une politique révolutionnaire qui garantirait à chaque Cana‐
dien le soutien financier nécessaire pour vivre dignement et en sé‐
curité. Imaginons un Canada où personne n'a à se demander où il
trouvera son prochain repas ou s'il aura les moyens de garder un
toit au-dessus de sa tête. Un revenu de base garanti suffisant serait
une étape cruciale pour atténuer les difficultés économiques aux‐
quelles se heurtent tant de gens, notamment les Autochtones, les
personnes handicapées, les femmes et toutes les communautés mar‐
ginalisées.

Nous avons entendu au comité que des enfants des quatre coins
du pays vont à l'école le ventre vide, et il existe un large éventail
d'enjeux intersectionnels qu'un revenu de base garanti suffisant ré‐
glerait. Il permettrait également aux gens de poursuivre leurs études
sans avoir peur de s'endetter lourdement. Les travailleurs pourraient
suivre des formations supplémentaires sans mettre en péril leur sub‐
sistance, et les gens pourraient chercher de meilleures possibilités
d'emploi sans craindre constamment de subir des pertes financières.
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● (1815)

Les personnes qui ne peuvent pas travailler dans cette société ca‐
pacitiste auraient aussi de la dignité. On ne saurait sous-estimer l'in‐
cidence positive d'un revenu de base garanti suffisant sur les per‐
sonnes handicapées. Pour de nombreuses personnes handicapées, le
système actuel est truffé de défis: obstacles à l'emploi, accès limité
aux services et filet de sécurité que les conservateurs et les libéraux
continuent de désagréger. Selon les estimations actuelles, 1,5 mil‐
lion de Canadiens handicapés vivent sous le seuil de la pauvreté et
près de 1 million d'entre eux sont en âge de travailler.

Un revenu de base garanti suffisant fournirait le soutien néces‐
saire aux personnes handicapées. Il aiderait également le Canada à
respecter son engagement aux termes de l'article 8 de la Convention
relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies,
ainsi que les engagements constitutionnels visant à assurer la pres‐
tation de services publics essentiels de qualité raisonnable à tous les
Canadiens, ce que le gouvernement ne fait pas en ce moment.

La promesse d'un revenu de base garanti suffisant n'est pas seule‐
ment théorique. C'est une solution réaliste qui a été mise en oeuvre
avec succès à divers endroits dans le monde. Des essais menés au
Canada ont montré que, lorsque les gens ont accès à un filet de sé‐
curité financière, ils prospèrent. Le NPD comprend qu'un revenu de
base garanti suffisant n'est pas seulement une politique; c'est un en‐
gagement à bâtir une société plus équitable. Le NPD aimerait que
ce projet de loi soit renvoyé au comité le plus tôt possible afin que
nous puissions entendre le témoignage de toutes les communautés
qui sont en faveur d'un revenu de base garanti suffisant.

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Madame la Prési‐
dente, c'est un honneur et un privilège de prendre la parole à la
Chambre aujourd'hui pour la première fois après la pause estivale et
de parler d'une proposition stratégique du Nouveau parti démocra‐
tique sur un sujet que j'ai toujours grandement souhaité examiner.
Toute politique proposée à la Chambre qui vise à réduire ou à éli‐
miner la pauvreté au Canada me remplit toujours d'enthousiasme.
Ce projet, qui a pour but d'établir un revenu universel de base, m'in‐
téresse au plus haut point.

Cela m'a immédiatement rappelé les efforts déployés depuis une
dizaine d'années pour mettre en œuvre une mesure similaire en On‐
tario, tout près de chez moi, car j'ai grandi dans la coopérative
Chautauqua à Oakville. En 2017, le gouvernement libéral Wynne
en Ontario a présenté un projet pilote visant à fournir un revenu de
base à 4 000 personnes dans l'ensemble de la province. Ce projet
suivait les recommandations formulées par Hugh Segal en consulta‐
tion avec divers groupes. C'était un bon début. Un revenu de base
réduirait la pauvreté de manière plus efficace et il pourrait encoura‐
ger le travail et réduire la stigmatisation, mais, plus encore, il pour‐
rait également réduire une grande partie de la bureaucratie liée à
l'utilisation de ces divers programmes.

Au lieu d'utiliser un vieil exemple, je vais utiliser un exemple ré‐
cent. Il y a quelques semaines à peine, un homme est venu à mon
bureau, à Milton, pour discuter de toute la confusion entourant le
chômage provisoire lié à son emploi précaire. Il tentait de com‐
prendre à la fois le Programme ontarien de soutien aux personnes
handicapées, le programme Ontario au travail et le programme d'as‐
surance-emploi. En comptant les autres prestations du gouverne‐
ment fédéral, comme l’Allocation canadienne pour enfants et bien
d’autres, il existe une multitude de programmes de soutien qui

visent à réduire la pauvreté au Canada. Il y a beaucoup de pro‐
grammes, qui exigent beaucoup de travail administratif, mais c'est
une bonne chose quand nous offrons tous ces programmes à divers
groupes et à diverses personnes parce qu'ils peuvent être très ciblés.
Parallèlement, il faut parfois une maîtrise en politique publique
pour déterminer comment maximiser les prestations pour lesquelles
nous payons tous.

Je pense souvent à l'assurance-emploi. En Ontario, les gens sont
souvent très réticents à recourir à l'assurance-emploi. J'ai un ami
qui vient d'être mis à pied et qui m'a dit qu'il ne voulait pas recourir
à l'assurance-emploi. Je lui ai demandé pourquoi. C’est l’assurance
à laquelle les gens cotisent à chaque paie depuis l’âge de 16 ou
17 ans. Ils méritent cet argent. Si nous cotisons à ce programme,
c'est pour assurer notre stabilité.

Un revenu universel de base semblable à celui proposé dans ce
projet de loi pourrait également assurer cette stabilité. Malheureu‐
sement, 10 mois après que le gouvernement libéral précédent eut
lancé ce projet — à Thunder Bay et à Hamilton, en Ontario, et dans
quelques petites municipalités, je crois —, le gouvernement pro‐
gressiste-conservateur de Doug Ford a décidé de tout arrêter après
avoir déclaré qu'il mènerait le projet à terme afin de pouvoir bien
l'étudier. Il a annulé le projet pilote du jour au lendemain, laissant
les 4 000 participants en plan et, bien honnêtement, dévastés. Pour
le meilleur ou pour le pire, le premier ministre de l'Ontario a dé‐
montré sa capacité à changer d'avis au gré du vent. Il a parfois pris
de bonnes décisions, comme lorsqu'il a choisi de ne pas asphalter la
ceinture de verdure. D'autres fois, comme dans le cas présent, il a
renié sa parole et annulé un programme qui, selon ses dires, valait
la peine d'être mené à terme. Cela valait la peine de le mener à
terme, puis de l'étudier.

Tous les groupes qui luttent contre la pauvreté que j'ai rencontrés
et dont j'entends toujours parler sont en faveur d'un revenu univer‐
sel de base. Il est plutôt triste que les conservateurs parlent de l'éli‐
mination de la pauvreté comme d'un concept de gauche. Je ne
pense pas que vouloir éliminer la pauvreté soit un concept de
gauche. Je crois que cela concerne tous les députés à la Chambre.
Nous devrions tous être préoccupés par la manière dont les lois
créent, encouragent et maintiennent la pauvreté au Canada. Absolu‐
ment rien ne justifie que des gens vivent dans la misère dans un
pays aussi riche que le Canada.

Je crois fermement que l'idée d'un revenu universel de base mé‐
rite d'être étudiée afin que nous puissions examiner tous les moyens
d'en faire le plus possible pour les Canadiens, que ceux-ci aient un
emploi, qu'ils soient entre deux emplois, qu'ils soient incapables de
trouver un emploi ou qu'ils prennent simplement des risques. Les
conservateurs aiment dire à quel point il est important, dans le
monde réel — même si leur chef ne s'y est jamais vraiment aventu‐
ré —, de pouvoir prendre des risques financiers. Si on veut innover,
si on veut réaliser des œuvres artistiques, si on veut pratiquer une
nouvelle activité, cela peut prendre un certain temps. J'aime l'idée
que le revenu universel de base, ou revenu minimum garanti, puisse
donner aux gens la capacité de prendre ces risques, d'innover, d'es‐
sayer quelque chose de nouveau, de créer des œuvres d'art, peut-
être même faire des essais pour une nouvelle équipe ou quelque
chose du genre — j'affiche mes couleurs en tant qu'athlète. Je féli‐
cite la députée du Nouveau Parti démocratique de son travail dans
ce dossier, et j'ai hâte d'en entendre davantage au cours du débat.
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● (1820)

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Madame la Présidente, comme toujours, c'est un honneur
d'intervenir au nom des bonnes gens de Central Okanagan—Simil‐
kameen—Nicola pour parler d'un sujet qui, je le sais, suscite tout
un éventail d'opinions. Dans une démocratie, nous pouvons être en
désaccord, mais je dirais que tous ceux qui ont pris la parole ce soir
croient qu'il faut aider les Canadiens, en particulier ceux qui vivent
dans la pauvreté.

J'ai dit plus tôt aujourd'hui que le fait d'être Canadien consiste en
partie à essayer de s'entraider. Je pense que beaucoup de ces senti‐
ments sont bons; il s'agit simplement de trouver le meilleur moyen
d'y parvenir. Bien que je ne partage pas certaines opinions expri‐
mées ici ce soir, je tiens à reconnaître que la députée, qui a présenté
une idée qui lui tient à cœur pour en débattre, mérite des félicita‐
tions pour avoir mis cette question en évidence.

Le projet de loi C‑223 vise à élaborer un cadre national sur le re‐
venu de base garanti suffisant et, d'emblée, il est important de pré‐
ciser ce qu'il ferait. Il n'instaurera pas un revenu de base garanti suf‐
fisant. Il s'agit plutôt d'un cadre permettant de poursuivre les dis‐
cussions afin que le ministre puisse un jour rédiger une sorte de
rapport après avoir discuté d'un tel cadre et l'avoir peaufiné par la
suite.

Il y a beaucoup à dire. Milton Friedman, célèbre économiste
américain et, selon certains, l'un des plus grands économistes de
tous les temps, a parlé d'un impôt sur le revenu inversé qui paierait
les gens. Le projet de loi contient le même type de mesure, qui n'est
donc pas l'apanage des politiques de gauche. Certains ont mention‐
né l'ancien sénateur Segal, qui a eu une longue carrière. C'est un su‐
jet qui a des défenseurs à la fois à gauche et à droite de l'échiquier
politique.

Avant tout aujourd'hui, je dirai deux choses. Tout d'abord, je
m'exprime à titre personnel. Je me fonde sur ce que le philosophe
politique Karl Popper avait l'habitude d'examiner, à savoir l'utilisa‐
tion de ce que l'on appelle « l'utilitarisme inversé ». Certains se sou‐
viendront peut-être que l'utilitarisme est généralement une politique
publique visant à faire le plus grand bien au plus grand nombre, à
accroître le bonheur général du plus grand nombre. L'utilitarisme
inversé consiste à réduire la souffrance de ceux qui souffrent le
plus.

Chaque fois que nous nous interrogeons sur les programmes uni‐
versels, nous devons nous demander qui bénéficierait de ces pro‐
grammes. Les programmes universels ne sont pas bon marché.
Chaque personne, quelle que soit sa condition, aurait la possibilité,
si elle le souhaite, d'opter pour ce cadre afin de recevoir de l'argent
du gouvernement fédéral. Toutefois, nous ne parlons pas des per‐
sonnes handicapées, celles qui se trouvent dans les situations les
plus difficiles. En donnant de l'argent à ceux qui n'ont pas d'incapa‐
cité, nous enlevons des ressources qui pourraient servir à aider ceux
qui ont les problèmes les plus graves afin qu'ils puissent mener une
vie épanouie au sein de la société. C'est une chose que nous ferions
mieux de garder à l'esprit.

Lorsque le gouvernement néo-démocrate de la Colombie‑Britan‐
nique a créé le groupe qui a rédigé un rapport en 2020, une de ses
principales préoccupations était le fait que verser de l'argent ne si‐
gnifie pas forcément que ceux qui en ont le plus besoin reçoivent
l'aide précise dont ils ont besoin. Il a été question du coût d'une
telle mesure. Kevin Milligan, un économiste de l'Université de la

Colombie‑Britannique, a déclaré que peu importe le nom qu'on lui
donne, un revenu universel de base serait extrêmement coûteux.
C'est un des points que le groupe a avancés dans son rapport. Il a
aussi indiqué qu'il devait y avoir des discussions.

Si nous étions des parlementaires qui discutent de l'instauration
par l'Allemagne et d'autres pays d'un État-providence dans la foulée
de la Deuxième Guerre mondiale et de la possibilité pour nous d'en
faire autant, peut-être qu'une telle discussion à titre de jeune nation
à l'incroyable croissance économique inciterait notre jeune popula‐
tion à appuyer une telle politique. Nous pourrions alors légitime‐
ment choisir entre des pommes et des oranges: les pommes de
l'État-providence ou les oranges d'un revenu universel de base.
Nous ne sommes toutefois pas dans cette position. Notre croissance
économique n'est pas des plus florissantes.

● (1825)

Nous sommes dans un contexte de « stagnation séculaire »,
comme on l'appelle, sans oublier l'endettement des pays du G7 et
du G20 ainsi que le vieillissement de la population. Les entreprises
de nombreuses provinces se plaignent déjà d'une pénurie de tra‐
vailleurs. Le taux de chômage a augmenté. Alors que nous disons
avoir besoin de plus de gens pour construire des logements, pour‐
quoi encouragerions-nous des personnes en bonne santé à empo‐
cher une prestation du gouvernement et à se retirer complètement
du marché du travail?

Je comprends le sentiment qui sous-tend la pensée de notre col‐
lègue, mais je ne pense pas que ce soit le bon cadre stratégique pour
ce type de politique. Encore une fois, compte tenu du vieillissement
de la population, nous voulons encourager plus de gens à travailler.
Pourquoi? Quand on parle aux gens, on constate que la plupart des
Canadiens considèrent le régime de la Sécurité de la vieillesse
comme un pilier qu'il est important de soutenir. Il s'agit, encore une
fois, d'un transfert: les contribuables actuels paient des impôts et
envoient leurs impôts à Ottawa de bonne foi, puis l'argent est trans‐
féré à une population de plus en plus importante d'aînés. Personnel‐
lement, je trouve très difficile d'appuyer un changement de cap qui
aurait soudainement pour effet d'encourager les gens à envisager de
ne plus travailler.

Il ne faut pas oublier que nous devons aussi avoir une discussion,
parce que, au bout du compte, les provinces ont elles aussi un rôle
important à jouer. La Constitution prévoit que les provinces sont
habituellement responsables de l'aide sociale à leur population. Je
ne pense pas que nous pourrons tout à coup mettre en place un nou‐
veau programme fédéral, surtout compte tenu des interactions avec
chacune des provinces et avec leurs systèmes de transferts, de sub‐
ventions et de programmes et services.

Si nous pensons au projet de loi C‑22, qui a été adopté à la
Chambre, il concerne la création d'une prestation canadienne pour
les personnes handicapées. J'espère que nous sommes tous prêts à
admettre la vérité: nous n'avons aucune idée de la somme qu'une
personne pourrait recevoir dans le cadre de ce programme. Nous
savons maintenant que le gouvernement ne donnerait pas plus de
2 000 $ par an ou 200 $ par mois.
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Le problème, c'est qu'il y a une multitude de programmes fédé‐

raux et provinciaux différents et qu'ils sont déjà très coûteux. Je
trouve qu'il ne s'agit tout simplement pas d'une bonne utilisation de
temps et d'énergie, même si je comprends l'intention visée. Je pense
que nous devons réfléchir à la manière d'aider nos concitoyens.
Nous sommes dans un pays où nous nous occupons des nôtres.
Toutefois, les arguments économiques m'inquiètent: le vieillisse‐
ment de la population, le manque de clarté des programmes provin‐
ciaux et le fait que des provinces comme la Colombie‑Britannique,
après avoir examiné la question, ont renoncé à mettre en place leur
propre système semblable à celui que propose la députée.

Enfin, il s'agit d'utilitarisme à l'envers. À mon avis, nous ne de‐
vrions pas envisager d'instituer d'autres de prestations universelles
sans nous demander d'abord quelles en seraient les conséquences
pour les personnes qui souffrent le plus. Je pense qu'il faut miser
sur des programmes ciblés, tels que le Supplément de revenu garan‐
ti. Nous devrions toujours nous demander comment nous pouvons
aider les gens qui sont le plus dans le besoin, ceux qui n'ont pas de
revenu leur permettant de subvenir à leurs besoins, ou encore les
personnes qui, malheureusement, pour une raison quelconque, ont
un handicap qui ne leur permet pas de jouer comme le reste d'entre
nous un rôle dans la société canadienne.

Je voterai contre ce projet de loi. Je suis conscient que beaucoup
de personnes se sont exprimées avec beaucoup de conviction sur ce
dossier. Néanmoins, au final, je n'ai que deux possibilités: appuyer
ou rejeter cette mesure. Je me contenterai de dire que, pour les rai‐
sons que j'ai évoquées, je ne suis pas favorable à une refonte com‐
plète de nos programmes d'aide sociale.
● (1830)

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je suis fière de prendre la parole sur l'important
projet de loi dont nous sommes saisis. Je tiens tout d'abord à remer‐
cier la députée de Winnipeg‑Centre d'avoir abattu un travail tita‐
nesque sur l'instauration d'un revenu de base véritablement univer‐
sel.

Le projet de loi est très simple. Il s'agit de créer un vaste cadre
pour examiner un grand nombre de questions qui, à ce qu'ils ont dit,
suscitent des inquiétudes parmi les conservateurs: comment procé‐
der? Quelle serait la meilleure façon de procéder? Quelle serait la
façon la plus efficace de procéder?

Actuellement, dans la société, on constate une augmentation de
la pauvreté, et les chiffres en témoignent. Les revenus de M. et
Mme Tout‑le‑monde, qui travaillent fort, sont plutôt stagnants; ils
sont au même niveau depuis très longtemps. Parallèlement, dans
notre pays comme dans beaucoup d'autres, les revenus des plus
riches sont en pleine explosion. Notre système est en train de deve‐
nir fondamentalement injuste. Voilà pourquoi nous devons com‐
mencer à envisager des programmes innovateurs tels que le revenu
universel de base. Il s'agit de définir, pour notre pays, un seuil de
dignité en dessous duquel personne ne devrait vivre.

Je ne suis pas très différente de tous mes concitoyens canadiens.
De plus en plus de gens ont du mal à joindre les deux bouts. De
plus en plus de gens vivent dans la rue. Je dis toujours que c'est fa‐
cile de juger les gens qui vivent dans la rue. Je sais qui je suis, mais
si je me retrouvais dans la rue, sans rien, je n'ai aucune idée de qui
je deviendrais. Voilà ce qui se passe au Canada. Les gens de‐
viennent jetables, sauf qu'il n'y a pas de personnes jetables. C'est in‐
acceptable que nous en soyons arrivés là. Avec un revenu de base

garanti suffisant, les gens auraient les ressources dont ils ont be‐
soin.

Je ne sais pas si les députés réfléchissent autant qu'ils le de‐
vraient à ce sujet. Aujourd'hui, un ancien combattant s'est adressé à
nous au comité. Il a notamment parlé du fait que le système du mi‐
nistère des Anciens Combattants, sous les gouvernements conserva‐
teurs et libéraux, est devenu de plus en plus frustrant. Si un ancien
combattant rentre au pays traumatisé et malade et qu'il souffre d'une
façon quelconque, son conjoint doit se battre pour obtenir de
l'argent, car cela relève d'un poste distinct du budget destiné aux an‐
ciens combattants.

Je ne saurais pas compter le nombre de personnes qui me ra‐
content qu'elles ne peuvent pas travailler autant d'heures par se‐
maine qu'elles le voudraient parce qu'elles prennent soin d'un être
cher. Lorsqu'on met un peu d'argent dans quelques postes budgé‐
taires en laissant les gens déterminer s'ils y sont admissibles, le sys‐
tème en laisse beaucoup pour compte. Ces personnes tombent entre
les mailles du filet, et quand on finit par s'en rendre compte, leurs
besoins sont si grands qu'y répondre devient une tâche monumen‐
tale.

Ce travail a été fait à divers endroits. Le gouvernement libéral l'a
fait quelque part en Ontario il n'y a pas si longtemps. Les résultats
en santé mentale se sont améliorés, et les gens se sont mis à tra‐
vailler. Quand on est en mode survie, que l'on n'a absolument rien,
c'est très difficile de s'habiller de façon le moindrement correcte
pour se présenter à une entrevue. Quand on n'a personne pour sur‐
veiller les enfants, c'est très difficile de trouver du temps pour aller
faire ces choses.

Le fait de procurer à une personne un revenu stable ne va pas la
convaincre de ne pas travailler. J'en ai assez d'entendre les conser‐
vateurs dire cela. C'est faux. Les gens prospèrent lorsqu'on leur en
donne la possibilité, mais c'est difficile de prospérer quand on
ignore comment on va survivre le lendemain.

Je pense aux habitants de ma circonscription. Je vais le répéter
sans cesse. À l'heure actuelle, notre système prévoit un revenu ga‐
ranti suffisant pour les aînés, à savoir le Supplément de revenu ga‐
ranti. Le Régime de pensions du Canada a été bonifié pour les aînés
les plus pauvres du pays. Le gouvernement n'y a pas réfléchi un
seul instant, alors que s'est-il passé l'année suivante? Le Supplé‐
ment de revenu garanti des aînés les plus pauvres a été considéra‐
blement réduit, et maintenant ils peinent à joindre les deux bouts.
Ils ont perdu de l'argent parce que personne ne planifie rien. Voilà
pourquoi nous avons besoin d'un programme global qui sert tout le
monde.

● (1835)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
de Winnipeg‑Centre a la parole pour exercer son droit de réplique.

Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Madame la Prési‐
dente, je tiens d'abord à remercier de nombreuses personnes, en
particulier les gens de Basic Income Canada et Manitoba, UBI
Works et, bien sûr, la sénatrice Kim Pate, avec qui j'ai travaillé sur
le projet de loi; elle l'a présenté au Sénat. Il est temps de mettre en
place un revenu de base garanti pour venir en aide aux Canadiens
qui sont laissés pour compte.
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Motion d’ajournement
J'exhorte mes collègues à faire un dernier effort pour que ce pro‐

jet de loi soit renvoyé au comité. J'ai entendu aujourd'hui qu'il ne
s'agit que d'un cadre. Les projets de loi d'initiative parlementaire
ont des limites. Ils ne permettent pas d'affecter un budget, mais per‐
mettent la mise en place d'un cadre. Ensemble, nous pouvons ren‐
voyer le cadre au comité pour une étude plus approfondie.

Je sais que beaucoup de gens, tous les députés, ont entendu leurs
concitoyens dire au cours de l'été que les gens de partout ont du mal
à faire face à l'augmentation du coût de la vie. Les gens que nous
représentons ont besoin de vraies solutions. Nous avons des reve‐
nus garantis au Canada. L'assurance-emploi et le Supplément de re‐
venu garanti sont des revenus garantis, mais on ne peut pas en
vivre.

Je ne propose rien de nouveau. Ce que je propose depuis le dé‐
but, c'est de faire en sorte que les prestations actuelles soient suffi‐
santes et de rendre les personnes abandonnées à leur sort admis‐
sibles à celles-ci. Quelqu'un a dit que ce n'était pas pour les étu‐
diants étrangers. Mon projet de loi indique très clairement qu'il
s'applique à toute personne âgée de plus de 17 ans qui réside au
Canada.

Nous savons que, ces dernières années, les décideurs ont en
grande partie abandonné les efforts visant à investir dans la popula‐
tion et dans nos collectivités et qu'ils se sont plutôt concentrés sur
les investissements dans de grandes sociétés au moyen de subven‐
tions et d'allégements fiscaux. Certains seraient portés à croire que
les bénéficiaires d'un revenu de base garanti ne voudront plus tra‐
vailler, mais c'est faux. Les recherches ont prouvé à maintes re‐
prises que c'est faux. Rien ne prouve qu'un revenu de base garanti
dissuade les gens de travailler. En fait, c'est exactement le contraire
qui se produit.

Par exemple, l'Allocation canadienne pour enfants est une forme
de revenu de base pour les familles canadiennes. Les mères ne tra‐
vaillent pas moins, elles travaillent plus. L'Allocation canadienne
pour enfants stimule l'économie et entraîne de nombreux avantages.
Elle rapporte 2 $ pour chaque dollar investi, ce qui permet à
250 000 familles de sortir de la pauvreté et préserve près de
450 000 emplois. Le revenu de base est bon pour l'économie. Le
mythe selon lequel les plus démunis essaient de déjouer le système
d'aide sociale correspond carrément à du dénigrement des pauvres.
Ce qui est beaucoup plus courant, ce sont les ultrariches qui mani‐
pulent le système pour éviter de payer des impôts.

À ceux qui disent que s'il y a un revenu de base, l'inflation empi‐
rera, c'est faux. L'inflation s'accentue lorsque le gouvernement em‐
prunte de l'argent ou augmente la masse monétaire, mais, pour
mettre en place un revenu de base garanti, ce n'est pas nécessaire.
On injecte déjà dans l'économie, sous forme de subventions aux en‐
treprises et de pratiques inefficaces pour le filet de sécurité sociale,
chaque sou nécessaire à un revenu de base.

À ceux qui disent qu'un revenu de base coûte trop cher, parlons
du coût élevé de la pauvreté, comme le fait qu'il en coûte 225 000 $
par année pour loger une femme dans un pénitencier fédéral. Par‐
lons du coût élevé pour le système de soins de santé; la pauvreté
rend les gens malades et met à rude épreuve le système de soins de
santé. Cela coûte très cher. Les gouvernements dépensent des mil‐
liards de dollars pour criminaliser la pauvreté plutôt que de s'atta‐
quer à ses causes profondes.

Je demande aujourd'hui à tous les députés d'étudier cette question
plus en détail. Je demande aux députés de voter en faveur du renvoi

de ce projet de loi au comité. Au lieu de fonder nos décisions sur
une mauvaise compréhension du revenu de base garanti, étudions la
question en profondeur. Appuyons au moins le projet de loi pour
qu'il franchisse l'étape de la deuxième lecture, afin que nous puis‐
sions l'étudier et prendre des décisions stratégiques fondées sur des
faits, et non sur des suppositions.

Je remercie tous ceux qui appuient le projet de loi. Cela est très
important pour des centaines de milliers de personnes, y compris
les nombreux aînés qui appuient le projet de loi et, bien sûr, la com‐
munauté des personnes handicapées, qui sont tenus de manière alar‐
mante à l'écart du filet de sécurité sociale.

● (1840)

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Comme il
est 18 h 42, la période réservée au débat est expirée.

[Traduction]

La Chambre est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le vote
porte sur la motion.

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d’un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l’invite à se lever et à l’indiquer à la présidence.

Mme Leah Gazan: Madame la Présidente, je demande un vote
par appel nominal.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Conformé‐
ment à l’article 93 du Règlement, le vote par appel nominal est dif‐
féré jusqu’au mercredi 25 septembre, à la fin de la période prévue
pour les questions orales.

MOTION D’AJOURNEMENT
L’ajournement de la Chambre est proposé d’office conformément

à l’article 38 du Règlement.

[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Madame
la Présidente, c'est un honneur de prendre la parole au nom des ha‐
bitants de Kelowna—Lake Country.

Après neuf ans de gouvernement néo-démocrate—libéral, le lo‐
gement, l'essence et l'épicerie coûtent plus cher, et les travailleurs
canadiens n'arrivent plus à payer leurs factures. Pourtant, le gouver‐
nement néo-démocrate—libéral veut augmenter la taxe sur le car‐
bone pour qu'elle atteigne 61 ¢ le litre, ce qui fera grimper pratique‐
ment tous les prix. Lorsque nous taxons les cultivateurs, les trans‐
porteurs, les entreposeurs et les détaillants, nous taxons aussi les
acheteurs. Cette année, les familles devront déjà payer 700 $ de
plus qu'en 2023 pour les aliments.
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La taxe sur le carbone est déjà si désastreuse pour les petites en‐

treprises canadiennes et pour le portefeuille des familles qu'il y a
maintenant moins de politiciens au Canada qui la défendent. Main‐
tenant que des élections pourraient être déclenchées prochainement,
le chef du NPD et le premier ministre néo-démocrate de la Colom‐
bie‑Britannique ont tenté un dernier coup de publicité désespéré en
essayant de faire croire aux Canadiens qu'ils étaient contre la taxe
sur le carbone, alors qu'ils l'ont appuyée sans réserve tout au long
de leur carrière politique. Qui peut croire leurs balivernes? Le NPD
a voté 24 fois pour défendre la taxe sur le carbone à la Chambre,
même si 70 % des Canadiens voulaient qu'on annule l'augmentation
plus tôt cette année.

Selon l'Institut Fraser, une taxe sur le carbone qui continue d'aug‐
menter pour atteindre 61 ¢ le litre coûtera 6 700 $ au travailleur ca‐
nadien moyen d'ici 2030. On estime qu'elle réduira aussi le PIB du
Canada de 6,2 % d'ici 2030, ce qui entraînera la perte de
164 000 emplois. Selon les chiffres mêmes du gouvernement, la
taxe fédérale sur le carbone aura également des répercussions éco‐
nomiques négatives sur le produit intérieur brut réel du Canada qui
atteindront 25 milliards de dollars d'ici 2030, des chiffres que le
gouvernement a même tenté de cacher au directeur parlementaire
du budget. Ce n'est que pour la première taxe sur le carbone.

Récemment, les conservateurs ont obligé le gouvernement à re‐
mettre des documents sur sa deuxième taxe sur le carbone. Ces do‐
cuments montrent que la deuxième taxe sur le carbone coûtera à
l'économie canadienne 9 milliards de dollars supplémentaires d'ici
2030.

Les taxes sur le carbone ne sont pas un plan environnemental,
mais un plan fiscal. Imposer les taxes sur le carbone aux Canadiens
n'a pas empêché la moindre catastrophe naturelle de survenir. En‐
tretemps, le gouvernement néo-démocrate—libéral a torpillé des
projets d'énergie verte, comme le projet d'énergie marémotrice de
Sustainable Marine Canada, et il a continué d'importer du pétrole
sale de dictateurs étrangers aux piètres normes environnementales.
Le Canada a dégringolé jusqu'à la 62e place sur 67 pays pour ce qui
est de l'indice de rendement de la lutte contre les changements cli‐
matiques.

Les Canadiens ne se laisseront pas berner. Le ministre des Fi‐
nances dans les coulisses, M. Taxe-sur-le-carbone Carney, rédige
peut-être maintenant la politique gouvernementale à partir de la
salle de réunion du Parti libéral du Canada, mais, il y a à peine un
an, il a écrit que le premier ministre avait même tort d'exempter les
combustibles de chauffage domestique de la taxe sur le carbone.

Les Canadiens se trouvent devant un choix évident: une coûteuse
coalition qui maintiendra la crise du coût de la vie ou un gouverne‐
ment conservateur qui abolira la taxe.
● (1845)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Madame la Prési‐
dente, ce n'est pas la première fois que nous parlons de cette ques‐
tion à la Chambre; j'en ai déjà parlé avec la députée et avec de
nombreux autres députés.

La dernière fois que j'ai regardé une carte, Kelowna—Lake
Country — un endroit magnifique — se trouvait en Colombie‑Bri‐
tannique. Or, la tarification de la pollution du fédéral ne s'applique
pas en Colombie‑Britannique. D'ailleurs, c'est un gouvernement li‐
béral en Colombie‑Britannique qui a établi le premier système de

tarification du carbone au Canada. Il est en place depuis plus d'une
décennie et il a permis de réduire considérablement les émissions
dans la province.

Pour la première fois depuis les années 1990, le Canada a réussi
à reprendre le contrôle de ses émissions. Récemment — hier, en
fait —, l'Institut climatique du Canada nous apprenait que, une fois
de plus, en 2023, les émissions avaient reculé au Canada. De plus,
l'Institut ajoutait que l'une des principales raisons de cette réussite
était la tarification du carbone. Que ce soit pour réduire les émis‐
sions de l'industrie ou celles des consommateurs, la tarification du
carbone fonctionne.

Je n'ai jamais remporté de prix Nobel — j'ai vérifié, aucun des
députés actuels n'a jamais remporté ce prix —, mais quelqu'un a dé‐
jà remporté un prix Nobel pour ses travaux sur la tarification du
carbone. Cette personne a affirmé que le régime canadien de tarifi‐
cation du carbone était la bonne solution.

Les conservateurs ne cessent de répéter la même rengaine au su‐
jet de ce qui augmente. Au lieu de parler de ce qui est en hausse en
ce moment, j'aimerais parler de ce qui est en baisse. À l'heure ac‐
tuelle, l'inflation est descendue à la fourchette cible de 2 %. Il ne
fait aucun doute que les Canadiens éprouvent encore des difficultés
financières. Cependant, lorsque l'inflation baisse, cela signifie que
les prix sont à la baisse également. Ce taux d'inflation de 2 %, qui
correspond aux objectifs de la Banque du Canada, nous a égale‐
ment permis de constater une baisse des taux d'intérêt.

La baisse du prix de l'essence est l'un des principaux facteurs de
la baisse de l'inflation. Le prix de l'essence a atteint des creux que
nous n'avions pas vus depuis le début de la pandémie, quand il a
chuté parce que les gens ne conduisaient plus autant qu'avant.

Si, comme le disent les conservateurs, la tarification du carbone
au Canada cause l'inflation, je me demande pourquoi, alors que la
tarification de la pollution a augmenté chaque année au cours des
quatre dernières années, notre taux d'inflation a constamment dimi‐
nué. Soit les conservateurs ne savent pas compter, soit ils consi‐
dèrent que les Canadiens sont tellement stupides qu'ils ne savent
pas compter, ou les deux à la fois. Les conservateurs pourraient très
bien traiter les Canadiens sans aucun respect et continuer d'utiliser
leurs slogans éculés au lieu de proposer des politiques qui feraient
croître notre économie et réduiraient nos émissions.

Heureusement, c'est exactement ce que nous faisons. Nous sui‐
vons l'exemple de la Colombie‑Britannique. Mon collègue du Ma‐
nitoba aime me chahuter; il le fait tout le temps, mais cela ne me
touche pas du tout. Je le répète: les arguments qu'il avance ne sont
pas très bons.

Nous avons été très clairs: les Canadiens récupèrent plus d'argent
qu'ils n'en paient grâce à la tarification de la pollution, la Remise
canadienne sur le carbone. Il s'agit là d'un fait qui a été clairement
établi par le directeur parlementaire du budget et 300 économistes à
l'échelle du pays. Cela signifie que ce sont les ménages à faible et
moyen revenu qui bénéficient le plus de cette mesure.
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Je sais que je parle à une conservatrice en ce moment, et que les

membres de ce parti ne se soucient généralement pas beaucoup des
ménages à faible et à moyen revenu, se concentrant habituellement
sur les sociétés, les millionnaires, et les PDG du secteur pétrolier et
gazier et leurs demandes. Cependant, nous venons de terminer un
débat sur le revenu minimum garanti, et des mesures comme la Re‐
mise canadienne sur le carbone, l'Allocation canadienne pour en‐
fants et le Supplément de revenu garanti permettent aux Canadiens
de garder plus d'argent dans leurs poches et les aident vraiment. Ce
qui n'aide pas les Canadiens, ce sont les slogans à trois mots dépas‐
sés du Parti conservateur du Canada.
● (1850)

Mme Tracy Gray: Madame la Présidente, il est vraiment déplo‐
rable et honteux que le député insinue que je ne me soucie pas des
habitants de ma collectivité qui ont un revenu faible ou moyen.

Le député libéral a exposé très clairement la position du Parti li‐
béral au sujet de la taxe sur le carbone, du moins quand les libéraux
ne prévoient pas des exceptions, comme ils l'ont fait au Canada at‐
lantique, par crainte de perdre les élections.

Les conservateurs et la plupart des Canadiens, y compris dans
ma circonscription, ne veulent pas continuer à payer les taxes sur le
carbone. Les faits sont là: les Canadiens sont forcés de manger
moins, ils sautent des repas et ils achètent des aliments moins sains.
Les informations à ce sujet ne manquent pas. Un plus grand nombre
de personnes — des millions — font la file aux banques alimen‐
taires pour parvenir à joindre les deux bouts. Tout récemment, Food
Banks BC a indiqué avoir franchi pour la première fois le seuil des
100 000 visiteurs servis en un mois dans les banques alimentaires.

Les Canadiens ne peuvent pas se permettre d'endurer cette crise
du coût de la vie pendant 12 mois de plus. Il faudrait leur donner le
choix d'abolir la taxe au moyen d'élections sur la taxe sur le car‐
bone.

M. Adam van Koeverden: Madame la Présidente, il est honteux
que les conservateurs utilisent sans cesse les paroles des banques
alimentaires complètement hors contexte.

Les banques alimentaires accompagnent leurs propos de recom‐
mandations, et aucune ne recommande de mettre en œuvre les slo‐
gans à trois mots dépassés ni d'éliminer un programme qui, en fait,
soutient les ménages à revenu faible ou moyen. Les conservateurs
aiment également passer complètement sous silence le fait que les
changements climatiques ont un impact plus grand sur les per‐
sonnes pauvres.

Je le répète, la circonscription de Kelowna—Lake Country est si‐
tuée en Colombie‑Britannique, où le régime fédéral de tarification
du carbone ne s'applique pas. Si la députée veut y éliminer la tarifi‐
cation du carbone, elle doit s'adresser au premier ministre de la Co‐
lombie‑Britannique. D'ailleurs, la province travaille à de nombreux
projets de protection de l'environnement, et je l'encourage à pour‐
suivre ces démarches.

Comme je l'ai dit, le taux d'inflation a diminué, tout comme les
taux d'intérêt, le prix de l'essence et les émissions. Tout cela est at‐
tribuable à nos politiques économiques saines et non à des slogans
à trois mots dépassés.

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Kevin Vuong (Spadina—Fort York, Ind.): Madame la Pré‐
sidente, le 15 avril dernier, j'ai demandé à la ministre des Affaires
étrangères si le gouvernement pouvait s'éloigner de l'idéologie anti-

israélienne traditionnelle de son partenaire néo-démocrate dans le
but d'adopter une position ferme contre le régime islamique iranien
dans la foulée de ses attaques de missiles contre Israël et d'appuyer
le droit de ce pays d'exister et de se défendre.

Maintenant que les libéraux ne jouissent plus de l'amour incondi‐
tionnel du NPD pour rester au pouvoir, le gouvernement est-il enfin
prêt à formuler une politique étrangère équilibrée qui appuie les ef‐
forts visant à consolider la paix dans la région? Le gouvernement
est-il également prêt à condamner pleinement les actions du régime
islamique iranien, un État voyou qui soutient les terroristes et qui
ne fait rien pour rétablir le processus de paix? Les Canadiens s'in‐
quiètent de l'incapacité du gouvernement à combattre l'antisémi‐
tisme au Canada, à appliquer nos lois de lutte contre la haine et à
chasser du Canada des entités, comme Samidoun, qui sont liées à
une organisation terroriste inscrite sur la liste.

De plus, le gouvernement a récemment indiqué que les libéraux
étaient prêts à abroger l'accord sur la défense conclu entre le
Canada et les États‑Unis, et ce, en bloquant la vente d'armes cana‐
diennes au sud de notre frontière s'il y a un risque que ces armes
soient destinées à Israël. Cette divergence d'opinions par rapport à
l'accord actuel sur les armes amènerait non seulement nos alliés
américains à penser que le Canada n'est plus un partenaire fiable,
un partenaire qui ne respecte pas les conditions de l'accord, mais
aussi à réévaluer l'intégration de nos industries militaires.

Le gouvernement ne peut pas jouer sur les deux tableaux. Soit il
appuie le droit d'Israël de se défendre, soit il ne l'appuie pas. Depuis
huit mois, le gouvernement n'a délivré aucun permis pour envoyer
des armes ou des composantes d'armes à Israël pour qu'il puisse se
défendre. De plus, si le Canada bloquait les ventes d'armes aux
États‑Unis, il contreviendrait à l'Accord sur le partage de la produc‐
tion de défense de 1956, un accord sur le commerce entre nos deux
pays dans le domaine militaire.

La plupart des Canadiens appuient Israël dans sa guerre contre le
Hamas. N'oublions pas qu'Israël n'a pas déclenché cette guerre.
Bientôt, le 7 octobre, nous soulignerons le premier anniversaire de
la terrible agression perpétrée par le Hamas contre Israël, où plus de
1 200 Israéliens furent tués et où des centaines d'autres furent pris
en otage, dont 101 personnes qui sont toujours en captivité. Rappe‐
lons-nous également que le régime islamique iranien a lancé une at‐
taque massive de missiles contre Israël et que, depuis le 8 octobre,
le Hezbollah a tiré plus de 8 000 missiles sur Israël.

Les Canadiens n'arrivent pas à comprendre le raisonnement du
gouvernement libéral. En dépit des émeutes antisémites sans précé‐
dent d'un bout à l'autre du Canada, où des partisans du Hamas et du
Front populaire de libération de la Palestine rôdent et crachent leur
propagande haineuse en toute impunité, et en dépit des attaques
lancées contre Israël par le Hamas, le régime islamique iranien et
ses intermédiaires, le gouvernement libéral annonce un embargo sur
les armes expédiées en Israël. Quelle brillante initiative politique!

Téhéran ne veut pas la paix. Lorsqu'elle a lancé son attaque de
missiles contre Israël, ce n'était pas pour défendre le Hamas ou
pour venger la mort de Palestiniens. C'était pour déstabiliser la ré‐
gion et ébranler les accords d'Abraham. Pourtant, personne n'a vu le
gouvernement libéral exiger que Téhéran cesse de fournir des
armes au Hamas. Le Canada n'a réclamé aucun embargo sur les
armes visant Téhéran. Au lieu de cela, le Canada a décidé de fragi‐
liser Israël et sa capacité à se défendre. Pourquoi?
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● (1855)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je vais avant tout répéter, comme je continuerai de le faire,
que le Canada condamne sans équivoque l'attaque menée par l'Iran
contre Israël. Cette attaque ne fait que déstabiliser la région et in‐
tensifier une violence qui tue de façon disproportionnée des inno‐
cents, soit des femmes, des enfants, des personnes âgées et des per‐
sonnes handicapées. Cette violence ne donne rien. Elle est tout à
fait inacceptable et elle doit cesser.

Le gouvernement du Canada a été clair: le Hamas est une organi‐
sation terroriste; le Hezbollah est une organisation terroriste; le
Corps des Gardiens de la révolution islamique est une organisation
terroriste. La violence doit cesser.

Le Canada réclame un cessez-le-feu immédiat et durable depuis
des mois. Ce geste ne peut pas être unilatéral. Le Hamas doit libérer
tous les otages et déposer les armes. L'aide humanitaire doit être
augmentée et soutenue de toute urgence, et les voies qui garan‐
tissent son acheminement doivent également être maintenues. Il
faut qu'une aide humanitaire rapide, sûre et sans entrave soit four‐
nie continuellement aux civils tant que le conflit se poursuivra. Is‐
raël doit écouter la communauté internationale. La protection des
civils est primordiale et constitue une exigence en vertu du droit in‐
ternational.

Le Canada continuera d'exercer des pressions proactives et de
prendre toutes les mesures possibles pour qu'il n'y ait plus d'esca‐
lade et que la paix et la stabilité reviennent dans la région. C'est
l'objectif de tout le monde.

À ce sujet, la ministre est en contact avec ses homologues de la
région depuis de nombreux mois, et notre objectif premier est de
mettre fin aux souffrances de ceux qui sont pris au milieu de ce
conflit. Comme les civils continuent de faire les frais de la tragédie
qui est en train de se jouer, l'engagement du Canada à fournir une
aide humanitaire vitale reste inébranlable.

Nous exhortons une fois de plus toutes les parties concernées à
cesser de perpétuer le cycle destructeur de la violence et des repré‐
sailles, à faire baisser les tensions et à travailler de manière
constructive à désamorcer la situation. Aucun pays ni aucune nation
n'a avantage à ce que la situation empire au Moyen‑Orient.

M. Kevin Vuong: Madame la Présidente, en ce qui concerne la
question que j'ai soulevée, je vais répéter la question que j'ai posée
au gouvernement libéral le 15 avril, sachant qu'il n'est plus contrôlé
par ses maîtres du NPD.

Le gouvernement se concentrera-t-il enfin sur les actions du ré‐
gime islamique iranien et de son mandataire, le Hamas, et renouera-
t-il avec notre politique de longue date consistant à soutenir le droit
d'Israël à exister et à se défendre? En outre, avant les prochaines
élections, le gouvernement peut-il garantir aux Canadiens que les
libéraux ont vraiment abandonné leur promesse électorale de 2015
de normaliser les relations avec le régime islamique iranien? Vu les
récentes orientations politiques du gouvernement, les Canadiens
peuvent se poser la question.
● (1900)

M. Adam van Koeverden: Madame la Présidente, je répète que
le Canada soutient l'objectif d'une paix durable au Moyen‑Orient,
ce qui inclut la création d'un État palestinien vivant côte à côte avec
Israël dans la paix et la sécurité. La solution à deux États doit être

une priorité pour quiconque soutient une paix durable dans la ré‐
gion. Malheureusement, je n'ai pas entendu l'expression « solution à
deux États » dans le discours de mon collègue aujourd'hui.

Tous les Israéliens et tous les Palestiniens ont le droit de vivre
dans la paix et la sécurité. Le Canada continuera de réclamer un
cessez-le-feu durable. Tous les otages doivent être libérés, et le Ha‐
mas doit déposer les armes. Nous nous engageons à collaborer pour
établir une voix irréversible vers l'application d'une solution à deux
États, où les Israéliens, les Palestiniens et les autres peuples dans la
région peuvent vivre en sécurité, dans le respect de frontières re‐
connues internationalement. C'est la seule option réaliste pour par‐
venir à une paix juste et durable. Le Canada continuera d'être là
pour soutenir cet objectif et travaillera avec ses partenaires et alliés.
Encore une fois, la violence doit cesser.

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, je prends la parole ce soir au sujet d'une question que j'ai
posée le 10 avril, quand j'ai demandé au gouvernement d'honorer
ses engagements à l'égard des appels à l'action sur les langues au‐
tochtones de la Commission de vérité et réconciliation.

Je m'en voudrais de ne pas parler d'une légende, Oh Ha Kuum,
qui est une dame de haut rang. En réalité, cela signifie une reine en
langue nuu-chah-nulth. Le mois dernier, le peuple nuu-chah-nulth a
perdu Tuuu paat mit, dont le nom anglais était Julia Lucas. Elle
avait elle-même perdu son compagnon de vie, Simon Lucas, qui
était, comme elle, un grand dirigeant de son peuple et de tous les
peuples autochtones, pas seulement le peuple nuuu-chah-nulth,
mais aussi les peuples de la Colombie-Britannique et du Canada.
Tuu paat mit m'a fait l'honneur de me nommer Yaac'aaqsts, ce qui
signifie « celui qui marche parmi nous » et m'a maintes fois
conseillé et guidé au fil des ans. Je tiens à la remercier et à remer‐
cier sa famille de m'avoir ainsi nommé. Elle manquera beaucoup à
tous ceux qui l'aimaient et aux nombreuses personnes dont elle a
changé la vie.

Tuu paat mit était l'une des rares personnes à parler couramment
le dialecte hesquiaht de la langue nuu-chah-nulth. Elle a commencé
à enseigner à l'école primaire de Hot Springs Cove il y a 40 ans, et
elle disposait de très peu de ressources, et encore moins de temps.
Elle n'avait qu'une demi-heure par jour à consacrer à l'éducation
culturelle, et c'est à ce moment-là qu'elle enseignait la langue hes‐
quiaht. En collaboration avec trois autres aînés qui parlaient cou‐
ramment la langue, elle s'est efforcée pendant les dernières années
de sa vie de mentorer de jeunes apprentis afin qu'ils transmettent la
langue à la génération suivante. L'œuvre de sa vie inspirera d'autres
personnes à poursuivre ses efforts, car les générations futures en dé‐
pendent. Tuu paat mit savait qu'il n'y avait rien de plus important
pour la santé et le bien-être social des Autochtones, de leur famille,
de leurs communautés, de leur économie et de leur esprit que la
survie de leur langue.

Dans le même ordre d'idées, partout en Colombie‑Britannique,
les Premières Nations voient disparaître les locuteurs de leurs
langues, comme Tuu paat mit, et il est urgent d'investir dans la revi‐
talisation de leurs langues avant qu'il ne soit trop tard. En Colom‐
bie‑Britannique, près des deux tiers des personnes qui parlent cou‐
ramment la langue ont plus de 65 ans, et 7 langues ne comptent
plus que 5 locuteurs ou moins. Les Premières Nations se sont bat‐
tues pour garder leurs langues vivantes, et, entre 2018 et 2022, il y
a eu une augmentation de 20 % du nombre de personnes qui ont ap‐
pris leur langue en Colombie‑Britannique.
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Motion d’ajournement
Bien que le nombre de personnes qui apprennent une langue aug‐

mente, le nombre de personnes qui parlent encore couramment leur
langue diminue. Comme je l'ai souligné lorsque j'ai parlé de Tuu
paat mit, on craint sérieusement que les progrès réalisés au cours
des dernières années ne disparaissent si le gouvernement n'accorde
pas un soutien urgent aux programmes de langues autochtones. Ce‐
pendant, au lieu d'investir dans la revitalisation linguistique en cette
période critique, le gouvernement fédéral réduit le financement. En
fait, la nouvelle formule de financement des libéraux a entraîné une
réduction de 60 % du financement des programmes linguistiques
des Premières Nations en Colombie‑Britannique. Cette formule de
financement ne tient pas compte du fait que plus de la moitié des
langues autochtones du Canada sont parlées en Colombie‑Britan‐
nique. D'un bout à l'autre de la province, où l'on compte 204 Pre‐
mières Nations, il y a 36 langues uniques et plus de 95 dialectes.

Le First Peoples' Cultural Council, une société d'État dirigée par
des Premières Nations qui s'efforce de revitaliser les langues des
Premières Nations en Colombie‑Britannique, a écrit au gouverne‐
ment au sujet du gouffre financier auquel il fait face. Le budget de
cette année prévoit nettement moins de financement que les années
précédentes, et la baisse de revenus a ouvert la porte à la perte de
centaines d'emplois, à la réduction des services et à l'annulation de
programmes communautaires. Ces compressions mettent en péril la
préservation et la revitalisation des langues et du patrimoine cultu‐
rel des Premières Nations.

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l'Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l'Activité, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je suis heureux d'avoir l'occasion de m'adresser à la Chambre
des communes sur cette importante question avec mon ami et col‐
lègue de la Colombie‑Britannique.

● (1905)

[Français]

Notre gouvernement s'est engagé à maintes reprises à soutenir les
peuples autochtones dans leurs efforts visant à se réapproprier les
langues autochtones ainsi qu'à les revitaliser, les maintenir et les
renforcer. Nous reconnaissons l'important travail accompli par les
communautés autochtones partout au pays depuis l'adoption de la
Loi sur les langues autochtones et nous restons déterminés à tra‐
vailler avec eux afin de poursuivre la mise en œuvre de la Loi.

[Traduction]

Guidés par le principe « rien de ce qui nous concerne ne doit se
faire sans nous », nous veillons à ce que tous les aspects de cette loi
soient mis en œuvre conjointement avec nos partenaires des Pre‐
mières Nations et des communautés inuites et métisses, car nous
sommes conscients que les peuples autochtones sont les mieux pla‐
cés pour diriger les efforts de revitalisation de leurs langues.

[Français]

Par exemple, notre gouvernement a mis en œuvre de nouveaux
modèles de financement pour les langues autochtones qui priorisent
l'autonomie et le contrôle des peuples autochtones en ce qui
concerne les décisions financières en fonction de leurs priorités, en
plus d'introduire des accords de financement à long terme pour sou‐
tenir des stratégies pluriannuelles. Cette approche respecte les
structures de gouvernance et les processus décisionnels des Pre‐
mières Nations.

[Traduction]

Je suis conscient que les langues autochtones du Canada, en par‐
ticulier en Colombie‑Britannique, sont dans une situation particu‐
lière. Cela comprend les Premières Nations de la Colombie‑Britan‐
nique. Par conséquent, en décembre, la ministre du Patrimoine ca‐
nadien a rencontré le First Peoples' Cultural Council en Colom‐
bie‑Britannique pour discuter des questions liées aux langues au‐
tochtones.

Le First Peoples Cultural Council est un partenaire de longue
date, et ses efforts servent de modèle lorsqu'il est question de gérer
les fonds du ministère du Patrimoine canadien destiné à soutenir les
langues autochtones et à aider les communautés et les organisations
des Premières Nations à élaborer des ressources et des approches
novatrices en matière de préservation et de revitalisation des
langues autochtones. C'est l'une des raisons pour lesquelles le mi‐
nistère a signé, en juin 2022, un protocole d'entente avec la pro‐
vince de la Colombie‑Britannique et le First Peoples Cultural
Council afin d'établir un cadre de collaboration continue et de s'en‐
gager auprès des parties à fournir un financement prévisible et du‐
rable pour la revitalisation des langues, du patrimoine culturel et
des arts des Premières Nations. En vertu du protocole d'entente, une
entente a été conclue avec le First Peoples Cultural Council en vue
de fournir un financement de 103,9 millions de dollars sur cinq ans
à partir de 2023-2024.
[Français]

Notre gouvernement reconnaît que la réappropriation, la revitali‐
sation, le renforcement et le maintien des langues autochtones né‐
cessitent un engagement à long terme de notre part. Nous allons
poursuivre ce travail important en collaboration avec nos parte‐
naires autochtones.
[Traduction]

M. Gord Johns: Madame la Présidente, je demande au gouver‐
nement de corriger cette injustice le plus tôt possible et de s'engager
à inclure dans l'énoncé économique de l'automne un financement
adéquat à long terme pour les programmes linguistiques des Pre‐
mières Nations en Colombie‑Britannique. Un élément essentiel de
la réconciliation est la prise en compte des énormes préjudices su‐
bis par les Premières Nations au cours des 200 ans d'histoire de la
colonisation, y compris la perte dévastatrice de la langue et de la
culture. Le gouvernement doit écouter les besoins des Premières
Nations et remplir ses obligations légales en matière de revitalisa‐
tion linguistique.

Dans la Loi sur les langues autochtones, le gouvernement a dé‐
claré qu'il s'engageait à « [...] octroyer un financement adéquat,
stable et à long terme en ce qui touche la réappropriation, la revita‐
lisation, le maintien et le renforcement des langues autochtones
[...] ». Cependant, le financement actuel n'est pas suffisant pour
maintenir les programmes existants et encore moins pour répondre
à la demande croissante.

Le gouvernement prendra-t-il ses obligations au sérieux et s'en‐
gagera-t-il à assurer un financement juste, adéquat et à long terme
pour des programmes en langues autochtones afin d'en faire bénéfi‐
cier les générations à venir?

M. Adam van Koeverden: Madame la Présidente, je répète que
le protocole d'entente dont j'ai parlé a été signé en juin 2022. Avec
le First Peoples' Cultural Council, le gouvernement a signé un ac‐
cord de financement quinquennal sans précédent de près de
104 millions de dollars, qui a commencé l'année dernière.
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Motion d’ajournement
Cette année marque également le cinquième anniversaire de la

sanction royale de la Loi sur les langues autochtones. Le gouverne‐
ment actuel s'est fermement engagé à travailler avec les peuples au‐
tochtones pour veiller à ce que la mise en œuvre de la totalité de
cette loi se fasse le plus rapidement possible, et c'est pourquoi tant
de travail a été entrepris. Cependant, nous sommes conscients qu'il
reste du travail à faire et nous restons déterminés à travailler avec
les peuples autochtones pour soutenir leurs efforts de réappropria‐
tion, de revitalisation, de renforcement et de maintien des langues
autochtones.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La motion
portant que la Chambre s'ajourne maintenant est réputée adoptée.
La Chambre demeure donc ajournée jusqu'à demain, à 10 heures,
conformément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 19 h 9.)
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